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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-18.093, n° 19-18.619, (P)

– Rejet –

 ■ Capacité – Association – Association syndicale libre – Publicités 
légales – Publication des statuts anciens devant être mis en 
conformité avec les dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004 – 
Nécessité – Portée.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-18.093 et 19-18.619 sont joints. 

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte à l’association foncière urbaine libre Roissy air park (AFUL) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [J], la société Arte Char-
pentier TUP, le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages, la société 
[J], [H], [T], [T], prise en qualité de liquidateur de la société [Personne physico-morale 
4], M. [Q], pris en sa qualité de liquidateur de la société Entreprise de peinture process 
industriel, M. [K], pris en sa qualité de liquidateur de la société VMM, M. [E], pris 
en sa qualité de liquidateur de la société Murs rideaux montage et M. [L], pris en sa 
qualité d’administrateur judiciaire de la société Entreprise électricité Préteux.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), par acte sous seing privé du 25 juillet 
1990, l’établissement public autonome Aéroports de Paris, devenu la société Aéro-
ports de Paris (ADP), a consenti à la société [Personne physico-morale 1] ([Personne 
physico-morale 1]) deux baux à construction sur un terrain dont il était propriétaire, 
pour y faire édifier huit bâtiments reliés entre eux par un passage piéton couvert d’une 
verrière et comprenant deux niveaux de sous-sol à usage de parcs de stationnement.

 4. Par acte authentique du 15 mars 1991, [Personne physico-morale 1] et ADP ont 
établi un état descriptif de division en volumes portant création de sept lots, ainsi 
que les statuts et le cahier des charges de l’association foncière urbaine libre Roissy 
air park (AFUL), dont devaient être membres tout preneur du bail à construction ou 
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propriétaire des cinq premiers lots de volume, les lots 6 et 7, respectivement constitués 
des ouvrages et équipements d’utilité commune, dont la verrière, et du tréfonds, étant 
attribués à l’AFUL.

 5. Par acte authentique du 15 mai 1991, [Personne physico-morale 1] a vendu en 
l’état futur d’achèvement le lot n° 1 au groupement d’intérêt économique Roissypole, 
aux droits duquel vient ADP.

 6. Par acte authentique du 27 novembre 1991, elle a vendu en l’état futur d’achève-
ment les lots de volume n° 2 à 5 à la société civile immobilière Roissy Bureau In-
ternational (RBI), qui les a revendus à la société civile immobilière Dôme properties 
(Dôme properties).

 7. Le 9 avril 1993, la réception des travaux a été prononcée avec réserves, avec effet 
au 30 mars précédent.

 8. Se plaignant de désordres, l’AFUL, ADP et Dôme properties ont, après plusieurs 
expertises ordonnées en référé, assigné en indemnisation [Personne physico-morale 1] 
et son assureur.

 9. Le 23 octobre 2000, [Personne physico-morale 1] a assigné en garantie les divers 
intervenants à la construction et leurs assureurs.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa troisième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis

 Enoncé du moyen

 10. Par son moyen, l’AFUL fait grief à l’arrêt de déclarer nulles toutes les assignations 
qu’elle a délivrées avant le 17 octobre 2003, de dire qu’elle n’avait pas interrompu 
le délai de garantie décennale et de déclarer irrecevables comme prescrites toutes les 
demandes formées par elle à l’encontre de [Personne physico-morale 1], alors « que 
la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour avoir 
conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant dé-
claré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL, la cour d’appel a 
privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également méconnu les prescrip-
tions de l’article 455 du code de procédure civile ».

 11. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour 
avoir conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant 
déclaré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL et ses membres, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également mécon-
nu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Aux termes de l’article 978, alinéa 3, du code de procédure civile, à peine d’être 
déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre en 
oeuvre qu’un seul cas d’ouverture.



21

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 13. L’élément du moyen invoque à la fois un manque de base légale, un excès de pou-
voir et une violation de l’article 455 du code de procédure civile.

 14. Le moyen, qui est complexe, n’est donc pas recevable.

 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa deuxième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis 

Enoncé des moyens

 15. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le vice tiré de 
l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive du 
juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant au 
fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL, autres que l’assignation originelle du 1996 qui avait été 
déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé l’article 771 
du code de procédure civile. »

 16. Par son moyen, Dôme Properties fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses 
demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors « que le vice tiré 
de l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive 
du juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant 
au fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL et ses membres, autres que l’assignation originelle du 1996 
qui avait été déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé 
l’article 771 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Sauf dispositions spécifiques, le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas 
compétent pour statuer sur une fin de non-recevoir.

 18. Il incombait à la cour d’appel, saisie de la fin de non-recevoir tirée de la forclusion 
de l’action exercée par l’AFUL, à laquelle celle-ci opposait l’effet interruptif attaché 
aux assignations en référé et au fond qu’elle avait délivrées, de vérifier si l’interruption 
de la forclusion résultant de ces assignations devait, par application de l’article 2247 du 
code civil, être regardée comme non avenue en raison de leur nullité.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen unique, pris en ses première, cinquième et sixième branches, 
du pourvoi principal de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses première et 

quatrième branches, du pourvoi provoqué de Dôme Properties et le moyen unique, 
pris en ses première, deuxième et troisième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interruptif 
de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au fond 
délivré par l’AFUL n’avait pu produire aucun effet interruptif de prescription, en 
conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé l’article 2244 ancien du code civil ;
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 5°/ que l’irrégularité de fond affectant un acte, tirée du défaut de capacité d’ester en 
justice d’une AFUL qui n’a pas publié ses statuts, peut être régularisée, pourvu que ce 
soit avant que le juge statue ; qu’en ayant jugé que l’irrégularité de fond (défaut de 
publication de ses statuts avant le 17 octobre 2003) affectant les différentes assignations 
en référé et au fond délivrées par l’AFUL était insusceptible d’être couverte, et non 
seulement l’assignation originelle du 1996 qui avait été déjà annulée, la cour d’appel a 
violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’un acte affecté d’une irrégularité de fond, couverte avant que le juge ne statue, 
interrompt le délai de prescription, quand bien même celui-ci serait écoulé au jour 
de la régularisation ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de l’AFUL, dont les statuts 
n’avaient été publiés que le 17 octobre 2003 alors que le délai de garantie décennale 
était expiré le 30 mars 2003, quand des actes régularisés dans le délai de forclusion sont 
habiles à l’interrompre, pour l’avoir été avant que le juge ne statue, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile, 2244 et 2247 anciens du code civil. »

 21. Par son moyen, Dôme Properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interrup-
tif de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au 
fond délivré par l’AFUL et ses membres n’avait pu produire aucun effet interruptif de 
prescription, en conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé les articles 2244 et 
2247 anciens du code civil ;

 4°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue. »

 22. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’une assignation, même atteinte d’une irrégularité de procédure, qu’il s’agisse 
d’un vice de forme ou de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le deman-
deur se désiste de sa demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitive-
ment rejetée, auquel cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en 
retenant, pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et de ses membres contre 
[Personne physico-morale 1], que l’assignation au fond délivrée le 12 septembre 1996 
et les assignations en référés étaient nulles pour défaut de capacité à agir et ne pou-
vaient en conséquence avoir eu un effet interruptif, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2241 et 2243 du code civil ;

 2°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en se bornant à retenir, 
pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et d’ADP contre [Personne phy-
sico-morale 1], que les assignations délivrées par l’AFUL et ses membres ne pouvaient 
avoir un effet interruptif, les assignations étant nulles en raison du défaut de capacité 
d’ester en justice de l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si les assi-
gnations, même entachées d’un vice de fond, ne conservaient pas un effet interruptif 
de prescription tant que l’action au fond portée par ces assignations n’avait pas été 
définitivement rejetée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2241 et 2243 du code civil ; 
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 3°/ que dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les assignations en réfé-
ré, délivrées à la requête de l’AFUL, avaient abouti à des ordonnances intégralement 
exécutées, non contestées et définitives, qui avaient interrompu la prescription ; qu’en 
énonçant, pour dire l’AFUL et ses membres irrecevables à agir, que les assignations 
en référé n’avaient pas interrompu la prescription, sans répondre à ce moyen la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 23. La jurisprudence de la Cour de cassation distingue deux situations différentes en 
ce qui concerne la régularité des actes de saisine du juge délivrés par une association 
syndicale libre.

 24. D’une part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale libre qui n’a 
pas publié ses statuts constitutifs, l’irrégularité qui résulte de ce défaut de publication, 
lequel prive l’association de sa personnalité juridique, constitue une irrégularité de 
fond qui ne peut être couverte (3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, 
Bull. 2004, III, n° 238, 3e Civ., 10 mai 2005, pourvoi n° 02-19.904 et 3e Civ., 24 oc-
tobre 2012, pourvoi n° 11-11.778).

 25. D’autre part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale qui a publié 
ses statuts, mais ne les a pas mis en conformité avec les dispositions de l’ordonnance 
du 1er juillet 2004, l’acte de saisine de la juridiction délivré au nom de l’association 
est entaché d’une irrégularité de fond pour défaut de capacité à agir en justice, qui 
peut être régularisée jusqu’à ce que le juge statue (3e Civ., 5 novembre 2014, pourvois 
n° 13-25.099, 13-21.329, 13-21.014, 13-22.192, 13-23.624, 13-22.383, Bull. 2014, 
III, n° 136 et 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvois n° 19-20.259 et 19-17.868).

 26. Aux termes de l’article 2247 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 17 juin 2008, l’interruption de la prescription est regardée comme 
non avenue si l’assignation est nulle pour défaut de forme.

 27. Sous l’empire de cette disposition, il a été jugé qu’est également privé d’effet in-
terruptif de prescription l’acte introductif d’instance affecté d’une irrégularité de fond 
(2e Civ., 2 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.753, Bull. II, n° 176 et 3e Civ., 18 février 
2004, pourvoi n° 02-12.205).

 28. Ayant constaté que l’AFUL n’avait publié ses statuts que le 17 octobre 2003, ce 
dont il résultait que, avant cette date, elle était dépourvue de la personnalité juridique, 
la cour d’appel a exactement retenu, par ces seuls motifs, que les assignations délivrées 
par l’AFUL avant la fin de la garantie décennale, intervenue le 30 mars 2003, n’avaient 
pu produire aucun effet interruptif et que l’irrégularité de fond qui affectait ces assi-
gnations ne pouvait pas être couverte.

 29. Elle a donc légalement justifié sa décision, sans être tenue de procéder à une 
recherche ni de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopé-
rantes sur l’éventuel maintien de l’effet interruptif attaché, d’une part, aux assignations 
jusqu’au rejet de l’action et, d’autre part, aux ordonnances de référé auxquelles elles 
avaient abouti.
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 Sur le moyen unique, pris sa quatrième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa cinquième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme Properties, réunis

 Enoncé des moyens

 30. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout acte condui-
sant à une décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mission 
d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de prescrip-
tion à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décennale n’avait pas été 
interrompu au profit de l’AFUL, sans rechercher si les ordonnances de modification 
ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient pas interrompu le délai de prescrip-
tion décennale au profit de toutes les parties dont l’exposante, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article 2244 ancien du code civil. »

 31. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que tout acte conduisant à une décision judiciaire apportant une modification quel-
conque à une mission d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet 
interruptif de prescription à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préju-
dice procédant du sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décen-
nale n’avait pas été interrompu au profit de l’AFUL et ses membres, sans rechercher 
si les ordonnances de modification ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient 
pas interrompu le délai de prescription décennale au profit de toutes les parties dont 
l’exposante, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 2244 
et 2247 anciens du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 32. Les ordonnances de référé déclarant commune à d’autres constructeurs une me-
sure d’expertise précédemment ordonnée n’ont pas d’effet interruptif de prescription 
ou de forclusion à l’égard de ceux qui n’étaient parties qu’à l’ordonnance initiale.

 33. La cour d’appel, qui n’était donc pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen unique, pris sa septième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses sixième à treizième branches, 
du pourvoi provoqué de Dôme properties et le moyen unique, pris en 

ses quatrième à neuvième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 34. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le défaut de réponse 
à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de 
l’AFUL Roissy Air Park contre la société [Personne physico-morale 1], en s’abstenant 
de répondre aux conclusions de l’AFUL ayant fait valoir l’indivisibilité de l’action de 
ses membres et l’effet interruptif de prescription qui y était attaché, la cour d’appel a 
méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 35. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles de la société ADP contre la société [Personne physi-
co-morale 1], alors :
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 « 6°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause ; que par un ar-
rêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée par 
l’AFUL le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et certain 
avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée par 
[Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par un 
arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du code 
de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par [Per-
sonne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les éléments 
de la cause ;

 7°/ que l’interruption de la prescription décennale par le promoteur constructeur 
profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont indivi-
sibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 1] a fait 
assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les désordres par 
infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park engageaient 
la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer notamment 
la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, qui a eu un 
effet interruptif de prescription, profitait nécessairement à l’AFUL, à ADP et à Dôme 
Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble des 
intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant ce-
pendant tout effet interruptif de prescription à l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice de l’exposante, la cour d’appel a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 8°/ que l’action autonome tendant à faire établir la responsabilité des intervenants 
à l’opération de construction aux fins d’obtenir réparation d’un dommage contre le 
responsable d’un dommage aux fins d’obtenir sa condamnation au paiement de toutes 
sommes pouvant être dues au titre de ce dommage interrompt la prescription à l’égard 
de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour écarter tout effet interruptif de prescrip-
tion attaché à l’assignation délivrée par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble 
des constructeurs au profit d’ADP et de Dôme Properties, que l’action de [Personne 
physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir le remboursement 
des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions prononcées à son 
encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au 
regard des articles 1792 et 2241 du code civil ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle  ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à Dôme Pro-
perties, au titre des désordres litigieux, que ces désordres affectaient des ouvrages et 
équipement d’intérêt collectif qui sont la propriété de l’AFUL ou qu’elle gère, sans 
rechercher, s’il ne résultait du bail à construction cédé à Dôme Properties par [Per-
sonne physico-morale 1] que celle-ci s’était engagée « à poursuivre, jusqu’à leur com-
plet achèvement, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou 
d’équipement qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant 
être édifiées conformément aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, aux 
obligations du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de 
l’immeuble projeté », ce dont il résultait qu’elle s’était engagée à délivrer des ouvrages 
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exempts de vices à l’exposante, en ce compris les ouvrages et équipements d’utilité 
commune nécessaires à la desserte et au fonctionnement de l’ensemble immobilier, de 
sorte que Dôme Properties avait qualité à agir pour faire respecter ces obligations de 
conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 31 
du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 et 1147 du code civil, devenu 
1231-1 du même code ;

 10°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; 
que dans ses conclusions d’appel, Dôme Properties faisait valoir que les désordres et 
malfaçons affectant des ouvrages et équipements d’utilité commune, partie intégrante 
du lot de volume 6, constituaient l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages 
inclus dans les autres lots de volume dont notamment les lots de volume 2 à 5 dont 
Dômes Properties est propriétaire, de sorte qu’elle disposait, conjointement avec ADP 
et l’AFUL, du droit d’agir contre la [Personne physico-morale 1], au titre de ces 
ouvrages d’intérêt collectif, peu important qu’ils fassent partie intégrante du lot de 
volume 6 dont l’AFUL est propriétaire ou qu’il s’agisse d’ouvrages et d’équipements 
dont la gestion lui avait été confiée ; qu’en se bornant, pour dire que Dôme Proper-
ties n’avait pas qualité à agir en réparation des désordres litigieux, qu’elle n’était pas 
propriétaire de la verrière et des ouvrages communs, qui appartiennent exclusivement 
à l’AFUL ou dont la gestion lui a été confiée, sans rechercher, si la circonstance que 
les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ; 

 11°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en 
ayant dit que la société Dôme Properties n’avait pas qualité à agir en réparation des 
désordres affectant les installations et équipements communs dépendant du lot de 
volume 6 appartenant à l’AFUL Roissy Air Park, sans répondre aux conclusions de 
l’exposante (p. 46), ayant fait valoir qu’elle avait bien intérêt et qualité à agir, dès lors 
qu’elle s’acquittait intégralement des charges afférentes au lot de volume 6, la cour 
d’appel a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que le seul fait qu’un mandat de gestion ait été confié à un mandataire ne prive 
pas le mandant de ses droits à agir en réparation de désordres de construction ; qu’en 
ayant dénié toute qualité à agir à la société Dôme Properties, en réparation des dé-
sordres affectant les ouvrages et équipements non listés dans le lot de volume n° 6, au 
motif que l’article 3 des statuts de l’AFUL Roissy Air Park lui avait conféré mandat de 
les gérer, la cour d’appel a violé l’article 1984 du code civil ;

 13°/ qu’une partie a incontestablement qualité à agir pour poursuivre la réparation 
des ouvrages dont elle est propriétaire ; qu’en ayant déclaré Dôme Properties irrece-
vable à agir concernant tous les désordres qu’elle dénonçait, sans rechercher si l’ex-
posante n’avait incontestablement pas qualité à agir pour poursuivre la réparation des 
désordres affectant ses lots de volume 2 à 5, lui appartenant en propre, la cour d’appel 
a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 36. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause  ; que par un 
arrêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée 
par l’Aful le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et cer-
tain avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée 
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par [Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par 
un arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du 
code de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par 
[Personne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction de dénaturer les éléments de la cause ;

 5°/ que l’interruption de la prescription décennale par le maître d’ouvrage construc-
teur profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont 
indivisibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 
1] a fait assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les dé-
sordres par infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park 
engageaient la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer 
notamment la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, 
qui a eu un effet interruptif de prescription, profite nécessairement à l’Aful, à ADP et à 
Dôme Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble 
des intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant 
cependant tout effet interruptif de prescription de l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice d’ADP, la cour d’appel a violé les articleS 1792 et 2241 du code civil ;

 6°/ qu’une action en garantie contre le responsable d’un dommage aux fins d’obtenir 
sa condamnation au paiement de toutes sommes pouvant être dues au titre de ce dom-
mage interrompt la prescription à l’égard de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour 
écarter tout effet interruptif de prescription attaché à l’assignation en garantie délivrée 
par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble des constructeurs au profit d’ADP, que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 7°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; que 
dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les désordres et malfaçons objet des 
demandes d’ADP affectaient des ouvrages et équipements d’utilité commune, indis-
pensables à la desserte ou au fonctionnement de l’intégralité de l’ensemble immobilier 
à savoir l’intégralité des bâtiments en superstructure et parkings en sous-sols, que ces 
ouvrages et équipements d’intérêt collectif, partie intégrante du lot de volumes 6, 
constituaient donc l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages inclus dans les 
autres lots de volumes dont notamment le lot de volumes 1 dont ADP est propriétaire, 
de sorte qu’ADP disposait, conjointement avec la société Dôme Properties et l’Aful, 
du droit d’agir, sur le fondement des articles 1646-1, 1792 et suivants du code civil, 
contre la société [Personne physico-morale 1] au titre de ces ouvrages d’intérêt col-
lectif, peu important qu’ils soient partie intégrante du lot de volume 6 dont l’AFUL 
est propriétaire ; qu’en se bornant, pour dire qu’ADP n’a pas qualité à agir en répara-
tion des désordres litigieux, qu’elle n’est pas propriétaire de la verrière, qui appartient 
exclusivement à l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la circonstance 
que les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
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la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ;

 8°/ que le maître de l’ouvrage qui n’est plus propriétaire de l’ouvrage qu’il a fait 
construire continue de disposer, conjointement avec le propriétaire, du droit d’exercer 
contre ses locateurs d’ouvrage l’action fondée sur les dispositions des articles 1792 
et suivants du code civil s’il apparaît qu’il conserve un intérêt à agir en réparation 
des désordres affectant l’ouvrage ; que dans ses conclusions, ADP faisait valoir qu’elle 
disposait du droit à agir en garantie décennale contre KBD, vendeur en l’état futur 
d’achèvement des ouvrages litigieux, peu important que la verrière et les ouvrages et 
équipements d’intérêt collectif aient été ultérieurement cédés gratuitement à l’AFUL ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à ADP au titre des 
désordres litigieux, que ces désordres affectent des ouvrages et équipement d’intérêt 
collectif qui sont la propriété d’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
l’article I-1 des baux à construction, selon lequel le preneur, la société [Personne phy-
sico-morale 1] s’est engagé envers ADP « à poursuivre, jusqu’à leur complet achève-
ment, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou d’équipement 
qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant être édifiées 
conformément aux règles de l’art, aux prescriptions règlementaires, aux obligations 
du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de l’immeuble 
projeté », ne conférait pas obligation de [Personne physico-morale 1] envers ADP de 
garantir la conformité de l’ensemble des ouvrages construits, en ce compris les ou-
vrages et équipements d’utilité commune nécessaires à la desserte et au fonctionne-
ment de l’ensemble immobilier, aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, 
aux obligations du permis de construire, de sorte qu’ADP avait qualité à agir pour 
faire respecter ces obligations de conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 31 du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 
et 1147 du code civil, devenu 1231-1 du même code ; »

 Réponse de la Cour 

 37. La Cour de cassation a jugé que seule une initiative du créancier de l’obligation 
peut interrompre la prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet interruptif de 
son action et en tirer profit (3e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459).

 38. Si en matière de copropriété, elle a admis que le syndicat des copropriétaires qui 
agit en réparation des désordres affectant les parties communes puisse se prévaloir de 
l’effet interruptif de prescription attaché à l’assignation délivrée par un copropriétaire 
agissant en réparation de son préjudice personnel (3e Civ., 20 mars 2002, pourvoi 
n° 99-11.745, Bull. 2002, III, n° 69), cette exception au principe de l’effet relatif de 
l’interruption de la prescription suppose qu’il existe un lien d’indivisibilité entre les 
désordres affectant les parties communes et ceux affectant les parties privatives (3e Civ., 
27 mars 2013, pourvoi n° 12-12.121).

 39. Or, la cour d’appel a constaté que l’état descriptif de division en volumes avait 
expressément exclu l’application du régime de la copropriété au motif que les vo-
lumes faisant l’objet de l’état descriptif de division étaient dotés d’une indépendance 
technique et fonctionnelle telle qu’il n’existait aucune partie commune entre les lots.
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 40. Elle a également constaté que l’AFUL était seule propriétaire du lot de volumes 
n°  6, comprenant la verrière, la desserte par voie piétonne des huit bâtiments, les 
espaces verts, ainsi que l’ensemble des locaux techniques, escaliers de secours, rampe 
d’accès au parking et autres équipements destinés au service de l’ensemble des pro-
priétaires ou certains d’entre eux et qu’elle était seule chargée de la gestion et de la 
réparation de tous les éléments d’équipement d’intérêt collectif, ainsi que des actions 
s’y rapportant.

 41. Elle a relevé qu’ADP était propriétaire du lot de volume n° 1, comprenant, en su-
perstructure, les bâtiments A, B, C et D et, en infrastructure, un parc de stationnement 
au niveau -1, et quatre locaux indépendants au niveau -2, tandis que Dôme properties 
n’était que locataire, par l’effet d’une cession du bail à construction de cinquante ans 
consenti par ADP à [Personne physico-morale 1], des lots de volumes n° 2 à 5, com-
prenant, en superstructure, les bâtiments E, F, G et H, et en infrastructure, des locaux 
techniques, circulations, parcs de stationnement, ascenseurs et fosses d’ascenseurs.

 42. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que l’AFUL avait seule qualité pour solliciter l’indemnisation des désordres affectant 
la verrière et les éléments d’équipement dont elle était propriétaire, qu’ADP et Dôme 
properties n’étaient recevables à agir qu’au titre des désordres affectant les parties dont 
elles étaient respectivement propriétaire et locataire à condition qu’ils n’entrent pas 
dans le champ d’action exclusif de l’AFUL et que l’AFUL ne pouvait se prévaloir de 
l’effet interruptif des assignations délivrées par ses membres.

 43. Puis, ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise quant à l’exis-
tence de désordres ayant également affecté les lots de volume 2 à 5, que tous les dé-
sordres invoqués concernaient soit la verrière commune appartenant à l’AFUL, soit 
des éléments d’équipement commun gérés par l’AFUL qui était statutairement char-
gée d’exercer les actions s’y rapportant, elle en a exactement déduit, sans être tenue 
de répondre à des conclusions, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives à 
l’intérêt et à la qualité à agir qu’aurait conservés Dôme properties, qu’ADP et Dôme 
properties étaient irrecevables à en obtenir réparation.

 44. Ayant, par ailleurs, fait ressortir l’absence de parties communes et d’indivisibilité 
entre les désordres affectant les lots appartenant à l’AFUL et ceux affectant les lots 
dont ADP et Dôme properties étaient respectivement propriétaire et locataire, elle 
n’était pas tenue de répondre à des conclusions relatives à l’indivisibilité de l’action de 
l’AFUL et de ses membres, que ses constatations rendaient inopérantes.

 45. Ayant, enfin, retenu sans dénaturation que, si l’action de [Personne physico-morale 
1] n’avait pas été affectée par la forclusion de celle de l’AFUL, elle ne pouvait avoir 
d’autre objet que d’obtenir le remboursement des sommes qu’elle avait réglées ou 
était susceptible de devoir régler à celle-ci, la cour d’appel a retenu à bon droit que 
cette action formée par le maître de l’ouvrage contre des locateurs d’ouvrage ne pou-
vait avoir interrompu la forclusion de l’action de l’AFUL.

 46. Elle a ainsi légalement justifié sa décision de rejeter les demandes fondées sur 
l’article 1792 du code civil et la responsabilité contractuelle pour faute prouvée en 
ce qui concerne les dommages intermédiaires, sans être tenue de procéder à des re-
cherches, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives, d’une part, à l’existence 
d’un préjudice personnel subi par ADP et Dôme properties en raison de l’atteinte que 
les désordres aux éléments d’équipement communs auraient portée à leurs biens, et, 
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d’autre part, à la qualité pour agir de la société ADP sur le fondement de l’obligation 
de conformité.

 Sur le moyen unique, pris en sa dixième branche, du pourvoi d’ADP

 Enoncé du moyen

 47. ADP fait le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel a constaté qu’ADP 
avait délivré une assignation au fond devant le tribunal de grande instance de Paris 
le 12 septembre 1996 à l’encontre de KBD et le 17 septembre 1996 à l’encontre de 
la compagnie Sprinks Sis Groupe, qu’elle y rappelait en page 2 avoir pris à bail « en 
superstructure, quatre bâtiments à usage de bureaux élevés de cinq étages sur rez-de-
chaussée, dénommés A à D supportant et incluant une partie de la verrière constituant 
le lot 6 de l’état descriptif de division » et qu’elle avait expressément visé en page 3 
« de façon non limitative  » les désordres, malfaçons ou défauts de fonctionnement 
suivants dans les lots ci-dessus désignés ; qu’en affirmant, pour dire ADP irrecevable 
à agir au titre de ces désordres, que « les dégradations des peintures de sols affectant 
le premier sous-sol à usage de parkings » « n’a jamais été visé dans ses assignations », 
quand l’assignation n’avait pas limité les désordres dénoncés, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1134 du code civil, 
devenu l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 48. La Cour de cassation a jugé qu’une assignation en justice ne peut interrompre le 
délai de garantie décennale des constructeurs qu’en ce qui concerne les désordres qui 
y sont expressément mentionnés (3e Civ., 20 mai 1998, pourvoi n° 95-20.870, Bull. 
1998, III, n° 104).

 49. Ayant relevé que, si ADP avait délivré, le 12 septembre 1996, une assignation vi-
sant une liste de désordres, ceux affectant les peintures de sols du premier sous-sol n’y 
avaient pas été mentionnés, la cour d’appel en a exactement déduit, quand bien même 
cette liste avait été qualifiée de « non limitative », qu’aucun effet interruptif à l’égard 
de ces désordres n’était attaché à cette assignation.

 50. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi provoqué éventuel de la société [Personne physico-morale 1], la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Cé-
lice, Texidor, Périer ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger ; SCP Caston ; 
SCP L. Poulet-Odent  ; Me Le Prado ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; 
Me Occhipinti  ; SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 2241 et 2243 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, Bull. 2004, III, n° 238 (cassation), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 12 novembre 2014, pourvoi n° 13-25.547, Bull. 2014, III, n° 146 (rejet), et l’arrêt 
cité ; 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvoi n° 19-17.868, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts 
cités.

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-26.189, (P)

– Cassation –

 ■ Qualité – Personne morale – Collectivité territoriale – Etablissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre – 
Transformation en un autre établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre – Absence d’influence.

Il résulte des articles L. 5217-1, L. 5217-4, et L. 5211-41 du code général des collectivités territoriales, 
qu’en cas de transformation d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre en mé-
tropole, celle-ci est substituée de plein droit à celui-là. Aux termes de l’article L. 5111-3, alinéa 2, du même 
code lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre se transforme en un autre 
établissement public de coopération à fiscalité propre, cette transformation n’entraîne pas l’application des règles 
relatives à la création d’une nouvelle personne morale.

Dès lors, viole les textes susvisés la cour d’appel qui déclare irrecevable l’appel formé par une communauté d’ag-
glomération postérieurement à sa transformation en métropole, pour défaut de capacité d’ester en justice, alors 
que cette transformation n’avait pas entraîné la création d’une personne morale nouvelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 31 octobre 2019), en application de l’article L. 5217-
1 du code général des collectivités territoriales, modifié par l’article  43 de la loi 
n° 2014-58 du 27 janvier 2014, prévoyant qu’au 1er janvier 2015, sont transformés par 
décret en une métropole les établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui forment, à la date de la création de la métropole, un ensemble 
de plus de 400 000 habitants dans une aire urbaine, au sens de l’Institut national de la 
statistique et des études économiques, de plus de 650 000 habitants, le décret n° 2014-
1604 du 23 décembre 2014, entré en vigueur le 1er  janvier 2015, a créé l’établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité propre dénommé « Métropole 
Rouen Normandie » relevant de la catégorie des métropoles par transformation de la 
communauté d’agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (la CREA).

Le 27 janvier 2015, un titre exécutoire a été émis par le trésorier principal municipal 
de Rouen pour le compte de la CREA à l’encontre de la société DR (la société).

2. Par acte du 15 juin 2017, la société a assigné la Métropole Rouen Normandie, ve-
nant aux droits de la CREA, en annulation de ce titre.

Le 15 mai 2018, la CREA a relevé appel du jugement ayant accueilli la demande de la 
société qui a opposé l’irrecevabilité de cet appel.



32

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La CREA devenue Métropole Rouen Normandie fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable son appel et de la condamner aux entiers dépens du déféré et de la pro-
cédure d’appel au fond, alors « que, en vertu de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014, 
la métropole est substituée de plein droit à l’établissement public de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre par suite de sa transformation ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a expressément relevé que le décret n° 2014-1604 du 23 décembre 2004, entré 
en vigueur le 1er janvier 2015, avait créé la métropole dénommée « Métropole Rouen 
Normandie », établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, 
relevant de la catégorie des métropoles, par transformation de la CREA ; qu’en rete-
nant, pour dire irrecevable l’appel formé par la CREA, qu’elle était un établissement 
juridiquement distinct de la métropole, quand, en vertu de la loi, la métropole lui 
était substituée de plein droit en sorte qu’il devait être considéré qu’elle avait formé 
l’appel, la cour d’appel a violé les articles L. 5217-4 et 5211-41 du code général des 
collectivités territoriales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 5217-1, alinéa 7, L. 5217-4, L. 5211-41, alinéas 2 et 3, et L. 5111-3, 
alinéa 2, du code général des collectivités territoriales, les deux premiers de ces textes 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 :

4. Il résulte des trois premiers de ces textes qu’en cas de transformation d’un établisse-
ment public de coopération intercommunale à fiscalité propre en métropole, celle-ci 
est substituée de plein droit à celui-là.

Aux termes du dernier, lorsqu’un établissement public de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre se transforme en un autre établissement public de coopération à 
fiscalité propre, cette transformation n’entraîne pas l’application des règles relatives à la 
création d’une nouvelle personne morale.

5. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par la CREA, l’arrêt retient que les disposi-
tions des articles L. 5217-1 et L. 5211-41 du code général des collectivités territoriales 
démontrent que, si la Métropole Rouen Normandie vient en transformation de la 
CREA, lui succède et vient de plein droit dans ses droits et obligations et attributions, 
elle est un établissement juridiquement distinct de cette dernière.

6. En statuant ainsi, alors que la transformation de la CREA en métropole n’avait pas 
entraîné la création d’une personne morale nouvelle, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles L. 5217-1, alinéa 7, L. 5217-4, L. 5211-41, alinéas 2 et 3, et L. 5111-3, alinéa 2, du code 
général des collectivités territoriales, les deux premiers de ces textes dans leur rédaction issue de 
la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014.

ACTION OBLIQUE

3e Civ., 8 avril 2021, n° 20-18.327, (P)

– Rejet –

 ■ Exercice – Qualité – Copropriétaire – Action en résiliation de bail – 
Condition.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme H... L..., M. J... L... et Mme K... L... de la reprise de l’ins-
tance à laquelle leur auteur, O... L..., décédé le [...], était partie.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2020), le 24 octobre 2002, MM. C..., T... et Q... 
L..., O... L... et Mme H... L..., nus-propriétaires, et M... L..., usufruitière, ont donné 
à bail à la société FMJ Scooter un local commercial, situé dans un immeuble soumis 
au statut de la copropriété, en vue de son utilisation pour l’activité d’achat, vente de 
cyclomoteurs, réparation de scooters, location de véhicules sans chauffeur et activités 
connexes.

3. Le 10 septembre 2012, se plaignant de nuisances sonores et olfactives, U... P... et 
Mme G... P..., propriétaires d’un lot contigu à ce local, ont assigné M... L..., la société 
FMJ Scooter, ainsi que le syndicat des copropriétaires, en résiliation du bail et expul-
sion de la société FMJ Scooter et, dans l’attente de celle-ci, en interdiction de toute 
activité de réparation de scooters dans les locaux pris à bail.
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Examen des moyens

Sur les moyens uniques des pourvois principal et incident, 
rédigés en termes identiques et réunis

Enoncé du moyen

4. La société FMJ Scooter et M. Q... L... font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, 
alors :

«  1°/ qu’un copropriétaire ne peut, sans porter une atteinte excessive à la liberté 
contractuelle, agir par voie oblique en résiliation du contrat de bail conclu entre un 
autre copropriétaire et un preneur ; qu’en disant pourtant recevables et bien fondées 
Mmes G... et Y... P... à agir en résiliation judiciaire du bail consenti par les consorts L... 
à la société FMJ Scooter, la cour d’appel a violé l’article 1166 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

2°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits  ; qu’en l’espèce, la société FMJ Scooter soulignait qu’il ne pouvait être im-
putée à la bailleresse la moindre carence puisqu’à compter de 2008, les consorts P... 
ne s’étaient jamais adressés aux consorts L... pour exiger d’eux qu’ils enjoignent à 
leur locataire de respecter le règlement de copropriété ; qu’en retenant pourtant que 
« Mme L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a pas engagé de démarches en vue 
de permettre le respect du règlement de copropriété », sans aucunement rechercher 
si une quelconque relance avait été adressée à M... L... depuis 2008, ce qui seul aurait 
pu établir sa carence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1165 et 1166 du code civil ;

3°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits ; que l’existence de diligences du débiteur, seraient-elles indépendantes de toute 
action en justice, prive de fondement l’action oblique ; qu’en l’espèce, la société FMJ 
Scooter soulignait que M... L... avait en réalité réalisé de nombreuses diligences afin 
de limiter les supposées nuisances induites par l’activité de l’exposante ; qu’elle avait 
ainsi réalisé les travaux de sécurité incendie, puis avait fait inscrire à l’ordre du jour de 
l’assemblée des copropriétaires du 28 juin 2010 la demande d’autorisation des travaux 
à réaliser par la société FMJ Scooter ; qu’elle avait fait voter le 25 juin 2012 l’autorisa-
tion de réaliser les travaux : que ses ayants droits avaient encore sollicité le 8 décembre 
2019 la réunion à leurs frais d’une nouvelle assemblée générale aux fins de réaliser les 
travaux ; qu’en retenant pourtant que « Mme L..., informée par le syndic et les autres 
copropriétaires des nuisances occasionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a 
pas engagé de démarches en vue de permettre le respect du règlement de coproprié-
té », sans aucunement rechercher si ces multiples diligences n’étaient pas exclusives de 
toute carence du débiteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1165 et 1166 du code civil. »
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Réponse de la Cour

5. D’une part, aux termes de l’article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, les créanciers peuvent exercer tous 
les droits et actions de leur débiteur, à l’exception de ceux qui sont exclusivement 
attachés à la personne.

6. En application de ce texte, il est jugé qu’un syndicat de copropriétaires a, en cas 
de carence du copropriétaire-bailleur, le droit d’exercer l’action oblique en résiliation 
du bail dès lors que le locataire contrevient aux obligations découlant de celui-ci et 
que ses agissements, contraires au règlement de copropriété, causent un préjudice aux 
autres copropriétaires (3e Civ., 14 novembre 1985, pourvoi n° 84-15.577, Bull. 1985, 
III, n° 143).

7. Il est jugé par ailleurs que, le règlement de copropriété ayant la nature d’un contrat, 
chaque copropriétaire a le droit d’en exiger le respect par les autres (3e Civ., 22 mars 
2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64).

8. Il en résulte que, titulaire de cette créance, tout copropriétaire peut, à l’instar du 
syndicat des copropriétaires, exercer les droits et actions du copropriétaire-bailleur 
pour obtenir la résiliation d’un bail lorsque le preneur méconnaît les stipulations du 
règlement de copropriété contenues dans celui-ci.

9. D’autre part, ayant retenu que la résolution n° 12 de l’assemblée générale du 25 juin 
2012 autorisant les travaux à réaliser par la société FMJ Scooter était, en ce qu’elle 
visait à l’acceptation des nuisances provoquées par l’activité de cette société, contraire 
aux stipulations du règlement de copropriété selon lesquelles chaque copropriétaire 
devait veiller à ne rien faire qui pourrait troubler la tranquillité des autres occupants et 
que M... L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter, n’avait pas engagé de démarches en 
vue de permettre le respect du règlement de copropriété, la cour d’appel n’était pas 
tenue de procéder à des recherches que ses constatations rendaient inopérantes.

10. La cour d’appel a retenu à bon droit que Mme P... et U... P..., chacun en sa qualité 
de copropriétaire, étaient recevables à exercer, en lieu et place de M... L..., une action 
oblique en résiliation de bail à l’encontre de la société FMJ Scooter et a légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : M.  Stur-
lèse - Avocat(s)  : SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP Bénabent  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 20 décembre 1994, pourvoi n° 92-19.490, Bull. 1994, III, n° 225 (rejet), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 22 mars 2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
29 janvier 2003, pourvoi n° 01-10.743, Bull. 2003, III, n° 19 (rejet).
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APPEL CIVIL

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-21.803, (P)

– Cassation –

 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Saisie immobilière – Appel d’un jugement d’orientation – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 mai 2019), sur des poursuites à fin de 
saisie immobilière engagées par la société BNP Paribas Personal Finance par un com-
mandement valant saisie immobilière du 2 novembre 2017, par jugement d’orienta-
tion du 18 octobre 2018, rendu en présence de la société Sienne Mosaica et du Trésor 
public d’[Localité 1], autres créanciers inscrits, un juge de l’exécution a ordonné la 
vente forcée d’un bien appartenant à la société civile [Personne physico-morale 1] (la 
société).

 2. Par déclaration du 21 décembre 2018, la société a interjeté appel de ce jugement 
et, par ordonnance sur requête du 28 décembre 2018, a été autorisée à assigner à jour 
fixe à l’audience du 13 mars 2019.

 3. La société BNP Paribas Personal Finance ayant, par des écritures du 8 mars 2019, 
soulevé l’irrecevabilité de cet appel au motif que la société Sienne Mosaica et le Trésor 
public d’[Localité 1] n’avaient pas été intimés, la société a déposé une nouvelle décla-
ration d’appel à l’encontre de ces deux créanciers par un acte du 8 mars 2019 et les a 
fait assigner pour l’audience.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société civile [Personne physico-morale 1] fait grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable l’appel interjeté par elle par déclaration du 21 décembre 2018, alors :

 « 1°/ qu’en cas d’indivisibilité, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appe-
lant la faculté d’appeler les autres à l’instance ; que, par suite, l’appelant qui n’a formé 
son appel qu’à l’encontre de l’une des parties est recevable à appeler les autres parties à 
la cause en cours d’instance, sans encourir l’irrecevabilité de son appel ; qu’en relevant, 
pour déclarer l’appel irrecevable, qu’en matière de saisie immobilière, il existe un lien 
d’indivisibilité entre tous les créanciers de sorte que l’appelante ne pouvait diriger son 
appel à l’encontre de la seule société BNP Paribas Personal Finance et que l’appel 
complémentaire formé à l’encontre de deux autres créanciers inscrits n’avait pas pu 
régulariser la procédure faute de jonction entre les deux appels, cependant que, dans le 
cadre d’un litige indivisible, l’appel complémentaire n’avait pas eu pour effet de faire 
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naître une seconde instance, distincte de celle ouverte par le premier appel, la cour 
d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, et 553 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en cas d’appel du jugement d’orientation, l’ordonnance du premier président 
fixant la date à laquelle l’affaire sera examinée par priorité, produit ses effets, en raison 
de l’indivisibilité du litige, à l’égard de tous les créanciers, peu important qu’elle n’ait 
visé que certains d’entre eux ; qu’en retenant néanmoins, pour déclarer l’appel irrece-
vable, que la société [Personne physico-morale 1] ne pouvait se prévaloir de l’ordon-
nance sur requête rendue le 28 décembre 2018 l’autorisant à assigner la société BNP 
Paribas Personal Finance à jour fixe dès lors que cette ordonnance visait uniquement 
cette banque, la cour d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, 917, 919 du code de 
procédure civile et R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552, alinéa 2, 553, et 919 du code de procédure civile, et R. 322-19 du 
code des procédures civiles d’exécution :

 5. En premier lieu, en application des deux premiers de ces articles, en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à 
l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance mais l’appel formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Par conséquent, l’appel étant, en application de l’article 900 du même code, formé par 
déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties que l’appelant a omis d’intimer 
sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

 6. En second lieu, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler 
à la cause les parties omises dans la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans 
créer une nouvelle instance, laquelle demeure unique. Il en résulte que lorsque l’ins-
tance est valablement introduite selon la procédure à jour fixe, la première déclaration 
d’appel ayant été précédée ou suivie d’une requête régulière en autorisation d’assigner 
à jour fixe, laquelle n’a pour objet que de fixer la date de l’audience, la seconde décla-
ration d’appel n’implique pas que soit présentée une nouvelle requête.

 7. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient qu’aucune jonction de la présente 
procédure avec celle enregistrée sous la référence 19/03349 n’a été demandée ni or-
donnée d’office, qu’il n’est pas discuté que la déclaration d’appel complémentaire du 
8 mars 2019 visant les deux créanciers inscrits qui n’avaient pas été intimés dans le 
cadre de cette procédure, n’a pas été suivie d’une requête à fin d’assignation à jour 
fixe visant ces deux parties en méconnaissance des dispositions de l’article R. 322-19 
du code des procédures civiles d’exécution qui dispose que l’appel contre le jugement 
d’orientation est formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe et que l’appe-
lante ne peut se prévaloir d’une régularisation de la procédure par l’assignation à jour 
fixe de ces créanciers inscrits, alors que ces assignations ont été délivrées en vertu 
d’une ordonnance sur requête qui visait uniquement la société BNP Paribas Personal 
Finance et en suite de la déclaration d’appel dirigée contre cette seule partie.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 552, alinéa 2, 553 et 919 du code de procédure civile ; articles R. 322-19 du code des 
procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-16.009, Bull. 2020, (rejet).

APPELLATION D’ORIGINE

Com., 14 avril 2021, n° 17-25.822, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Protection – Règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 
2006 – Article 13, § 1 – Dénominations enregistrées – Protection – 
Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), le syndicat interprofessionnel de défense 
du fromage Morbier (le syndicat) est un organisme de défense et de gestion pour la 
protection du Morbier, fromage du Jura qui bénéficie, depuis un décret du 22 dé-
cembre 2000, d’une appellation d’origine contrôlée (AOC), et d’une inscription, à 
compter du 10 juillet 2002, au registre des appellations d’origine protégée (AOP).

 2. La société Fromagère du Livradois (la société Fromagère), établie dans le [Localité 
1], fabrique et commercialise des fromages. Produisant depuis 1979 un fromage sous 
le nom « Morbier », elle a été autorisée, dans le cadre de la période transitoire prévue 
par le décret du 22 décembre 2000 pour les entreprises situées en dehors de l’aire 
géographique de référence définie par le texte, à utiliser ce nom, sans la mention AOC, 
jusqu’au 11 juillet 2007, date à partir de laquelle elle lui a substitué la dénomination 
« Montboissié du Haut-Livradois. »

 3. La société Fromagère a déposé, le 5 octobre 2001, aux Etats-Unis, la marque amé-
ricaine « Morbier du Haut-Livradois », qu’elle a renouvelée en 2008 pour dix années, 
avant de la radier en 2013, et, le 5 novembre 2004, la marque française « Montbois-
sier » pour les produits de la classe 29.

 4. Reprochant à la société Fromagère de porter atteinte à l’AOP « Morbier » et de 
commettre des actes de concurrence déloyale et parasitaire en fabriquant et en com-
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mercialisant un fromage reprenant l’apparence visuelle du produit protégé par cette 
AOP afin de créer la confusion avec celui-ci et de profiter de la notoriété de cette ap-
pellation d’origine sans avoir à se plier à son cahier des charges, le syndicat l’a assignée, 
le 22 août 2013, afin qu’elle soit condamnée à cesser toute pratique portant atteinte à 
l’AOP « Morbier » et à indemniser son préjudice.

 5. La société Fromagère a demandé reconventionnellement des dommages-intérêts 
pour procédure abusive.

 6. Par un arrêt du 19 juin 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpré-
tation des articles 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.

 7. La CJUE a répondu à la question préjudicielle par un arrêt du 17 décembre 2020, 
au syndicat interprofessionnel de défense du fromage Morbier (C-490/19).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté ses 
demandes, alors :

 « 1°/ que le décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée 
« Morbier  » n’avait reconnu aux entreprises non situées dans l’aire de l’appellation 
que le droit de « continuer à utiliser ce nom dans les conditions actuelles » ; que la 
cour d’appel a relevé que la société Fromagère du Livradois avait déposé aux Etats-
Unis en octobre 2001 puis utilisé, postérieurement à ce décret, une nouvelle marque 
comportant le nom « Morbier » ; qu’il s’en évinçait que, loin de continuer à utiliser le 
nom Morbier « dans les conditions actuelles », la société Fromagère du Livradois avait 
entrepris de développer son utilisation du nom « Morbier » à compter de 2001, de 
sorte qu’en jugeant pourtant que cette société n’avait commis aucune faute en dépo-
sant la marque en 2001 et en l’exploitant par la suite, la cour d’appel a violé l’article 8 
du décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Morbier », 
alors applicable ;

 2°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute évocation par un signe 
concurrent, peu important que ce signe concurrent soit ou non exploité ; qu’en ju-
geant que le renouvellement de la marque « Morbier du Haut Livradois » en 2008 
n’était pas fautif, pas plus que le maintien de cette marque jusqu’à sa radiation en 2013, 
dès lors que la société Fromagère du Livradois soutenait qu’elle n’avait plus exploité 
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cette marque à compter de 2007, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement 
(CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et l’article 13 du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, la cour d’appel ayant retenu que les faits postérieurs au 22 août 2008 
n’étaient pas prescrits, ce dont il résulte que l’action en responsabilité à raison des 
fautes commises par la société Fromagère en déposant en octobre 2001, aux Etats-
Unis, la marque « Morbier du Haut-Livradois » et en l’exploitant jusqu’en 2007, était 
prescrite, le moyen est sans portée.

 11. D’autre part, l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 puis l’article 13 du rè-
glement (UE) n° 1152/2012 octroyant aux AOP une protection dans les seuls Etats 
membres, le moyen qui allègue une atteinte à l’AOP « Morbier » commise hors du 
territoire de l’Union européenne par le seul renouvellement d’une marque améri-
caine, sans risque d’évocation dans l’esprit du consommateur européen, est sans portée.

 12. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en jugeant 
pourtant que seule l’utilisation de la dénomination de l’appellation d’origine protégée 
est interdite, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012.

 5°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en se 
bornant dès lors à relever, d’une part, que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relevaient d’une tradition historique et ne reposaient pas sur des investissement réalisés 
par le syndicat et ses membres, d’autre part, que le fromage « Montboissié » commer-
cialisé depuis 2007 par la société Fromagère du Livradois présentait des différences 
avec le « Morbier », sans rechercher, comme cela lui était demandé, si les pratiques 
de la société Fromagère du Livradois (copie de la «  raie cendrée  » caractéristique 
du Morbier et des autres propriétés du fromage, en particulier) n’étaient pas suscep-
tibles d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 13 du règlement 
n° 510/2006 du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  13, paragraphe 1, du règlement (CE) n°  510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires :
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 14. Aux termes de ces textes, « Les dénominations enregistrées sont protégées contre 
toute :

 a) utilisation commerciale directe ou indirecte d’une dénomination enregistrée pour 
des produits non couverts par l’enregistrement, dans la mesure où ces produits sont 
comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination ou dans la mesure où cette 
utilisation permet de profiter de la réputation de la dénomination protégée ;

 b) usurpation, imitation ou évocation, même si l’origine véritable du produit est in-
diquée ou si la dénomination protégée est traduite ou accompagnée d’une expression 
telle que « genre », « type », « méthode », « façon », « imitation », ou d’une expression 
similaire ;

 c) autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l’origine, la nature ou 
les qualités substantielles du produit figurant sur le conditionnement ou l’emballage, 
sur la publicité ou sur des documents afférents au produit concerné, ainsi que contre 
l’utilisation pour le conditionnement d’un récipient de nature à créer une impression 
erronée sur l’origine ;

 d) autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable 
origine du produit. »

 15. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE, après avoir souligné que 
les AOP sont protégées en tant qu’elles désignent un produit qui présente certaines 
qualités ou certaines caractéristiques et que l’AOP et le produit couvert par celle-ci 
sont intimement liés (point 37), a dit pour droit :

 « Les articles 13, paragraphe 1, respectifs du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, 
du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appella-
tions d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils n’interdisent pas uniquement l’utilisation par 
un tiers de la dénomination enregistrée.

 Les articles  13, paragraphe 1, sous d), respectifs des règlements n°  510/2006 et 
1151/2012 doivent être interprétés en ce sens qu’ils interdisent la reproduction de 
la forme ou de l’apparence caractérisant un produit couvert par une dénomination 
enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur à 
croire que le produit en cause est couvert par cette dénomination enregistrée. Il y a 
lieu d’apprécier si ladite reproduction peut induire le consommateur européen, nor-
malement informé et raisonnablement attentif et avisé, en erreur, en tenant compte de 
tous les facteurs pertinents en l’espèce. »

 16. Pour rejeter les demandes du syndicat, l’arrêt énonce que la réglementation sur les 
AOP ne vise pas à protéger l’apparence d’un produit ou ses caractéristiques décrites 
dans le cahier des charges, mais sa dénomination, de sorte qu’elle n’interdit pas la fa-
brication d’un produit selon les mêmes techniques que celles définies dans les normes 
applicables à l’indication géographique et qu’en l’absence de droit privatif, la reprise 
de l’apparence d’un produit n’est pas fautive mais relève de la liberté du commerce et 
de la libre concurrence. Il constate que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relèvent d’une tradition historique et ont été mises en oeuvre par la société Fromagère 
en 1979, avant même l’obtention de l’AOP « Morbier », et qu’elles ne reposent pas sur 
des caractéristiques que le syndicat ou ses membres auraient réalisées. Il relève en outre 
que le trait bleu horizontal est une technique ancestrale qui se retrouve dans d’autres 



42

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fromages. Il retient que les deux fromages ne sauraient être assimilés par la caracté-
ristique du charbon végétal puisque depuis plusieurs années la société Fromagère l’a 
remplacé par du polyphénol de raisin et qu’il existe d’autres différences notamment en 
ce que le Montboissié utilise du lait pasteurisé et le Morbier du lait cru, caractéristique 
essentielle dès lors que le public auquel est destiné le Montboissié est celui des cantines 
et des hôpitaux. Il en déduit que le syndicat tente d’étendre la protection dont béné-
ficie la dénomination « Morbier » dans un intérêt commercial illégitime et contraire 
au principe de la libre concurrence.

 17. En se déterminant ainsi, alors qu’une AOP n’est pas protégée uniquement contre 
l’utilisation par un tiers de la dénomination enregistrée mais aussi contre la reproduc-
tion de la forme ou de l’apparence caractérisant le produit couvert par la dénomina-
tion enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur 
à croire que le produit en cause est couvert par l’AOP, la cour d’appel, qui n’a pas 
recherché si le trait bleu horizontal ne constituait pas une caractéristique de référence 
et particulièrement distinctive du fromage « Morbier » et, dans l’affirmative, si sa repro-
duction, combinée avec tous les facteurs pertinents de l’espèce, n’était pas susceptible 
d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit commer-
cialisé sous la dénomination « Montboissié », a privé sa décision de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Fromagère une 
certaine somme pour procédure abusive, alors « que ne peut pas être condamné pour 
procédure abusive le justiciable dont la demande devait être accueillie par les juges ; 
que le précédent moyen a démontré que les demandes du syndicat interprofessionnel 
de défense du fromage Morbier avaient été rejetées à tort ; que dès lors, la cassation à 
intervenir sur le fondement du premier justifie la cassation du chef de dispositif attaqué 
par le présent moyen, par application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 19. Selon ce texte, la portée de la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du 
jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef de dispositif de l’arrêt relatif à la procédure abusive, qui s’y rat-
tache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il annule les trois 
procès-verbaux réalisés le 5 mars 2013 à [Localité 2], [Localité 3] et [Localité 4] par 
huissier de justice dans le cadre d’ordonnances sur requête obtenues sur le fondement 
de l’article 145 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 juin 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 13, § 1, respectifs des règlements (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 1 avril 2021, n° 20-14.975, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Exclusion – 
Cas – Contestation des travaux par le maître de l’ouvrage – 
Applications diverses.

La cour d’appel, qui a constaté que le maître de l’ouvrage avait contesté de manière constante la qualité des 
travaux exécutés et retenu souverainement que la volonté de prendre réception de l’ouvrage était équivoque, a pu 
en déduire l’absence de réception tacite.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à Mme D... et M. R... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre Mme S..., liquidateur judiciaire de la société CVC 37.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 3 février 2020), Mme D... et M. R... ont confié la 
réfection de leur système de chauffage, l’installation d’une pompe à chaleur et la mo-
dification du réseau existant à la société CVC 37 (l’entreprise), assurée auprès de la 
Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics (la SMABTP).

3. Les travaux d’installation de la pompe à chaleur ont été exécutés et payés et les 
parties sont convenues que les travaux restants, consistant en la modification du réseau 
existant, seraient effectués ultérieurement.

4. L’installation a fonctionné sans donner pleine satisfaction et les parties ont conclu 
un accord pour la réalisation des travaux restants.

5. Mme D... et M. R... ont fait constater l’état des travaux, ont adressé à l’entreprise une 
sommation de procéder à l’adaptation du système de chauffage et ont, après expertise, 
assigné le liquidateur judiciaire de l’entreprise et son assureur en indemnisation.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Mme D... et M. R... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que la prise de possession jointe au paiement quasi-intégral des travaux permet 
de caractériser la réception tacite, indépendamment de l’achèvement des travaux et 
de l’abandon du chantier ; qu’en refusant de retenir l’existence d’une réception tacite 
après avoir constaté que les maîtres d’ouvrage s’étaient acquittés de deux factures en 
2012 représentant 80 % du prix, que Mme D... et M. R... avaient bien réglé les factures 
émises par la société CVC 37 à l’exception de celle afférente à un devis « superféta-
toire » et que l’installation avait fonctionné durant l’hiver 2012-2013, la cour d’appel 
a violé l’article 1792-6 du code civil ;

2°/ que l’achèvement des travaux n’est pas une condition de la prise de possession et 
de la réception d’un ouvrage ; qu’en ayant déduit de l’abandon du chantier par l’en-
trepreneur, avant la fin des travaux, que le règlement du montant du devis à hauteur 
de 80 % et la prise de possession par le maître de l’ouvrage étaient insuffisants pour 
caractériser une réception tacite, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1792-6 
du code civil. »

Réponse de la Cour

7. La cour d’appel a constaté que les maîtres de l’ouvrage avaient pris possession de la 
première partie des travaux réalisés mais qu’ils avaient contesté de manière constante 
la qualité des travaux exécutés et demandé une expertise judiciaire pour établir les 
manquements de l’entrepreneur.

8. Ayant retenu souverainement que la volonté des maîtres d’ouvrage de prendre ré-
ception de celui-ci, fût-ce avec réserves, était équivoque, elle a pu en déduire l’absence 
de réception tacite à la date du paiement des premières factures de 2012.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Rousseau et 
Tapie ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la contestation de la qualité des travaux par le maître de l’ouvrage excluant leur réception 
tacite, à rapprocher : 3e Civ., 14 décembre 2017, pourvoi n° 16-24.752, Bull. 2017, III, n° 137 
(rejet), et l’arrêt cité.
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3e Civ., 1 avril 2021, n° 19-25.563, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception tacite – Prise de 
possession des lieux – Paiement du montant des travaux réalisés – 
Volonté non équivoque de recevoir – Présomption – Date – 
Détermination – Chèque – Emission – Moment – Dessaisissement du 
tireur au profit du bénéficiaire – Portée.

En application de l’article 1792-6 du code civil, la prise de possession de l’ouvrage et le paiement des travaux 
font présumer la volonté non équivoque du maître de l’ouvrage de le recevoir avec ou sans réserves.

Lorsque le règlement des travaux a été effectué par chèque, la date de paiement est celle de l’émission du chèque 
qui correspond à la date à laquelle le tireur s’en est irrévocablement séparé, notamment en le remettant au bé-
néficiaire ou en l’envoyant par la poste, de sorte qu’il incombe au maître de l’ouvrage de prouver qu’il a émis le 
chèque à la date de paiement qu’il invoque.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10 octobre 2019), la société La Maison du treizième a 
confié à la société Kemica, assurée au titre de la garantie décennale auprès de la société 
Allianz, la réalisation de travaux d’étanchéité de la toiture de bâtiments donnés à bail 
commercial à la société Gifi Mag.

2. Se plaignant de désordres, notamment d’infiltrations causées par les travaux, la so-
ciété Gifi Mag a obtenu, après expertise, la condamnation de la société La Maison du 
treizième à procéder aux travaux de reprise.

3. La société La Maison du treizième a assigné les sociétés Kemica et Allianz aux fins 
de les voir condamner à exécuter les travaux de remise en état de la toiture et à la 
garantir des condamnations prononcées au profit de sa locataire.

4. La société Kemica a fait l’objet d’une liquidation judiciaire.

5. La société La Maison du treizième, qui a, en cours d’instance, réalisé les travaux de 
réfection, a modifié ses prétentions et demandé de retenir la responsabilité décennale 
de la société Kemica et, subsidiairement, sa responsabilité contractuelle, fixer sa créance 
au passif de la liquidation de la société Kemica et condamner la société Allianz au 
paiement de certaines sommes.

Examen des moyens 

Sur le premier et le second moyens, pris en leur troisième branche, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier et le second moyens, pris en leurs première et 
deuxième branches, rédigés en termes identiques, réunis

Enoncé des moyens

7. La société La Maison du treizième fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce 
qu’il dit que la responsabilité décennale de la société Kemica est engagée, de limiter 
l’indemnisation inscrite au passif de la société Kemica aux sommes de 673 033,59 eu-
ros au titre des dommages matériels et 8 235,73 euros au titre des dommages consécu-
tifs et de rejeter les demandes formées à l’encontre de la société Allianz IARD, alors :

« 1°/ que la réception est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare accepter l’ou-
vrage avec ou sans réserves ; que la prise de possession de l’ouvrage et le paiement des 
travaux font présumer la volonté non équivoque du maître de l’ouvrage de le recevoir 
avec ou sans réserves ; qu’en retenant la date d’encaissement du chèque émis par la 
société la Maison du treizième comme date de réception tacite, pour cela que la date 
de paiement ne pouvait s’entendre que de la date de la remise ou de l’envoi du chèque 
à son bénéficiaire, date qui n’était pas établie en l’espèce, et qu’à défaut, il convenait de 
retenir la date de son encaissement, quand la date de paiement opérante pour établir 
l’existence d’une réception tacite est la date à laquelle le maître de l’ouvrage a mani-
festé, par son paiement, son intention de recevoir l’ouvrage et qu’elle constatait qu’en 
l’espèce, la société la Maison du treizième avait daté son chèque du 13 juillet 2006 
et avait mentionné cette même date, dans son tableau récapitulatif des règlements, ce 
dont il résultait qu’elle avait manifesté son intention d’accepter l’ouvrage à cette date, 
la cour d’appel a violé l’article 1792-6 du code civil ;

2°/ que la prise de possession de l’ouvrage et le paiement des travaux font présumer 
la volonté non équivoque du maître de l’ouvrage de le recevoir avec ou sans réserves ; 
que celui qui se prétend libéré d’une obligation doit en justifier ; qu’au cas présent, les 
parties s’accordaient sur l’existence d’une réception tacite, découlant du paiement du 
solde des travaux et de la prise de possession de l’ouvrage ; qu’il appartenait à la société 
Allianz, qui prétendait que le paiement, et donc la réception tacite, étaient intervenus 
postérieurement à l’apparition des désordres, en sorte que la responsabilité de son as-
surée ne pouvait être engagée, de le prouver ; qu’en exigeant de la société la Maison du 
treizième qu’elle établisse que le chèque qu’elle avait émis le 13 juillet 2006 avait bien 
été remis à la société Kemica avant l’apparition des désordres et en jugeant que, faute 
de l’avoir établi, il convenait de retenir, à défaut d’autres éléments, la date d’encaisse-
ment du 23 octobre 2006 comme date de paiement, laquelle était postérieure à l’ap-
parition des désordres, ce dont il résultait que la responsabilité de la société Kemica ne 
pouvait être engagée, la cour d’appel a violé l’article 1792-6 du code civil, ensemble 
l’article 1315 du code civil, en sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

8. En application de l’article 1792-6 du code civil, la prise de possession de l’ouvrage 
et le paiement des travaux font présumer la volonté non équivoque du maître de l’ou-
vrage de le recevoir avec ou sans réserves.

9. La cour d’appel a constaté que les deux parties se prévalaient d’une réception tacite 
de l’ouvrage, la société La Maison du treizième à la date portée sur le chèque émis 
en paiement du solde des travaux, soit le 13 juillet 2006, et la société Allianz à la date 
d’encaissement du chèque, soit le 23 octobre 2006.
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10. Elle a retenu à bon droit que la date de paiement est celle de l’émission du chèque 
qui correspond à la date à laquelle le tireur s’en est irrévocablement séparé, notamment 
en le remettant au bénéficiaire ou en l’envoyant par la poste, de sorte qu’il incombait à 
la société La Maison du treizième de prouver qu’elle avait émis le chèque le 13 juillet 
2006.

11. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain qu’elle a, d’une part, retenu que la 
seule mention manuscrite de la date de règlement au 13 juillet 2006 sur un « tableau 
récapitulatif des règlements » ne permettait pas d’établir que le chèque avait été remis 
à cette date et que la société La Maison du treizième ne produisait, par ailleurs, aucun 
courrier ou avis de réception accompagnant la remise de ce chèque, d’un montant 
important, qui eût permis de dater cette remise, d’autre part, déduit de ces motifs que 
la date de règlement était celle de l’encaissement du chèque, soit le 23 octobre 2006, 
qui devait être considérée comme étant la date à laquelle avait eu lieu la réception 
tacite de l’ouvrage.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 mars 2011, pourvoi n° 10-30.116, Bull. 2011, III, n° 52 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
12 novembre 2020, pourvoi n° 19-18.213, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-25.748, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie de parfait achèvement – Action en garantie – Forme – 
Notification préalable des désordres révélés postérieurement à la 
réception – Défaut – Assignation dans le délai d’un an – Absence 
d’influence.

En l’absence de notification préalable à l’entrepreneur des désordres révélés postérieurement à la réception, 
qu’une assignation, même délivrée avant l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 1792-6 du code civil, ne 
peut suppléer, les demandes indemnitaires du maître de l’ouvrage fondées sur la garantie de parfait achèvement 
ne peuvent être accueillies.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société en nom collectif Courbevoie Clémenceau 2010 (la 
société Courbevoie) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la 
société Aviva assurances et la société Socotec France constructions.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 octobre 2019), la société Courbevoie, qui a en-
trepris la construction d’un immeuble collectif d’habitation sous la maîtrise d’œuvre 
de la société IF architectes, assurée auprès de la Mutuelle des architectes français 
(MAF), a confié le lot « sols souples-parquets » à la société Systèmes et méthodes des 
sols (société SMS), assurée auprès de la SMABTP.

 3. La réception des travaux a été prononcée le 6 novembre 2014.

 4. Par acte du 24 juillet 2015, la société Courbevoie, assignée en réparation par des 
acquéreurs en l’état futur d’achèvement, qui, ayant pris possession de leur bien après 
avoir obtenu la dépose et le remplacement du parquet, invoquaient un retard de livrai-
son et des désordres affectant le nouveau parquet, a appelé en intervention forcée les 
intervenants à l’acte de construire et leurs assureurs.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 6. La société Courbevoie fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées sur le 
fondement de la garantie de parfait achèvement à l’encontre de la société SMS et de 
la SMABTP, alors :

 « 1°/ que la mise en oeuvre de la garantie de parfait achèvement qui doit interve-
nir dans le délai d’un an suivant la réception de l’ouvrage résulte de l’exercice d’une 
action en justice ; qu’en relevant, pour rejeter les prétentions de l’exposante, tendant 
à voir condamner la société SMS à réparer les désordres affectant le parquet qu’elle 
avait posé, que la société Courbevoie ne justifiait pas avoir notifié à cette dernière les 
réserves relatives à ce parquet quand elle constatait que l’exposante avait mis en oeuvre 
la garantie de parfaitement achèvement dans le délai d’un an à compter de la réception 
en dénonçant les désordres affectant le parquet dans l’assignation délivrée le 24 juillet 
2015, la cour d’appel a méconnu l’article 1792-6 du code civil ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, une assignation en justice vaut notification à son destina-
taire des prétentions qui y sont formulées ; qu’en jugeant que la société Courbevoie 
n’était pas fondée à solliciter la réparation des désordres affectant le parquet posé par 
la société SMS, sur le fondement de la garantie de parfait achèvement, faute pour elle 
d’avoir notifié par écrit, à l’entrepreneur les réserves qui s’étaient révélées postérieu-
rement à la réception quand elle constatait que les désordres avaient été dénoncés 
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dans l’assignation délivrée le 24 juillet 2015, soit dans le délai d’un an à compter de la 
réception de l’ouvrage, la cour d’appel a encore violé l’article 1792-6 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel a retenu à bon droit qu’en l’absence de notification préalable à l’en-
trepreneur des désordres révélés postérieurement à la réception, qu’une assignation, 
même délivrée avant l’expiration du délai d’un an prévu à l’article 1792-6 du code 
civil, ne peut suppléer, les demandes indemnitaires du maître de l’ouvrage fondées sur 
la garantie de parfait achèvement ne pouvaient être accueillies.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 9. La société Courbevoie fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées sur le 
fondement de la responsabilité contractuelle, alors « qu’il appartient au constructeur 
d’avertir le maître de l’ouvrage des limites inhérents au matériau qu’il installe et, le cas 
échéant, de déconseiller formellement des travaux qu’il sait inefficaces ; qu’en se bor-
nant à retenir, pour exclure toute faute contractuelle de la société SMS, attributaire du 
lot « sols souples parquet », que le parquet avait été choisi par les maîtres de l’ouvrage 
et qu’ « aucun défaut de pose et d’exécution imputable à la société SMS » n’avait été 
caractérisé, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société SMS n’avait pas 
manqué à son obligation d’information et de conseil en vertu de laquelle elle était 
tenue de mettre en garde le maître de l’ouvrage contre le caractère inadapté du par-
quet, qui se dégradait anormalement vite, pour des lieux de vie et lui déconseiller de 
reposer, à la place, un parquet identique, la cour d’appel a méconnu l’article 1147 du 
code civil, dans sa version applicable à la cause. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 10. Aux termes de ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au payement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’inexécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une 
cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait eu aucune mauvaise 
foi de sa part.

 11. Pour rejeter les demandes fondées sur la responsabilité contractuelle de la société 
SMS, l’arrêt retient que le choix du modèle du parquet était le fait exclusif du maître 
de l’ouvrage et qu’aucun défaut de pose ou d’exécution n’était imputable à celle-ci.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la so-
ciété SMS n’avait pas manqué à son devoir d’information et de conseil sur le parquet 
choisi au regard de l’usage auquel il était destiné, la cour d’appel, qui a constaté que ce 
parquet, comme celui qui avait été remplacé, se dégradait anormalement vite et était 
inadapté aux lieux de vie considérés, n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 Mise hors de cause 

 13. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société IF architectes et la MAF, dont la présence est nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par la 
société en nom collectif Courbevoie Clémenceau, sur le fondement de la responsabili-
té contractuelle, à l’encontre de la société Système et méthode des sols et de la SMAB-
TP, l’arrêt rendu le 17 octobre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société IF architectes et la Mutuelle des 
architectes français.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Boulloche ; SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 janvier 1997, pourvoi n° 95-10.097, Bull. 1997, III, n° 12 (cassation) ; 3e Civ., 6 mai 
1998, pourvoi n° 96-18.038, Bull. 1998, III, n° 90 (cassation partielle).

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-18.093, n° 19-18.619, (P)

– Rejet –

 ■ Association libre – Action en justice – Capacité – Publicités légales – 
Nécessité.

Deux situations différentes doivent être distinguées en ce qui concerne la régularité des actes de saisine du juge 
délivrés par une association syndicale libre.

D’une part, lorsque l’acte de saisine du juge a été délivré par une association syndicale libre qui n’a pas publié 
ses statuts constitutifs, l’irrégularité qui résulte de ce défaut de publication, lequel prive l’association de sa per-
sonnalité juridique, constitue une irrégularité de fond qui ne peut être couverte.

D’autre part, lorsque l’acte de saisine de la juridiction a été délivré par une association syndicale qui a publié 
ses statuts, mais ne les a pas mis en conformité avec les dispositions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004, cet acte délivré au nom de l’association est entaché d’une irrégularité de fond pour défaut de capacité à 
agir en justice, qui peut être régularisée jusqu’à ce que le juge statue.
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 ■ Association libre – Action en justice – Capacité – Publicités légales – 
Publication des statuts anciens devant être mis en conformité avec 
les dispositions de l’ordonnance du 1er juillet 2004 – Défaut – Portée – 
Nullité des actes de procédure effectués par une association 
syndicale libre – Exclusion – Conditions – Régularisation intervenue 
au moment où le juge statue.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-18.093 et 19-18.619 sont joints. 

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte à l’association foncière urbaine libre Roissy air park (AFUL) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [J], la société Arte Char-
pentier TUP, le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages, la société 
[J], [H], [T], [T], prise en qualité de liquidateur de la société [Personne physico-morale 
4], M. [Q], pris en sa qualité de liquidateur de la société Entreprise de peinture process 
industriel, M. [K], pris en sa qualité de liquidateur de la société VMM, M. [E], pris 
en sa qualité de liquidateur de la société Murs rideaux montage et M. [L], pris en sa 
qualité d’administrateur judiciaire de la société Entreprise électricité Préteux.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), par acte sous seing privé du 25 juillet 
1990, l’établissement public autonome Aéroports de Paris, devenu la société Aéro-
ports de Paris (ADP), a consenti à la société [Personne physico-morale 1] ([Personne 
physico-morale 1]) deux baux à construction sur un terrain dont il était propriétaire, 
pour y faire édifier huit bâtiments reliés entre eux par un passage piéton couvert d’une 
verrière et comprenant deux niveaux de sous-sol à usage de parcs de stationnement.

 4. Par acte authentique du 15 mars 1991, [Personne physico-morale 1] et ADP ont 
établi un état descriptif de division en volumes portant création de sept lots, ainsi 
que les statuts et le cahier des charges de l’association foncière urbaine libre Roissy 
air park (AFUL), dont devaient être membres tout preneur du bail à construction ou 
propriétaire des cinq premiers lots de volume, les lots 6 et 7, respectivement constitués 
des ouvrages et équipements d’utilité commune, dont la verrière, et du tréfonds, étant 
attribués à l’AFUL.

 5. Par acte authentique du 15 mai 1991, [Personne physico-morale 1] a vendu en 
l’état futur d’achèvement le lot n° 1 au groupement d’intérêt économique Roissypole, 
aux droits duquel vient ADP.

 6. Par acte authentique du 27 novembre 1991, elle a vendu en l’état futur d’achève-
ment les lots de volume n° 2 à 5 à la société civile immobilière Roissy Bureau In-
ternational (RBI), qui les a revendus à la société civile immobilière Dôme properties 
(Dôme properties).

 7. Le 9 avril 1993, la réception des travaux a été prononcée avec réserves, avec effet 
au 30 mars précédent.
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 8. Se plaignant de désordres, l’AFUL, ADP et Dôme properties ont, après plusieurs 
expertises ordonnées en référé, assigné en indemnisation [Personne physico-morale 1] 
et son assureur.

 9. Le 23 octobre 2000, [Personne physico-morale 1] a assigné en garantie les divers 
intervenants à la construction et leurs assureurs.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa troisième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis

 Enoncé du moyen

 10. Par son moyen, l’AFUL fait grief à l’arrêt de déclarer nulles toutes les assignations 
qu’elle a délivrées avant le 17 octobre 2003, de dire qu’elle n’avait pas interrompu 
le délai de garantie décennale et de déclarer irrecevables comme prescrites toutes les 
demandes formées par elle à l’encontre de [Personne physico-morale 1], alors « que 
la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour avoir 
conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant dé-
claré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL, la cour d’appel a 
privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également méconnu les prescrip-
tions de l’article 455 du code de procédure civile ».

 11. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour 
avoir conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant 
déclaré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL et ses membres, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également mécon-
nu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Aux termes de l’article 978, alinéa 3, du code de procédure civile, à peine d’être 
déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre en 
oeuvre qu’un seul cas d’ouverture.

 13. L’élément du moyen invoque à la fois un manque de base légale, un excès de pou-
voir et une violation de l’article 455 du code de procédure civile.

 14. Le moyen, qui est complexe, n’est donc pas recevable.

 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa deuxième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis 

Enoncé des moyens

 15. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le vice tiré de 
l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive du 
juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant au 
fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL, autres que l’assignation originelle du 1996 qui avait été 
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déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé l’article 771 
du code de procédure civile. »

 16. Par son moyen, Dôme Properties fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses 
demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors « que le vice tiré 
de l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive 
du juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant 
au fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL et ses membres, autres que l’assignation originelle du 1996 
qui avait été déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé 
l’article 771 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Sauf dispositions spécifiques, le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas 
compétent pour statuer sur une fin de non-recevoir.

 18. Il incombait à la cour d’appel, saisie de la fin de non-recevoir tirée de la forclusion 
de l’action exercée par l’AFUL, à laquelle celle-ci opposait l’effet interruptif attaché 
aux assignations en référé et au fond qu’elle avait délivrées, de vérifier si l’interruption 
de la forclusion résultant de ces assignations devait, par application de l’article 2247 du 
code civil, être regardée comme non avenue en raison de leur nullité.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen unique, pris en ses première, cinquième et sixième branches, 
du pourvoi principal de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses première et 

quatrième branches, du pourvoi provoqué de Dôme Properties et le moyen unique, 
pris en ses première, deuxième et troisième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interruptif 
de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au fond 
délivré par l’AFUL n’avait pu produire aucun effet interruptif de prescription, en 
conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé l’article 2244 ancien du code civil ;

 5°/ que l’irrégularité de fond affectant un acte, tirée du défaut de capacité d’ester en 
justice d’une AFUL qui n’a pas publié ses statuts, peut être régularisée, pourvu que ce 
soit avant que le juge statue ; qu’en ayant jugé que l’irrégularité de fond (défaut de 
publication de ses statuts avant le 17 octobre 2003) affectant les différentes assignations 
en référé et au fond délivrées par l’AFUL était insusceptible d’être couverte, et non 
seulement l’assignation originelle du 1996 qui avait été déjà annulée, la cour d’appel a 
violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’un acte affecté d’une irrégularité de fond, couverte avant que le juge ne statue, 
interrompt le délai de prescription, quand bien même celui-ci serait écoulé au jour 
de la régularisation ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de l’AFUL, dont les statuts 
n’avaient été publiés que le 17 octobre 2003 alors que le délai de garantie décennale 
était expiré le 30 mars 2003, quand des actes régularisés dans le délai de forclusion sont 
habiles à l’interrompre, pour l’avoir été avant que le juge ne statue, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile, 2244 et 2247 anciens du code civil. »
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 21. Par son moyen, Dôme Properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interrup-
tif de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au 
fond délivré par l’AFUL et ses membres n’avait pu produire aucun effet interruptif de 
prescription, en conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé les articles 2244 et 
2247 anciens du code civil ;

 4°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue. »

 22. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’une assignation, même atteinte d’une irrégularité de procédure, qu’il s’agisse 
d’un vice de forme ou de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le deman-
deur se désiste de sa demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitive-
ment rejetée, auquel cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en 
retenant, pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et de ses membres contre 
[Personne physico-morale 1], que l’assignation au fond délivrée le 12 septembre 1996 
et les assignations en référés étaient nulles pour défaut de capacité à agir et ne pou-
vaient en conséquence avoir eu un effet interruptif, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2241 et 2243 du code civil ;

 2°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en se bornant à retenir, 
pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et d’ADP contre [Personne phy-
sico-morale 1], que les assignations délivrées par l’AFUL et ses membres ne pouvaient 
avoir un effet interruptif, les assignations étant nulles en raison du défaut de capacité 
d’ester en justice de l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si les assi-
gnations, même entachées d’un vice de fond, ne conservaient pas un effet interruptif 
de prescription tant que l’action au fond portée par ces assignations n’avait pas été 
définitivement rejetée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2241 et 2243 du code civil ; 

 3°/ que dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les assignations en réfé-
ré, délivrées à la requête de l’AFUL, avaient abouti à des ordonnances intégralement 
exécutées, non contestées et définitives, qui avaient interrompu la prescription ; qu’en 
énonçant, pour dire l’AFUL et ses membres irrecevables à agir, que les assignations 
en référé n’avaient pas interrompu la prescription, sans répondre à ce moyen la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 23. La jurisprudence de la Cour de cassation distingue deux situations différentes en 
ce qui concerne la régularité des actes de saisine du juge délivrés par une association 
syndicale libre.

 24. D’une part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale libre qui n’a 
pas publié ses statuts constitutifs, l’irrégularité qui résulte de ce défaut de publication, 
lequel prive l’association de sa personnalité juridique, constitue une irrégularité de 
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fond qui ne peut être couverte (3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, 
Bull. 2004, III, n° 238, 3e Civ., 10 mai 2005, pourvoi n° 02-19.904 et 3e Civ., 24 oc-
tobre 2012, pourvoi n° 11-11.778).

 25. D’autre part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale qui a publié 
ses statuts, mais ne les a pas mis en conformité avec les dispositions de l’ordonnance 
du 1er juillet 2004, l’acte de saisine de la juridiction délivré au nom de l’association 
est entaché d’une irrégularité de fond pour défaut de capacité à agir en justice, qui 
peut être régularisée jusqu’à ce que le juge statue (3e Civ., 5 novembre 2014, pourvois 
n° 13-25.099, 13-21.329, 13-21.014, 13-22.192, 13-23.624, 13-22.383, Bull. 2014, 
III, n° 136 et 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvois n° 19-20.259 et 19-17.868).

 26. Aux termes de l’article 2247 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 17 juin 2008, l’interruption de la prescription est regardée comme 
non avenue si l’assignation est nulle pour défaut de forme.

 27. Sous l’empire de cette disposition, il a été jugé qu’est également privé d’effet in-
terruptif de prescription l’acte introductif d’instance affecté d’une irrégularité de fond 
(2e Civ., 2 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.753, Bull. II, n° 176 et 3e Civ., 18 février 
2004, pourvoi n° 02-12.205).

 28. Ayant constaté que l’AFUL n’avait publié ses statuts que le 17 octobre 2003, ce 
dont il résultait que, avant cette date, elle était dépourvue de la personnalité juridique, 
la cour d’appel a exactement retenu, par ces seuls motifs, que les assignations délivrées 
par l’AFUL avant la fin de la garantie décennale, intervenue le 30 mars 2003, n’avaient 
pu produire aucun effet interruptif et que l’irrégularité de fond qui affectait ces assi-
gnations ne pouvait pas être couverte.

 29. Elle a donc légalement justifié sa décision, sans être tenue de procéder à une 
recherche ni de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopé-
rantes sur l’éventuel maintien de l’effet interruptif attaché, d’une part, aux assignations 
jusqu’au rejet de l’action et, d’autre part, aux ordonnances de référé auxquelles elles 
avaient abouti.

 Sur le moyen unique, pris sa quatrième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa cinquième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme Properties, réunis

 Enoncé des moyens

 30. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout acte condui-
sant à une décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mission 
d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de prescrip-
tion à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décennale n’avait pas été 
interrompu au profit de l’AFUL, sans rechercher si les ordonnances de modification 
ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient pas interrompu le délai de prescrip-
tion décennale au profit de toutes les parties dont l’exposante, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article 2244 ancien du code civil. »

 31. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que tout acte conduisant à une décision judiciaire apportant une modification quel-
conque à une mission d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet 
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interruptif de prescription à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préju-
dice procédant du sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décen-
nale n’avait pas été interrompu au profit de l’AFUL et ses membres, sans rechercher 
si les ordonnances de modification ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient 
pas interrompu le délai de prescription décennale au profit de toutes les parties dont 
l’exposante, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 2244 
et 2247 anciens du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 32. Les ordonnances de référé déclarant commune à d’autres constructeurs une me-
sure d’expertise précédemment ordonnée n’ont pas d’effet interruptif de prescription 
ou de forclusion à l’égard de ceux qui n’étaient parties qu’à l’ordonnance initiale.

 33. La cour d’appel, qui n’était donc pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen unique, pris sa septième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses sixième à treizième branches, 
du pourvoi provoqué de Dôme properties et le moyen unique, pris en 

ses quatrième à neuvième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 34. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le défaut de réponse 
à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de 
l’AFUL Roissy Air Park contre la société [Personne physico-morale 1], en s’abstenant 
de répondre aux conclusions de l’AFUL ayant fait valoir l’indivisibilité de l’action de 
ses membres et l’effet interruptif de prescription qui y était attaché, la cour d’appel a 
méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 35. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles de la société ADP contre la société [Personne physi-
co-morale 1], alors :

 « 6°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause ; que par un ar-
rêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée par 
l’AFUL le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et certain 
avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée par 
[Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par un 
arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du code 
de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par [Per-
sonne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les éléments 
de la cause ;

 7°/ que l’interruption de la prescription décennale par le promoteur constructeur 
profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont indivi-
sibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 1] a fait 
assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les désordres par 
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infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park engageaient 
la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer notamment 
la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, qui a eu un 
effet interruptif de prescription, profitait nécessairement à l’AFUL, à ADP et à Dôme 
Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble des 
intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant ce-
pendant tout effet interruptif de prescription à l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice de l’exposante, la cour d’appel a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 8°/ que l’action autonome tendant à faire établir la responsabilité des intervenants 
à l’opération de construction aux fins d’obtenir réparation d’un dommage contre le 
responsable d’un dommage aux fins d’obtenir sa condamnation au paiement de toutes 
sommes pouvant être dues au titre de ce dommage interrompt la prescription à l’égard 
de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour écarter tout effet interruptif de prescrip-
tion attaché à l’assignation délivrée par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble 
des constructeurs au profit d’ADP et de Dôme Properties, que l’action de [Personne 
physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir le remboursement 
des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions prononcées à son 
encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au 
regard des articles 1792 et 2241 du code civil ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle  ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à Dôme Pro-
perties, au titre des désordres litigieux, que ces désordres affectaient des ouvrages et 
équipement d’intérêt collectif qui sont la propriété de l’AFUL ou qu’elle gère, sans 
rechercher, s’il ne résultait du bail à construction cédé à Dôme Properties par [Per-
sonne physico-morale 1] que celle-ci s’était engagée « à poursuivre, jusqu’à leur com-
plet achèvement, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou 
d’équipement qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant 
être édifiées conformément aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, aux 
obligations du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de 
l’immeuble projeté », ce dont il résultait qu’elle s’était engagée à délivrer des ouvrages 
exempts de vices à l’exposante, en ce compris les ouvrages et équipements d’utilité 
commune nécessaires à la desserte et au fonctionnement de l’ensemble immobilier, de 
sorte que Dôme Properties avait qualité à agir pour faire respecter ces obligations de 
conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 31 
du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 et 1147 du code civil, devenu 
1231-1 du même code ;

 10°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; 
que dans ses conclusions d’appel, Dôme Properties faisait valoir que les désordres et 
malfaçons affectant des ouvrages et équipements d’utilité commune, partie intégrante 
du lot de volume 6, constituaient l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages 
inclus dans les autres lots de volume dont notamment les lots de volume 2 à 5 dont 
Dômes Properties est propriétaire, de sorte qu’elle disposait, conjointement avec ADP 
et l’AFUL, du droit d’agir contre la [Personne physico-morale 1], au titre de ces 
ouvrages d’intérêt collectif, peu important qu’ils fassent partie intégrante du lot de 
volume 6 dont l’AFUL est propriétaire ou qu’il s’agisse d’ouvrages et d’équipements 
dont la gestion lui avait été confiée ; qu’en se bornant, pour dire que Dôme Proper-
ties n’avait pas qualité à agir en réparation des désordres litigieux, qu’elle n’était pas 
propriétaire de la verrière et des ouvrages communs, qui appartiennent exclusivement 
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à l’AFUL ou dont la gestion lui a été confiée, sans rechercher, si la circonstance que 
les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ; 

 11°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en 
ayant dit que la société Dôme Properties n’avait pas qualité à agir en réparation des 
désordres affectant les installations et équipements communs dépendant du lot de 
volume 6 appartenant à l’AFUL Roissy Air Park, sans répondre aux conclusions de 
l’exposante (p. 46), ayant fait valoir qu’elle avait bien intérêt et qualité à agir, dès lors 
qu’elle s’acquittait intégralement des charges afférentes au lot de volume 6, la cour 
d’appel a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que le seul fait qu’un mandat de gestion ait été confié à un mandataire ne prive 
pas le mandant de ses droits à agir en réparation de désordres de construction ; qu’en 
ayant dénié toute qualité à agir à la société Dôme Properties, en réparation des dé-
sordres affectant les ouvrages et équipements non listés dans le lot de volume n° 6, au 
motif que l’article 3 des statuts de l’AFUL Roissy Air Park lui avait conféré mandat de 
les gérer, la cour d’appel a violé l’article 1984 du code civil ;

 13°/ qu’une partie a incontestablement qualité à agir pour poursuivre la réparation 
des ouvrages dont elle est propriétaire ; qu’en ayant déclaré Dôme Properties irrece-
vable à agir concernant tous les désordres qu’elle dénonçait, sans rechercher si l’ex-
posante n’avait incontestablement pas qualité à agir pour poursuivre la réparation des 
désordres affectant ses lots de volume 2 à 5, lui appartenant en propre, la cour d’appel 
a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 36. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause  ; que par un 
arrêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée 
par l’Aful le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et cer-
tain avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée 
par [Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par 
un arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du 
code de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par 
[Personne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction de dénaturer les éléments de la cause ;

 5°/ que l’interruption de la prescription décennale par le maître d’ouvrage construc-
teur profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont 
indivisibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 
1] a fait assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les dé-
sordres par infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park 
engageaient la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer 
notamment la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, 
qui a eu un effet interruptif de prescription, profite nécessairement à l’Aful, à ADP et à 
Dôme Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble 
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des intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant 
cependant tout effet interruptif de prescription de l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice d’ADP, la cour d’appel a violé les articleS 1792 et 2241 du code civil ;

 6°/ qu’une action en garantie contre le responsable d’un dommage aux fins d’obtenir 
sa condamnation au paiement de toutes sommes pouvant être dues au titre de ce dom-
mage interrompt la prescription à l’égard de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour 
écarter tout effet interruptif de prescription attaché à l’assignation en garantie délivrée 
par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble des constructeurs au profit d’ADP, que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 7°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; que 
dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les désordres et malfaçons objet des 
demandes d’ADP affectaient des ouvrages et équipements d’utilité commune, indis-
pensables à la desserte ou au fonctionnement de l’intégralité de l’ensemble immobilier 
à savoir l’intégralité des bâtiments en superstructure et parkings en sous-sols, que ces 
ouvrages et équipements d’intérêt collectif, partie intégrante du lot de volumes 6, 
constituaient donc l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages inclus dans les 
autres lots de volumes dont notamment le lot de volumes 1 dont ADP est propriétaire, 
de sorte qu’ADP disposait, conjointement avec la société Dôme Properties et l’Aful, 
du droit d’agir, sur le fondement des articles 1646-1, 1792 et suivants du code civil, 
contre la société [Personne physico-morale 1] au titre de ces ouvrages d’intérêt col-
lectif, peu important qu’ils soient partie intégrante du lot de volume 6 dont l’AFUL 
est propriétaire ; qu’en se bornant, pour dire qu’ADP n’a pas qualité à agir en répara-
tion des désordres litigieux, qu’elle n’est pas propriétaire de la verrière, qui appartient 
exclusivement à l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la circonstance 
que les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ;

 8°/ que le maître de l’ouvrage qui n’est plus propriétaire de l’ouvrage qu’il a fait 
construire continue de disposer, conjointement avec le propriétaire, du droit d’exercer 
contre ses locateurs d’ouvrage l’action fondée sur les dispositions des articles 1792 
et suivants du code civil s’il apparaît qu’il conserve un intérêt à agir en réparation 
des désordres affectant l’ouvrage ; que dans ses conclusions, ADP faisait valoir qu’elle 
disposait du droit à agir en garantie décennale contre KBD, vendeur en l’état futur 
d’achèvement des ouvrages litigieux, peu important que la verrière et les ouvrages et 
équipements d’intérêt collectif aient été ultérieurement cédés gratuitement à l’AFUL ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à ADP au titre des 
désordres litigieux, que ces désordres affectent des ouvrages et équipement d’intérêt 
collectif qui sont la propriété d’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
l’article I-1 des baux à construction, selon lequel le preneur, la société [Personne phy-
sico-morale 1] s’est engagé envers ADP « à poursuivre, jusqu’à leur complet achève-
ment, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou d’équipement 
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qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant être édifiées 
conformément aux règles de l’art, aux prescriptions règlementaires, aux obligations 
du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de l’immeuble 
projeté », ne conférait pas obligation de [Personne physico-morale 1] envers ADP de 
garantir la conformité de l’ensemble des ouvrages construits, en ce compris les ou-
vrages et équipements d’utilité commune nécessaires à la desserte et au fonctionne-
ment de l’ensemble immobilier, aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, 
aux obligations du permis de construire, de sorte qu’ADP avait qualité à agir pour 
faire respecter ces obligations de conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 31 du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 
et 1147 du code civil, devenu 1231-1 du même code ; »

 Réponse de la Cour 

 37. La Cour de cassation a jugé que seule une initiative du créancier de l’obligation 
peut interrompre la prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet interruptif de 
son action et en tirer profit (3e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459).

 38. Si en matière de copropriété, elle a admis que le syndicat des copropriétaires qui 
agit en réparation des désordres affectant les parties communes puisse se prévaloir de 
l’effet interruptif de prescription attaché à l’assignation délivrée par un copropriétaire 
agissant en réparation de son préjudice personnel (3e Civ., 20 mars 2002, pourvoi 
n° 99-11.745, Bull. 2002, III, n° 69), cette exception au principe de l’effet relatif de 
l’interruption de la prescription suppose qu’il existe un lien d’indivisibilité entre les 
désordres affectant les parties communes et ceux affectant les parties privatives (3e Civ., 
27 mars 2013, pourvoi n° 12-12.121).

 39. Or, la cour d’appel a constaté que l’état descriptif de division en volumes avait 
expressément exclu l’application du régime de la copropriété au motif que les vo-
lumes faisant l’objet de l’état descriptif de division étaient dotés d’une indépendance 
technique et fonctionnelle telle qu’il n’existait aucune partie commune entre les lots.

 40. Elle a également constaté que l’AFUL était seule propriétaire du lot de volumes 
n°  6, comprenant la verrière, la desserte par voie piétonne des huit bâtiments, les 
espaces verts, ainsi que l’ensemble des locaux techniques, escaliers de secours, rampe 
d’accès au parking et autres équipements destinés au service de l’ensemble des pro-
priétaires ou certains d’entre eux et qu’elle était seule chargée de la gestion et de la 
réparation de tous les éléments d’équipement d’intérêt collectif, ainsi que des actions 
s’y rapportant.

 41. Elle a relevé qu’ADP était propriétaire du lot de volume n° 1, comprenant, en su-
perstructure, les bâtiments A, B, C et D et, en infrastructure, un parc de stationnement 
au niveau -1, et quatre locaux indépendants au niveau -2, tandis que Dôme properties 
n’était que locataire, par l’effet d’une cession du bail à construction de cinquante ans 
consenti par ADP à [Personne physico-morale 1], des lots de volumes n° 2 à 5, com-
prenant, en superstructure, les bâtiments E, F, G et H, et en infrastructure, des locaux 
techniques, circulations, parcs de stationnement, ascenseurs et fosses d’ascenseurs.

 42. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que l’AFUL avait seule qualité pour solliciter l’indemnisation des désordres affectant 
la verrière et les éléments d’équipement dont elle était propriétaire, qu’ADP et Dôme 
properties n’étaient recevables à agir qu’au titre des désordres affectant les parties dont 
elles étaient respectivement propriétaire et locataire à condition qu’ils n’entrent pas 
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dans le champ d’action exclusif de l’AFUL et que l’AFUL ne pouvait se prévaloir de 
l’effet interruptif des assignations délivrées par ses membres.

 43. Puis, ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise quant à l’exis-
tence de désordres ayant également affecté les lots de volume 2 à 5, que tous les dé-
sordres invoqués concernaient soit la verrière commune appartenant à l’AFUL, soit 
des éléments d’équipement commun gérés par l’AFUL qui était statutairement char-
gée d’exercer les actions s’y rapportant, elle en a exactement déduit, sans être tenue 
de répondre à des conclusions, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives à 
l’intérêt et à la qualité à agir qu’aurait conservés Dôme properties, qu’ADP et Dôme 
properties étaient irrecevables à en obtenir réparation.

 44. Ayant, par ailleurs, fait ressortir l’absence de parties communes et d’indivisibilité 
entre les désordres affectant les lots appartenant à l’AFUL et ceux affectant les lots 
dont ADP et Dôme properties étaient respectivement propriétaire et locataire, elle 
n’était pas tenue de répondre à des conclusions relatives à l’indivisibilité de l’action de 
l’AFUL et de ses membres, que ses constatations rendaient inopérantes.

 45. Ayant, enfin, retenu sans dénaturation que, si l’action de [Personne physico-morale 
1] n’avait pas été affectée par la forclusion de celle de l’AFUL, elle ne pouvait avoir 
d’autre objet que d’obtenir le remboursement des sommes qu’elle avait réglées ou 
était susceptible de devoir régler à celle-ci, la cour d’appel a retenu à bon droit que 
cette action formée par le maître de l’ouvrage contre des locateurs d’ouvrage ne pou-
vait avoir interrompu la forclusion de l’action de l’AFUL.

 46. Elle a ainsi légalement justifié sa décision de rejeter les demandes fondées sur 
l’article 1792 du code civil et la responsabilité contractuelle pour faute prouvée en 
ce qui concerne les dommages intermédiaires, sans être tenue de procéder à des re-
cherches, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives, d’une part, à l’existence 
d’un préjudice personnel subi par ADP et Dôme properties en raison de l’atteinte que 
les désordres aux éléments d’équipement communs auraient portée à leurs biens, et, 
d’autre part, à la qualité pour agir de la société ADP sur le fondement de l’obligation 
de conformité.

 Sur le moyen unique, pris en sa dixième branche, du pourvoi d’ADP

 Enoncé du moyen

 47. ADP fait le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel a constaté qu’ADP 
avait délivré une assignation au fond devant le tribunal de grande instance de Paris 
le 12 septembre 1996 à l’encontre de KBD et le 17 septembre 1996 à l’encontre de 
la compagnie Sprinks Sis Groupe, qu’elle y rappelait en page 2 avoir pris à bail « en 
superstructure, quatre bâtiments à usage de bureaux élevés de cinq étages sur rez-de-
chaussée, dénommés A à D supportant et incluant une partie de la verrière constituant 
le lot 6 de l’état descriptif de division » et qu’elle avait expressément visé en page 3 
« de façon non limitative  » les désordres, malfaçons ou défauts de fonctionnement 
suivants dans les lots ci-dessus désignés ; qu’en affirmant, pour dire ADP irrecevable 
à agir au titre de ces désordres, que « les dégradations des peintures de sols affectant 
le premier sous-sol à usage de parkings » « n’a jamais été visé dans ses assignations », 
quand l’assignation n’avait pas limité les désordres dénoncés, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1134 du code civil, 
devenu l’article 1103 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 48. La Cour de cassation a jugé qu’une assignation en justice ne peut interrompre le 
délai de garantie décennale des constructeurs qu’en ce qui concerne les désordres qui 
y sont expressément mentionnés (3e Civ., 20 mai 1998, pourvoi n° 95-20.870, Bull. 
1998, III, n° 104).

 49. Ayant relevé que, si ADP avait délivré, le 12 septembre 1996, une assignation vi-
sant une liste de désordres, ceux affectant les peintures de sols du premier sous-sol n’y 
avaient pas été mentionnés, la cour d’appel en a exactement déduit, quand bien même 
cette liste avait été qualifiée de « non limitative », qu’aucun effet interruptif à l’égard 
de ces désordres n’était attaché à cette assignation.

 50. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi provoqué éventuel de la société [Personne physico-morale 1], la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Cé-
lice, Texidor, Périer ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger ; SCP Caston ; 
SCP L. Poulet-Odent  ; Me Le Prado ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; 
Me Occhipinti  ; SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, Bull. 2004, III, n° 238 (cassation), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 12 novembre 2014, pourvoi n° 13-25.547, Bull. 2014, III, n° 146 (rejet), et l’arrêt 
cité ; 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvoi n° 19-17.868, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts 
cités.
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ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 1 avril 2021, n° 19-16.179, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Etendue – 
Paiement des travaux de réparation des dommages couverts 
par la garantie – Conditions – Désordres relevant de la garantie 
décennale – Désordres signalés à l’entrepreneur réservés à la 
réception – Désordres apparus dans le délai de la garantie de 
parfait achèvement – Travaux non réalisés.

En application de l’article L. 242-1, alinéa 8, du code des assurances, l’assurance de dommages obligatoire 
garantit le paiement des réparations nécessaires lorsque, après réception, l’entrepreneur mis en demeure de re-
prendre les désordres de gravité décennale, réservés à la réception ou apparus durant le délai de garantie de parfait 
achèvement, n’a pas exécuté ses obligations.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 mars 2019), l’Institut national de l’environnement 
industriel et des risques (l’Ineris) a entrepris la construction d’un bâtiment à structure 
en bois.

2. L’Ineris a confié une mission d’assistance au maître de l’ouvrage à la société Icade 
G3A, devenue Icade promotion, la maîtrise d’oeuvre à un groupement solidaire com-
posé de la société Quatreplus architecture, mandataire, assurée auprès de la Mutuelle 
des architectes français (la MAF), et de la société Sodeg ingénierie, devenue Artelia 
bâtiment et industrie, le lot menuiseries extérieures à la société Alexandre, désormais 
en liquidation judiciaire, assurée auprès de la SMABTP, et une mission de contrôle 
technique à la société Bureau Veritas, aux droits de laquelle vient la société Bureau 
Véritas construction.

3. Une assurance dommages-ouvrage a été souscrite auprès de la société Axa France 
IARD.

4. L’Ineris a pris possession des lieux en juillet 2006.

5. Se plaignant d’infiltrations en provenance des menuiseries extérieures, apparues au 
mois de décembre 2006, l’Ineris a déclaré le sinistre à l’assureur dommages-ouvrage 
qui a refusé sa garantie au motif de l’absence de réception.

6. L’Ineris a, après expertise, assigné en indemnisation les intervenants à l’acte de 
construire et leurs assureurs, ainsi que l’assureur dommages-ouvrage.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches, 
du pourvoi principal, le second moyen du pourvoi principal et le second 

moyen du pourvoi incident de la société Icade, ci-après annexés

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

8. L’Ineris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées à l’encontre de la société 
Icade promotion pour avoir refusé de prononcer la réception de l’ouvrage, alors « que 
l’Ineris faisait valoir que, si la réception avait été prononcée, elle aurait pu bénéficier 
de l’assurance dommages ouvrages, puisque la société Alexandre avait été mise en de-
meure de remédier aux non-conformités et aux malfaçons qui lui étaient imputables 
à plusieurs reprises, sans succès ; qu’en rejetant sa demande de dommages-intérêts for-
mée contre la société Icade Promotion au motif que les désordres « ne pouvaient pas 
entrer dans le champ d’application de la garantie [...] de la société Axa France IARD 
en sa qualité d’assureur dommage ouvrage », sans rechercher, comme elle y était invi-
tée, si la garantie dommage ouvrage aurait pu être utilement mobilisée si la réception 
avait été prononcée avec réserves, dès lors que l’entrepreneur avait été mis en demeure 
de remédier aux désordres objets de réserves, sans succès, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction an-
térieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1231-1 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1149 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 242-1, alinéa 8, du code des assurances :

9. Selon le premier de ces textes, les dommages-intérêts dus au créancier sont, en gé-
néral, de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé.

10. En application du second, l’assurance de dommages obligatoire garantit le paiement 
des réparations nécessaires lorsque, après réception, l’entrepreneur mis en demeure de 
reprendre les désordres de gravité décennale, réservés à la réception ou apparus durant 
le délai de garantie de parfait achèvement, n’a pas exécuté ses obligations.

11. Pour rejeter la demande en réparation formée par l’Ineris, l’arrêt retient que la 
faute de la société Icade promotion dans l’exécution de son mandat, prise de son refus 
de procéder à la réception de l’ouvrage avec des réserves, n’a pas causé de préjudice 
au maître de l’ouvrage, le recours de celui-ci à l’encontre de l’assureur dommages-ou-
vrage en raison de désordres réservés à la réception étant inéluctablement voué à 
l’échec.

12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, en 
l’absence de faute de la société Icade promotion et en l’état de la mise en demeure 
adressée à l’entreprise, les désordres réservés à la réception et non réparés au titre de la 
garantie de parfait achèvement ne relèveraient pas, en application de l’article L. 242-1, 
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alinéa 8, du code des assurances, de la garantie de l’assurance dommages-ouvrage, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le moyen unique, pris en sa première branche, 
du pourvoi incident de la société Bureau Veritas

Enoncé du moyen

13. La société Bureau Veritas construction fait grief à l’arrêt de la condamner à verser 
à l’Ineris diverses sommes au titre des travaux de reprise des appuis baies, des frais et 
honoraires de maîtrise d’oeuvre et de ses préjudices immatériels, et de fixer les parts 
contributives au paiement de la dette à raison de 50 % à la charge de la société Quatre-
plus architecture, garantie par la MAF, 35 % à la charge de la société Icade promotion 
et 15 % à la charge de la société Bureau Véritas construction, alors « que la cassation à 
intervenir sur le premier moyen de cassation du pourvoi principal, qui vise le chef de 
dispositif par lequel la cour d’appel a écarté l’action dirigée par l’Ineris à l’encontre 
de la société Icade, entraînera l’annulation par voie de conséquence des chefs de dis-
positif par lesquels la cour d’appel a statué sur la responsabilité de la société Bureau 
Veritas et sur les appels en garantie réciproques entre codéfendeurs, en application de 
l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

14. Selon ce texte, la censure qui s’attache à un arrêt de cassation est limitée à la portée 
du moyen qui constitue la base de la cassation, sauf le cas d’indivisibilité ou de dépen-
dance nécessaire.

15. La cassation sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi princi-
pal entraîne l’annulation, par voie de conséquence, des dispositions qui sont critiquées 
par ce moyen.

Portée et conséquences de la cassation

16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt qui rejettent la demande principale formée par l’Ineris à l’encontre 
de la société Icade promotion entraîne la cassation des chefs de dispositif qui statuent 
sur ses demandes subsidiaires à l’encontre des locateurs d’ouvrage et de leurs assureurs 
ainsi que les appels en garantie de ceux-ci, qui s’y rattachent par un lien de dépen-
dance nécessaire.

Mise hors de cause

17. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Axa France IARD, dont la présence n’est pas nécessaire devant 
la cour d’appel de renvoi.

18. En revanche, il n’y a pas lieu de mettre hors de cause les sociétés Artelia bâtiment 
industrie, Quatreplus architecture et la MAF, dont la présence est nécessaire devant la 
cour d’appel de renvoi.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande tendant à voir juger que 
les travaux ont fait l’objet d’une réception tacite de la part de l’Institut national de 
l’environnement industriel et des risques et en ce qu’il rejette les demandes formées à 
l’encontre de la société Axa France IARD et de la SMABTP, l’arrêt rendu le13 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

Met hors de cause la société Axa France IARD ;

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause les sociétés Artelia bâtiment industrie, 
anciennement Sodeg ingénierie, Quatreplus architecture et Mutuelle des architectes 
français.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Boyer - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Poulet-Odent ; Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 242-1, alinéa 8, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 4 juin 1991, pourvoi n° 89-16.060, Bull. 1991, I, n° 176 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 
3 février 1993, pourvoi n° 90-13.263, Bull. 1993, I, n° 50 (cassation partielle).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-21.024, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice – Intervention du juge aux affaires familiales – Fixation 
des modalités d’exercice de l’autorité parentale – Décision – Droit 
de visite médiatisé – Office du juge – Etendue – Détermination – 
Référence à la décision du juge des enfants – Exclusion.

Selon l’article 1180-5 du code de procédure civile, lorsque le juge aux affaires familiales décide que le droit de 
visite s’exercera dans un espace de rencontre en application de l’article 373-2-9 du code civil, il fixe la durée de 
la mesure et détermine la périodicité et la durée des rencontres, sans pouvoir s’en remettre sur ce point à la déci-
sion, de nature provisoire, du juge des enfants prise sur le fondement des articles 375-3 et 375-7 du code civil.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 12 juin 2019), un jugement a prononcé le divorce 
de M. [R] et de Mme [C]. 

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Mme [C] fait grief à l’arrêt de fixer la résidence de l’enfant commun, [P], au do-
micile de M. [R], et de décider que son droit de visite s’exercera deux fois par mois, 
dans un espace de rencontre en présence du représentant désigné par l’aide sociale à 
l’enfance [Localité 1] selon les modalités fixées par le juge des enfants pendant la durée 
de la mesure d’assistance éducative et de dire qu’au-delà de ce délai, il appartiendra à 
la partie la plus diligente de saisir le juge aux affaires familiales pour fixer les nouvelles 
modalités d’exercice de l’autorité parentale à l’égard de [P], alors « que le juge qui 
décide que le droit de visite d’un parent s’exercera dans un espace de rencontre neutre 
doit fixer la durée de cette mesure et déterminer la périodicité et la durée des ren-
contres ; qu’en décidant que Mme [C] exercera un droit de visite deux fois par mois 
dans un espace de rencontre en présence du représentant désigné par l’Aide sociale à 
l’enfance [Localité 1] selon les modalités fixées par le juge des enfants pendant la durée 
de la mesure d’assistance éducative, sans préciser la durée exacte de ces rencontres ni 
celle de la mesure, la cour d’appel a violé les articles 373-2, 373-2-6 et 373-2-9 du 
code civil ainsi que l’article 1180-5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 373-2-9, 375-3 et 375-7 du code civil et l’article 1180-5 du code de 
procédure civile : 

 4. Selon ce dernier texte, lorsque le juge aux affaires familiales décide que le droit de 
visite s’exercera dans un espace de rencontre en application du premier, il fixe la durée 
de la mesure et détermine la périodicité et la durée des rencontres, sans pouvoir s’en 
remettre sur ce point à la décision du juge des enfants prise sur le fondement des deux 
autres, qui est provisoire.

 5. Après avoir constaté que [P] fait l’objet d’une mesure d’assistance éducative mise en 
place par le juge des enfants selon les modalités prévues dans un jugement du 12 avril 
2019 et fixé la résidence de celui-ci chez son père, l’arrêt décide que Mme [C] exer-
cera un droit de visite deux fois par mois dans un espace de rencontre en présence du 
représentant désigné par l’Aide sociale à l’enfance selon les modalités fixées par le juge 
des enfants pendant la durée de la mesure d’assistance éducative.
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 6. En statuant ainsi, en s’en remettant à la décision du juge des enfants sur la durée 
de la mesure et celle des rencontres, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses 
pouvoirs, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du deuxième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il décide que le droit de visite de 
Mme [F] [C] à l’égard de [P] s’exercera deux fois par mois, dans un espace de ren-
contre en présence du représentant désigné par l’aide sociale à l’enfance [Localité 1] 
selon les modalités fixées par le juge des enfants pendant la durée de la mesure d’assis-
tance éducative et dit qu’au-delà de ce délai, il appartiendra à la partie la plus diligente 
de saisir le juge aux affaires familiales pour fixer les nouvelles modalités d’exercice de 
l’autorité parentale à l’égard de [P], l’arrêt rendu le 12 juin 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Orléans ; 

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 373-2-9, 375-3 et 375-7 du code civil ; article 1180-5 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re civ., 28 janvier 2015, pourvoi n° 13-27.983, Bull. 2015, I, n° 18 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
4 mai 2017, pourvoi n° 16-16.709, Bull. 2017, I, n° 96 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 8 avril 2021, n° 19-23.343, (P)

– Cassation –

 ■ Congé – Pluralité de preneurs – Congé donné par l’un d’entre eux – 
Clause de solidarité – Créance de remise en état des lieux – Action 
en paiement contre le colocataire sortant – Exclusion – Conditions – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 2 juillet 2019), M. S... a donné à bail à Mme W... 
et à M. K..., copreneurs solidaires, une maison d’habitation. Mme W... a donné congé 
à effet au 29 avril 2015.
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Le 4 janvier 2016, M. K... a libéré les lieux et un état des lieux de sortie a été établi.

2. M. S... a assigné Mme W... et M. K... en paiement d’un arriéré de loyers et de 
charges, et de réparations locatives.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme  W... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  S... les sommes de 
4 091,33 euros et de 2 739 euros, alors « que le dépôt de garantie a pour objet de 
garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire, au nombre desquelles 
figure celle de payer le loyer ; qu’en considérant, pour écarter le moyen tiré de ce que 
le dépôt de garantie devait être déduit des sommes dues au titre de la dette locative, 
qu’il n’avait pas vocation à couvrir des échéances de loyer, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 22 de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 7 et 22 de la loi du 6 juillet 1989 :

4. Selon le premier de ces textes, le locataire est obligé de payer le loyer et les charges 
récupérables aux termes convenus.

Selon le second, un dépôt de garantie peut être prévu par le contrat de location pour 
garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire.

5. Pour condamner Mme W... à payer à M. S... une somme de 4 091,33 euros au titre 
d’un arriéré de loyers et charges, l’arrêt retient que le dépôt de garantie n’a pas voca-
tion à couvrir des échéances de loyer.

6. En statuant ainsi, alors que le dépôt de garantie a notamment pour objet de garantir 
le paiement du loyer, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

7. Mme W... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la solidarité du colocataire qui a 
donné congé s’éteint au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date 
d’effet du congé  ; que ne peuvent être mis à la charge du colocataire qui a donné 
congé la réparation de dégradations dont il n’est pas constaté qu’elles sont survenues 
avant la fin de la période de solidarité ; qu’en mettant à la charge de Mme W..., dont 
elle constatait qu’elle avait été libérée de ses obligations contractuelles à compter du 
29 octobre 2015, un prorata de travaux correspondant à des désordres constatés dans 
l’état des lieux de sortie établi le 4 janvier 2016 avec le colocataire qui était resté dans 
les lieux, la cour d’appel a violé l’article 8-1 de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8-1, VI, de la loi du 6 juillet 1989 :

8. Selon ce texte, la solidarité d’un des colocataires prend fin à la date d’effet du congé 
régulièrement délivré et lorsqu’un nouveau colocataire figure au bail. A défaut, elle 
s’éteint au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date d’effet du congé.
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9. Il en résulte que la solidarité prend fin pour les dettes nées à compter de cette date.

10. Pour condamner Mme W... à payer une somme de 2 739 euros au titre de la régu-
larisation des charges et de réparations locatives, l’arrêt retient que cette somme cor-
respond à un prorata, au 29 octobre 2015, du montant total de 3 553,03 euros arrêté 
au 4 janvier 2016, suffisamment justifié par un tableau récapitulatif de régularisation 
des charges et des devis des travaux de remise en état, et que l’état des lieux de sortie 
du 4 janvier 2016 en présence de son ex-compagnon justifie de la charge de remise en 
état des désordres correspondant aux devis produits.

11. En statuant ainsi, alors que la créance du bailleur au titre de la remise en état des 
lieux était née après l’expiration de l’obligation solidaire, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 8-1, VI, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

3e Civ., 8 avril 2021, n° 20-18.327, (P)

– Rejet –

 ■ Résiliation – Demande en justice – Demande exercée par voie 
oblique.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme H... L..., M. J... L... et Mme K... L... de la reprise de l’ins-
tance à laquelle leur auteur, O... L..., décédé le [...], était partie.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2020), le 24 octobre 2002, MM. C..., T... et Q... 
L..., O... L... et Mme H... L..., nus-propriétaires, et M... L..., usufruitière, ont donné 
à bail à la société FMJ Scooter un local commercial, situé dans un immeuble soumis 
au statut de la copropriété, en vue de son utilisation pour l’activité d’achat, vente de 
cyclomoteurs, réparation de scooters, location de véhicules sans chauffeur et activités 
connexes.
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3. Le 10 septembre 2012, se plaignant de nuisances sonores et olfactives, U... P... et 
Mme G... P..., propriétaires d’un lot contigu à ce local, ont assigné M... L..., la société 
FMJ Scooter, ainsi que le syndicat des copropriétaires, en résiliation du bail et expul-
sion de la société FMJ Scooter et, dans l’attente de celle-ci, en interdiction de toute 
activité de réparation de scooters dans les locaux pris à bail.

Examen des moyens

Sur les moyens uniques des pourvois principal et incident, 
rédigés en termes identiques et réunis

Enoncé du moyen

4. La société FMJ Scooter et M. Q... L... font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, 
alors :

«  1°/ qu’un copropriétaire ne peut, sans porter une atteinte excessive à la liberté 
contractuelle, agir par voie oblique en résiliation du contrat de bail conclu entre un 
autre copropriétaire et un preneur ; qu’en disant pourtant recevables et bien fondées 
Mmes G... et Y... P... à agir en résiliation judiciaire du bail consenti par les consorts L... 
à la société FMJ Scooter, la cour d’appel a violé l’article 1166 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

2°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits  ; qu’en l’espèce, la société FMJ Scooter soulignait qu’il ne pouvait être im-
putée à la bailleresse la moindre carence puisqu’à compter de 2008, les consorts P... 
ne s’étaient jamais adressés aux consorts L... pour exiger d’eux qu’ils enjoignent à 
leur locataire de respecter le règlement de copropriété ; qu’en retenant pourtant que 
« Mme L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a pas engagé de démarches en vue 
de permettre le respect du règlement de copropriété », sans aucunement rechercher 
si une quelconque relance avait été adressée à M... L... depuis 2008, ce qui seul aurait 
pu établir sa carence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1165 et 1166 du code civil ;

3°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits ; que l’existence de diligences du débiteur, seraient-elles indépendantes de toute 
action en justice, prive de fondement l’action oblique ; qu’en l’espèce, la société FMJ 
Scooter soulignait que M... L... avait en réalité réalisé de nombreuses diligences afin 
de limiter les supposées nuisances induites par l’activité de l’exposante ; qu’elle avait 
ainsi réalisé les travaux de sécurité incendie, puis avait fait inscrire à l’ordre du jour de 
l’assemblée des copropriétaires du 28 juin 2010 la demande d’autorisation des travaux 
à réaliser par la société FMJ Scooter ; qu’elle avait fait voter le 25 juin 2012 l’autorisa-
tion de réaliser les travaux : que ses ayants droits avaient encore sollicité le 8 décembre 
2019 la réunion à leurs frais d’une nouvelle assemblée générale aux fins de réaliser les 
travaux ; qu’en retenant pourtant que « Mme L..., informée par le syndic et les autres 
copropriétaires des nuisances occasionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a 
pas engagé de démarches en vue de permettre le respect du règlement de coproprié-
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té », sans aucunement rechercher si ces multiples diligences n’étaient pas exclusives de 
toute carence du débiteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1165 et 1166 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, aux termes de l’article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, les créanciers peuvent exercer tous 
les droits et actions de leur débiteur, à l’exception de ceux qui sont exclusivement 
attachés à la personne.

6. En application de ce texte, il est jugé qu’un syndicat de copropriétaires a, en cas 
de carence du copropriétaire-bailleur, le droit d’exercer l’action oblique en résiliation 
du bail dès lors que le locataire contrevient aux obligations découlant de celui-ci et 
que ses agissements, contraires au règlement de copropriété, causent un préjudice aux 
autres copropriétaires (3e Civ., 14 novembre 1985, pourvoi n° 84-15.577, Bull. 1985, 
III, n° 143).

7. Il est jugé par ailleurs que, le règlement de copropriété ayant la nature d’un contrat, 
chaque copropriétaire a le droit d’en exiger le respect par les autres (3e Civ., 22 mars 
2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64).

8. Il en résulte que, titulaire de cette créance, tout copropriétaire peut, à l’instar du 
syndicat des copropriétaires, exercer les droits et actions du copropriétaire-bailleur 
pour obtenir la résiliation d’un bail lorsque le preneur méconnaît les stipulations du 
règlement de copropriété contenues dans celui-ci.

9. D’autre part, ayant retenu que la résolution n° 12 de l’assemblée générale du 25 juin 
2012 autorisant les travaux à réaliser par la société FMJ Scooter était, en ce qu’elle 
visait à l’acceptation des nuisances provoquées par l’activité de cette société, contraire 
aux stipulations du règlement de copropriété selon lesquelles chaque copropriétaire 
devait veiller à ne rien faire qui pourrait troubler la tranquillité des autres occupants et 
que M... L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter, n’avait pas engagé de démarches en 
vue de permettre le respect du règlement de copropriété, la cour d’appel n’était pas 
tenue de procéder à des recherches que ses constatations rendaient inopérantes.

10. La cour d’appel a retenu à bon droit que Mme P... et U... P..., chacun en sa qualité 
de copropriétaire, étaient recevables à exercer, en lieu et place de M... L..., une action 
oblique en résiliation de bail à l’encontre de la société FMJ Scooter et a légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : M.  Stur-
lèse - Avocat(s)  : SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP Bénabent  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 20 décembre 1994, pourvoi n° 92-19.490, Bull. 1994, III, n° 225 (rejet), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 22 mars 2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
29 janvier 2003, pourvoi n° 01-10.743, Bull. 2003, III, n° 19 (rejet).

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-24.231, (P)

– Rejet –

 ■ Prix – Bail renouvelé – Fixation – Nouveau bail – Clauses et 
conditions – Accord des parties – Appréciation souveraine – Portée.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain qu’une cour d’appel, qui constate que le preneur a formulé une 
demande de renouvellement du bail aux clauses et conditions du précédent bail, sans mention d’aucune réserve, 
et que le bailleur a exprimé son accord pour un renouvellement aux mêmes clauses et conditions antérieures, 
retient que les parties ont conclu un accord exprès sur le maintien des conditions et clauses du bail précédent, 
y compris s’agissant du prix, de sorte que la demande en fixation du loyer du bail renouvelé doit être rejetée.

 ■ Renouvellement – Nouveau bail – Clauses et conditions – Fixation 
du prix – Accord des parties – Appréciation souveraine – Portée.

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 septembre 2019), par acte du 31 mai 
2007, la société Rudante, aux droits de laquelle se trouve la société Antibes 2, a donné 
à bail à la société Geox France un local à usage commercial moyennant un loyer an-
nuel de 300 000 euros.

 2. Par acte du 23 novembre 2016, la société Geox France a sollicité le renouvellement 
du bail, puis, par acte du 29 novembre 2016, après acceptation du bailleur, elle a solli-
cité la fixation du prix du bail renouvelé à la somme de 123 000 euros.

 3. Le 21 mars 2017, la société Geox France a notifié au bailleur, qui a refusé cette 
proposition, un mémoire préalable en fixation du prix du bail renouvelé, puis a saisi le 
juge des loyers commerciaux. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Geox France fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1°/ que la mention « aux clauses et conditions du bail venu à expiration » insérée 
dans une demande de renouvellement du bail, si elle peut traduire la volonté de re-
nouveler le bail, ne peut suffire à caractériser un engagement précis, complet et ferme 
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du locataire sur le montant du loyer du bail à renouveler ; qu’en rejetant la demande 
de la société Geox France de voir fixer judiciairement le loyer de renouvellement du 
bail, au motif que les parties ayant toutes deux exprimé leur volonté de voir renouve-
ler le contrat « aux mêmes clauses et conditions antérieures » sans mention d’aucune 
réserve, l’accord explicite des parties portait également sur le prix, la cour d’appel a 
violé les articles 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil et L. 145-34 du 
code de commerce ;

 2°/ qu’en relevant par des motifs à supposer adoptés, pour décider que l’accord 
explicite des parties portait également sur le prix, que la société Geox France avait 
annexé à sa demande de renouvellement le précédant bail liant les parties, ce qui ne 
permettait pas de caractériser un engagement précis, complet et ferme du locataire sur 
le montant du loyer du bail à renouveler, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil et 
L. 145-34 du code de commerce ;

 3°/ qu’en rejetant la demande de la société Geox France de voir fixer judiciairement 
le loyer de renouvellement du bail au motif qu’il appartient aux parties d’exprimer ex-
pressément leur volonté de contracter pour un prix différent, faute de quoi, le bail est 
renouvelé au prix plafonné, la cour d’appel a de nouveau violé les articles 1134 alinéa 
1er du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu l’article 1103 du code civil et L. 145-34 du code de commerce ;

 4°/ qu’en affirmant qu’il existait un accord explicite des parties portant sur le prix, 
bien que les actes échangés entre les parties les 23 et 25 novembre 2016 faisaient 
uniquement mention des « clauses et conditions » du précédent bail, sans aucune réfé-
rence explicite au prix, la cour d’appel a dénaturé lesdits documents. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a constaté que le preneur avait formulé une demande de renou-
vellement du bail aux clauses et conditions du précédent bail et que le bailleur avait 
exprimé son accord pour un renouvellement aux mêmes clauses et conditions anté-
rieures.

 6. Elle a souverainement retenu, sans dénaturation, que, les parties ayant toutes deux 
exprimé leur volonté de voir renouveler le contrat « aux mêmes clauses et conditions 
antérieures » sans mention d’aucune réserve, elles avaient conclu un accord exprès sur 
les conditions et clauses du bail précédent.

 7. Elle a exactement déduit, de ce seul motif, que la demande en fixation du loyer du 
bail renouvelé devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 

Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil ; article L. 145-34 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 6 mars 1991, pourvoi n° 89-20.452, Bull. 1991, III, n° 77 (cassation) ; 3e Civ., 17 mai 2006, 
pourvoi n° 04-18.330, Bull. 2006, III, n° 125 (cassation), et les arrêts cités.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 8 avril 2021, n° 19-23.343, (P)

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Congé – Pluralité de preneurs – 
Congé donné par l’un d’entre eux – Clause de solidarité – Créance 
de remise en état des lieux – Action en paiement contre le 
colocataire sortant – Exclusion – Conditions – Détermination.

Ne peut être mise à la charge du colocataire qui a régulièrement donné congé et n’est plus tenu solidairement 
des obligations du bail la créance du bailleur au titre de la remise en état des lieux née après l’expiration de la 
période de solidarité.

Selon l’article 8-1, VI, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, la solidarité d’un des colocataires prend fin à la 
date d’effet du congé régulièrement délivré et lorsqu’un nouveau colocataire figure au bail. A défaut, elle s’éteint 
au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date d’effet du congé. 

Il en résulte que la solidarité prend fin pour les dettes nées à compter de cette date. 

Dès lors, une cour d’appel ne peut mettre à la charge d’un colocataire qui a régulièrement donné congé et n’est 
plus tenu solidairement des obligations du bail la créance du bailleur au titre de la remise en état des lieux dès 
lors que celle-ci est née après l’expiration de la période de solidarité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 2 juillet 2019), M. S... a donné à bail à Mme W... 
et à M. K..., copreneurs solidaires, une maison d’habitation. Mme W... a donné congé 
à effet au 29 avril 2015.

Le 4 janvier 2016, M. K... a libéré les lieux et un état des lieux de sortie a été établi.

2. M. S... a assigné Mme W... et M. K... en paiement d’un arriéré de loyers et de 
charges, et de réparations locatives.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme  W... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M.  S... les sommes de 
4 091,33 euros et de 2 739 euros, alors « que le dépôt de garantie a pour objet de 
garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire, au nombre desquelles 
figure celle de payer le loyer ; qu’en considérant, pour écarter le moyen tiré de ce que 
le dépôt de garantie devait être déduit des sommes dues au titre de la dette locative, 
qu’il n’avait pas vocation à couvrir des échéances de loyer, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 22 de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 7 et 22 de la loi du 6 juillet 1989 :

4. Selon le premier de ces textes, le locataire est obligé de payer le loyer et les charges 
récupérables aux termes convenus.

Selon le second, un dépôt de garantie peut être prévu par le contrat de location pour 
garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire.

5. Pour condamner Mme W... à payer à M. S... une somme de 4 091,33 euros au titre 
d’un arriéré de loyers et charges, l’arrêt retient que le dépôt de garantie n’a pas voca-
tion à couvrir des échéances de loyer.

6. En statuant ainsi, alors que le dépôt de garantie a notamment pour objet de garantir 
le paiement du loyer, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen unique, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

7. Mme W... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la solidarité du colocataire qui a 
donné congé s’éteint au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date 
d’effet du congé  ; que ne peuvent être mis à la charge du colocataire qui a donné 
congé la réparation de dégradations dont il n’est pas constaté qu’elles sont survenues 
avant la fin de la période de solidarité ; qu’en mettant à la charge de Mme W..., dont 
elle constatait qu’elle avait été libérée de ses obligations contractuelles à compter du 
29 octobre 2015, un prorata de travaux correspondant à des désordres constatés dans 
l’état des lieux de sortie établi le 4 janvier 2016 avec le colocataire qui était resté dans 
les lieux, la cour d’appel a violé l’article 8-1 de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8-1, VI, de la loi du 6 juillet 1989 :

8. Selon ce texte, la solidarité d’un des colocataires prend fin à la date d’effet du congé 
régulièrement délivré et lorsqu’un nouveau colocataire figure au bail. A défaut, elle 
s’éteint au plus tard à l’expiration d’un délai de six mois après la date d’effet du congé.

9. Il en résulte que la solidarité prend fin pour les dettes nées à compter de cette date.

10. Pour condamner Mme W... à payer une somme de 2 739 euros au titre de la régu-
larisation des charges et de réparations locatives, l’arrêt retient que cette somme cor-
respond à un prorata, au 29 octobre 2015, du montant total de 3 553,03 euros arrêté 
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au 4 janvier 2016, suffisamment justifié par un tableau récapitulatif de régularisation 
des charges et des devis des travaux de remise en état, et que l’état des lieux de sortie 
du 4 janvier 2016 en présence de son ex-compagnon justifie de la charge de remise en 
état des désordres correspondant aux devis produits.

11. En statuant ainsi, alors que la créance du bailleur au titre de la remise en état des 
lieux était née après l’expiration de l’obligation solidaire, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 8-1, VI, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

BANQUE

Com., 8 avril 2021, n° 19-12.741, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Action formée par une caution – Prescription – Délai – Point 
de départ – Détermination.

Il résulte des articles 1147, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, et 2224 du code civil que le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de dom-
mages-intérêts formée par la caution contre l’établissement de crédit créancier pour manquement à son devoir 
de mise en garde est le jour où elle a su que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal.  En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui, 
pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de la caution en responsabilité contre la banque pour manque-
ment à l’obligation de mise en garde, fixe le point de départ de la prescription à la date de la conclusion de l’acte 
de cautionnement, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le commandement aux fins de saisie-vente 
avait permis à la caution, à défaut d’un acte antérieur de mise en demeure ou d’exécution non mentionné par 
l’arrêt, de savoir que son engagement de caution allait être mis à exécution.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 décembre 2018, RG n° 18/00336), par un 
acte notarié du 9 octobre 2009, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel 
Sud Méditerranée (la banque) a consenti à la société VM réalisations (la société) une 
ouverture de crédit en compte courant, garantie, dans le même acte, par le cautionne-
ment solidaire de Mme P..., épouse R....

La société a été mise en redressement judiciaire et a bénéficié d’un plan de redresse-
ment.

2. Par un acte du 28 janvier 2015, faisant suite à la résolution du plan et à la mise en 
liquidation judiciaire de la société, la banque a fait délivrer à la caution un comman-
dement aux fins de saisie-vente.

3. Mme R... ayant, le 10 février 2015, assigné la banque devant le juge de l’exécution 
en annulation du commandement, la banque lui a opposé la prescription de son action.

Examen du moyen relevé d’office

Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis a 
été donné aux parties.

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 341-4 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

4. La contestation opposée par une caution, sur le fondement de la disproportion 
manifeste de son engagement à ses biens et revenus, à une mesure d’exécution forcée 
engagée par le créancier échappe à la prescription.

5. Pour déclarer Mme R... irrecevable, pour tardiveté, à opposer à la banque la dispro-
portion manifeste de son engagement de caution à ses biens et revenus, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la prescription applicable était celle prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, retient que le délai quinquennal de « l’action » dont la caution 
disposait pour contester l’acte fondant les poursuites à son encontre a commencé à 
courir à compter du 9 octobre 2009, date de conclusion du cautionnement, Mme R... 
ayant, dès la signature de l’acte, toutes les informations lui permettant de contester la 
portée ou la validité de son engagement. Il ajoute qu’il importe peu que l’instance ait 
été introduite par la caution en réponse à un acte d’exécution, dès lors qu’elle a agi par 
voie principale pour contester l’acte fondant les poursuites entreprises.

6. En statuant ainsi, alors que, tendant à contester la possibilité pour la banque de se 
prévaloir du titre exécutoire notarié fondant ses poursuites, le moyen tiré de la dispro-
portion manifeste de l’engagement de la caution à ses biens et revenus, que celle-ci 
invoquait pour s’opposer à la saisie-vente, échappait à la prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Mme P..., épouse R..., fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ce qu’elle op-
pose à la banque un manquement à son devoir de mise en garde et, en conséquence, de 
déclarer bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 27 janvier 
2015, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en responsa-
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bilité exercée par la caution contre une banque, en raison du manquement de cette 
dernière à son devoir de mise en garde, se situe au jour où la caution a su, par la mise 
en demeure qui lui a été adressée ou les voies d’exécution qui ont été diligentées à 
son encontre, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; qu’en fixant au contraire à 
la date de la conclusion du cautionnement le point de départ du délai quinquennal 
de prescription, pour en déduire l’irrecevabilité de l’action intentée par Mme P..., 
épouse R..., en tant qu’elle tendait à voir engager la responsabilité de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La banque conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé de 
fait et de droit. Elle soutient que Mme R... n’a pas prétendu, devant la cour d’appel, 
que le point de départ du délai de prescription de son action, fondée sur la responsabi-
lité de la banque pour manquement à son obligation de mise en garde, devait être fixé 
à la date de la mise en demeure d’exécuter son engagement de caution.

9. Cependant, tandis que Mme R... opposait, dans ses conclusions d’appel, l’absence 
de prescription de son action, la cour d’appel a retenu que celle-ci était acquise en 
fixant le point de départ de son délai à la date de la conclusion de l’acte de caution-
nement. Il en résulte que, tiré de ce que la prescription avait commencé à courir, non 
à ce moment, mais à la date postérieure, mentionnée par l’arrêt, de l’exercice des voies 
d’exécution par le créancier, le moyen est né de la décision attaquée et, comme tel, 
recevable.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles  1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016, et 2224 du code civil :

11. Le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de dom-
mages-intérêts formée par la caution contre l’établissement de crédit créancier pour 
manquement à son devoir de mise en garde est le jour où elle a su que les obligations 
résultant de son engagement allaient être mises à exécution du fait de la défaillance du 
débiteur principal.

12. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de Mme R... en responsabilité 
contre la banque pour manquement à l’obligation de mise en garde, l’arrêt se pro-
nonce par les motifs précités, fixant le point de départ unique de la prescription à la 
date de la conclusion de l’acte de cautionnement.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le commande-
ment aux fins de saisie-vente délivré en janvier 2015 avait permis, à défaut d’un acte 
antérieur de mise en demeure ou d’exécution non mentionné par l’arrêt, à Mme R... 
de savoir que son engagement de caution allait être mis à exécution, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG : 18/00336 rendu le 
20 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 314-4 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ; article 1147, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le moyen tiré du caractère disproportionné de l’engagement de la caution échappant à la 
prescription, à rapprocher : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-24.092, Bull. 2018, I, n° 13 
(rejet). Sur le point de départ du délai de prescription d’une action en responsabilité engagée par 
des cautions contre une banque, à rapprocher : Com., 24 juin 2003, pourvoi n° 00-12.566, Bull. 
2003, IV, n° 103 (cassation partielle).

CASSATION

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-20.416, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Mentions 
obligatoires – Chefs critiqués – Exclusion – Cassation d’un seul chef 
de dispositif (non).

L’obligation, prévue à l’article 1033 du code de procédure civile, de faire figurer dans la déclaration de saisine 
de la cour d’appel de renvoi après cassation, au regard des chefs de dispositif de l’arrêt attaqué atteints par la 
cassation, les chefs critiqués de la décision entreprise, s’impose même dans l’hypothèse d’une cassation partielle 
d’un seul chef de dispositif de l’arrêt attaqué.

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Irrégularité – 
Effets.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 juin 2019), statuant sur renvoi après cas-
sation (3e Civ. 7 septembre 2017, pourvoi n° 15-21862), M. [I] a été condamné, par 
un arrêt infirmatif, à payer une certaine somme à Mme [P] au titre de l’inexécution 
d’obligations contractuelles.

 2. Cet arrêt, qui comportait d’autres chefs de dispositif faisant grief à d’autres parties, 
a été cassé en ses seules dispositions condamnant M. [I] au profit de Mme [P].

 3. Le 15 janvier 2018, Mme [P] a déposé au greffe de la cour d’appel de renvoi une 
déclaration de saisine à l’encontre de M. [I].

 Application de l’article 688 du code de procédure civile 

 4. Il résulte des productions que le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa no-
tification à M. [I], résidant aux Etats-Unis d’Amérique, le 19 février 2020. Il n’est pas 
établi que M. [I] en a eu connaissance en temps utile, mais le mémoire ayant été trans-
mis selon les modalités de la Convention de [Localité 1] du 15 novembre 1965, un 
délai d’au moins six mois s’étant écoulé depuis le 19 février 2020 et aucun justificatif 
de remise du mémoire n’ayant pu être obtenu nonobstant les démarches effectuées au-
près des autorités compétentes de l’Etat où le mémoire doit être remis, les conditions 
sont réunies pour qu’il soit statué sur le pourvoi.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [P] fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de la déclaration de saisine, de 
dire que la cour d’appel n’est pas valablement saisie et de déclarer irrecevables la dé-
claration de saisine ainsi que ses demandes, alors « que n’est pas nulle la déclaration de 
saisine de la cour d’appel de renvoi, après une cassation partielle sur un seul chef de 
dispositif, qui n’a pas à viser ce chef du jugement critiqué dès lors que, par définition, 
la cour d’appel de renvoi n’a compétence que sur la partie du litige dont le jugement 
lui est déféré par la Cour de cassation, les chefs non attaqués ou non cassés de la déci-
sion frappée de pourvoi subsistant avec l’autorité de la chose jugée ; qu’en considérant 
néanmoins, pour prononcer la nullité de la déclaration de saisine de la cour d’appel de 
renvoi, que Mme [S] [P] était tenue de mentionner dans la déclaration de saisine de la 
cour d’appel dans le cadre de la procédure de renvoi après cassation, les chefs du juge-
ment critiqués, bien que la cassation partielle n’ait porté que sur un seul chef de dis-
positif, la cour d’appel a violé les articles 1032 et 1033 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’obligation, prévue à l’article 1033 du code de procédure civile, de faire figurer 
dans la déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi après cassation, au regard des 
chefs de dispositif de l’arrêt attaqué atteints par la cassation, les chefs critiqués de la dé-
cision entreprise, s’impose même dans l’hypothèse d’une cassation partielle d’un seul 
chef de dispositif de l’arrêt attaqué. A défaut, la déclaration de saisine encourt la nullité.

 7. Ayant à juste titre retenu que la déclaration de saisine de la cour d’appel de ren-
voi devait contenir les mentions exigées pour la déclaration d’appel par l’article 901, 
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alinéa 1er, 4°, du code de procédure civile et constaté que la déclaration de saisine du 
15 janvier 2018 ne mentionnait aucun chef du jugement entrepris susceptible de ré-
formation consécutivement au renvoi après cassation, la cour d’appel en a exactement 
déduit que la sanction d’une telle irrégularité était la nullité de la déclaration de saisine.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [P] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la nullité d’un acte de procédure 
ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief 
que lui cause l’irrégularité ; qu’en prononçant la nullité de la déclaration de saisine, 
sans rechercher si l’irrégularité constatée, tenant à l’absence de précision des chefs de 
dispositif attaqués, avait causé un grief à M. [I], la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 114 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 114 du code de procédure civile :

 10. Il résulte de ce texte qu’affectant le contenu de l’acte de saisine de la juridiction 
et non le mode de saisine de celle-ci, l’irrégularité des mentions de la déclaration de 
saisine de la juridiction de renvoi après cassation ne constitue pas une cause d’irrece-
vabilité de celle-ci, mais relève des nullités pour vice de forme, la nullité ne pouvant 
être prononcée que s’il est justifié d’un grief. 

 11. Pour prononcer la nullité de la déclaration de saisine, dire que la cour n’est pas va-
lablement saisie et déclarer irrecevables la déclaration de saisine ainsi que les demandes 
de Mme [P], l’arrêt retient qu’au regard de l’irrégularité avérée entachant cet acte de 
procédure, la déclaration de saisine en cause est nulle et la cour d’appel n’étant pas 
valablement saisie, il y a lieu consécutivement de la déclarer irrecevable et, par consé-
quent, de déclarer irrecevables les demandes de Mme [P]. 

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le vice de 
forme affectant la déclaration de saisine avait causé un grief à M. [I], la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ses seules dispositions prononçant la nullité de la déclara-
tion de saisine de la cour d’appel à la suite du renvoi après cassation, disant que la cour 
d’appel n’est pas valablement saisie et déclarant irrecevables la déclaration de saisine 
ainsi que les demandes de Mme [P], l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Article 1033 du code de procédure civile ; article 114 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 2021, pourvoi n° 19-14.293, Bull. 2021, (cassation partielle). 2e Civ., 19 octobre 
2017, pourvoi n° 16-11.266, Bull. 2017, II, n° 201 (cassation), et les arrêts cités.

Ass. plén., 2 avril 2021, n° 19-18.814, (P)

– Annulation –

 ■ Moyen – Recevabilité – Décision sur renvoi après cassation – 
Décision antérieure à un revirement – Invocation de la jurisprudence 
nouvelle – Moment – Détermination – Portée.

Est recevable le moyen critiquant la décision par laquelle la juridiction s’est conformée à la doctrine de l’arrêt de 
cassation qui l’avait saisie, lorsqu’est invoqué un changement de norme intervenu postérieurement à cet arrêt, et 
aussi longtemps qu’un recours est ouvert contre la décision sur renvoi.

 ■ Arrêt – Arrêt de revirement – Règle nouvelle – Application dans le 
temps – Application à l’instance en cours – Cas – Pourvoi formé 
contre une décision sur renvoi après cassation – Conditions – 
Détermination.

 ■ Juridiction de renvoi – Décision – Pourvoi contre cette décision – 
Moyen invoquant une jurisprudence nouvelle – Recevabilité – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 juillet 2018), rendu sur renvoi après cassation, (Soc., 
28 septembre 2016, pourvois n° 15-19.031 et 15-19.310), M. L... a été engagé en qua-
lité de personnel de fabrication par la société Air liquide, puis par la société Air liquide 
France industrie (société ALFI).

2. S’estimant victime d’une discrimination syndicale, il a saisi un conseil des 
prud’hommes en vue d’obtenir un nouveau positionnement professionnel et des rap-
pels de salaires, ainsi que des dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral.

En cause d’appel, faisant valoir qu’il avait travaillé sur différents sites où il aurait été 
exposé à l’amiante, M. L... a présenté une demande additionnelle en paiement de 
dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété.

3. Par un arrêt du 1er avril 2015, la cour d’appel de Paris a accueilli cette demande et 
condamné la société ALFI à des dommages-intérêts.

Par l’arrêt précité du 28 septembre 2016, la Cour de cassation a cassé cette décision 
de ce chef, faute pour la cour d’appel d’avoir recherché si les établissements dans 
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lesquels le salarié avait été affecté figuraient sur la liste des établissements éligibles au 
dispositif de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante 
(ACAATA), mentionnée à l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 de 
financement de la sécurité sociale pour 1999.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé, qui est préalable

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

5. M. L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts en réparation 
de son préjudice d’anxiété, alors « qu’en application des règles de droit commun ré-
gissant l’obligation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition 
à l’amiante, générant un risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir 
contre son employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, 
quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en refusant au salarié l’indemnisation de 
son préjudice d’anxiété résultant de son exposition aux poussières d’amiante dans les 
établissements de Vitry-sur-Seine et du Blanc-Mesnil de la société Air liquide France 
industrie où il a travaillé de 1982 à 2007 et où l’amiante était utilisé pour l’isolation 
des installations thermiques, en considération du fait que ces établissements n’étaient 
pas mentionnés sur la liste ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 
1998, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil alors applicable, ensemble les 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

6. La société ALFI conteste la recevabilité du moyen en faisant valoir qu’il reproche 
à la cour d’appel de renvoi d’avoir statué conformément à l’arrêt de cassation qui la 
saisissait.

7. Depuis 1971, la Cour de cassation juge qu’un moyen visant une décision par la-
quelle la juridiction de renvoi s’est conformée à la doctrine de l’arrêt de cassation est 
irrecevable, peu important que, postérieurement à l’arrêt qui a saisi la juridiction de 
renvoi, la Cour de cassation ait rendu, dans une autre instance, un arrêt revenant sur 
la solution exprimée par l’arrêt saisissant la juridiction de renvoi (Ch. mixte, 30 avril 
1971, pourvoi n° 61-11.829, Bull. des arrêts de la Cour de cassation, Ch. mixte, n° 8, 
p. 9 ; Ass. plén., 21 décembre 2006, pourvoi n° 05-11.966, Bull. 2006, Ass. plén., n° 14).

8. Cette règle prétorienne, résultant d’une interprétation a contrario de l’article L. 431-
6 du code de l’organisation judiciaire, repose essentiellement sur les principes de 
bonne administration de la justice et de sécurité juridique en ce qu’elle fait obstacle à 
la remise en cause d’une décision rendue conformément à la cassation prononcée et 
permet de mettre un terme au litige.
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9. Cependant, la prise en considération d’un changement de norme, tel un revirement 
de jurisprudence, tant qu’une décision irrévocable n’a pas mis un terme au litige, re-
lève de l’office du juge auquel il incombe alors de réexaminer la situation à l’occasion 
de l’exercice d’une voie de recours.

L’exigence de sécurité juridique ne consacre au demeurant pas un droit acquis à une 
jurisprudence figée, et un revirement de jurisprudence, dès lors qu’il donne lieu à une 
motivation renforcée, satisfait à l’impératif de prévisibilité de la norme.

10. Cette prise en considération de la norme nouvelle ou modifiée participe de l’ef-
fectivité de l’accès au juge et assure une égalité de traitement entre des justiciables 
placés dans une situation équivalente en permettant à une partie à un litige qui n’a pas 
été tranché par une décision irrévocable de bénéficier de ce changement.

11. Enfin, elle contribue tant à la cohérence juridique qu’à l’unité de la jurisprudence.

12. Dès lors, il y a lieu d’admettre la recevabilité d’un moyen critiquant la décision par 
laquelle la juridiction s’est conformée à la doctrine de l’arrêt de cassation qui l’avait 
saisie, lorsqu’est invoqué un changement de norme intervenu postérieurement à cet 
arrêt, et aussi longtemps qu’un recours est ouvert contre la décision sur renvoi.

13. M. L... demande réparation d’un préjudice d’anxiété lié à l’exposition à l’amiante 
en invoquant la règle, retenue postérieurement à l’arrêt attaqué par la Cour de cassa-
tion (Ass. plén., 5 avril 2019, pourvoi n° 18-17.442, publié), selon laquelle ce préjudice 
est réparable conformément aux principes du droit commun et sous certaines condi-
tions, même lorsque le salarié n’a pas travaillé dans un établissement figurant sur la liste 
établie en application de l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, ce qui est son cas.

14. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, le premier dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 :

15. Il résulte de ces textes qu’en application des règles de droit commun régissant l’obli-
gation de sécurité de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, 
générant un risque élevé de développer une pathologie grave, peut agir contre son 
employeur, pour manquement de ce dernier à son obligation de sécurité, quand bien 
même il n’aurait pas travaillé dans l’un des établissements mentionnés à l’article 41 de 
la loi du 23 décembre 1998.

16. Pour rejeter la demande de M. L..., l’arrêt énonce que l’indemnisation du préju-
dice d’anxiété des travailleurs exposés à l’amiante répond à un régime spécifique qui 
n’est ouvert qu’aux salariés travaillant ou ayant travaillé dans un établissement de leur 
employeur figurant sur la liste des établissements ouvrant droit à l’ACAATA mention-
nés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 et relève que les établissements de la 
société ALFI, dans lesquels le salarié a travaillé, ne sont pas inscrits sur cette liste.

17. Il s’ensuit que, bien que la cour d’appel de renvoi se soit conformée à la doctrine 
de l’arrêt qui l’avait saisie, l’annulation de l’arrêt est encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris autrement composée 

MOYENS ANNEXÉS au présent arrêt : 

Moyen produit au pourvoi principal par la SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, avocat 
aux Conseils, pour M. L...

Le moyen fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR débouté le salarié de sa demande de 
dommages et intérêts en réparation de son préjudice d’anxiété.

AUX MOTIFS QUE l’indemnisation du préjudice d’anxiété des travailleurs exposés à 
l’amiante répond à un régime spécifique qui n’est ouvert qu’aux salariés travaillant ou 
ayant travaillé dans un établissement de leur employeur figurant sur la liste des établis-
sements ouvrant droit à l’ACAATA mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 
1998 ; que les établissements de la SA Air liquide France industrie dans lesquels M. L... 
a travaillé ne sont pas inscrits sur cette liste.

ALORS QUE en application des règles de droit commun régissant l’obligation de sécurité 
de l’employeur, le salarié qui justifie d’une exposition à l’amiante, générant un risque élevé 
de développer une pathologie grave, peut agir contre son employeur, pour manquement de ce 
dernier à son obligation de sécurité, quand bien même il n’aurait pas travaillé dans l’un des 
établissements mentionnés à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998 ; qu’en refusant au 
salarié l’indemnisation de son préjudice d’anxiété résultant de son exposition aux poussières 
d’amiante dans les établissements de Vitry-sur-Seine et du Blanc-Mesnil de la société Air 
liquide France industrie où il a travaillé de 1982 à 2007 et où l’amiante était utilisé pour 
l’isolation des installations thermiques, en considération du fait que ces établissements n’étaient 
pas mentionnés sur la liste ministérielle visée à l’article 41 de la loi du 23 décembre 1998, la 
cour d’appel a violé l’article 1147 du code civil alors applicable, ensemble les articles L. 4121-
1 et L. 4121-2 du code du travail. Moyen produit au pourvoi incident par la SCP Célice, 
Texidor, Périer, avocat aux Conseils, pour la société Air liquide France industrie

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’AVOIR déclaré recevable l’appel de M. L... ;

AUX MOTIFS QU’ « il résulte de la combinaison des articles 633 et 638 du code 
civil et R. 145267 du code du travail que, devant la juridiction de renvoi, l’affaire est à 
nouveau jugée en fait et en droit, à l’exclusion des chefs non atteints par la cassation, 
que la recevabilité des prétentions nouvelles est soumise aux règles applicables devant 
la juridiction dont la décision a été cassée et qu’en matière prud’homale, les demandes 
nouvelles sont recevables en tout état de cause, même en appel.

Sur la recevabilité de l’appel Les sociétés de la SA Air liquide et la SA Air liquide 
France industrie font valoir que M. L... a saisi la cour d’appel de Paris désignée comme 
cour de renvoi après cassation à l’encontre de la SA Air liquide, personne morale 
distincte de la SA Air liquide France industrie, comme le démontre sa déclaration 
de saisine après renvoi mentionnant Air liquide (ALFI), société qui n’existe pas, qui 
en tout état de cause ne peut être la SA Air liquide France industrie et qui désigne 
au mieux la SA Air liquide. Elles se réfèrent également aux conclusions numéro 1 et 
numéro 2 de M. L... de février 2018 mentionnant Air liquide SA. Elles rappellent que 
la SA Air liquide n’a pas été partie en première instance, ni devant la cour d’appel et 
soutiennent, en conséquence, que l’appel de M. L... ne peut pas être dirigée contre 
celle-ci, en vertu des dispositions de l’article 547 du code de procédure civile selon 
lesquelles en matière contentieuse l’appel ne peut être dirigée que contre ceux qui 
ont été partie en première instance, et des dispositions de l’article 636 du même code 
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selon lesquelles les personne qui, ayant été partie à l’instance devant la juridiction dont 
la décision a été cassée, ne l’ont pas été devant la Cour de cassation peuvent être ap-
pelés à la nouvelle instance ou y intervenir volontairement lorsque la cassation porte 
atteinte à leurs droits. M. L... réplique que la saisine a été très bien faite à l’encontre 
de la SA Air liquide France industrie, comme en atteste l’avis à avocat adressé par le 
greffe de la présente chambre de la cour d’appel et que si la société Air liquide figurait 
sur les conclusions numéro 2 adressées à la cour, c’était une erreur de plume désormais 
rectifiée et qu’il n’y a jamais eu de demande de mise en cause de la SA Air liquide qui 
n’est d’ailleurs pas convoquée à l’audience du 22 mars 2018. Cela étant, il résulte des 
pièces de la procédure que M. L..., salarié de la SA Air liquide France industrie, a ré-
gulièrement engagé son action devant le conseil de prud’hommes de Paris à l’encontre 
de son employeur désigné sous la dénomination société Air liquide France industrie – 
ALFI, que dans son arrêt du 1er avril 2015, la cour d’appel de Paris a désigné la partie 
intimée dans son en-tête sous la dénomination de la SA Air liquide France industrie 
(ALFI) venant aux droits de la SA Air liquide et que la déclaration de saisine après 
renvoi de cassation indique bien que M. L... agit contre son employeur désigné étant la 
SA Air liquide (ALFI), et que le greffe a convoqué la SA Air liquide (ALFI) à l’adresse 
du siège de la SA Air liquide France industrie. Il s’ensuit que la dénomination, même 
incomplète, de la partie intimée utilisée par M. L... dans sa déclaration d’appel – la SA 
Air liquide (ALFI) ne laisse aucune ambiguïté sur l’identité de celle-ci, puisque l’acro-
nyme ALFI correspond bien à la SA Air liquide France industrie.

En conséquence, l’appel de M. L... sera déclaré recevable et la SA Air liquide sera mise 
hors de cause » ;

1. ALORS QUE la déclaration d’appel doit, à peine d’irrecevabilité de l’appel, conte-
nir la dénomination exacte de la personne morale que l’appelant entend intimer ; que 
la déclaration d’appel désignant une personne morale inexistante est nulle ; qu’au cas 
présent, la société Air liquide France industrie faisait valoir que la saisine de la juridic-
tion de renvoi par M. L... était irrecevable dans la mesure où celui-ci avait intimé dans 
sa déclaration d’appel la « SA Air Liquide (ALFI) », qui n’existait pas, et avait, devant 
la cour d’appel de renvoi, conclu à deux reprises à l’encontre de la « SA Air Liquide » 
afin d’obtenir sa condamnation au paiement de dommages et intérêts (conclusions pp. 
4 à 7) ; que la cour d’appel a constaté que la déclaration d’appel de M. L... visait la 
« SA Air Liquide (ALFI) » et qu’il était admis par les parties que M. L... avait conclu 
à l’encontre de la SA Air liquide (arrêt p. 3 al. 7 ; p. 4 al. 1 et 2), ce dont il résultait 
que M. L... n’avait pas intimé la société Air liquide France industrie ; qu’en jugeant 
cependant que l’appel de M. L... était recevable en ce qu’il avait intimé la société « Air 
Liquide France Industrie », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui 
s’évinçaient de ses propres constatations, et a violé les articles 1032 et 1033 du code de 
procédure civile, ensemble les articles 901, 933 et 58 du même code ;

2. ALORS QUE le juge a l’interdiction de dénaturer les documents versés au débat ; 
qu’au cas présent, la déclaration d’appel de M. L... visait expressément « la SA Air Li-
quide (ALFI) » et non la société « Air Liquide France Industrie » ; qu’en estimant que 
cependant que la déclaration d’appel visait « sans ambiguïté » (arrêt p. 4 al. 4) la société 
Air liquide France industrie, la cour d’appel a dénaturé ce document, en violation du 
principe susvisé ;

3. ALORS QUE ce n’est que lorsqu’elle porte sur la qualité à agir de l’intimé que 
l’erreur manifeste commise par l’appelant dans la désignation de l’intimé dans sa dé-
claration d’appel n’est pas de nature à entraîner l’irrecevabilité de l’appel et que le juge 
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peut remédier à cette erreur en se fondant sur l’objet du litige ; que le juge ne peut en 
revanche pallier l’erreur de l’appelant portant sur l’identité même de l’intimé ; qu’au 
cas présent, pour retenir que M. L... avait entendu intimer la société « Air Liquide 
France Industrie », la cour d’appel a analysé cette dénomination à l’aune des pièces 
de la procédure (arrêt p. 4 al. 3) ; qu’en considérant que la dénomination erronée de 
l’intimée dans la déclaration d’appel ne faisait pas obstacle à la recevabilité de l’appel, 
cependant que cette erreur se rapportait à l’identité et non à la qualité de la société Air 
liquide France industrie, la cour d’appel a violé les articles 1032 et 1033 du code de 
procédure civile, ensemble les articles 901, 933 et 58 du même code.

- Président : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat géné-
ral : M. Molins (procureur général) - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; 
SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 431-6 du code de l’organisation judiciaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité du moyen reprochant à la juridiction de renvoi d’avoir statué conformément 
à l’arrêt de cassation qui la saisissait, en invoquant une jurisprudence nouvelle, que le revirement 
soit antérieur ou postérieur à l’arrêt de renvoi, en sens contraire : Ass. plén., 21 décembre 2006, 
pourvoi n° 05-11.966, Bull. 2006, Ass. plén., n° 14 (rejet), et les arrêts cités ; Ass. plén., 21 dé-
cembre 2006, pourvoi n° 05-17.690, Bull. 2006, Ass. plén., n° 14 (rejet), et les arrêts cités ; Ass. 
plén., 19 juin 2015, pourvoi n° 13-19.582, Bull. 2015, Ass. plén., n° 2 (1) (irrecevabilité et rejet), 
et les arrêts cités. Sur des cas de recevabilité d’un tel moyen, évolution par rapport à  : Com., 
21 mars 2018, pourvoi n° 16-28.412, Bull. 2018, IV, n° 33 (rejet) ; 1re Civ., 30 janvier 2019, pour-
voi n° 16-25.259, Bull. 2019, (annulation sans renvoi), et les arrêts cités ; 1re Civ., 3 février 2021, 
pourvoi n° 19-10.669, Bull. 2021, (rejet), et l’arrêt cité.

CAUTIONNEMENT

Com., 8 avril 2021, n° 19-12.741, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Contestation opposée à une mesure d’exécution forcée – 
Prescription – Exclusion.

Il résulte des articles L. 110-4 du code de commerce et L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, que la contestation opposée par une caution, sur le 
fondement de la disproportion manifeste de son engagement à ses biens et revenus, à une mesure d’exécution 
forcée engagée par le créancier échappe à la prescription. 
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En conséquence, viole ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer une caution irrecevable, en raison de la 
prescription, à opposer à une banque la disproportion manifeste de son engagement de caution à ses biens et 
revenus, retient que le délai quinquennal de « l’action » dont la caution dispose pour contester l’acte fondant les 
poursuites à son encontre a commencé à courir à compter de la date de conclusion du cautionnement, la caution 
ayant, dès la signature de l’acte, toutes les informations lui permettant de contester la portée ou la validité de son 
engagement et qu’il importe peu que l’instance ait été introduite par la caution en réponse à un acte d’exécution, 
dès lors qu’elle a agi par voie principale pour contester l’acte fondant les poursuites entreprises, alors que, tendant 
à contester la possibilité pour la banque de se prévaloir du titre exécutoire notarié fondant ses poursuites, le moyen 
tiré de la disproportion manifeste de l’engagement de la caution à ses biens et revenus que celle-ci invoquait pour 
s’opposer à la saisie-vente échappait à la prescription.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 décembre 2018, RG n° 18/00336), par un 
acte notarié du 9 octobre 2009, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel 
Sud Méditerranée (la banque) a consenti à la société VM réalisations (la société) une 
ouverture de crédit en compte courant, garantie, dans le même acte, par le cautionne-
ment solidaire de Mme P..., épouse R....

La société a été mise en redressement judiciaire et a bénéficié d’un plan de redresse-
ment.

2. Par un acte du 28 janvier 2015, faisant suite à la résolution du plan et à la mise en 
liquidation judiciaire de la société, la banque a fait délivrer à la caution un comman-
dement aux fins de saisie-vente.

3. Mme R... ayant, le 10 février 2015, assigné la banque devant le juge de l’exécution 
en annulation du commandement, la banque lui a opposé la prescription de son action.

Examen du moyen relevé d’office

Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis a 
été donné aux parties.

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 341-4 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

4. La contestation opposée par une caution, sur le fondement de la disproportion 
manifeste de son engagement à ses biens et revenus, à une mesure d’exécution forcée 
engagée par le créancier échappe à la prescription.

5. Pour déclarer Mme R... irrecevable, pour tardiveté, à opposer à la banque la dispro-
portion manifeste de son engagement de caution à ses biens et revenus, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la prescription applicable était celle prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, retient que le délai quinquennal de « l’action » dont la caution 
disposait pour contester l’acte fondant les poursuites à son encontre a commencé à 
courir à compter du 9 octobre 2009, date de conclusion du cautionnement, Mme R... 
ayant, dès la signature de l’acte, toutes les informations lui permettant de contester la 
portée ou la validité de son engagement. Il ajoute qu’il importe peu que l’instance ait 
été introduite par la caution en réponse à un acte d’exécution, dès lors qu’elle a agi par 
voie principale pour contester l’acte fondant les poursuites entreprises.
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6. En statuant ainsi, alors que, tendant à contester la possibilité pour la banque de se 
prévaloir du titre exécutoire notarié fondant ses poursuites, le moyen tiré de la dispro-
portion manifeste de l’engagement de la caution à ses biens et revenus, que celle-ci 
invoquait pour s’opposer à la saisie-vente, échappait à la prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Mme P..., épouse R..., fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ce qu’elle op-
pose à la banque un manquement à son devoir de mise en garde et, en conséquence, de 
déclarer bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 27 janvier 
2015, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en responsa-
bilité exercée par la caution contre une banque, en raison du manquement de cette 
dernière à son devoir de mise en garde, se situe au jour où la caution a su, par la mise 
en demeure qui lui a été adressée ou les voies d’exécution qui ont été diligentées à 
son encontre, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; qu’en fixant au contraire à 
la date de la conclusion du cautionnement le point de départ du délai quinquennal 
de prescription, pour en déduire l’irrecevabilité de l’action intentée par Mme P..., 
épouse R..., en tant qu’elle tendait à voir engager la responsabilité de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La banque conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé de 
fait et de droit. Elle soutient que Mme R... n’a pas prétendu, devant la cour d’appel, 
que le point de départ du délai de prescription de son action, fondée sur la responsabi-
lité de la banque pour manquement à son obligation de mise en garde, devait être fixé 
à la date de la mise en demeure d’exécuter son engagement de caution.

9. Cependant, tandis que Mme R... opposait, dans ses conclusions d’appel, l’absence 
de prescription de son action, la cour d’appel a retenu que celle-ci était acquise en 
fixant le point de départ de son délai à la date de la conclusion de l’acte de caution-
nement. Il en résulte que, tiré de ce que la prescription avait commencé à courir, non 
à ce moment, mais à la date postérieure, mentionnée par l’arrêt, de l’exercice des voies 
d’exécution par le créancier, le moyen est né de la décision attaquée et, comme tel, 
recevable.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles  1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016, et 2224 du code civil :

11. Le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de dom-
mages-intérêts formée par la caution contre l’établissement de crédit créancier pour 
manquement à son devoir de mise en garde est le jour où elle a su que les obligations 
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résultant de son engagement allaient être mises à exécution du fait de la défaillance du 
débiteur principal.

12. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de Mme R... en responsabilité 
contre la banque pour manquement à l’obligation de mise en garde, l’arrêt se pro-
nonce par les motifs précités, fixant le point de départ unique de la prescription à la 
date de la conclusion de l’acte de cautionnement.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le commande-
ment aux fins de saisie-vente délivré en janvier 2015 avait permis, à défaut d’un acte 
antérieur de mise en demeure ou d’exécution non mentionné par l’arrêt, à Mme R... 
de savoir que son engagement de caution allait être mis à exécution, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG : 18/00336 rendu le 
20 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 314-4 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ; article 1147, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le moyen tiré du caractère disproportionné de l’engagement de la caution échappant à la 
prescription, à rapprocher : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-24.092, Bull. 2018, I, n° 13 
(rejet). Sur le point de départ du délai de prescription d’une action en responsabilité engagée par 
des cautions contre une banque, à rapprocher : Com., 24 juin 2003, pourvoi n° 00-12.566, Bull. 
2003, IV, n° 103 (cassation partielle).

CHEQUE

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-20.644, (P)

– Rejet –

 ■ Paiement – Chèque émis au profit d’un casino – Couverture 
d’avances consenties par le casino pour alimenter le jeu.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 mai 2019), entre 2010 et 2012, G... D... 
(le client) a joué régulièrement au casino exploité par la société Cannes centre Croi-
sette, anciennement dénommée Casino de la Pointe Croisette (le casino). Ayant émis, 
à cette occasion, plusieurs chèques dont certains ont été retournés par la banque pour 
insuffisance de provision, il a conclu, le 1er août 2012, avec le casino un protocole en 
vue du règlement des chèques impayés à hauteur de 170 000 euros.

2. Par acte du 2 avril 2014, en l’absence d’exécution du protocole, le casino l’a assigné 
en paiement de cette somme et de dommages-intérêts.

Le client a opposé l’exception de jeu fondée sur l’article 1965 du code civil. Il est dé-
cédé le 16 octobre 2020 et ses ayants droit, Mme N..., Mme D... et MM. I... et Bassem 
D..., ont repris l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le casino fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable, dès 
lors qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, sans rechercher ni préciser si ces chèques n’avaient pas été émis en rempla-
cement des chèques impayés figurant sur le listing, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1965 du code civil ;

2°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable dès lors 
qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
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19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, quand la circonstance qu’elle relève selon laquelle les chèques relatés dans 
le protocole portaient les numéros 245901 à 245914, était inopérante dès lors que si 
cette circonstance pouvait le cas échéant démontrer que les chèques avaient été émis 
le même jour, elle n’établissait pas qu’ils l’avaient été antérieurement au protocole, ce 
qui excluait la notion de « chèque de casino » ou d’avance, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1965 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 1965 du code civil, la loi n’accorde aucune action pour une 
dette du jeu ou pour le paiement d’un pari.

5. Le client d’un casino, dont l’activité est autorisée par la loi et réglementée par les 
pouvoirs publics, ne peut cependant se prévaloir de ces dispositions, sauf s’il est établi 
que la dette se rapporte à des prêts consentis par le casino pour alimenter le jeu (1re 
Civ. 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. I, n° 229 n° 1 ; 1re Civ. 20 juillet 1988, 
pourvoi n° 86-18.995, Bull. I, n° 257).

6. L’arrêt relève qu’il résulte du protocole du 1er août 2012 que les quatorze chèques 
en litige d’un montant de 170 000 euros, rejetés le 11 juillet 2012 pour défaut de pro-
vision portent des numéros qui se suivent, qu’aucun d’eux ne figure dans le listing dé-
taillé retraçant les achats et vente de jetons du client sur la période du 1er janvier 2010 
au 19 décembre 2012, qu’ils n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, 
que le client justifie qu’il s’agissait de chèques de couverture d’avances consenties par 
le casino pour alimenter le jeu et que la cause du protocole n’est pas licite.

7. En l’état de ces constatations et énonciations procédant de son appréciation sou-
veraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu déduire 
que l’exception de jeu devait être accueillie et rejeter la demande du casino.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Poirret - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1965 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. 1998, I, n° 229 (rejet).
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 14 avril 2021, n° 17-25.822, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute – Parasitisme – Confusion – Risque – Applications diverses – 
Fromage reprenant l’apparence visuelle d’un produit protégé par 
une appellation d’origine protégée (AOP).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), le syndicat interprofessionnel de défense 
du fromage Morbier (le syndicat) est un organisme de défense et de gestion pour la 
protection du Morbier, fromage du Jura qui bénéficie, depuis un décret du 22 dé-
cembre 2000, d’une appellation d’origine contrôlée (AOC), et d’une inscription, à 
compter du 10 juillet 2002, au registre des appellations d’origine protégée (AOP).

 2. La société Fromagère du Livradois (la société Fromagère), établie dans le [Localité 
1], fabrique et commercialise des fromages. Produisant depuis 1979 un fromage sous 
le nom « Morbier », elle a été autorisée, dans le cadre de la période transitoire prévue 
par le décret du 22 décembre 2000 pour les entreprises situées en dehors de l’aire 
géographique de référence définie par le texte, à utiliser ce nom, sans la mention AOC, 
jusqu’au 11 juillet 2007, date à partir de laquelle elle lui a substitué la dénomination 
« Montboissié du Haut-Livradois. »

 3. La société Fromagère a déposé, le 5 octobre 2001, aux Etats-Unis, la marque amé-
ricaine « Morbier du Haut-Livradois », qu’elle a renouvelée en 2008 pour dix années, 
avant de la radier en 2013, et, le 5 novembre 2004, la marque française « Montbois-
sier » pour les produits de la classe 29.

 4. Reprochant à la société Fromagère de porter atteinte à l’AOP « Morbier » et de 
commettre des actes de concurrence déloyale et parasitaire en fabriquant et en com-
mercialisant un fromage reprenant l’apparence visuelle du produit protégé par cette 
AOP afin de créer la confusion avec celui-ci et de profiter de la notoriété de cette ap-
pellation d’origine sans avoir à se plier à son cahier des charges, le syndicat l’a assignée, 
le 22 août 2013, afin qu’elle soit condamnée à cesser toute pratique portant atteinte à 
l’AOP « Morbier » et à indemniser son préjudice.

 5. La société Fromagère a demandé reconventionnellement des dommages-intérêts 
pour procédure abusive.

 6. Par un arrêt du 19 juin 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpré-
tation des articles 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.
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 7. La CJUE a répondu à la question préjudicielle par un arrêt du 17 décembre 2020, 
au syndicat interprofessionnel de défense du fromage Morbier (C-490/19).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté ses 
demandes, alors :

 « 1°/ que le décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée 
« Morbier  » n’avait reconnu aux entreprises non situées dans l’aire de l’appellation 
que le droit de « continuer à utiliser ce nom dans les conditions actuelles » ; que la 
cour d’appel a relevé que la société Fromagère du Livradois avait déposé aux Etats-
Unis en octobre 2001 puis utilisé, postérieurement à ce décret, une nouvelle marque 
comportant le nom « Morbier » ; qu’il s’en évinçait que, loin de continuer à utiliser le 
nom Morbier « dans les conditions actuelles », la société Fromagère du Livradois avait 
entrepris de développer son utilisation du nom « Morbier » à compter de 2001, de 
sorte qu’en jugeant pourtant que cette société n’avait commis aucune faute en dépo-
sant la marque en 2001 et en l’exploitant par la suite, la cour d’appel a violé l’article 8 
du décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Morbier », 
alors applicable ;

 2°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute évocation par un signe 
concurrent, peu important que ce signe concurrent soit ou non exploité ; qu’en ju-
geant que le renouvellement de la marque « Morbier du Haut Livradois » en 2008 
n’était pas fautif, pas plus que le maintien de cette marque jusqu’à sa radiation en 2013, 
dès lors que la société Fromagère du Livradois soutenait qu’elle n’avait plus exploité 
cette marque à compter de 2007, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement 
(CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et l’article 13 du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, la cour d’appel ayant retenu que les faits postérieurs au 22 août 2008 
n’étaient pas prescrits, ce dont il résulte que l’action en responsabilité à raison des 
fautes commises par la société Fromagère en déposant en octobre 2001, aux Etats-
Unis, la marque « Morbier du Haut-Livradois » et en l’exploitant jusqu’en 2007, était 
prescrite, le moyen est sans portée.

 11. D’autre part, l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 puis l’article 13 du rè-
glement (UE) n° 1152/2012 octroyant aux AOP une protection dans les seuls Etats 
membres, le moyen qui allègue une atteinte à l’AOP « Morbier » commise hors du 
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territoire de l’Union européenne par le seul renouvellement d’une marque améri-
caine, sans risque d’évocation dans l’esprit du consommateur européen, est sans portée.

 12. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en jugeant 
pourtant que seule l’utilisation de la dénomination de l’appellation d’origine protégée 
est interdite, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012.

 5°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en se 
bornant dès lors à relever, d’une part, que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relevaient d’une tradition historique et ne reposaient pas sur des investissement réalisés 
par le syndicat et ses membres, d’autre part, que le fromage « Montboissié » commer-
cialisé depuis 2007 par la société Fromagère du Livradois présentait des différences 
avec le « Morbier », sans rechercher, comme cela lui était demandé, si les pratiques 
de la société Fromagère du Livradois (copie de la «  raie cendrée  » caractéristique 
du Morbier et des autres propriétés du fromage, en particulier) n’étaient pas suscep-
tibles d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 13 du règlement 
n° 510/2006 du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  13, paragraphe 1, du règlement (CE) n°  510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires :

 14. Aux termes de ces textes, « Les dénominations enregistrées sont protégées contre 
toute :

 a) utilisation commerciale directe ou indirecte d’une dénomination enregistrée pour 
des produits non couverts par l’enregistrement, dans la mesure où ces produits sont 
comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination ou dans la mesure où cette 
utilisation permet de profiter de la réputation de la dénomination protégée ;

 b) usurpation, imitation ou évocation, même si l’origine véritable du produit est in-
diquée ou si la dénomination protégée est traduite ou accompagnée d’une expression 
telle que « genre », « type », « méthode », « façon », « imitation », ou d’une expression 
similaire ;

 c) autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l’origine, la nature ou 
les qualités substantielles du produit figurant sur le conditionnement ou l’emballage, 
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sur la publicité ou sur des documents afférents au produit concerné, ainsi que contre 
l’utilisation pour le conditionnement d’un récipient de nature à créer une impression 
erronée sur l’origine ;

 d) autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable 
origine du produit. »

 15. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE, après avoir souligné que 
les AOP sont protégées en tant qu’elles désignent un produit qui présente certaines 
qualités ou certaines caractéristiques et que l’AOP et le produit couvert par celle-ci 
sont intimement liés (point 37), a dit pour droit :

 « Les articles 13, paragraphe 1, respectifs du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, 
du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appella-
tions d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils n’interdisent pas uniquement l’utilisation par 
un tiers de la dénomination enregistrée.

 Les articles  13, paragraphe 1, sous d), respectifs des règlements n°  510/2006 et 
1151/2012 doivent être interprétés en ce sens qu’ils interdisent la reproduction de 
la forme ou de l’apparence caractérisant un produit couvert par une dénomination 
enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur à 
croire que le produit en cause est couvert par cette dénomination enregistrée. Il y a 
lieu d’apprécier si ladite reproduction peut induire le consommateur européen, nor-
malement informé et raisonnablement attentif et avisé, en erreur, en tenant compte de 
tous les facteurs pertinents en l’espèce. »

 16. Pour rejeter les demandes du syndicat, l’arrêt énonce que la réglementation sur les 
AOP ne vise pas à protéger l’apparence d’un produit ou ses caractéristiques décrites 
dans le cahier des charges, mais sa dénomination, de sorte qu’elle n’interdit pas la fa-
brication d’un produit selon les mêmes techniques que celles définies dans les normes 
applicables à l’indication géographique et qu’en l’absence de droit privatif, la reprise 
de l’apparence d’un produit n’est pas fautive mais relève de la liberté du commerce et 
de la libre concurrence. Il constate que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relèvent d’une tradition historique et ont été mises en oeuvre par la société Fromagère 
en 1979, avant même l’obtention de l’AOP « Morbier », et qu’elles ne reposent pas sur 
des caractéristiques que le syndicat ou ses membres auraient réalisées. Il relève en outre 
que le trait bleu horizontal est une technique ancestrale qui se retrouve dans d’autres 
fromages. Il retient que les deux fromages ne sauraient être assimilés par la caracté-
ristique du charbon végétal puisque depuis plusieurs années la société Fromagère l’a 
remplacé par du polyphénol de raisin et qu’il existe d’autres différences notamment en 
ce que le Montboissié utilise du lait pasteurisé et le Morbier du lait cru, caractéristique 
essentielle dès lors que le public auquel est destiné le Montboissié est celui des cantines 
et des hôpitaux. Il en déduit que le syndicat tente d’étendre la protection dont béné-
ficie la dénomination « Morbier » dans un intérêt commercial illégitime et contraire 
au principe de la libre concurrence.

 17. En se déterminant ainsi, alors qu’une AOP n’est pas protégée uniquement contre 
l’utilisation par un tiers de la dénomination enregistrée mais aussi contre la reproduc-
tion de la forme ou de l’apparence caractérisant le produit couvert par la dénomina-
tion enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur 
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à croire que le produit en cause est couvert par l’AOP, la cour d’appel, qui n’a pas 
recherché si le trait bleu horizontal ne constituait pas une caractéristique de référence 
et particulièrement distinctive du fromage « Morbier » et, dans l’affirmative, si sa repro-
duction, combinée avec tous les facteurs pertinents de l’espèce, n’était pas susceptible 
d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit commer-
cialisé sous la dénomination « Montboissié », a privé sa décision de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Fromagère une 
certaine somme pour procédure abusive, alors « que ne peut pas être condamné pour 
procédure abusive le justiciable dont la demande devait être accueillie par les juges ; 
que le précédent moyen a démontré que les demandes du syndicat interprofessionnel 
de défense du fromage Morbier avaient été rejetées à tort ; que dès lors, la cassation à 
intervenir sur le fondement du premier justifie la cassation du chef de dispositif attaqué 
par le présent moyen, par application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 19. Selon ce texte, la portée de la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du 
jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef de dispositif de l’arrêt relatif à la procédure abusive, qui s’y rat-
tache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il annule les trois 
procès-verbaux réalisés le 5 mars 2013 à [Localité 2], [Localité 3] et [Localité 4] par 
huissier de justice dans le cadre d’ordonnances sur requête obtenues sur le fondement 
de l’article 145 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 juin 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 13, § 1, respectifs des règlements (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012.
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-22.236, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Convention de Varsovie du 
12 octobre 1929 – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Appel 
en garantie d’un constructeur d’aéronefs contre un transporteur 
aérien.

L’article 28, alinéa 1, de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international édicte, pour l’action en responsabilité dirigée contre le transporteur 
aérien, une règle de compétence directe ayant un caractère impératif et exclusif, de sorte qu’elle fait obstacle à ce 
qu’il y soit dérogé par application des règles internes de compétence, et notamment celle de l’article 42, alinéa 
2, du code de procédure civile.

L’appel en garantie du constructeur d’aéronef ou de son sous-traitant contre le transporteur aérien ne relève pas 
du champ d’application de la Convention de Varsovie, qui ne s’applique qu’aux parties liées par le contrat de 
transport. Il échappe donc aux règles de compétence juridictionnelle posées en son article 28.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 2 juillet 2019), le 28 décembre 2014, un avion, parti 
de l’île [Localité 1] à destination de Singapour, s’est abîmé en mer. Tous les passagers 
et membres de l’équipage ont péri.

 2. Le 4 juillet 2016, divers ayants droit des victimes ont engagé une action en respon-
sabilité civile contre le transporteur, la société indonésienne Indonesia Air Asia (la so-
ciété Air Asia), le propriétaire de l’avion, la société allemande Doric, le constructeur, la 
société française Airbus et son fournisseur, la société française Artus, devant le tribunal 
de grande instance d’Angers, lieu du siège social de cette dernière.

La société Artus a formé un recours en garantie contre le transporteur.

 3. Les sociétés Airbus, Air Asia et Doric ont saisi le juge de la mise en état d’une ex-
ception d’incompétence au profit des juridictions indonésiennes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en sa septième 
branche, du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi 

incident de la société Airbus, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et sur le 
second moyen, pris en sa septième branche, du pourvoi principal, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation, ni sur le moyen du pourvoi incident 
qui est irrecevable.
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 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première à sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. Les ayants droit des victimes font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de grande 
instance d’Angers incompétent pour connaître de leurs demandes à l’encontre de la 
société Air Asia, de les renvoyer à mieux se pourvoir et de dire que l’affaire les oppo-
sant à cette société fera l’objet d’une disjonction, alors :

 « 1°/ qu’en cas de pluralité de défendeurs, le demandeur a le choix de saisir la juri-
diction du lieu où demeure l’un d’entre eux ; que cette prorogation de compétence 
a vocation à s’appliquer dans l’ordre international dès lors que les demandes dirigées 
contre les différents défendeurs sont connexes ; qu’un accident d’aéronef est un fait 
unique rendant indivisibles ou, à tout le moins connexes, les demandes présentées à 
l’encontre des constructeurs et transporteur et justifiant à ce titre, l’application de 
la prorogation de compétence  ; qu’en l’espèce, après avoir pourtant expressément 
constaté que «  les demandes des victimes dirigées à l’encontre des constructeurs et 
celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur présentent des 
liens étroits », la cour d’appel a refusé de reconnaître la compétence de la juridiction 
française pour statuer sur la responsabilité du transporteur Air Asia, violant ainsi l’ar-
ticle 42, alinéa 2 du code de procédure civile ;

 2°/ que le tiers mis en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la 
demande originaire, sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette ju-
ridiction ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le tribunal de grande instance 
d’Angers était compétent pour connaître de l’appel en garantie de la société Artus 
à l’encontre de la société Air Asia ; qu’en décidant toutefois que le transporteur ne 
pouvait décliner la compétence de la juridiction française saisie que dans ses rapports 
avec l’appelant en garantie et non dans ses rapports avec les demandeurs initiaux, en 
l’occurrence les familles de victimes, la cour d’appel a violé l’article 333 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que l’indivisibilité résulte d’une impossibilité juridique d’exécution simultanée 
de deux décisions qui seraient contraires ; qu’en l’espèce, il existerait une incompati-
bilité manifeste entre la décision d’une juridiction française retenant la responsabilité 
du transporteur aérien sur l’appel en garantie exercé contre lui par le constructeur de 
la pièce défectueuse et celle rendue par une juridiction indonésienne écartant toute 
responsabilité de ce même transporteur sur l’action directement intentée par les ayant-
droits des victimes ; qu’en refusant dès lors de retenir l’indivisibilité des demandes, la 
cour d’appel a violé le Principe d’une bonne administration de la justice résultant du 
Règlement (UE) n° 1215/2015, l’article 4 du code civil, ensemble l’article 101 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’en énonçant que «  si les demandes des victimes dirigées à l’encontre des 
constructeurs et celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur 
présentent des liens étroits, elles ne sont pas pour autant indivisibles, des décisions 
rendues par des juridictions différentes pouvant être exécutées séparément », quand 
la question était celle de savoir si les demandes respectivement formées par les ayant-
droits et le constructeur à l’encontre du même transporteur aérien pour statuer sur la 
responsabilité de celui-ci dans l’accident pouvaient être tranchées par deux juridic-
tions différentes - l’une de droit français, l’autre de droit indonésien - la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant et, partant a privé sa décision de base légale au regard 
du Principe d’une bonne administration de la justice résultant du Règlement (UE) 
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n° 1215/2015, de l’article 4 du code civil, ensemble de l’article 101 du code de pro-
cédure civile ;

 5°/ que les ayant-droits des victimes avaient expressément soutenu qu’existait une 
contradiction et, partant, un risque de décisions inconciliables résultant de la com-
pétence dévolue au tribunal de grande instance d’Angers pour la responsabilité du 
fabricant et pour l’appel en garantie de celui-ci à l’encontre du transporteur et le refus 
de cette compétence pour l’action de ces mêmes ayant-droits à l’encontre du trans-
porteur ; qu’en ne répondant pas à ce moyen péremptoire, la cour d’appel a, en toute 
hypothèse, violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ que l’application de conventions spéciales, telles que la Convention de Varsovie, 
ne saurait porter atteinte aux principes qui sous-tendent la coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale au sein de l’Union, tels que les principes de libre circu-
lation des décisions en matière civile et commerciale, de prévisibilité des juridictions 
compétentes, et de sécurité juridique pour les justiciables, de bonne administration 
de la justice, de réduction du risque de procédures concurrentes ; qu’en l’espèce, les 
ayant-droit des victimes avaient soutenu que les règles de compétence prévues par les 
Règlements (CE) n° 44/2001 et (UE) n° 1215/2012 prévalent

 sur celles d’une convention internationale sauf si les règles prévues par celle-ci per-
mettent de réduire le risque de procédures concurrentes (conclusions p. 31) ; qu’en se 
bornant dès lors à retenir que « l’article 71 du règlement communautaire applicable 
réserve en outre l’application des conventions auxquelles les États membres sont par-
ties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire », sans re-
chercher, comme elle y avait été invitée, si les règles conventionnelles de compétence 
prévues par la Convention de Varsovie facilitaient une bonne administration de la jus-
tice et permettaient de réduire au maximum le risque de procédures concurrentes, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 71 du Règlement 
(UE) n° 1215/2015. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, ayant constaté que la société Air Asia était domiciliée dans un Etat 
tiers, la cour d’appel en a justement déduit que cette société ne pouvait être attraite 
en France sur la base de l’un des chefs de compétence dérivée du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la Convention de Varsovie du 12 octobre 
1929 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international, 
s’appliquait au litige, dès lors que le vol en cause était parti d’Indonésie à destination 
de Singapour, et que les juridictions françaises ne bénéficiaient d’aucun des chefs de 
compétence qui y étaient visés, l’arrêt retient exactement que l’article 28, alinéa 1, 
de cette Convention, selon lequel l’action en responsabilité est portée, au choix du 
demandeur, dans le territoire d’une des Hautes parties contractantes, soit devant le 
tribunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du 
lieu où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit de-
vant le tribunal du lieu de destination, édicte une règle de compétence directe ayant 
un caractère impératif et exclusif, de sorte qu’elle fait obstacle à ce qu’il y soit dérogé 
par application des règles internes de compétence, et notamment celle de l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile.

 8. La cour d’appel, qui n’était tenue ni de répondre à des conclusions inopérantes ni 
d’effectuer une recherche également inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.
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 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Air Asia

 Enoncé du moyen

 9. La société Air Asia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de grande instance 
d’Angers est compétent à l’égard des demandes en garantie formées par la société 
Artus à son encontre, alors « que la Convention pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international conclue à Varsovie le 12 octobre 1929 s’ap-
plique à toute action en responsabilité introduite contre le transporteur aérien à raison 
des dommages nés du transport convenu avec les passagers ou les expéditeurs ; que 
par suite, les règles de compétence juridictionnelles de la convention sont applicables 
au recours exercé contre le transporteur par le constructeur lorsque celui-ci a été 
assigné en responsabilité par les ayants droit des victimes d’un accident survenu dans 
l’exécution du transport par la compagnie aérienne ; qu’en décidant le contraire, pour 
faire application des règles de compétence de droit interne à l’appel en garantie formé 
par la société Artus contre la société Pt Indonesia Air Asia, la cour d’appel a violé les 
articles 1er, 17, 24 et 28 de la convention de Varsovie, par refus d’application, et l’ar-
ticle 333 du code de procédure civile, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 10. L’arrêt retient exactement, d’une part, que la Convention de Varsovie ne s’ap-
plique qu’aux parties liées par le contrat de transport et que, par conséquent, l’appel 
en garantie du constructeur d’aéronef ou de son sous-traitant, qui n’exerce pas une 
action subrogatoire mais une action personnelle, contre le transporteur, ne relève pas 
du champ d’application de cette Convention et, partant, échappe aux règles de com-
pétence juridictionnelle posées en son article 28, d’autre part, que, conformément à 
l’article 333 du code de procédure civile, applicable dans l’ordre international en l’ab-
sence d’une clause attributive de compétence, le transporteur ne peut décliner la com-
pétence de la juridiction française saisie dans ses rapports avec l’appelant en garantie.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Didier et Pinet ; SCP Foussard et 
Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 28 de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international ; articles 42, alinéa 2, et 333 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 4 mars 2015, pourvoi n° 13-17.392, Bull. 2015, I, n° 48 (cassation partielle).
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1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-24.773, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Succession – Successions ouvertes 
avant le 17 août 2015 – Critère – Nature de l`action successorale – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 2019), [Z] [J], dont le dernier domicile 
était situé à Simrishamn (Suède), est décédée le [Date décès 1] 2013, laissant pour lui 
succéder ses trois enfants, [O], [K] et [Y], issus de son union avec [U] [V].

Le 7 mars 1961, elle avait fait donation à l’association L’Essor d’un bien immobilier 
situé en France. 

 2. Le 26 septembre 2014, MM. [V] ont assigné l’association L’Essor devant le tribunal 
de grande instance de Nanterre en réduction de la libéralité.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’association L’Essor fait grief à l’arrêt de retenir sa compétence et l’application de 
la loi française pour connaître de l’action en réduction, dire qu’elle a bénéficié d’une 
donation entre vifs excédant la quotité disponible et qu’elle est redevable d’une in-
demnité de réduction au titre de cette donation, alors « que la compétence du juge, 
déterminée par les règles de conflits de juridictions, est préalable à la détermination 
de la loi applicable, laquelle se fait par application des règles de conflit de lois du for ; 
qu’en énonçant, pour retenir sa compétence, que l’application de la loi française avait 
pour conséquence que le juge français était compétent, la cour d’appel, qui a fait dé-
pendre la compétence du juge de la loi applicable, a méconnu l’article 3 du code civil 
et les principes de droit international privé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les principes régissant les successions internationales applicables aux successions 
ouvertes avant le 17 août 2015 :

 4. Selon ces principes, les tribunaux français sont compétents pour statuer sur une 
succession mobilière lorsque le défunt avait son domicile en France. Ils sont compé-
tents pour statuer sur une succession immobilière pour les immeubles situés en France.

 5. La nature de l’action successorale est déterminée selon la loi du for.

 6. Pour retenir la compétence de la juridiction saisie, l’arrêt énonce que l’action en 
réduction est soumise à la loi de situation de l’immeuble donné, que la loi française est 
donc applicable et que le juge français a, dès lors, compétence pour connaître du litige.
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 7. En statuant ainsi, alors que la détermination de la juridiction compétente ne dépen-
dait pas de la loi applicable au litige, mais de la nature de l’action successorale, la cour 
d’appel, a violé les principes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il résulte de la combinaison des principes régissant les successions internationales 
et de l’article 924 du code civil que l’action en réduction exercée par les héritiers 
réservataires contre le donataire d’un immeuble, qui ne tend pas à la restitution en 
nature de l’immeuble mais au paiement d’une indemnité de réduction et présente, dès 
lors, un caractère mobilier, relève de la compétence des tribunaux du pays où le défunt 
avait son dernier domicile.

 11. Selon l’article 81 du code de procédure civile, lorsque le juge estime que l’affaire 
relève d’une juridiction étrangère, il renvoie seulement les parties à mieux se pourvoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Principes régissant les successions internationales applicables aux successions ouvertes avant le 
17 août 2015 ; article 924 du code civil ; principes régissant les successions internationales appli-
cables aux successions ouvertes avant le 17 août 2015.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 16 juin 1981, pourvoi n° 80-12.126, Bull. 1981, I, n° 216 (cassation) ; Soc., 6 février 1986, 
pourvoi n° 85-42.266, Bull. 1986, V, n° 5 (rejet) ; Soc., 16 février 1987, pourvoi n° 83-43.460, 
Bull. 1987, V, n° 77 (cassation) ; 1re Civ., 3 décembre 1996, pourvoi n° 94-17.863, Bull. 1996, I, 
n° 426 (cassation) ; Soc., 15 octobre 2002, pourvoi n° 00-40.671, Bull. 2002, V, n° 308 (rejet) ; 1re 
Civ., 20 octobre 2010, pourvoi n° 08-17.033, Bull. 2010, I, n° 207 (cassation partielle). 1re Civ., 
3 décembre 1996, pourvoi n° 94-17.863, Bull. 1996, I, n° 426 (cassation) ; 1re Civ., 18 mai 2005, 
pourvoi n° 02-15.425, Bull. 2005, I, n° 209 (rejet).
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CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-20.424, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec le maître de l’ouvrage – 
Connaissance de la présence du sous-traitant – Mise en demeure 
à l’entrepreneur principal de le faire agréer – Défaut – Faute – 
Préjudice – Réparation – Conditions – Cas – Faute délictuelle ou 
quasi délictuelle du mandataire – Responsabilité du mandant – 
Défaut – Portée.

La faute délictuelle ou quasi-délictuelle du mandataire n’engageant pas la responsabilité du mandant, celui-ci 
ne peut être condamné sur le fondement de l’article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 que s’il 
a personnellement connaissance de la présence du sous-traitant sur le chantier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 24 mai 2019), la société civile immobilière Ac-
tivités courrier industriel (la SCI), maître d’ouvrage, a conclu avec la société en nom 
collectif Le Jarret (la SNC) un contrat de promotion immobilière avec délégation de 
maîtrise d’ouvrage.

 2. La SNC a confié les travaux à la société EM2C, qui a sous-traité certains lots à la 
société Midi asphalte, devenue la société Face Languedoc Roussillon. 

 3. Une procédure de sauvegarde a été ouverte au bénéfice de la société EM2C.

 4. N’ayant pu obtenir le règlement de l’intégralité de ses créances par l’entrepreneur 
principal, la société Face Languedoc Roussillon a assigné la SCI et la SNC en dom-
mages-intérêts sur le fondement de l’article 14-1 de la loi du 31 décembre 1975.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. La SCI fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Face Languedoc 
Roussillon une certaine somme, in solidum avec la SNC, alors

 « que le maître d’ouvrage n’engage sa responsabilité à l’égard du sous-traitant, faute 
d’avoir mis l’entrepreneur principal en demeure de le faire agréer, qu’à la condition 
d’avoir eu connaissance de la présence du sous-traitant sur le chantier  ; que cette 
connaissance doit être personnelle et ne saurait se déduire de la seule connaissance 
qu’en avait le maître d’ouvrage délégué ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a cru pouvoir 
condamner la SCI à payer à la société Face Languedoc Roussillon, sous-traitante, 
une somme à titre de dommages-intérêts pour manquement aux dispositions de l’ar-
ticle 14-1 de la loi du 31 décembre 1975 sur la sous-traitance, sans rechercher si la SCI 
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avait eu personnellement connaissance de sa présence sur le chantier ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du 
code civil, dans sa rédaction applicable à la cause, ensemble l’article 14-1 de la loi du 
31 décembre 1975. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et 14-1, alinéas 1 à 3, de la loi n° 75-
1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance :

 6. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 7. Selon le second, pour les contrats de travaux de bâtiment et de travaux publics, 
le maître de l’ouvrage doit, s’il a connaissance de la présence sur le chantier d’un 
sous-traitant n’ayant pas fait l’objet des obligations définies à l’article 3 ou à l’article 6, 
ainsi que celles définies à l’article 5, mettre l’entrepreneur principal ou le sous-traitant 
en demeure de s’acquitter de ces obligations et si le sous-traitant accepté, et dont les 
conditions de paiement ont été agréées par le maître de l’ouvrage ne bénéficie pas de 
la délégation de paiement, le maître de l’ouvrage doit exiger de l’entrepreneur princi-
pal qu’il justifie avoir fourni la caution.

 8. Il en résulte que, la faute délictuelle ou quasi-délictuelle du mandataire n’engageant 
pas la responsabilité du mandant, celui-ci ne peut être condamné sur le fondement de 
l’article 14-1 de la loi du 31 décembre 1975 que s’il a personnellement connaissance 
de la présence du sous-traitant sur le chantier.

 9. Pour condamner le maître d’ouvrage à réparer le préjudice subi par le sous-traitant, 
l’arrêt retient que le promoteur avait connaissance de sa présence sur le chantier.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la SCI 
avait connaissance de la présence du sous-traitant sur le chantier, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. La cassation s’étend, en application de l’article 624 du code de procédure civile, 
à la disposition condamnant la SNC à garantir la SCI des sommes mises à sa charge.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la SCI Activités courrier 
industriel à payer à la société Face Languedoc Roussillon la somme de 54 408,79 eu-
ros à titre de dommages-intérêts avec intérêts au taux légal à compter du 22 mars 
2010, in solidum avec la condamnation prononcée par le premier juge à l’encontre de 
la SNC Le Jarret et en ce qu’il condamne la SNC Le Jarret à garantir intégralement 
la SCI Activités courrier industriel des condamnations qu’il prononce contre elle en 
principal, intérêts, frais et dépens, l’arrêt rendu le 24 mai 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.
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- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M. Zedda  - Avocat général  : Mme Vas-
sallo (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 14 avril 2021, n° 19-12.180, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Modification du contrat de 
travail – Acceptation par le salarié – Portée.

L’acceptation par le salarié de la modification du contrat de travail proposée par l’employeur à titre de sanction 
n’emporte pas renonciation du droit à contester la régularité et le bien-fondé de la sanction.

Encourt en conséquence la cassation l’arrêt qui retient que le salarié qui a signé l’avenant entérinant sa ré-
trogradation disciplinaire n’est plus fondé à la remettre en cause, alors qu’il appartenait à la cour d’appel de 
s’assurer, comme elle y était invitée, de la réalité des faits invoqués par l’employeur, de leur caractère fautif et de 
la proportionnalité de la sanction prononcée à la faute reprochée.

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Rétrogradation – Modification à 
titre de sanction – Acceptation par le salarié de la modification de 
son contrat de travail – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 décembre 2018), M. [G] a été engagé le 31 mars 
1989, en qualité de responsable atelier imprimerie par le comité central d’entreprise 
de la SNCF, aux droits duquel est venu le comité central du groupe public ferroviaire. 

 2. Le 1er mars 2008, il a été promu au poste de responsable du patrimoine régional 
(coefficient 172) du village de vacances de [Localité 1]. Sa rémunération mensuelle 
brute moyenne s’élevait à 2 969,70 euros. 

 3. Le 12 septembre 2014, l’employeur lui a notifié, sous réserve de son acceptation, 
une rétrogradation disciplinaire au poste de bibliothécaire 1, catégorie employé 3, 
coefficient minimum de 141, à [Localité 2], pour une rémunération mensuelle brute 
de 2 235,85 euros. Un avenant à son contrat de travail à durée indéterminée a été 
régularisé en ce sens par les parties à effet du 6 octobre 2014.



108

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 4. M. [G] a saisi la juridiction prud’homale notamment en annulation de cette sanc-
tion et rétablissement sous astreinte dans un poste de qualification et rémunération 
équivalentes à son précédent emploi. 

 5. Suite à l’annulation de la sanction de rétrogradation, par jugement du 10 mai 2016, 
M. [G] a été réintégré selon un avenant du 1er juin 2016, dans la catégorie sociopro-
fessionnelle qu’il occupait avant la notification de sa rétrogradation et maintenu avec 
son accord dans l’emploi de bibliothécaire 1 au sein du service du livre et des biblio-
thèques, à [Localité 2]. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la sanction notifiée le 12 septembre 2014 
était fondée et de le débouter de ses demandes salariales, alors «  que le juge, saisi 
d’un litige, doit contrôler la proportionnalité de la sanction à la faute commise ; que 
la simple signature d’un avenant portant rétrogradation disciplinaire, ne prive pas le 
salarié de la faculté de contester la sanction dont il a fait l’objet ; qu’en se bornant à 
retenir que c’est ‘’en parfaite connaissance de cause que M. [N] [G] a signé l’avenant 
entérinant sa rétrogradation disciplinaire qu’il a ainsi acceptée et qu’il n’est plus fondé 
à remettre en cause’’, sans examiner, comme elle y était pourtant invitée, si la sanction 
infligée n’était pas disproportionnée au regard des faits reprochés, la cour d’appel a 
violé les dispositions de l’article L. 1333-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1333-1 et L. 1333-2 du code du travail :

 7. Selon ces textes, en cas de litige, le conseil de prud’hommes apprécie la régularité 
de la procédure suivie et si les faits reprochés au salarié sont de nature à justifier une 
sanction. Il peut annuler une sanction irrégulière en la forme ou injustifiée ou dispro-
portionnée à la faute commise.

 8. L’acceptation par le salarié de la modification du contrat de travail proposée par 
l’employeur à titre de sanction n’emporte pas renonciation du droit à contester la ré-
gularité et le bien-fondé de la sanction.

 9. Pour dire que la sanction était fondée et débouter le salarié de ses demandes à ce 
titre, l’arrêt retient que l’intéressé a retourné l’avenant signé et précédé de la mention 
« lu et approuvé » dans lequel figurent précisément son nouvel emploi avec ses attri-
butions, son lieu de travail, ses conditions d’hébergement, sa rémunération et la durée 
du travail, et que c’est donc en parfaite connaissance de cause qu’il a signé l’avenant 
entérinant sa rétrogradation disciplinaire qu’il a ainsi acceptée et n’est plus fondé à 
remettre en cause.

 10. En statuant ainsi, sans s’assurer, comme elle y était invitée, de la réalité des faits in-
voqués par l’employeur, de leur caractère fautif et de la proportionnalité de la sanction 
prononcée à la faute reprochée au salarié, la cour d’appel, qui n’a pas exercé son office, 
a violé les textes susvisés. 



109

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Portée et conséquences de la cassation

 11. La cassation prononcée entraîne, par voie de conséquence, la cassation des chefs 
de dispositif relatifs aux dépens et aux demandes formées sur le fondement de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [G] de ses demandes de rembour-
sement de frais de déménagement, de rappel d’avantage en nature pendant six mois, de 
dommages-intérêts pour préjudice moral, et condamne le comité central du groupe 
public ferroviaire à payer à M. [G] la somme de 636,72 euros au titre des heures sup-
plémentaires outre celle de 63,67 euros au titre des congés payés afférents, avec intérêts 
au taux légal à compter de la réception par l’employeur de sa convocation devant le 
bureau de conciliation, soit le 21 juillet 2015, l’arrêt rendu le 12 décembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 1333-1 et L. 1333-2 du code du travail.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 20-11.935, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Faute inexcusable – Définition.

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Inexécution par l’employeur 
de ses obligations – Obligation de sécurité envers les salariés – 
Accidents du travail – Mesures de protection nécessaires – Défaut.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 décembre 2019), Mme A... (la victime), embau-
chée par M. U... (l’employeur) en qualité d’employée de maison a fait, le 13 août 2014, 
une chute d’un balcon lui occasionnant de graves blessures que la caisse a prises en 
charge au titre de la législation professionnelle.

2. Après échec de la procédure de conciliation, la victime a saisi une juridiction de 
sécurité sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.
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Examen des moyens

Sur le premier et le second moyens réunis

Enoncé des moyens

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accident du travail dont a été victime la 
salariée a pour cause sa faute inexcusable, alors :

Premier moyen :

1°/ « que ni l’article L. 7221-1 du code du travail, ni les dispositions de la convention 
collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 ne 
prévoient à la charge du particulier employeur l’application des dispositions du code 
du travail relatives aux principes généraux de prévention prévus au titre II du livre 1 
de la 4ème partie du code du travail ; qu’en se déterminant aux termes de motifs dont 
il résulte que, pour retenir une faute inexcusable de l’employeur en sa qualité de par-
ticulier employeur, elle a constaté, à sa charge, « un manquement à son obligation de 
sécurité » telle que définie par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la 
cour d’appel a violé ces textes par fausse application, ensemble par refus d’application 
l’article L. 7221-1 du même code, et l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la faute inexcusable prévue par l’article L. 452-1 du code de la sécurité so-
ciale est une faute d’une gravité exceptionnelle, dérivant d’un acte ou d’une omission 
volontaire, de la conscience que devait avoir son auteur du danger qui pouvait en 
résulter et de l’absence de toute autre cause justificative ; qu’en se déterminant, pour 
retenir une faute inexcusable de l’employeur, par des motifs qui ne caractérisent aucun 
acte ou omission volontaire, d’une exceptionnelle gravité, à l’origine de l’accident du 
travail dont Mme A... a été victime, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision ;

Second moyen :

1°/ que le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de son 
importance, de son organisation, de la nature de son activité et des travaux auxquels 
était affecté son salarié, l’employeur aurait dû avoir conscience du danger auquel il 
était exposé ; qu’ils doivent tenir compte de sa qualité de particulier employeur ; qu’en 
déduisant la conscience du danger de bris de la rambarde du balcon de constatations 
effectuées postérieurement à l’accident, et hors toute expertise du balcon, selon les-
quelles d’une part, le bois de la rambarde retrouvé brisé sur le sol était « en mauvais 
état » ou « vétuste » et d’autre part, « l’employeur qui réside à Paris mais qui se rend 
dans cette résidence secondaire dont il est propriétaire avec sa famille ne pouvait pas 
ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer en quelques mois mais dont 
la vétusté est certaine », ne permettant pas de caractériser in concreto, sinon par pure 
affirmation, qu’au moment de l’accident, ce mauvais état était apparent, et que l’em-
ployeur, simple particulier employeur, devait, compte tenu de ses connaissances réelles 
ou présumées, avoir conscience d’une dangerosité de la rambarde qui, selon ses propres 
constatations, n’était qu’« éventuelle », la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;
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2°/ que le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de son 
importance, de son organisation, de la nature de son activité et des travaux auxquels 
était affecté son salarié, l’employeur aurait dû avoir conscience du danger auquel il 
était exposé ; qu’en déduisant la conscience de l’employeur du danger « éventuel » de 
bris de la rambarde du balcon de constatations effectuées postérieurement à l’accident, 
hors toute expertise, selon lesquelles d’une part, le bois de la rambarde retrouvé sur 
le sol était « en mauvais état » ou « vétuste » et d’autre part, « l’employeur qui réside 
à Paris mais qui se rend dans cette résidence secondaire dont il est propriétaire avec 
sa famille ne pouvait pas ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer 
en quelques mois mais dont la vétusté est certaine », sans répondre aux conclusions 
étayées de l’employeur faisant valoir que, quelques mois auparavant, ce même balcon 
avait été escaladé par un cambrioleur puis par la police sans montrer la moindre fra-
gilité, ce qui était de nature à exclure concrètement pour un non professionnel tout 
doute sur sa « dangerosité éventuelle » la cour d’appel, qui a privé sa décision de motifs, 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en l’espèce, il res-
sort des propres constatations de l’arrêt attaqué que l’employeur avait déclaré aux ser-
vices de police : « l’endroit où se trouve le balcon est mon bureau. Il s’agit d’un endroit 
qui m’est dédié et où personne ne rentre, car il s’agit de mon bureau pour travailler, et 
les personnes qui y viennent, ce n’est seulement que pour demander quelque chose » ; 
qu’en retenant pour conclure qu’il connaissait la fragilité du balcon que « s’agissant en 
outre d’une maison de famille, l’employeur ne pouvait sérieusement ignorer la fragilité 
du balcon en bois, sa famille ayant l’interdiction de pénétrer dans son bureau, qui est 
le seul accès possible au balcon, sans son autorisation et hors de sa présence » la cour 
d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de la déclaration de l’employeur a 
méconnu le principe susvisés ;

4°/ que les juges ne peuvent statuer par pure affirmation sans préciser l’origine de 
leurs constatations de fait ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de l’arrêt attaqué 
que l’employeur avait déclaré aux services de police : « l’endroit où se trouve le balcon 
est mon bureau. Il s’agit d’un endroit qui m’est dédié et où personne ne rentre, car il 
s’agit de mon bureau pour travailler, et les personnes qui y viennent, ce n’est seule-
ment que pour demander quelque chose » ; qu’en retenant pour conclure qu’il avait 
conscience du danger encouru par la salariée que « s’agissant en outre d’une maison 
de famille, l’employeur ne pouvait sérieusement ignorer la fragilité du balcon en bois, 
sa famille ayant l’interdiction de pénétrer dans son bureau, qui est le seul accès pos-
sible au balcon, sans son autorisation et hors de sa présence » la cour d’appel, qui s’est 
déterminée par voie de pure affirmation, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L.452-1 du code de la sécurité sociale.»

Réponse de la Cour

Recevabilité du premier moyen

4. La victime conteste la recevabilité du premier moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit, en ce que l’employeur n’a jamais soutenu 
devant la cour d’appel qu’il aurait été dispensé, en tant que particulier employeur, de 
respecter les dispositions du code du travail relatives aux principes généraux de pré-
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vention prévus au titre II du livre premier de la quatrième partie du code du travail 
et que la faute inexcusable devait être caractérisée par référence à un acte ou une 
omission volontaire d’une exceptionnelle gravité à l’origine de l’accident du travail.

5. Cependant, les moyens nouveaux sont recevables lorsque l’application de la règle 
de droit invoquée ne nécessite la prise en compte d’aucune constatation de fait qui ne 
soit issue de l’arrêt attaqué.

En l’espèce, l’application de la règle de droit invoquée dans le premier moyen repose 
sur la qualité de particulier de l’employeur, laquelle ressort des propres énonciations 
de l’arrêt.

6. Le moyen, de pur droit, qui, au surplus, n’est ni incompatible ni contraire avec la 
thèse soutenue par l’employeur devant les juges du fond, est donc recevable.

Bien fondé des moyens

7. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à 
laquelle le particulier employeur est tenu envers l’employé de maison a le caractère 
d’une faute inexcusable, au sens de l’article L 452-1 du code de la sécurité sociale, 
lorsqu‘il avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis l’employé 
et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

8. L’arrêt relève, d’une part, par motifs propres, que les constatations effectuées par les 
services de police immédiatement après les faits ont permis d’établir que le balcon est 
une avancée en bois en mauvais état, que les morceaux de bois jonchent le sol, le bois 
étant en piteux état et qu’il se peut que la victime se soit appuyée sur la rambarde qui 
a cédé.

9. Il énonce, d’autre part, par motifs adoptés, que l’employeur qui réside à Paris mais 
qui se rend dans la résidence secondaire dont il est propriétaire avec sa famille ne pou-
vait pas ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer en quelques mois mais 
dont la vétusté est certaine. Il en déduit que l’employeur était conscient du danger 
ou qu’il aurait dû à tout le moins être conscient du danger auquel son employée était 
exposée dans le cadre de ses attributions ménagères.

10. Il relève que s’il n’était pas présent dans la pièce au moment de l’accident il lui 
appartenait de prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver son employée en 
condamnant l’accès au balcon ou à tout le moins en lui interdisant l’accès à ce balcon 
ou en la mettant en garde sur la dangerosité des lieux. Il précise que dans le cas présent, 
le balcon était libre d’accès et qu’aucune information ou consigne n’avait été donnée 
à l’employée chargée de nettoyer la pièce servant de bureau.

11. De ces constatations procédant de son appréciation souveraine de la valeur et de la 
portée des éléments de fait et de preuve qui lui étaient

soumis, et abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par la première 
branche du moyen, la cour d’appel a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que 
l’employeur a commis une faute inexcusable.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-25.021, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 14 avril 2021, n° 19-24.079, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Contenu – Restriction aux libertés 
individuelles – Restriction à la liberté religieuse – Validité – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans leur rédaction applicable, et L. 1133-1 du code du travail, 
mettant en oeuvre en droit interne les dispositions des articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE 
du Conseil du 27 novembre 2000, que les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature 
de la tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et proportionnées au 
but recherché. Au termes de l’article L. 1321-3, 2°, du code du travail dans sa rédaction applicable, le règlement 
intérieur ne peut contenir des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 
collectives des restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées 
au but recherché.

L’employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de travail l’ensemble des libertés 
et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une 
note de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, en application de l’article L. 1321-5 
du code du travail dans sa rédaction applicable, une clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe 
politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, dès lors que cette clause générale et indifférenciée n’est 
appliquée qu’aux salariés se trouvant en contact avec les clients.

Ayant relevé qu’aucune clause de neutralité interdisant le port visible de tout signe politique, philosophique 
ou religieux sur le lieu de travail n’était prévue dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une note 
de service soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, la cour d’appel en a déduit à bon droit 
que l’interdiction faite à la salariée de porter un foulard islamique caractérisait l’existence d’une discrimination 
directement fondée sur les convictions religieuses de l’intéressée.

Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 14 mars 
2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exigence professionnelle essentielle et déterminante », 
au sens de l’article 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, renvoie à une 
exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause. Elle 
ne saurait, en revanche, couvrir des considérations subjectives, telles que la volonté de l’employeur de tenir compte 
des souhaits particuliers du client.
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Ayant constaté que la justification de l’employeur était explicitement placée sur le terrain de l’image de l’entre-
prise au regard de l’atteinte à sa politique commerciale, laquelle serait selon lui susceptible d’être contrariée au 
préjudice de l’entreprise par le port du foulard islamique par l’une de ses vendeuses, la cour d’appel a exactement 
retenu que l’attente alléguée des clients sur l’apparence physique des vendeuses d’un commerce de détail d’habil-
lement ne saurait constituer une exigence professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l’article 4, § 1, 
de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne, de sorte que le licenciement de la salariée, prononcé au motif du refus de celle-ci de retirer 
son foulard islamique lorsqu’elle était en contact avec la clientèle, qui était discriminatoire, devait être annulé.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés 
fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Limites.

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée sur 
les convictions religieuses et politiques du salarié – Caractérisation.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux 
libertés fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – 
Conditions – Exigence professionnelle essentielle et déterminante – 
Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 6 septembre 2019), Mme [S] a été engagée par la 
société Camaïeu international le 11 juillet 2012 en qualité de vendeuse. 

 2. La salariée a bénéficié d’un congé parental du 29 janvier au 28 juillet 2015. A son 
retour de congé, elle s’est présentée à son poste de travail avec un foulard dissimulant 
ses cheveux, ses oreilles et son cou.

L’employeur lui a demandé de retirer son foulard et à la suite du refus opposé par la 
salariée, a placé celle-ci en dispense d’activité le 6 août 2015, puis l’a licenciée pour 
cause réelle et sérieuse le 9 septembre suivant.

 3. Soutenant être victime de discrimination en raison de ses convictions religieuses, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 4 février 2016, de demandes tendant à la 
nullité de son licenciement et au paiement de diverses sommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, cinquième, 
sixième, septième et treizième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses quatrième et huitième à douzième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée est nul et 
de le condamner à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 4°/ que les droits des personnes et les libertés individuelles et collectives peuvent être 
valablement restreints de manière individuelle, sur le fondement de l’article L. 1121-1 
du code du travail, et que la preuve est libre en matière prud’homale  ; qu’en l’ab-
sence de clause de neutralité dans le règlement intérieur ou dans une note de service 
soumise aux mêmes dispositions que le règlement intérieur, la preuve de l’existence 
d’une politique de neutralité peut être rapportée par l’invocation de restrictions indi-
viduelles formulées sur le fondement de l’article L. 1121-1 du code du travail et, plus 
généralement, par tout autre moyen de preuve licite, sauf le cas échéant à réserver une 
telle faculté aux seuls employeurs justifiant d’une mesure de licenciement notifiée 
avant le 22 novembre 2017 ; qu’en l’espèce, l’employeur faisait valoir l’existence, en 
son sein, d’une politique de neutralité illustrée par la restriction collective résultant de 
l’article 11 du règlement intérieur et des restrictions individuelles systématiquement 
adoptées à l’égard des salariées se présentant au travail avec un foulard, et faisait valoir 
qu’une telle politique était poursuivie de manière cohérente et systématique, à chaque 
fois que la société se trouvait confrontée à la situation qui s’était présentée au retour 
du congé parental de la salariée, et défendue, à chaque fois que nécessaire, devant le 
juge, la Halde et, en dernier lieu, le Défenseur des droits ; que pour conclure à la nullité 
du licenciement de la salariée, la cour d’appel a subordonné la preuve de l’existence 
d’une politique de neutralité au sein de la société à l’existence d’une clause de neu-
tralité figurant dans le règlement intérieur ou dans une note de service soumise aux 
mêmes dispositions que le règlement intérieur, ajoutant ainsi aux articles L. 1121-1, L. 
1321-3, L. 1132-1 et L. 1133-1 du code du travail, une exigence de source formelle à 
la neutralité de l’entreprise qu’ils ne comportent pas, et a violé lesdits articles ;

 8°/ dès lors que l’employeur invoque le bénéfice des dispositions de l’article L. 1133-
1 du code du travail, il incombe au juge d’examiner l’ensemble des éléments que 
l’employeur fait valoir pour démontrer que la différence de traitement en litige répond 
à une exigence professionnelle essentielle, déterminante et proportionnée, poursuivant 
un objectif légitime ; que de telles justifications n’ont pas à résulter exclusivement du 
seul règlement intérieur  ; qu’en écartant l’existence d’une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante au sens de l’article 4, § 1, de la directive du 27 novembre 
2000, sans examiner l’argumentation qui lui était soumise au regard : (i) de la nature de 
l’activité exercée par la salariée, (ii) des conditions d’exercice de l’activité de Mme [S] 
tenant au fait que «  Les fonctions de vendeuse s’exercent principalement sur une 
surface de vente spécifiquement construite autour de l’oeil de la cliente, et avec pour 
objectif de mettre en valeur les produits de l’entreprise », et « au sein d’une collectivité 
de travail », (iii) de « la volonté de la société de garantir le respect de la détermination 
de ses surfaces commerciales », (iv) de la « volonté de la société de faire prévaloir le 
respect des engagements contractuels acceptés par Mme [S]», (v) « du caractère sponta-
né, ostentatoire et permanent des modalités d’expression de ses convictions religieuses 
retenues par Mme [S] «, (vi) « de la position cohérente adoptée par la société à chaque 
fois qu’elle s’est trouvée [confrontée] à la difficulté en débat », (vii) « de la durée pen-
dant laquelle Mme [S] avait elle-même exercé ses fonctions sans porter de foulard », 
(viii) « du droit à l’emploi des autres salariés de l’entreprise », (ix) « de la capacité de 
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Mme [S] à retrouver un emploi compatible avec la tenue illustrée par sa pièce n° 4 », 
et « de la nature de la pratique en débat », et en affirmant que la préoccupation de 
l’employeur était explicitement placée sur le seul terrain de l’image de l’entreprise au 
regard de l’atteinte à sa politique commerciale, et en se limitant à vérifier si l’image 
de l’entreprise pouvait en l’espèce justifier le code vestimentaire imposé par la société 
à ses salariées, la cour d’appel a méconnu l’office qui lui incombait, et violé l’article 
L. 1134-1 du code du travail ;

 9°/ que l’article 4 de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 
portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail dispose que les États membres peuvent, en présence d’une exi-
gence professionnelle et déterminante, décider que la discrimination n’est pas consti-
tuée ; qu’en application de ce texte, l’article L. 1133-1 du code du travail affirme que 
l’interdiction des discriminations « ne fait pas obstacle aux différences de traitement 
lorsqu’elles répondent à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et 
pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée » ; que la notion 
d’exigence professionnelle et déterminante « renvoie à une exigence objectivement 
dictée par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité en cause » ; qu’en jugeant 
que l’interdiction faite à la salariée de porter le foulard islamique dans ses contacts avec 
les clients, en l’absence de clause restreignant expressément la liberté de religion dans 
le règlement intérieur de l’entreprise, et résultant seulement d’un ordre oral donné à 
cette dernière et visant un signe religieux déterminé, relève d’une discrimination fon-
dée sur les convictions religieuses, et ne saurait être considérée comme relevant d’une 
exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens de l’article 4, § 1, de la 
directive du 27 novembre 2000, quand l’employeur démontrait (i) l’existence d’une 
exigence professionnelle essentielle fondée sur la nature de l’emploi de vendeuse de 
la salariée, emploi impliquant un contact direct avec la clientèle et l’appartenance à 
une collectivité de travail, le contenu du contrat de travail, la définition de fonction 
applicable, le règlement intérieur applicable, la nature de l’activité de l’entreprise, son 
image de marque et son choix de positionnement commercial, destiné à exprimer la 
féminité de sa clientèle sans dissimuler son corps et ses cheveux, au moyen de magasins 
conçus pour mettre en valeur les produits de l’entreprise, (ii) l’existence d’un objectif 
légitime tenant à sa volonté de projeter une certaine image commerciale, de garantir 
le respect de la destination de ses surfaces commerciales, de faire prévaloir le respect 
des engagements contractuels acceptées par la salariée, de sa définition de fonction et 
de l’article 11 du règlement intérieur, au regard du caractère spontané, ostentatoire et 
permanent des modalités d’expression de ses convictions religieuses retenues par la 
salariée, et de la position cohérente déjà adoptée par la société dans des circonstances 
comparables, et (iii) l’existence d’une exigence proportionnée, au regard de la durée 
pendant laquelle la salariée avait elle-même exercé ses fonctions sans porter de foulard, 
de la conciliation proposée par la société et de l’impossibilité d’une conciliation moins 
contraignante, du principe de la liberté d’entreprise et du droit à l’emploi des autres 
salariés, de la volonté de l’entreprise de concilier la liberté de la salariée de manifester 
ses convictions religieuses avec les droits et libertés de ses collègues de travail et de la 
clientèle, de la capacité de la salariée à retrouver un emploi compatible avec le port 
du foulard islamique, et de la nature de la pratique en débat, tous éléments fournissant 
une justification conforme aux exigences légales à l’instruction donnée à la salariée 
de ne pas porter son foulard sur la surface de vente, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1121-1, L. 1132-1 et L. 1133-1 du code du travail, mettant en oeuvre en droit 
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interne les dispositions des articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du 
Conseil du 27 novembre 2000 ;

 10°/ que la démonstration de l’existence d’une exigence professionnelle essentielle, 
déterminante et proportionnée, poursuivant un objectif légitime, au sens de l’article 
L. 1133-1 du code du travail, n’est pas subordonnée à l’existence d’un trouble objec-
tif ; qu’en faisant grief à l’employeur de n’apporter aucun élément concret pour étayer 
un trouble suffisamment intense portant atteinte aux intérêts économique de l’entre-
prise et à sa liberté d’entreprise, pour écarter en l’espèce l’existence d’une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante au sens de l’article 4, § 1, de la directive 
du 27 novembre 2000, quand l’employeur faisait valoir « que toute référence à l’exi-
gence d’un trouble objectif caractérisé, au sens où l’entend la jurisprudence française, 
est inopérante à l’égard de faits qui présentent en l’espèce, et par hypothèse, un lien 
de rattachement avec la vie professionnelle », que « la référence même à la notion de 
trouble objectif est en l’espèce inopérante  », aux motifs notamment que « Le port 
d’une tenue de travail incompatible avec l’image de marque de l’entreprise porte en 
effet par lui-même nécessairement atteinte à l’image de l’entreprise  », qu’« On ne 
saurait pas davantage subordonner le licenciement d’une salariée adoptant une tenue 
telle que celle en débat à la preuve d’une « atteinte caractérisée au chiffre d’affaires » 
du magasin, ou à l’existence d’une difficulté au sein de la collectivité de travail ou avec 
la clientèle, pour la simple raison que cela impliquerait pas hypothèse :

- de tolérer une activité effective de la salariée portant par elle-même atteinte à l’image 
de marque de l’entreprise, à la destination commerciale de ses surfaces de vente, ainsi 
qu’aux droits et libertés d’autrui ;

- et de permettre la multiplication de telles situations au sein de l’entreprise, par l’effet 
mécanique du principe d’égalité de traitement » et que « Dans son arrêt Achbita, la 
Cour de justice de l’Union européenne admet en effet la possibilité d’une politique 
de neutralité à l’égard de la clientèle, dont la justification n’est à aucun moment su-
bordonnée à la démonstration d’un trouble objectif préalable », la cour d’appel a violé 
l’article L. 1133-1 du code du travail ;

 11°/ que l’employeur est seul juge de la cohérence de la tenue vestimentaire du sala-
rié avec l’image de l’entreprise, et qu’il n’appartient pas au juge de substituer son ap-
préciation à celle de l’employeur, sauf à caractériser un abus de l’employeur ; que pour 
écarter en l’espèce l’existence d’une exigence professionnelle essentielle et détermi-
nante au sens de l’article 4, § 1, de la directive du 27 novembre 2000, la cour d’appel 
s’est employée à analyser le projet de l’entreprise, dont elle a cru pouvoir déduire un 
caractère « prétendument universel » des valeurs déclinées dans celui-ci, et a évoqué 
la position de l’employeur dans des termes démontrant qu’elle ne la faisait pas sienne, 
sans prendre en considération les éléments du projet d’entreprise qui étaient préci-
sément invoqués par la lettre de licenciement et par les conclusions de l’employeur, 
et qui le conduisaient à affirmer que « la tenue adoptée en dernier lieu par Mme [S], 
telle qu’elle est illustrée par les deux photographies qu’elle verse en pièce n° 4, n’est 
manifestement pas représentative :

- de l’image que Camaïeu a choisi de donner à sa marque, dans le cadre de l’usage 
normal de sa liberté d’entreprise ;

- de la conception que Camaïeu se fait de la féminité, dans le cadre de l’usage normal 
de sa liberté d’entreprise, et ne saurait donc être appréhendée comme une « présen-
tation correcte  » concourant à la finalité de l’entreprise, au sens de l’article  11 du 
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règlement intérieur » ; que la cour d’appel qui a pourtant reconnu qu’il est indéniable 
que le changement de présentation vestimentaire de la salariée a perturbé les identités 
préétablies que l’employeur jugeait comme essentielles au développement de son ac-
tivité commerciale assise sur une conception de l’image de la femme contraire à celle 
communément perçue chez celles qui arborent le foulard islamique, a omis de tirer 
les conséquences de ses propres constatations, et violé le principe de la liberté d’en-
treprendre, reconnu à l’article 16 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne ;

 12°/ que si le port du voile islamique participe de la dignité de la femme c’est seu-
lement aux yeux de la religion musulmane  ; qu’une telle conception de la dignité 
de la femme est étrangère au droit de l’Union et aux lois de la République française 
qui ne considèrent le port du voile islamique qu’au titre de la liberté de conviction ; 
qu’en jugeant que la prise en compte par une entreprise de l’attente des clients sur 
l’apparence physique, de ceux qui les servent fait prévaloir les règles économiques de 
la concurrence sur l’égale dignité des personnes humaines, la cour d’appel s’est référée 
à un concept de la dignité des personnes et spécialement des femmes qui est inexistant 
en droit et a ainsi privé de toute base légale sa décision au regard des articles L. 1121-
1, L. 1132-1 et L. 1133-1 du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne les 
dispositions des articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 
27 novembre 2000. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction applicable, et L. 1133-1 
du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne les dispositions des articles 2, 
§ 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, que 
les restrictions à la liberté religieuse doivent être justifiées par la nature de la tâche 
à accomplir, répondre à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et 
proportionnées au but recherché.

Au termes de l’article L. 1321-3, 2°, du code du travail dans sa rédaction applicable, 
le règlement intérieur ne peut contenir des dispositions apportant aux droits des per-
sonnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas 
justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché.

 7. L’employeur, investi de la mission de faire respecter au sein de la communauté de 
travail l’ensemble des libertés et droits fondamentaux de chaque salarié, peut prévoir 
dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une note de service soumise aux 
mêmes dispositions que le règlement intérieur, en application de l’article L. 1321-5 du 
code du travail dans sa rédaction applicable, une clause de neutralité interdisant le port 
visible de tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail, dès lors 
que cette clause générale et indifférenciée n’est appliquée qu’aux salariés se trouvant 
en contact avec les clients.

 8. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15), que la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante  », au sens de l’article  4 § 1 de la 
directive 2000/78 du 27 novembre 2000, renvoie à une exigence objectivement dictée 
par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité professionnelle en cause. Elle 
ne saurait, en revanche, couvrir des considérations subjectives, telles que la volonté de 
l’employeur de tenir compte des souhaits particuliers du client.
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 9. Ayant d’abord relevé qu’aucune clause de neutralité interdisant le port visible de 
tout signe politique, philosophique ou religieux sur le lieu de travail n’était prévue 
dans le règlement intérieur de l’entreprise ou dans une note de service soumise aux 
mêmes dispositions que le règlement intérieur, la cour d’appel en a déduit à bon 
droit que l’interdiction faite à la salariée de porter un foulard islamique caractérisait 
l’existence d’une discrimination directement fondée sur les convictions religieuses de 
l’intéressée.

 10. Après avoir relevé ensuite, appréciant souverainement les éléments de fait et de 
preuve qui lui étaient soumis, que la justification de l’employeur était explicitement 
placée sur le terrain de l’image de l’entreprise au regard de l’atteinte à sa politique 
commerciale, laquelle serait selon lui susceptible d’être contrariée au préjudice de 
l’entreprise par le port du foulard islamique par l’une de ses vendeuses, la cour d’appel 
a exactement retenu que l’attente alléguée des clients sur l’apparence physique des 
vendeuses d’un commerce de détail d’habillement ne saurait constituer une exigence 
professionnelle essentielle et déterminante, au sens de l’article 4 § 1 de la directive 
n° 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, tel qu’interprété par la Cour de 
justice de l’Union européenne. 

 11. La cour d’appel en a déduit à bon droit que le licenciement de la salariée, pro-
noncé au motif du refus de celle-ci de retirer son foulard islamique lorsqu’elle était en 
contact avec la clientèle, qui était discriminatoire, devait être annulé.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 13. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions du 
droit de l’Union en cause, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne de la question préjudicielle soumise par la société Camaïeu international.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1121-1, L. 1132-1, L. 1321-3, 2°, dans leur rédaction applicable, et L. 1133-1 du code 
du travail ; articles 2, § 2, et 4, § 1, de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel les libertés fondamentales du salarié d’une entreprise privée ne sont 
susceptibles de restrictions que si celles-ci sont justifiées par la nature de la tâche à accomplir et 
proportionnées au but recherché, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.743, Bull. 
2020, (1) (rejet), et les arrêts cités. Sur la notion d’exigence professionnelle essentielle et détermi-
nante, à rapprocher : Soc., 8 juillet 2020, pourvoi n° 18-23.743, Bull. 2020, (2) (rejet), et l’arrêt 
cité. Sur la notion d’exigence professionnelle essentielle et déterminante, cf.  : CJUE, arrêt du 
14 mars 2017, Micropole Univers, C-188/15.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 14 avril 2021, n° 19-19.050, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contenu – Bénéfice – Exclusion – Cas – 
Rupture du contrat antérieure à l’adoption du plan – Adoption 
du plan de sauvegarde de l’emploi – Action en réparation – 
Possibilité – Conditions – Détermination – Portée.

S’il résulte de l’article L. 1233-61 du code du travail que le plan de sauvegarde de l’emploi qui, pour éviter 
les licenciements ou en limiter le nombre, intègre un plan de reclassement visant à faciliter le reclassement des 
salariés dont le licenciement ne pourrait être évité, ne peut s’appliquer à un salarié dont le contrat de travail a 
été rompu avant son adoption, le salarié qui a été privé du bénéfice des dispositions du plan de sauvegarde de 
l’emploi en raison des conditions de son licenciement est fondé à en demander réparation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 mai 2019), Mme [O] a été engagée le 
1er juin 2007, en qualité de chef de projet par la société Coplan Provence, qui a été 
absorbée le 1er octobre 2012 par la société Ginger ingénierie, devenue Oteis.

 2. Après avoir été convoquée le 24  septembre 2012 à un entretien préalable à un 
éventuel licenciement fixé au 9 octobre 2012 par la société Coplan Provence, la sala-
riée a été licenciée pour motif économique le 18 octobre 2012 par la société Ginger 
ingénierie, à laquelle son contrat de travail avait été transféré, dans le cadre de la fu-
sion-absorption.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale et sollicité notamment le paiement 
de dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par la privation du bénéfice 
des dispositions du plan de sauvegarde de l’emploi arrêté au sein de la société Ginger 
ingénierie le 28 novembre 2012.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts compensatoires au titre de la privation du bénéfice des dispositifs pré-
vus par le plan de sauvegarde de l’emploi, alors :

 « 1°/ que le salarié dont le licenciement est envisagé alors qu’un plan de sauvegarde 
de l’emploi est en cours d’élaboration doit bénéficier des mesures prévues par ledit 
plan en cas de licenciement ; qu’en l’espèce, la salariée a été convoquée à un entretien 
préalable à son licenciement pour motif économique le 24 septembre 2012, puis son 
contrat de travail été transféré le 1er octobre 2012 par l’effet de la fusion-absorption à 
la société Groupe Ginger Ingénierie laquelle a poursuivi la procédure et prononcé le 
licenciement le 18 octobre 2012 alors qu’un plan de sauvegarde de l’emploi était en 
cours d’élaboration ; qu’en considérant que la salariée ne pouvait pas bénéficier des 
mesures du plan de sauvegarde de l’emploi définitivement arrêté le 28 novembre 2012, 
motif pris qu’à la date de la convocation à l’entretien préalable, soit le 24 septembre 
2012, le contrat de travail n’avait pas encore été transféré, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1233-61 et suivants du code du travail dans la version applicable au litige et 
l’article 1147 ancien devenu 1231-1 du code civil ;

 2°/ qu’en relevant en outre, pour rejeter sa demande, que la salariée a refusé le bé-
néfice du contrat de sécurisation professionnelle que lui offrait la possibilité d’adhérer 
à un dispositif d’aide à la création d’entreprise, au même titre que dans le cadre d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi, alors que la salariée se plaignait de ce qu’elle n’avait 
pas pu bénéficier d’une part précisément de la somme de 8 500 euros prévue au plan 
de sauvegarde de l’emploi pour les salariés justifiant d’un projet de création d’entre-
prise, d’autre part de l’indemnité supraconventionnelle de licenciement prévue au 
plan de sauvegarde de l’emploi en sorte que le défaut du bénéfice des mesures du plan 
de sauvegarde de l’emploi lui causait un préjudice indépendamment de son refus du 
bénéfice du contrat de sécurisation professionnelle, la cour d’appel qui a ainsi statué 
par un motif inopérant, a violé les articles L. 1233-61 et suivants du code du travail 
dans la version applicable au litige et l’article 1147 ancien devenu 1231-1 du code 
civil. »

 Réponse de la cour

 Vu l’article L. 1233-61 du code du travail dans sa version résultant de la loi n° 2012-
387 du 22 mars 2012, et l’article 1147 devenu 1231-1 du code civil :

 6. S’il résulte de l’article L. 1233-61 du code du travail que le plan de sauvegarde de 
l’emploi qui, pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre, intègre un plan 
de reclassement visant à faciliter le reclassement des salariés dont le licenciement ne 
pourrait être évité, ne peut s’appliquer à un salarié dont le contrat de travail a été rom-
pu avant son adoption, le salarié qui a été privé du bénéfice des dispositions du plan 
de sauvegarde de l’emploi en raison des conditions de son licenciement est fondé à en 
demander réparation. 

 7. Pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts compensatoires 
au titre de la privation du bénéfice des dispositifs prévus par le plan de sauvegarde 
de l’emploi arrêté au sein de l’entreprise absorbante, l’arrêt retient que les conditions 
d’effectifs à prendre en considération pour la mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi s’appréciant à la date de l’engagement de la procédure de licenciement, 
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il convient de considérer qu’à la date de convocation à l’entretien préalable, soit le 
24 septembre 2012, le contrat de travail de la salariée n’avait pas encore été transféré 
à la société Ginger ingéniérie, en sorte que la salariée ne pouvait se prévaloir des dis-
positions relatives au plan de sauvegarde de l’emploi. Il relève également que, lorsque 
la salariée s’est vue notifier un licenciement économique, aucun plan de sauvegarde 
de l’emploi n’avait encore été adopté au sein du groupe Ginger ingéniérie puisque ce 
n’est que le 28 novembre 2012 qu’un tel document a été définitivement arrêté pour 
prendre en compte les licenciements à venir. Il ajoute que la salariée a refusé le bé-
néfice du contrat de sécurisation professionnelle qui lui offrait la possibilité d’adhérer 
à un dispositif d’aide à la création d’entreprise, au même titre que dans le cadre d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi.

 8. En se déterminant ainsi, alors qu‘il résultait de ses constatations que le transfert 
du contrat de travail de la salariée était intervenu alors qu’un plan de sauvegarde de 
l’emploi était en cours d’élaboration dans l’entreprise absorbante, de sorte que celle-
ci était concernée par le projet de licenciement économique collectif donnant lieu à 
l’élaboration du plan, et sans rechercher, comme elle y était invitée, si le licenciement 
avait privé la salariée du bénéfice d’une indemnité supra-conventionnelle de licencie-
ment et d’une aide spécifique à la création d’entreprise prévue dans le dit plan, la cour 
d’appel n’ a pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquence de la cassation 

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant la salariée de sa demande de dommages-intérêts compen-
satoires au titre de la privation du bénéfice des dispositifs prévus par le plan de sauve-
garde de l’emploi entraîne la cassation du chef de dispositif qui rejette sa demande en 
paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE mais seulement en ce qu’il déboute Mme [O] de sa demande 
en paiement de dommages- intérêts compensatoires au titre de la privation du béné-
fice des dispositifs prévus par le plan de sauvegarde de l’emploi et de sa demande au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 9 mai 2019, entre les 
partie par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Mariette - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1233-61 du code du travail.
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Soc., 14 avril 2021, n° 19-14.700, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Retraite – Régime – Régime de préretraite – Préretraite jusqu’à l’âge 
d’une retraite à taux plein – Différence de traitement – Différence 
fondée sur un élément objectif poursuivant un but légitime – 
Régime instituant une discrimination à raison du sexe (non) – Effets.

Selon l’article 1 de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008, portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations et intégrant en droit français les dispo-
sitions de l’article 2.1, b), de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 
2006 relative à la mise en oeuvre du principe d’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail, constitue une discrimination indirecte une disposition, un critère 
ou une pratique neutre en apparence, mais susceptible d’entraîner, pour l’un des motifs mentionnés au premier 
alinéa, un désavantage particulier pour des personnes par rapport à d’autres personnes, à moins que cette dispo-
sition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour réaliser 
ce but ne soient nécessaires et appropriés.

Constitue une discrimination indirecte au sens de ces textes le dispositif de préretraite mis en place par un plan 
de sauvegarde de l’emploi, selon lequel le maintien dans la structure de préretraite est garanti jusqu’à l’âge 
auquel les bénéficiaires peuvent prétendre à la retraite à taux plein, cet âge étant déterminé en tenant compte 
des trimestres acquis au titre des majorations de durée d’assurance instituées à l’article L.351-4 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010, cette disposition, appa-
remment neutre, étant susceptible d’entraîner, à raison du sexe, un désavantage pour les salariés de sexe féminin, 
du fait de la naissance et de l’éducation des enfants, dès lors que celles-ci, qui atteignent plus rapidement l’âge 
auquel le bénéfice d’une retraite à taux plein est attribué, sont plus souvent conduites à une sortie anticipée du 
dispositif de préretraite. 

Cette différence de traitement peut toutefois être admise en présence d’une justification objective par un but 
légitime, dès lors que les moyens pour réaliser ce but sont nécessaires et appropriés.

Dès lors, viole l’article L.1132-1 du code du travail et les articles 2.1, b), et 5 de la directive 2006/54/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe d’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail la cour d’appel 
qui condamne l’employeur à payer à la salariée une indemnité au titre de la discrimination, alors qu’il résulte 
des textes précités que le dispositif de préretraite instauré par le plan de sauvegarde de l’emploi est justifié par un 
but légitime étranger à toute discrimination en raison du sexe en ce que les prestations de préretraite, ayant pour 
fonction de remplacer le revenu procuré par l’activité professionnelle dans l’attente de l’âge auquel le salarié est 
en droit de prétendre à une retraite à taux plein, cessent d’être versées à cette date objective, la pension de retraite 
étant servie au terme du versement des prestations de préretraite.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à Humanis retraite AGIRC-ARRCO, venant aux droits de Hu-
manis retraite AGIRC, de sa reprise de l’instance.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 février 2019), dans le cadre d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi au sein de la société Nestlé France (la société), il a été prévu un dispositif 
de départ volontaire en préretraite, permettant aux salariés devant quitter leurs fonc-
tions entre le 1er juillet 2007 et le 31 décembre 2008, en y adhérant, de percevoir une 
indemnité spéciale de départ en préretraite et, pendant toute la durée de leur prére-
traite, un revenu de remplacement sous forme de rente mensuelle correspondant à un 
certain pourcentage de leur rémunération mensuelle brute. Ce versement était garanti 
jusqu’à l’âge auquel les bénéficiaires peuvent prétendre à la retraite à taux plein et dans 
la limite de cinq ans.

 3. Mme [I], épouse [R], née le [Date anniversaire 1] 1951, engagée par la société à 
compter du 5 mars 1973 et occupant en dernier lieu les fonctions de business ex-
pert, a adhéré à ce dispositif le 12 septembre 2007. Son contrat de travail a pris fin le 
30 septembre 2008 et sa prise en charge au titre du dispositif de préretraite a cessé au 
30 avril 2011.

 4. Estimant être victime d’une discrimination à raison de son sexe et de sa situation de 
famille par l’application du dispositif de préretraite faite à son égard par la société ayant 
imposé la prise en compte des trimestres acquis au titre de la majoration de la durée 
d’assurance en raison de ses trois enfants, alors qu’elle aurait dû bénéficier du dispositif 
de préretraite jusqu’au 30 juin 2013, date de la retraite à taux plein, la salariée a saisi, 
le 22 janvier 2014, la juridiction prud’homale aux fins de paiement par l’employeur 
de diverses sommes.

 5. La société a attrait à la procédure la caisse nationale d’assurance vieillesse et les or-
ganismes de régime complémentaire de retraite AGIRC et ARCCO.

Le Défenseur des droits a présenté des observations.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de condamner la société à payer à la salariée des sommes à titre 

d’indemnité pour le défaut de portage du dispositif de préretraite du 1er mai 
2011 au 30 juin 2013 et à titre d’indemnité pour le défaut de cotisations 

de l’employeur sur la période de portage jusqu’au 30 juin 2013

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée des sommes à titre 
d’indemnité pour le défaut de portage du dispositif de préretraite du 1er mai 2011 au 
30 juin 2013 et à titre d’indemnité pour le défaut de cotisations de l’employeur sur 
la période de portage jusqu’au 30 juin 2013, alors « qu’aux termes de l’article 3.1.4 
du chapitre III du plan de sauvegarde de l’emploi le dispositif de préretraite mis en 
place dans la société Nestlé France cesse d’être applicable dès que ses bénéficiaires 
remplissent les conditions légales pour bénéficier d’une retraite à taux plein  ; que 
selon les articles L. 351-1 et R. 351-3 du code de la sécurité sociale, le calcul de ce 
taux doit s’opérer en tenant compte des trimestres effectivement cotisés par l’assuré, 
des périodes assimilées à des trimestres cotisés et des majorations de trimestres auto-
matiquement accordées pour certains événements comme la naissance et la charge 
d’enfants ; qu’au cas présent, la société Nestlé France faisait valoir que Mme [R] était 
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éligible à une retraite à taux plein à compter du 1er mai 2011, dès lors qu’elle avait 
automatiquement droit à une majoration de 28 trimestres au titre de la naissance et 
l’éducation de ses trois enfants ; qu’elle avait du reste pris sa retraite à taux plein à cette 
date, comme elle le concédait elle-même ; qu’en jugeant cependant que la durée d’as-
surance de Mme [R] servant de base de calcul au taux plein devait être déterminée au 
regard des seuls trimestres cotisés par la salariée, sans intégrer la majoration au titre de 
la naissance et de l’éducation de ses enfants, la cour d’appel a méconnu les dispositions 
de l’article 3.1.4 du plan de sauvegarde de l’emploi, en violation des articles L. 351-1, 
L. 351-4 et R. 351- 3 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article 1134 du code 
civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 3.1.4 du plan de sauvegarde de l’emploi, les articles L. 351-1 du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 
2010, L. 351-4 du même code dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-462 
du 6 mai 2010 et R. 351-3 du même code :

 7. L’article 3.1.4 « modalités d’adhésion et de fonctionnement du dispositif de prére-
traite » du plan de sauvegarde de l’emploi prévoit que :

 « Le maintien dans la structure de préretraite est garanti jusqu’à l’âge auquel les béné-
ficiaires peuvent prétendre à la retraite à taux plein et dans la limite de 5 ans.

 Le bénéfice de la pension est supprimé dans les cas suivants :(...) -liquidation d’une 
pension de retraite par anticipation.

 Les bénéficiaires devront prendre l’initiative de faire liquider leur retraite.

La pension prendra automatiquement fin à la date à laquelle le salarié pourra bénéfi-
cier d’une retraite à taux plein et au plus tard à 65 ans. »

 8. Il résulte des textes susvisés du code de la sécurité sociale que le taux plein est 
fonction d’une certaine durée d’assurance, laquelle tient compte notamment des ma-
jorations de durée d’assurance pour enfant, soit, d’une part, une majoration de durée 
d’assurance de quatre trimestres attribuée aux femmes pour chacun de leurs enfants, 
au titre de l’incidence sur leur vie professionnelle de la maternité, notamment de la 
grossesse et de l’accouchement, d’autre part, une majoration de durée d’assurance de 
quatre trimestres attribuée pour chaque enfant mineur au titre de son éducation pen-
dant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption au bénéfice du père ou 
de la mère selon l’option choisie par les parents dans un certain délai et, à défaut, au 
bénéfice de la mère.

 9. Dès lors, la date à laquelle un salarié pourra bénéficier d’une retraite à taux plein 
mettant un terme au maintien dans la structure de préretraite et au service par l’em-
ployeur de la rente mensuelle au titre de la préretraite est déterminée conformément 
aux dispositions précitées du code de la sécurité sociale en prenant en compte les 
majorations légales de durée d’assurance.

 10. Pour faire droit à la demande de rappel de versement de la rente au titre du por-
tage sur la période du 1er mai 2011 au 30 juin 2013 ainsi qu’à la demande d’indemnité 
pour défaut de cotisations de l’employeur sur cette même période, l’arrêt énonce que 
dans l’évaluation qui est faite de la retraite personnelle de la salariée le 3 juillet 2008, 
la caisse nationale d’assurance vieillesse fixe une retraite à taux plein au 1er juillet 2013 
introduisant dans le décompte 163 trimestres cotisés au régime général, que le relevé 
de carrière remis à l’employeur le 12 juillet 2007 ne retenant que des trimestres tra-



126

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vaillés cotisés est conforme aux dispositions du plan de sauvegarde de l’emploi qui de-
mande la communication par le salarié lors de la constitution du dossier de préretraite 
« d’un relevé de compte de la sécurité sociale indiquant temps le nombre de trimestres 
travaillés », que contrairement à certaines dispositions de ce plan imposant la trans-
mission du livret de famille pour les femmes si nécessaire ou l’indication du nombre 
d’enfants, rien dans le plan de sauvegarde de l’emploi n’exige d’intégrer la majoration 
dans le calcul de la retraite à taux plein, de sorte qu’en demandant à la salariée un 
relevé de trimestres de majoration pour enfants à charge, qui n’était pas imposé par le 
plan de sauvegarde de l’emploi, l’employeur n’est pas légitime à ajouter des conditions 
supplémentaires au dispositif du plan de sauvegarde de l’emploi.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il n’était pas contesté que la salariée avait atteint au 
30 avril 2011 la durée d’assurance pour bénéficier d’une retraite à taux plein en y 
intégrant les majorations de durée d’assurance résultant, au titre de ses enfants, des 
dispositions de l’article L. 351-4 précité du code de la sécurité sociale, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de condamner la société à payer à la salariée une 

certaine somme à titre d’indemnité pour discrimination

 Enoncé du moyen

 12. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre d’indemnité pour discrimination, alors «  qu’en application de l’ar-
ticle 625 du code de procédure civile, la cassation à intervenir sur la première branche 
entraînera la censure du chef de dispositif relatif à la reconnaissance d’une discrimi-
nation, dans la mesure où les distinctions opérées par un dispositif de préretraite en 
fonction des conditions légales d’octroi d’une pension de retraite ne constituent pas 
une discrimination au sens de l’article L. 1132-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1132-1 du code du travail et les articles 2.1 b) et 5 de la directive 
2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise 
en oeuvre du principe d’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière d’emploi et de travail :

 13. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, est interdite toute discri-
mination, directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 
27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans 
le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en matière de rémuné-
ration au sens de l’article L. 3221-3, en raison du sexe.

 14. Selon l’article 1er de la loi du 27 mai 2008 précitée, intégrant en droit français les 
dispositions de l’article 2.1 b) de la directive 2006/54 susvisée, constitue une discri-
mination indirecte une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, 
mais susceptible d’entraîner, pour l’un des motifs mentionnés au premier alinéa, un 
désavantage particulier pour des personnes par rapport à d’autres personnes, à moins 
que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement justifié par un 
but légitime et que les moyens pour réaliser ce but ne soient nécessaires et appropriés.

 15. Le dispositif de préretraite mis en place par le plan de sauvegarde de l’emploi, 
selon lequel le maintien dans la structure de préretraite est garanti jusqu’à l’âge auquel 
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les bénéficiaires peuvent prétendre à la retraite à taux plein, intègre ainsi les trimestres 
acquis au titre des majorations de durée d’assurance instituées à l’article L. 351-4 du 
code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2010-462 du 
6 mai 2010. Cette disposition, apparemment neutre, est susceptible d’entraîner, à rai-
son du sexe, un désavantage pour les salariés de sexe féminin, du fait de la naissance et 
de l’éducation des enfants, dès lors que celles-ci, qui atteignent plus rapidement l’âge 
auquel le bénéfice d’une retraite à taux plein est attribué, sont plus souvent conduites 
à une sortie anticipée du dispositif de préretraite. Cette différence de traitement peut 
toutefois être admise en présence d’une justification objective par un but légitime, dès 
lors que les moyens pour réaliser ce but sont nécessaires et appropriés.

 16. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
s’agissant de la question similaire de l’application de l’article 7, paragraphe 1, sous a), de 
la directive 79/7/CEE du 19 décembre 1978 relative à la mise en oeuvre progressive 
du principe de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité 
sociale, lorsqu’un Etat membre prévoit, pour l’octroi des pensions de vieillesse et de 
retraite, un âge différent pour les hommes et pour les femmes, la dérogation autorisée, 
définie par les termes « conséquences pouvant en découler pour d’autres prestations », 
figurant à l’article 7, paragraphe 1, sous a), permet qu’un Etat membre, eu égard au 
principe de cohérence, prévoit que les prestations d’invalidité qui ont pour fonction 
de remplacer le revenu procuré par l’activité professionnelle cessent d’être payées et 
sont remplacées par la pension de retraite au moment où les bénéficiaires arrêteraient 
de toute façon de travailler du fait qu’ils atteignent l’âge de la retraite (CJUE, 11 août 
1995, Graham, aff. C-92/94 ; et pour une allocation destinée à compenser la diminu-
tion de salaire consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle : 
CJUE, 23 mai 2000, Hepple, aff. C-196/98).

 17. Il en résulte que le dispositif de préretraite instauré par le plan de sauvegarde de 
l’emploi est justifié par un but légitime étranger à toute discrimination en raison du 
sexe en ce que les prestations de préretraite, ayant pour fonction de remplacer le re-
venu procuré par l’activité professionnelle dans l’attente de l’âge auquel le salarié est 
en droit de prétendre à une retraite à taux plein, cessent d’être versées à cette date 
objective, la pension de retraite étant servie au terme du versement des prestations de 
préretraite.

 18. Pour condamner l’employeur au paiement d’une indemnité au titre de la discri-
mination, l’arrêt retient qu’en imposant les modalités de calcul des droits de la salariée 
au regard du statut de celle-ci de mère de famille ayant des enfants à charge alors que 
cette condition ne figurait pas dans le dispositif de préretraite du plan de sauvegarde 
pour l’emploi, l’employeur qui ne justifie pas que sa décision soit justifiée par un 
élément objectif étranger à toute discrimination a eu une attitude discriminatoire à 
l’égard de la salariée.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième et troisième moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il met hors de cause l’AG2R-La Mondiale et 
la caisse Humanis retraite, l’arrêt rendu le 12 février 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2010-1330 
du 9 novembre 2010 ; article L.351-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 ; article R. 351-3 du code de la sécurité sociale ; ar-
ticle L.1132-1 du code du travail ; articles 2.1, b), et 5 de la directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe d’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail ; 
article 1 de la loi n°2008-496 du 27 mai 2008, portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-20.644, (P)

– Rejet –

 ■ Cause – Cause illicite ou immorale – Jeu.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 mai 2019), entre 2010 et 2012, G... D... 
(le client) a joué régulièrement au casino exploité par la société Cannes centre Croi-
sette, anciennement dénommée Casino de la Pointe Croisette (le casino). Ayant émis, 
à cette occasion, plusieurs chèques dont certains ont été retournés par la banque pour 
insuffisance de provision, il a conclu, le 1er août 2012, avec le casino un protocole en 
vue du règlement des chèques impayés à hauteur de 170 000 euros.

2. Par acte du 2 avril 2014, en l’absence d’exécution du protocole, le casino l’a assigné 
en paiement de cette somme et de dommages-intérêts.

Le client a opposé l’exception de jeu fondée sur l’article 1965 du code civil. Il est dé-
cédé le 16 octobre 2020 et ses ayants droit, Mme N..., Mme D... et MM. I... et Bassem 
D..., ont repris l’instance.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le casino fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable, dès 
lors qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, sans rechercher ni préciser si ces chèques n’avaient pas été émis en rempla-
cement des chèques impayés figurant sur le listing, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1965 du code civil ;

2°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable dès lors 
qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, quand la circonstance qu’elle relève selon laquelle les chèques relatés dans 
le protocole portaient les numéros 245901 à 245914, était inopérante dès lors que si 
cette circonstance pouvait le cas échéant démontrer que les chèques avaient été émis 
le même jour, elle n’établissait pas qu’ils l’avaient été antérieurement au protocole, ce 
qui excluait la notion de « chèque de casino » ou d’avance, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1965 du code civil. »
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Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 1965 du code civil, la loi n’accorde aucune action pour une 
dette du jeu ou pour le paiement d’un pari.

5. Le client d’un casino, dont l’activité est autorisée par la loi et réglementée par les 
pouvoirs publics, ne peut cependant se prévaloir de ces dispositions, sauf s’il est établi 
que la dette se rapporte à des prêts consentis par le casino pour alimenter le jeu (1re 
Civ. 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. I, n° 229 n° 1 ; 1re Civ. 20 juillet 1988, 
pourvoi n° 86-18.995, Bull. I, n° 257).

6. L’arrêt relève qu’il résulte du protocole du 1er août 2012 que les quatorze chèques 
en litige d’un montant de 170 000 euros, rejetés le 11 juillet 2012 pour défaut de pro-
vision portent des numéros qui se suivent, qu’aucun d’eux ne figure dans le listing dé-
taillé retraçant les achats et vente de jetons du client sur la période du 1er janvier 2010 
au 19 décembre 2012, qu’ils n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, 
que le client justifie qu’il s’agissait de chèques de couverture d’avances consenties par 
le casino pour alimenter le jeu et que la cause du protocole n’est pas licite.

7. En l’état de ces constatations et énonciations procédant de son appréciation sou-
veraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu déduire 
que l’exception de jeu devait être accueillie et rejeter la demande du casino.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Poirret - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 1965 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. 1998, I, n° 229 (rejet).
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-22.236, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Varsovie du 
12 octobre 1929 – Transport aérien international – Responsabilité 
du transporteur – Appel en garantie du constructeur d’aéronefs – 
Compétence juridictionnelle – Règle de compétence – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 2 juillet 2019), le 28 décembre 2014, un avion, parti 
de l’île [Localité 1] à destination de Singapour, s’est abîmé en mer. Tous les passagers 
et membres de l’équipage ont péri.

 2. Le 4 juillet 2016, divers ayants droit des victimes ont engagé une action en respon-
sabilité civile contre le transporteur, la société indonésienne Indonesia Air Asia (la so-
ciété Air Asia), le propriétaire de l’avion, la société allemande Doric, le constructeur, la 
société française Airbus et son fournisseur, la société française Artus, devant le tribunal 
de grande instance d’Angers, lieu du siège social de cette dernière.

La société Artus a formé un recours en garantie contre le transporteur.

 3. Les sociétés Airbus, Air Asia et Doric ont saisi le juge de la mise en état d’une ex-
ception d’incompétence au profit des juridictions indonésiennes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en sa septième 
branche, du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi 

incident de la société Airbus, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et sur le 
second moyen, pris en sa septième branche, du pourvoi principal, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation, ni sur le moyen du pourvoi incident 
qui est irrecevable.

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première à sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. Les ayants droit des victimes font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de grande 
instance d’Angers incompétent pour connaître de leurs demandes à l’encontre de la 
société Air Asia, de les renvoyer à mieux se pourvoir et de dire que l’affaire les oppo-
sant à cette société fera l’objet d’une disjonction, alors :
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 « 1°/ qu’en cas de pluralité de défendeurs, le demandeur a le choix de saisir la juri-
diction du lieu où demeure l’un d’entre eux ; que cette prorogation de compétence 
a vocation à s’appliquer dans l’ordre international dès lors que les demandes dirigées 
contre les différents défendeurs sont connexes ; qu’un accident d’aéronef est un fait 
unique rendant indivisibles ou, à tout le moins connexes, les demandes présentées à 
l’encontre des constructeurs et transporteur et justifiant à ce titre, l’application de 
la prorogation de compétence  ; qu’en l’espèce, après avoir pourtant expressément 
constaté que «  les demandes des victimes dirigées à l’encontre des constructeurs et 
celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur présentent des 
liens étroits », la cour d’appel a refusé de reconnaître la compétence de la juridiction 
française pour statuer sur la responsabilité du transporteur Air Asia, violant ainsi l’ar-
ticle 42, alinéa 2 du code de procédure civile ;

 2°/ que le tiers mis en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la 
demande originaire, sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette ju-
ridiction ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le tribunal de grande instance 
d’Angers était compétent pour connaître de l’appel en garantie de la société Artus 
à l’encontre de la société Air Asia ; qu’en décidant toutefois que le transporteur ne 
pouvait décliner la compétence de la juridiction française saisie que dans ses rapports 
avec l’appelant en garantie et non dans ses rapports avec les demandeurs initiaux, en 
l’occurrence les familles de victimes, la cour d’appel a violé l’article 333 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que l’indivisibilité résulte d’une impossibilité juridique d’exécution simultanée 
de deux décisions qui seraient contraires ; qu’en l’espèce, il existerait une incompati-
bilité manifeste entre la décision d’une juridiction française retenant la responsabilité 
du transporteur aérien sur l’appel en garantie exercé contre lui par le constructeur de 
la pièce défectueuse et celle rendue par une juridiction indonésienne écartant toute 
responsabilité de ce même transporteur sur l’action directement intentée par les ayant-
droits des victimes ; qu’en refusant dès lors de retenir l’indivisibilité des demandes, la 
cour d’appel a violé le Principe d’une bonne administration de la justice résultant du 
Règlement (UE) n° 1215/2015, l’article 4 du code civil, ensemble l’article 101 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’en énonçant que «  si les demandes des victimes dirigées à l’encontre des 
constructeurs et celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur 
présentent des liens étroits, elles ne sont pas pour autant indivisibles, des décisions 
rendues par des juridictions différentes pouvant être exécutées séparément », quand 
la question était celle de savoir si les demandes respectivement formées par les ayant-
droits et le constructeur à l’encontre du même transporteur aérien pour statuer sur la 
responsabilité de celui-ci dans l’accident pouvaient être tranchées par deux juridic-
tions différentes - l’une de droit français, l’autre de droit indonésien - la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant et, partant a privé sa décision de base légale au regard 
du Principe d’une bonne administration de la justice résultant du Règlement (UE) 
n° 1215/2015, de l’article 4 du code civil, ensemble de l’article 101 du code de pro-
cédure civile ;

 5°/ que les ayant-droits des victimes avaient expressément soutenu qu’existait une 
contradiction et, partant, un risque de décisions inconciliables résultant de la com-
pétence dévolue au tribunal de grande instance d’Angers pour la responsabilité du 
fabricant et pour l’appel en garantie de celui-ci à l’encontre du transporteur et le refus 
de cette compétence pour l’action de ces mêmes ayant-droits à l’encontre du trans-
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porteur ; qu’en ne répondant pas à ce moyen péremptoire, la cour d’appel a, en toute 
hypothèse, violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ que l’application de conventions spéciales, telles que la Convention de Varsovie, 
ne saurait porter atteinte aux principes qui sous-tendent la coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale au sein de l’Union, tels que les principes de libre circu-
lation des décisions en matière civile et commerciale, de prévisibilité des juridictions 
compétentes, et de sécurité juridique pour les justiciables, de bonne administration 
de la justice, de réduction du risque de procédures concurrentes ; qu’en l’espèce, les 
ayant-droit des victimes avaient soutenu que les règles de compétence prévues par les 
Règlements (CE) n° 44/2001 et (UE) n° 1215/2012 prévalent

 sur celles d’une convention internationale sauf si les règles prévues par celle-ci per-
mettent de réduire le risque de procédures concurrentes (conclusions p. 31) ; qu’en se 
bornant dès lors à retenir que « l’article 71 du règlement communautaire applicable 
réserve en outre l’application des conventions auxquelles les États membres sont par-
ties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire », sans re-
chercher, comme elle y avait été invitée, si les règles conventionnelles de compétence 
prévues par la Convention de Varsovie facilitaient une bonne administration de la jus-
tice et permettaient de réduire au maximum le risque de procédures concurrentes, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 71 du Règlement 
(UE) n° 1215/2015. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, ayant constaté que la société Air Asia était domiciliée dans un Etat 
tiers, la cour d’appel en a justement déduit que cette société ne pouvait être attraite 
en France sur la base de l’un des chefs de compétence dérivée du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la Convention de Varsovie du 12 octobre 
1929 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international, 
s’appliquait au litige, dès lors que le vol en cause était parti d’Indonésie à destination 
de Singapour, et que les juridictions françaises ne bénéficiaient d’aucun des chefs de 
compétence qui y étaient visés, l’arrêt retient exactement que l’article 28, alinéa 1, 
de cette Convention, selon lequel l’action en responsabilité est portée, au choix du 
demandeur, dans le territoire d’une des Hautes parties contractantes, soit devant le 
tribunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du 
lieu où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit de-
vant le tribunal du lieu de destination, édicte une règle de compétence directe ayant 
un caractère impératif et exclusif, de sorte qu’elle fait obstacle à ce qu’il y soit dérogé 
par application des règles internes de compétence, et notamment celle de l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile.

 8. La cour d’appel, qui n’était tenue ni de répondre à des conclusions inopérantes ni 
d’effectuer une recherche également inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Air Asia

 Enoncé du moyen

 9. La société Air Asia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de grande instance 
d’Angers est compétent à l’égard des demandes en garantie formées par la société 
Artus à son encontre, alors « que la Convention pour l’unification de certaines règles 
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relatives au transport aérien international conclue à Varsovie le 12 octobre 1929 s’ap-
plique à toute action en responsabilité introduite contre le transporteur aérien à raison 
des dommages nés du transport convenu avec les passagers ou les expéditeurs ; que 
par suite, les règles de compétence juridictionnelles de la convention sont applicables 
au recours exercé contre le transporteur par le constructeur lorsque celui-ci a été 
assigné en responsabilité par les ayants droit des victimes d’un accident survenu dans 
l’exécution du transport par la compagnie aérienne ; qu’en décidant le contraire, pour 
faire application des règles de compétence de droit interne à l’appel en garantie formé 
par la société Artus contre la société Pt Indonesia Air Asia, la cour d’appel a violé les 
articles 1er, 17, 24 et 28 de la convention de Varsovie, par refus d’application, et l’ar-
ticle 333 du code de procédure civile, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 10. L’arrêt retient exactement, d’une part, que la Convention de Varsovie ne s’ap-
plique qu’aux parties liées par le contrat de transport et que, par conséquent, l’appel 
en garantie du constructeur d’aéronef ou de son sous-traitant, qui n’exerce pas une 
action subrogatoire mais une action personnelle, contre le transporteur, ne relève pas 
du champ d’application de cette Convention et, partant, échappe aux règles de com-
pétence juridictionnelle posées en son article 28, d’autre part, que, conformément à 
l’article 333 du code de procédure civile, applicable dans l’ordre international en l’ab-
sence d’une clause attributive de compétence, le transporteur ne peut décliner la com-
pétence de la juridiction française saisie dans ses rapports avec l’appelant en garantie.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Didier et Pinet ; SCP Foussard et 
Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 28 de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international ; articles 42, alinéa 2, et 333 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 mars 2015, pourvoi n° 13-17.392, Bull. 2015, I, n° 48 (cassation partielle).

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-21.842, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Varsovie du 
12 octobre 1929 – Transport aérien – Responsabilité – Critère – Cas – 
Promenade aérienne effectuée par un particulier à titre gratuit.
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Conformément à l’article L 322-3 du code de l’aviation civile, une promenade aérienne effectuée par un par-
ticulier à titre gratuit, avec un point de départ et d’arrivée identique, constitue un transport aérien soumis aux 
seules dispositions de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 et la responsabilité de ce particulier ne 
peut être engagée que si la victime prouve qu’il a commis une faute.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Varsovie du 
12 octobre 1929 – Transporteur aérien – Responsabilité – Domaine 
d’application – Cas – Promenade aérienne effectuée par un 
particulier à titre gratuit.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à Mme I... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société L’Equité.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 27 juin 2019), le 26 juillet 2007, un aéronef ap-
partenant à l’association Aéroclub du Bassin d’Arcachon (l’association) s’est écrasé, 
provoquant la mort de son pilote, X... I... (le pilote), et de ses passagers, N... K... et V... 
H..., épouse K..., transportés à titre gratuit.

3. Par acte du 27 mars 2015, Mme Y... K..., fille des passagers, et son conjoint, M. O..., 
agissant en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de leur fils mi-
neur B... (les consorts K... O...), ont assigné en indemnisation l’association, dont la 
responsabilité a été écartée, ainsi que Mme F... I..., en sa qualité d’héritière du pilote, 
qui a appelé en la cause la société L’Equité, en qualité d’assureur de celui-ci.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Mme I... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer diverses sommes aux consorts 
K... O..., alors « qu’une promenade aérienne, fût-elle effectuée par un particulier, à 
titre gratuit, avec un point de départ et d’arrivée identique, constitue un transport 
aérien soumis à la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 ; qu’en ayant jugé que 
le vol dont s’agissait, dans lequel le pilote et trois passagers avaient trouvé la mort, ne 
constituait pas un transport aérien, au motif qu’il s’agissait d’un vol circulaire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 322-3 du code de l’aviation civile, devenu l’article L. 6421-4 
du code des transports. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 322-3 du code de l’aviation civile alors en vigueur :

5. Il résulte de ce texte qu’une promenade aérienne effectuée par un particulier à titre 
gratuit, avec un point de départ et d’arrivée identique, constitue un transport aérien 
soumis aux seules dispositions de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 et 
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que la responsabilité de ce particulier ne peut être engagée que si la victime prouve 
qu’il a commis une faute.

6. Pour condamner Mme  I... à payer des indemnités aux consorts K... O..., l’arrêt 
retient, d’une part, que le vol litigieux ne pouvait être qualifié de « transport aérien » 
au sens de l’article L. 6400-1 du code des transports aux motifs qu’il n’avait pas pour 
objet d’amener des passagers d’un point de départ vers un point de destination et qu’il 
ne s’agissait pas non plus d’un baptême de l’air ni d’un vol à titre onéreux, d’autre part, 
que la responsabilité du pilote, en l’absence de faute de sa part, devait être retenue sur 
le fondement de l’article 1384, alinéa 1, devenu 1242 du code civil.

7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

8. L’association demande sa mise hors de cause.

9. L’arrêt, en ce qu’il rejette les demandes des consorts K... O... contre l’association, 
n’est pas contesté par ces derniers.

10. Il ne l’est pas non plus par Mme I... en ce qu’il rejette ses demandes contre l’as-
sociation en garantie pour défaut d’assurance et en indemnisation de ses préjudices 
d’affection et économique.

11. Il y a lieu, par conséquent, de mettre hors de cause l’association, dont la présence 
n’est plus nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme I... en sa qualité 
d’héritière de X... I... à payer des indemnités aux consorts K... O..., l’arrêt rendu le 
27 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;

Met hors de cause l’association Aéroclub du Bassin d’Arcachon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat(s) : SCP Le Bret-De-
saché ; Me Bouthors ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article L 322-3 du code de l’aviation civile ; Convention de Varsovie du 12 octobre 1929.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 15 juillet 1999, pourvoi n° 97-10.268, Bull. 1999, I, n° 242 (rejet).
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2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-24.661, (P)

– Rejet –

 ■ Organisation internationale du travail – Convention n° 118 sur 
l’égalité de traitement en matière de sécurité sociale – Prestations 
familiales – Principe d’égalité de traitement – Obligation de 
résidence – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2019), Mme C... (l’allocataire), de nationalité 
bolivienne, entrée sur le territoire national en 2005 et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire portant la mention « vie privée et familiale », a sollicité le bénéfice des 
prestations familiales auprès de la caisse d’allocations familiales de Paris (la caisse) pour 
ses deux enfants, qui l’ont rejointe en 2008 et auxquels a été délivré un document de 
circulation pour étranger mineur.

2. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, et 
quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. L’allocataire fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’attribution des pres-
tations familiales au bénéfice de ses enfants nés hors du territoire national avec effet 
rétroactif, alors « qu’en refusant les allocations familiales au titre d’enfants entrés sur 
le territoire français sans certificat de contrôle médical et au regard de leurs titres 
de séjour, la cour d’appel a violé l’article 4 de la Convention n° 118 de l’Organisa-
tion internationale du travail, posant un principe d’égalité de traitement en matière 
de sécurité sociale sous la seule condition de résidence dans un État membre de la 
convention ».

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 2.1, (i) de la Convention n° 118 sur l’égalité de traitement en matière 
de sécurité sociale, adoptée le 28 juin 1962 par la Conférence générale de l’Organi-
sation internationale du travail, publiée par le décret n° 75-403 du 21 mai 1975, tout 
Membre peut accepter les obligations de la présente convention en ce qui concerne 
l’une ou plusieurs branches de sécurité sociale, pour lesquelles il possède une législa-
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tion effectivement appliquée sur son territoire à ses propres ressortissants, notamment 
la branche des prestations aux familles.

6. Selon l’article 3.1 de la même Convention, tout Membre pour lequel la convention 
est en vigueur doit accorder, sur son territoire, aux ressortissants de tout autre Etat 
membre pour lequel ladite convention est également en vigueur, l’égalité de traite-
ment avec ses propres ressortissants au regard de sa législation, tant en ce qui concerne 
l’assujettissement que le droit aux prestations, dans toute branche de sécurité sociale 
pour laquelle il a accepté les obligations de la convention.

7. Selon l’article 4.1 de la même Convention, en ce qui concerne le bénéfice des pres-
tations, l’égalité de traitement doit être assurée sans condition de résidence.

8. En application de l’article L. 512-1 du code de la sécurité sociale, le bénéfice des 
prestations familiales est ouvert aux personnes qui, résidant en France, au sens de l’ar-
ticle L. 111-2-3 du même code, ont à leur charge un ou plusieurs enfants résidant en 
France.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que s’il fait obstacle à ce que la législation 
nationale impose à l’allocataire de nationalité étrangère une condition de résidence 
distincte de celle imposée aux allocataires de nationalité française, le principe d’éga-
lité de traitement, dont la finalité est de supprimer les discriminations fondées sur la 
nationalité, ne s’oppose pas, en revanche, à l’application à l’allocataire de nationalité 
étrangère des dispositions nationales qui régissent l’entrée et le séjour dans l’Etat.

10. En application des articles L. 512-2, alinéas 3 et 4, et D. 512-2 du code de la sé-
curité sociale, dans leur rédaction applicable au litige, les étrangers autres que les res-
sortissants des Etats membres de l’Union européenne, des Etats parties à l’accord sur 
l’espace économique européen et de la Confédération suisse bénéficient des presta-
tions familiales pour les enfants qui sont à leur charge s’ils justifient, dans les conditions 
qu’ils précisent, de la situation de ces derniers.

11. Ayant retenu que les dispositions de droit interne, qui restreignent le droit à béné-
ficier des prestations, revêtent un caractère objectif justifié par la nécessité d’exercer 
un contrôle des conditions d’accueil des enfants étrangers, et ne portent ainsi aucune 
atteinte disproportionnée aux droits garantis par la Convention européenne des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la Convention internationale des droits 
de l’enfant, par la Convention 118 de l’Organisation internationale du travail ou par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, notamment quant à une vie 
familiale et à l’intérêt supérieur de l’enfant, l’arrêt en déduit que l’allocataire, qui ne 
justifie pas du certificat de contrôle médical délivré par l’Office français de l’immigra-
tion et de l’intégration pour ces deux enfants nés en Bolivie, lesquels sont donc entrés 
en France en dehors de la procédure de regroupement familial et sans ce certificat, ne 
peut prétendre aux prestations familiales à la date de sa demande.

12. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que ne justifiant pas de 
la régularité de l’entrée et du séjour de ses enfants nés hors du territoire national, l’al-
locataire ne pouvait prétendre au bénéfice des prestations familiales.

13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

14. L’allocataire demande que la question préjudicielle suivante soit transmise à la 
Cour de justice de l’Union européenne : » Le refus de prestations familiales aux fa-
milles dont les enfants sont entrés sur le territoire français sans certificat de contrôle 
médical exclusivement délivré par l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
est-il contraire à l’article 24, 2., de la Charte des droits fondamentaux de l’Union eu-
ropéenne posant le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant ? »

Réponse de la Cour

15. Si l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne rend obli-
gatoire le renvoi préjudiciel devant la Cour de justice de l’Union européenne lorsque 
la question est soulevée devant une juridiction dont la décision n’est pas susceptible 
d’un recours juridictionnel en droit interne, cette obligation disparaît dans le cas où 
la question soulevée n’est pas pertinente ou en l’absence de doute raisonnable quant à 
l’interprétation de la disposition.

16. En application de l’article 51 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, la Charte s’applique aux institutions et organes de l’Union européenne, 
mais aussi aux Etats membres lorsqu’ils mettent en oeuvre le droit de l’Union.

17. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions que des dispositions du droit de 
l’Union européenne ont été mises en oeuvre dans le présent litige.

18. Il n’y a en conséquence pas lieu à saisine préjudicielle de la Cour de justice de 
l’Union européenne.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 2.1 et 4.1 de la convention n° 118 sur l’égalité de traitement en matière de sécurité so-
ciale ; articles L. 512-1 et L. 111-2-3 du code de la sécurité sociale.



140

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

COPROPRIETE

3e Civ., 8 avril 2021, n° 20-18.327, (P)

– Rejet –

 ■ Action en justice – Action individuelle des copropriétaires – Action 
en résiliation du bail consenti par un copropriétaire – Recevabilité – 
Condition.

Tout copropriétaire peut, par la voie de l’action oblique, exercer les droits et actions du copropriétaire-bailleur 
pour obtenir la résiliation d’un bail lorsque le preneur méconnaît les stipulations du règlement de copropriété 
contenues dans celui-ci.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à Mme H... L..., M. J... L... et Mme K... L... de la reprise de l’ins-
tance à laquelle leur auteur, O... L..., décédé le [...], était partie.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 juin 2020), le 24 octobre 2002, MM. C..., T... et Q... 
L..., O... L... et Mme H... L..., nus-propriétaires, et M... L..., usufruitière, ont donné 
à bail à la société FMJ Scooter un local commercial, situé dans un immeuble soumis 
au statut de la copropriété, en vue de son utilisation pour l’activité d’achat, vente de 
cyclomoteurs, réparation de scooters, location de véhicules sans chauffeur et activités 
connexes.

3. Le 10 septembre 2012, se plaignant de nuisances sonores et olfactives, U... P... et 
Mme G... P..., propriétaires d’un lot contigu à ce local, ont assigné M... L..., la société 
FMJ Scooter, ainsi que le syndicat des copropriétaires, en résiliation du bail et expul-
sion de la société FMJ Scooter et, dans l’attente de celle-ci, en interdiction de toute 
activité de réparation de scooters dans les locaux pris à bail.

Examen des moyens

Sur les moyens uniques des pourvois principal et incident, 
rédigés en termes identiques et réunis

Enoncé du moyen

4. La société FMJ Scooter et M. Q... L... font grief à l’arrêt d’accueillir ces demandes, 
alors :

«  1°/ qu’un copropriétaire ne peut, sans porter une atteinte excessive à la liberté 
contractuelle, agir par voie oblique en résiliation du contrat de bail conclu entre un 
autre copropriétaire et un preneur ; qu’en disant pourtant recevables et bien fondées 
Mmes G... et Y... P... à agir en résiliation judiciaire du bail consenti par les consorts L... 
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à la société FMJ Scooter, la cour d’appel a violé l’article 1166 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

2°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits  ; qu’en l’espèce, la société FMJ Scooter soulignait qu’il ne pouvait être im-
putée à la bailleresse la moindre carence puisqu’à compter de 2008, les consorts P... 
ne s’étaient jamais adressés aux consorts L... pour exiger d’eux qu’ils enjoignent à 
leur locataire de respecter le règlement de copropriété ; qu’en retenant pourtant que 
« Mme L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a pas engagé de démarches en vue 
de permettre le respect du règlement de copropriété », sans aucunement rechercher 
si une quelconque relance avait été adressée à M... L... depuis 2008, ce qui seul aurait 
pu établir sa carence, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1165 et 1166 du code civil ;

3°/ qu’à supposer même qu’un copropriétaire puisse agir par voie oblique en rési-
liation du contrat de bail conclu entre un autre copropriétaire et un preneur, c’est à 
la condition de démontrer la carence de son débiteur de nature à compromettre ses 
droits ; que l’existence de diligences du débiteur, seraient-elles indépendantes de toute 
action en justice, prive de fondement l’action oblique ; qu’en l’espèce, la société FMJ 
Scooter soulignait que M... L... avait en réalité réalisé de nombreuses diligences afin 
de limiter les supposées nuisances induites par l’activité de l’exposante ; qu’elle avait 
ainsi réalisé les travaux de sécurité incendie, puis avait fait inscrire à l’ordre du jour de 
l’assemblée des copropriétaires du 28 juin 2010 la demande d’autorisation des travaux 
à réaliser par la société FMJ Scooter ; qu’elle avait fait voter le 25 juin 2012 l’autorisa-
tion de réaliser les travaux : que ses ayants droits avaient encore sollicité le 8 décembre 
2019 la réunion à leurs frais d’une nouvelle assemblée générale aux fins de réaliser les 
travaux ; qu’en retenant pourtant que « Mme L..., informée par le syndic et les autres 
copropriétaires des nuisances occasionnées par l’activité de la société FMJ Scooter n’a 
pas engagé de démarches en vue de permettre le respect du règlement de coproprié-
té », sans aucunement rechercher si ces multiples diligences n’étaient pas exclusives de 
toute carence du débiteur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1165 et 1166 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, aux termes de l’article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, les créanciers peuvent exercer tous 
les droits et actions de leur débiteur, à l’exception de ceux qui sont exclusivement 
attachés à la personne.

6. En application de ce texte, il est jugé qu’un syndicat de copropriétaires a, en cas 
de carence du copropriétaire-bailleur, le droit d’exercer l’action oblique en résiliation 
du bail dès lors que le locataire contrevient aux obligations découlant de celui-ci et 
que ses agissements, contraires au règlement de copropriété, causent un préjudice aux 
autres copropriétaires (3e Civ., 14 novembre 1985, pourvoi n° 84-15.577, Bull. 1985, 
III, n° 143).

7. Il est jugé par ailleurs que, le règlement de copropriété ayant la nature d’un contrat, 
chaque copropriétaire a le droit d’en exiger le respect par les autres (3e Civ., 22 mars 
2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64).
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8. Il en résulte que, titulaire de cette créance, tout copropriétaire peut, à l’instar du 
syndicat des copropriétaires, exercer les droits et actions du copropriétaire-bailleur 
pour obtenir la résiliation d’un bail lorsque le preneur méconnaît les stipulations du 
règlement de copropriété contenues dans celui-ci.

9. D’autre part, ayant retenu que la résolution n° 12 de l’assemblée générale du 25 juin 
2012 autorisant les travaux à réaliser par la société FMJ Scooter était, en ce qu’elle 
visait à l’acceptation des nuisances provoquées par l’activité de cette société, contraire 
aux stipulations du règlement de copropriété selon lesquelles chaque copropriétaire 
devait veiller à ne rien faire qui pourrait troubler la tranquillité des autres occupants et 
que M... L..., informée par le syndic et les autres copropriétaires des nuisances occa-
sionnées par l’activité de la société FMJ Scooter, n’avait pas engagé de démarches en 
vue de permettre le respect du règlement de copropriété, la cour d’appel n’était pas 
tenue de procéder à des recherches que ses constatations rendaient inopérantes.

10. La cour d’appel a retenu à bon droit que Mme P... et U... P..., chacun en sa qualité 
de copropriétaire, étaient recevables à exercer, en lieu et place de M... L..., une action 
oblique en résiliation de bail à l’encontre de la société FMJ Scooter et a légalement 
justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : M.  Stur-
lèse - Avocat(s)  : SCP Delamarre et Jehannin  ; SCP Bénabent  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1166 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 20 décembre 1994, pourvoi n° 92-19.490, Bull. 1994, III, n° 225 (rejet), et l’arrêt cité ; 
3e Civ., 22 mars 2000, pourvoi n° 98-13.345, Bull. 2000, III, n° 64 (cassation partielle) ; 3e Civ., 
29 janvier 2003, pourvoi n° 01-10.743, Bull. 2003, III, n° 19 (rejet).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 8 avril 2021, n° 19-22.580, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Exécution du 
plan – Résolution pour inexécution – Renvoi d’une affaire pour 
suspicion légitime – Décisions réputées non avenues – Condition.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2019), par un jugement du 16 décembre 2015, 
le tribunal de commerce de Melun a mis la société Matching Numbers Limited (la 
société Matching) en redressement judiciaire.

Par un jugement du 17 mai 2017, ce tribunal a arrêté le plan de redressement de cette 
société pour une durée de dix ans, la société [...] étant nommée en qualité de com-
missaire à l’exécution du plan.

2. Le 6 juillet 2018, la SCI La Cathédrale (la SCI), se prétendant créancière de loyers 
impayés à l’égard de la société Matching, sa locataire, l’a assignée en résolution de son 
plan et en ouverture d’une liquidation judiciaire.

3. Le 23 novembre 2018, la société Matching a déposé une requête aux fins de renvoi 
pour cause de suspicion légitime à l’égard du tribunal de commerce de Melun.

4. Avant qu’il ne soit statué sur cette requête, le tribunal de commerce de Melun, sta-
tuant sur l’assignation délivrée par la SCI, a, par un jugement du 19 décembre 2018, 
prononcé la résolution du plan et mis la société Matching en liquidation judiciaire, la 
société [...] étant désignée en qualité de liquidateur.

5. Par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de la cour d’appel 
de Paris a accueilli la demande de renvoi pour cause de suspicion légitime et renvoyé 
l’affaire devant le tribunal de commerce de Paris.

6. Par un jugement du 20 février 2019, le tribunal de commerce de Paris a prononcé 
la résolution du plan de la société Matching et ouvert sa liquidation judiciaire. Devant 
la cour saisie de l’appel formé contre ce jugement, la société Matching a, notamment, 
demandé, en application de l’article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, que 
soient déclarés non avenus l’ensemble des jugements prononcés par le tribunal de 
commerce de Melun dans le cadre de sa procédure collective, et en particulier le juge-
ment d’ouverture du 16 décembre 2015, le jugement d’arrêté de son plan du 17 mai 
2017 et le jugement de liquidation judiciaire du 19 décembre 2018.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société Matching fait grief à l’arrêt de dire que le jugement du tribunal de com-
merce de Paris du 20 février 2019 est non avenu, alors :

« 1°/ que selon l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions ma-
térielles qui affectent un jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent tou-
jours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est déféré, 
selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande ; qu’en jugeant, 
dans son dispositif, que le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20 février 
2019 est non avenu, après avoir retenu, dans ses motifs, que le jugement du tribunal 
de commerce de Melun du 21 (en réalité « 19 ») décembre 2018 doit être déclaré non 
avenu, la cour d’appel a entaché son arrêt d’une erreur matérielle qu’il appartient à la 
Cour de cassation, à laquelle est déféré l’arrêt attaqué, de rectifier en application du 
texte susvisé ;
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2°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut au défaut de motifs ; 
qu’en retenant, dans ses motifs, que le jugement du tribunal de commerce de Melun 
du 21 décembre 2018 doit être déclaré non avenu, et en jugeant, dans son dispositif, 
que le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20 février 2019 est non avenu, 
la cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre les motifs et le dispo-
sitif, et a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. C’est, ainsi que le fait valoir la première branche du moyen, à la suite d’une simple 
erreur matérielle, que la Cour de cassation est en mesure de rectifier au vu des autres 
énonciations de l’arrêt et des productions, que l’arrêt attaqué, dans son dispositif, in-
dique qu’est non avenu le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20  fé-
vrier 2019, cependant qu’il s’agit du jugement rendu par le tribunal de commerce de 
Melun le 19 décembre 2018.

9. Le grief de la seconde branche ne peut donc être accueilli.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La société Matching fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes autres que celles 
accueillies et tendant à faire déclarer non avenus les autres jugements rendus par le 
tribunal de commerce de Melun dans le cadre de sa procédure collective, et de refuser 
ainsi de mettre à néant toute cette procédure collective, alors :

« 1°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de 
la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le 
tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en retenant que 
les jugements du tribunal de commerce de Melun antérieurs à la date du dépôt de la 
requête en suspicion légitime du 23 novembre 2018, ne pouvaient être remis en cause, 
quand l’ensemble des jugements de ce tribunal, quelle que soit leur date, pouvaient 
et devaient l’être pour autant qu’ils tranchaient tout ou partie du principal ou qu’ils 
fussent exécutoires par provision, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de pro-
cédure civile ;

2°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que 
l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de 
la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective 
ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce 
de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le 
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jugement du tribunal de commerce de Melun du 16 décembre 2015 ayant ouvert à 
l’encontre de la société Matching une procédure de redressement judiciaire, quand un 
tel jugement, quelle que soit sa date, relevait de la qualification de décision tranchant 
tout ou partie du principal, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 480 alinéa 2 du code de procédure civile ;

3°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que 
l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de 
la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective 
ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce 
de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le 
jugement du tribunal de commerce de Melun du 17 mai 2017 ayant arrêté un plan de 
continuation à l’égard de la société Matching, quand un tel jugement, quelle que soit 
sa date, relevait de la qualification de décision tranchant tout ou partie du principal, la 
cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure civile, ensemble l’article 480 
alinéa 2 du code de procédure civile ;

4°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que l’arrêt constate que 
par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de la cour d’appel de 
Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective ouverte devant le 
tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce de Paris pour cause 
de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le jugement du tribunal 
de commerce de Melun du 19 décembre 2018 ayant prononcé la résolution du plan et 
la liquidation judiciaire de la société Matching, quand un tel jugement, quelle que soit 
sa date, relevait de la qualification de décision tranchant tout ou partie du principal, la 
cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure civile, ensemble l’article 480 
alinéa 2 du code de procédure civile ;

5°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de 
la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le 
tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en ne recher-
chant pas, comme elle y était invitée, si, outre les jugements du tribunal de commerce 
de Melun du 16 décembre 2015, du 17 mai 2017 et du 19 décembre 2018, les autres 
jugements de ce tribunal relatifs à la procédure collective ouverte à l’encontre de la so-
ciété Matching, ne tranchaient pas tout ou partie du principal, de sorte qu’ils devaient 
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être déclarés non avenus, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 347 du code de procédure civile, ensemble de l’article 480

alinéa 2 du même code ;

6°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que les jugements et ordonnances rendus en matière 
de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de réta-
blissement professionnel et de liquidation judiciaire sont exécutoires de plein droit à 
titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi 
de la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant 
le tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant 
néanmoins de déclarer non avenus l’ensemble des jugements rendus par le tribunal de 
commerce de Melun statuant sur la procédure collective de la société Matching, qui 
étaient exécutoires à titre provisoire, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de 
procédure civile, ensemble l’article R. 661-1 alinéa 1 du code de commerce ;

7°/ qu’en ne recherchant pas si l’ensemble des jugements du tribunal de commerce de 
Melun rendus dans la procédure collective ouverte à l’encontre de la société Matching, 
étant exécutoires par provision, ne devaient pas être déclarés non avenus, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 347 du code de procédure 
civile, ensemble l’article R. 661-1 alinéa 1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

11. En premier lieu, la rectification opérée par la Cour de cassation pour réparer l’er-
reur dénoncée par le premier moyen, pris en sa première branche, rend sans portée la 
critique de la quatrième branche.

12. En second lieu, selon l’article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, en cas de renvoi d’une affaire, 
pour suspicion légitime, devant une autre juridiction, est non avenue, quelle qu’en 
soit sa date, la décision rendue par la juridiction initialement saisie qui tranche tout ou 
partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire à titre provisoire.

En outre, l’assignation qui tend, en application de l’article L. 626-27, I du code de 
commerce, à la résolution d’un plan de redressement et à l’ouverture de la liquidation 
judiciaire pour survenance de la cessation des paiements pendant l’exécution du plan, 
ouvre une instance qui prend fin par la décision de cette juridiction qui, en statuant 
sur ces demandes, épuise sa saisine. Il en résulte qu’en cas de renvoi pour suspicion 
légitime ordonné au cours d’une instance en résolution d’un plan de redressement et 
en ouverture de la liquidation judiciaire pour survenance de la cessation des paiements 
pendant l’exécution du plan, seules sont réputées non avenues les décisions de la juri-
diction dessaisie qui remplissent les critères posés par l’article 347, alinéa 3, précité et 
ont été rendues à l’occasion de cette instance.

13. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que la SCI avait assigné la société 
Matching en résolution de son plan de redressement et ouverture de sa liquidation 
judiciaire pour cause de cessation des paiements survenue au cours de l’exécution du 
plan, la cour d’appel ne pouvait que rejeter la demande de la société Matching tendant 
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à voir déclarées non avenues les décisions rendues dans le cadre de la première procé-
dure collective ayant abouti à l’arrêté du plan de redressement.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée.

14. Le moyen ne peut donc être accueilli pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Vu l’article 462 du code de procédure civile :

Rectifie l’arrêt n° RG 19/05678 rendu le 4 juillet 2019 par la cour d’appel de Paris et 
dit que, dans son dispositif, au lieu de lire : « Dit que le jugement du tribunal de com-
merce de Paris du 20 février 2019 est non avenu »,il faut lire : « Dit que le jugement 
du tribunal de commerce de Melun du 19 décembre 2018 est non avenu » ;

DIT que le présent arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rectifié ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-892 
du 6 mai 2017 ; article L. 626-27, I, du code de commerce.

ETRANGER

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-21.037, (P)

– Rejet –

 ■ Entrée en France – Maintien en zone d’attente – Saisine du juge – 
Circonstances justifiant une nouvelle prolongation – Appréciation 
souveraine.

Le premier président apprécie souverainement les circonstances justifiant, sur le fondement de l’article L. 222-2 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, une nouvelle prolongation, à titre exceptionnel, 
du maintien d’un étranger en zone d’attente.

 Intervention volontaire

 1. Il est donné acte à l’association nationale d’assistance aux frontières pour les étran-
gers (Anafé) de son intervention volontaire.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Saint-Denis de la Réunion, 11 juin 2019) et les pièces de la procédure, M. [X], ressor-
tissant sri-lankais, a, à son arrivée à Mayotte le 28 mai 2019, été placé en zone d’attente, 
pour une durée de quatre jours.

Le juge des libertés et de la détention a autorisé le maintien de M. [X] en zone d’at-
tente pour une durée de huit jours à compter du 1er juin.

 3. Le 7 juin, le directeur départemental de la police aux frontières a présenté une nou-
velle demande de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 222-2 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci- après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [X] et l’Anafé font grief à l’ordonnance de prolonger son maintien en zone 
d’attente pour une durée de huit jours, alors :

 « 1°/ que la seule impossibilité pour l’administration d’organiser un vol à destination 
du lieu de réacheminement ne permet pas de justifier, à titre exceptionnel, que le 
maintien en zone d’attente au-delà de douze jours puisse être renouvelé par le juge 
judiciaire  ; qu’en décidant le contraire, le délégué du premier président de la cour 
d’appel a violé l’article L. 222-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

 2°/ qu’en retenant que les difficultés liées à l’obtention des autorisations pour un vol 
entre Mayotte et le Sri Lanka justifiaient la prolongation du maintien de M. [X] en 
zone d’attente pour une période de huit jours à titre exceptionnel, sans préciser les 
éléments sur lesquels elle fondait ses affirmations, contestées par M. [X], le délégué 
du premier président de la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 222-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’ordonnance retient, par motifs propres et adoptés, que l’administration justifie 
avoir, d’abord, dû tenir compte du délai nécessaire à l’instruction de la demande d’asile, 
ensuite, rencontré des difficultés particulières dans l’organisation d’un vol aérien vers 
Colombo pour rapatrier M. [X] ainsi que les autres ressortissants sri-lankais retenus en 
zone d’attente, notamment du fait de l’annulation d’un vol en raison d’une fête reli-
gieuse, enfin, effectué toutes les diligences en vue d’un rapatriement dans les plus brefs 
délais en faisant valider un nouveau plan de vol, en affrétant un avion et en s’assurant 
de la disponibilité d’un équipage à une date initialement envisagée le 10 juin 2019, 
reportée au 12 juin 2019.
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 7. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, le premier président a pu 
en déduire qu’il convenait de renouveler, à titre exceptionnel, le maintien de M. [X] 
en zone d’attente pour une période de huit jours. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Marilly (avocat général référendaire) - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lé-
cuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 222-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 20-13.911, (P)

– Sursis a statuer –

 ■ Réalisation du réseau de transport du Grand Paris – Juge de 
l’expropriation de Paris – Compétence – Etendue – Détermination.

La compétence du juge de l’expropriation de Paris pour le contentieux de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique lié à la réalisation du réseau de transport public du Grand Paris est limitée à la fixation des indem-
nités réparant les préjudices causés par l’expropriation et ne s’étend pas au prononcé de l’expropriation et au 
transfert de propriété.

 Faits et procédure

 1. M. [Z] s’est pourvu en cassation contre l’ordonnance du juge de l’expropriation 
du département du Val-de-Marne du 4  février 2020, ayant ordonné le transfert de 
propriété, au profit de Société du Grand Paris (la SGP), d’une parcelle lui appartenant.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Énoncé du moyen

 2. M. [Z] fait grief à l’ordonnance d’ordonner le transfert, au profit de la SGP, de la 
propriété de son bien, alors :
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 «  1°/ que l’article  1er du décret n°  2016-814 du 17  juin 2016 déroge à l’article 
R. 221-1 du code de l’expropriation conférant compétence au juge du lieu de situa-
tion du bien pour prononcer le transfert de propriété et vise le tribunal judiciaire de 
Paris pour connaître des procédures liées à la réalisation du réseau de transport public 
du Grand Paris ; que ses dispositions doivent être comprises comme transférant au juge 
judiciaire de Paris la connaissance d’une demande comportant transfert de propriété 
dès lors que le fondement du transfert est la réalisation du réseau de transport public ; 
qu’en décidant le contraire, pour retenir sa compétence quand l’expropriation avait 
pour objet la réalisation du réseau de transport du Grand Paris, le juge judiciaire de 
Créteil a violé l’article 1er du décret n° 2016-814 du 17 juin 2016 ;

 2°/ que si le texte comporte une énumération, cette énumération doit être regardée 
comme énonciative dès lors que l’article 1er entend déroger à l’article R. 221-1 du 
code de l’expropriation et que ce texte a trait à la compétence du juge d’expropria-
tion pour prononcer le transfert de propriété  ; qu’à cet égard encore, l’ordonnance 
est affectée d’une incompétence et a été rendue en violation de l’article 1er du décret 
n° 2016-814 du 17 juin 2016. »

 Réponse de la Cour

 3. L’article 1er du décret n° 2016-814 du 17  juin 2016, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2019-966 du 18 septembre 2019, « relatif au regroupement du contentieux 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique lié à la réalisation du réseau de trans-
port du Grand Paris », dispose que, par dérogation aux articles R. 211-1, R. 221-1 
et R. 311-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, la juridiction 
de l’expropriation près le tribunal judiciaire de Paris est compétente pour connaître 
des procédures liées à la réalisation du réseau de transport public du Grand Paris tel 
que défini dans le schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris, 
approuvé par le décret n° 2011-1011 du 24 août 2011, et relatives :

 1° A la fixation des indemnités réparant le préjudice causé par l’expropriation, en 
application de l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique ;

 2° Au droit de délaissement mentionné au chapitre Ier du titre IV du livre II du 
même code ;

 3° A l’emprise totale d’un bien partiellement exproprié dont les modalités sont défi-
nies au chapitre II du titre IV du livre II de ce code ; 

 4° A la fixation des indemnités réparant le préjudice causé par l’établissement de 
servitudes en tréfonds, en application de l’article L. 2113-3 du code des transports ;

 5° Aux difficultés d’exécution de ces jugements.

 Cette juridiction est également compétente lorsque ces procédures sont liées à la réa-
lisation des infrastructures de transport dont la maîtrise d’ouvrage est confiée à la So-
ciété du Grand Paris, en application de l’article 20-2 de la loi du 3 juin 2010 susvisée.

 4. Il s’ensuit que ce texte a pour objet d’attribuer l’ensemble du contentieux lié à 
l’indemnisation des expropriés au tribunal judiciaire de Paris. 

 5. Selon l’article L. 321-1, inséré dans le Chapitre 1er « principe de réparation » du 
Titre II « fixation et paiement des indemnités » du Livre III « indemnisation », les in-
demnités allouées couvrent l’intégralité du préjudice direct, matériel et certain causé 
par l’expropriation.
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 6. Il résulte de ces textes que la compétence du juge de l’expropriation de Paris est 
limitée à la fixation des indemnités réparant les préjudices causés par la réalisation du 
réseau de transport public du Grand Paris et ne s’étend pas au prononcé de l’expro-
priation et au transfert de propriété prévus aux articles L. 211-1 à L. 251-2 du livre 
II et aux articles R. 211-1 à R. 242-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique.

 7. Le juge de l’expropriation du département du Val-de-Marne était dès lors compé-
tent pour ordonner le transfert de propriété, au profit de la SGP, de la parcelle appar-
tenant à M. [Z] et située sur le territoire de la commune d’[Localité 1], dans le ressort 
de cette juridiction.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen

 Énoncé du moyen

 9. M. [Z] fait le même grief à l’ordonnance, alors « que l’arrêté de cessibilité est le pré-
cédent nécessaire de l’ordonnance d’expropriation ; qu’il en résulte que l’annulation 
à intervenir de l’arrêté de cessibilité du 19 décembre 2019 entraînera l’annulation par 
voie de conséquence de l’ordonnance d’expropriation du 4 février 2020 en applica-
tion de l’article 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. M. [Z] sollicite l’annulation de l’ordonnance du 4 février 2020, par voie de consé-
quence de l’annulation, par la juridiction administrative, de l’arrêté de cessibilité du 
19 décembre 2019 contre lequel il a formé un recours.

 11. L’issue de ce recours commandant l’examen du pourvoi et aucune décision ir-
révocable en ce qui le concerne n’ayant été portée à la connaissance de la Cour de 
cassation, il y a lieu de surseoir à statuer.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le second moyen ;

 SURSOIT à statuer sur le premier moyen ;

 Dit que le pourvoi n° J 20-13.911 est radié ;

 Dit qu’il sera rétabli au rang des affaires à juger, à la requête, adressée au président 
de la troisième chambre civile, par la partie la plus diligente, notifiée par celle-ci aux 
autres parties et après production des décisions irrévocables intervenues sur les recours 
formés devant la juridiction administrative ou de la décision constatant le désistement 
de l’instance dont a été saisie cette juridiction, dans le délai de deux mois de leur 
notification.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -
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Textes visés : 

Article 1er du décret n° 2016-814 du 17 juin 2016, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-966 
du 18 septembre 2019 ; article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

IMPOTS ET TAXES

Com., 14 avril 2021, n° 19-18.616, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures 
de contrôle – Transmission de pièces par l’autorité judiciaire 
à l’administration des finances – Article L. 101 du livre des 
procédures fiscales – Champ d’application – Commission rogatoire 
internationale.

Il ne résulte pas de l’énumération à l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, des situations dans lesquelles 
l’autorité judiciaire est susceptible de transmettre à l’administration des finances des informations de nature à 
faire présumer une fraude commise en matière fiscale que le législateur ait entendu exclure du champ d’applica-
tion de ce texte les éléments recueillis et transmis par un procureur de la République dans le cadre d’une enquête 
pénale. 

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel retient que des pièces, obtenues à l’occasion de l’exécution d’une 
commission rogatoire internationale, pouvaient, en application de ce texte, être transmises par le procureur de la 
République à l’administration fiscale.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 avril 2019), l’administration fiscale, à laquelle un pro-
cureur de la République avait transmis, en application de l’article L. 101 du livre des 
procédures fiscales, des informations laissant supposer que M. et Mme [I] étaient, par 
l’intermédiaire d’une société, titulaires d’un compte bancaire ouvert dans les livres 
d’une banque établie en Suisse a, le 17 décembre 2010, déposé plainte contre eux du 
chef de fraude fiscale.

 2. Parallèlement, l’administration fiscale a, après le décès d’[O] [I], notifié à Mme [I], 
le 19 janvier 2015, une proposition de rectification portant sur la réintégration à l’actif 
taxable à l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), acquitté par elle au titre des années 
2006 à 2011, les sommes détenues sur un compte ouvert auprès de cette banque.

 3. Le 15 juin 2015, l’administration fiscale a émis un avis de mise en recouvrement et, 
après rejet de sa contestation, Mme [I] l’a assignée aux fins d’annulation de la décision 
de rejet de sa réclamation ainsi que de décharge des sommes réclamées.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [I] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à l’annulation de la 
décision de rejet du 22 janvier 2016, ainsi qu’à la décharge des impositions supplé-
mentaires d’ISF auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2006 à 2011, tant 
en droits simples qu’en pénalités, alors « que si l’administration peut utiliser, dans le 
cadre d’une procédure de contrôle autre que les visites domiciliaires, les renseigne-
ments d’origine illicite, c’est à la condition qu’ils aient été régulièrement portés à sa 
connaissance en application, notamment, de son droit de communication ; qu’en vertu 
des textes applicables à l’époque des faits, le ministère public ne pouvait communiquer 
les dossiers à l’administration fiscale qu’à l’occasion d’une instance devant les juridic-
tions civiles ou criminelles ; qu’en outre, l’autorité judiciaire ne devait communiquer 
à l’administration des finances toute indication de nature à faire présumer une fraude 
commise en matière fiscale que si elle l’avait recueillie dans le cadre d’une instance 
civile ou commerciale, ou d’une information criminelle ou correctionnelle même 
terminée par un non-lieu ; qu’en l’espèce, les données informatiques dont l’origine 
frauduleuse est constante, versées au soutien de la plainte de l’administration fiscale 
contre Mme [I], ont été obtenues par le parquet grâce à la perquisition à laquelle il 
a été procédé au domicile de M. [Q] à [Localité 1], le 20 janvier 2009, dans le cadre 
d’une enquête préliminaire  ; que ces renseignements qui ne provenaient ni d’une 
instance civile, commerciale ou pénale, ni d’une information judiciaire, ont donc été 
irrégulièrement communiquées à l’administration fiscale le 9 juillet 2009 ; qu’en ju-
geant le contraire, pour dire que celle-ci était en droit de les utiliser, la cour d’appel a 
violé les articles L. 10-0 AA, L. 82 C et L. 101 du livre des procédures fiscales dans leur 
rédaction applicable à l’époque des faits. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction alors ap-
plicable, l’autorité judiciaire doit communiquer à l’administration des finances toute 
indication qu’elle peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en 
matière fiscale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour 
résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile 
ou commerciale ou d’une information criminelle ou correctionnelle, même terminée 
par un non-lieu.

 6. Il ne résulte pas de l’énumération des situations dans lesquelles l’autorité judiciaire 
est susceptible de transmettre de telles informations que le législateur ait entendu 
exclure du champ d’application de ce texte les éléments recueillis et transmis par un 
procureur de la République dans le cadre d’une enquête pénale.

 7. En effet, il ressort des travaux parlementaires de la loi du 4 avril 1926 portant créa-
tion de nouvelles ressources fiscales, dont les dispositions de l’article L. 101 du livre 
des procédures fiscales sont issues, que l’objectif du législateur était de permettre à 
l’administration fiscale d’être informée, autant que possible, de présomptions de dissi-
mulations ou d’évasions fiscales, quelle que fût la procédure en cause. À la lumière de 
l’évolution des règles de procédure pénale existant à la date des transmissions en cause, 
une interprétation contraire méconnaîtrait cet objectif. 

 8. En application de l’article L. 10-0 AA du même livre, en matière de procédures de 
contrôle de l’impôt, à l’exception de celles relatives aux visites en tous lieux, même 
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privés, les pièces issues de la commission d’un délit ne peuvent être écartées au seul 
motif de leur origine dès lors qu’elles ont été régulièrement portées à la connaissance 
de l’administration fiscale par application, notamment, de l’article L. 101 du livre des 
procédures fiscales et que les conditions dans lesquelles elles lui ont été communiquées 
n’ont pas été ultérieurement déclarées illégales par un juge.

 9. Après avoir constaté que les données informatiques versées au soutien de la plainte 
de l’administration fiscale contre Mme [I], dont des extraits ont été transmis à l’ap-
pui des propositions de rectification, avaient été dérobées par un ancien salarié de 
la banque suisse dans les livres de laquelle elle avait ouvert un compte, et relevé que 
ces pièces ont été obtenues à l’occasion de la perquisition légalement effectuée au 
domicile de ce dernier le 20 janvier 2009, en exécution d’une commission rogatoire 
internationale délivrée par les autorités judiciaires hélvétiques, l’arrêt retient que les 
documents ont fait l’objet d’une communication régulière à l’administration fiscale 
les 9 juillet 2009, 2 septembre 2009 et 12 janvier 2010, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales. Il relève encore qu’il n’est pas 
établi que l’administration fiscale aurait confectionné les pièces litigieuses ni participé 
directement ou indirectement à leur production, le regroupement et le décryptage des 
données informatiques ne pouvant s’analyser comme une confection d’éléments de 
preuve par une autorité publique. Il en déduit que ces données ne peuvent pas consti-
tuer des preuves illicites.

 10. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a retenu que les pièces, obtenues à l’occasion de l’exécution d’une commission ro-
gatoire internationale, dans des conditions qui n’ont pas ultérieurement été déclarées 
irrégulières par un juge et dont elle a elle-même examiné la régularité, avaient fait 
l’objet d’une communication régulière par le procureur de la République à l’adminis-
tration fiscale en application de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 101 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 

Sur la transmission de pièces par l’autorité judiciaire à l’administration des finances, à rapprocher : 
Com., 16 décembre 2020, pourvoi n° 18-16.801, Bull. 2020, (rejet).
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Com., 14 avril 2021, n° 19-23.230, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures 
de contrôle – Transmission de pièces par l’autorité judiciaire à 
l’administration des finances – Article L. 101 du livre des procédures 
fiscales – Champ d’application – Enquête préliminaire.

Il ne résulte pas de l’énumération, à l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, des situations dans les-
quelles l’autorité judiciaire est susceptible de transmettre à l’administration des finances des informations de 
nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale que le législateur ait entendu exclure du champ 
d’application de ce texte les éléments recueillis et transmis par un procureur de la République dans le cadre 
d’une enquête pénale. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel retient que la transmission, par un procureur de la République, d’élé-
ments recueillis dans le cadre d’une enquête préliminaire qu’il a ouverte à la suite d’une demande d’entraide 
internationale, n’est entachée d’aucune irrégularité.

 ■ Assiette et contrôle de l’impôt – Obligations des contribuables – 
Déclarations des comptes à l’étranger – Utilisation – Applications 
diverses – Arbitrages entre les différents actifs.

Il résulte de l’article 344 A de l’annexe III du code général des impôts, alors applicable, qu’un compte bancaire 
est réputé avoir été utilisé dès lors qu’il y a été effectué au moins une opération de crédit ou de débit pendant 
la période visée par la déclaration, que ce soit par le titulaire du compte ou par une personne ayant procuration. 
Ne constituent pas de telles opérations des opérations de crédit qui se bornent à inscrire sur le compte les intérêts 
produits par les sommes déjà déposées au titre des années précédentes, ni des opérations de débit correspondant 
au paiement des frais de gestion pour la tenue du compte. Ayant constaté que les comptes dont le redevable était 
le titulaire avaient connu de fortes variations démontrant leur utilisation active, consécutive à des arbitrages entre 
les différents actifs et non au seul enregistrement de frais financiers, une cour d’appel en déduit exactement que 
celui-ci a utilisé, au sens de l’article 344 A de l’annexe III du code général des impôts, les comptes bancaires 
visés dans la proposition de rectification.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 septembre 2019), à la suite d’une plainte de l’ad-
ministration fiscale, à laquelle un procureur de la République avait transmis, en ap-
plication de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, des informations laissant 
supposer que M. [I] était titulaire de comptes bancaires ouverts, à son nom ou au nom 
d’une société de droit panaméen, dans les livres d’une banque établie en Suisse, ce 
dernier a été mis en examen par un juge d’instruction puis renvoyé devant un tribunal 
correctionnel des chefs de fraude fiscale par minoration des déclarations d’impôts sur 
le revenu et sur la fortune.

 2. Parallèlement, l’administration fiscale a notifié à M. [I] une proposition de recti-
fication, établie selon la procédure de taxation d’office prévue à l’article 755 du code 
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général des impôts, portant sur des rappels de droits d’enregistrement au titre de ses 
avoirs figurant sur neuf comptes étrangers.

 3. Le 29 août 2014, l’administration fiscale a émis un avis de mise en recouvrement 
et, après rejet de sa contestation, M. [I] l’a assignée afin d’obtenir l’annulation de la 
décision de rejet et la décharge des sommes réclamées.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 4. M.  [I] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors « que l’autorité 
judiciaire doit communiquer à l’administration des finances toute indication qu’elle 
peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en matière fiscale ou 
une manoeuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour résultat de frauder 
ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile ou commerciale ou 
d’une information criminelle ou correctionnelle même terminée par un non-lieu ; 
que la communication, par l’autorité judiciaire, d’une pièce appréhendée dans le cadre 
d’une commission rogatoire internationale n’est pas régulièrement exercée, à défaut 
de toute « instance » en cours ; qu’en décidant néanmoins que l’administration était 
recevable à opposer à M. [I] les pièces qu’elle avait obtenues dans l’exercice de son 
droit de communication et qui avaient été appréhendées dans le cadre d’une commis-
sion rogatoire internationale, la cour d’appel a violé les articles L. 101 et L. 82 C du 
livre des procédures fiscales, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2015-1786 du 
29 décembre 2015, ensemble les articles 755 et 1649 A du code général des impôts, 
l’article 334 A de l’annexe III dudit code et les articles L. 71 et L. 23 C du livre des 
procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, dans sa version alors appli-
cable, l’autorité judiciaire doit communiquer à l’administration des finances toute 
indication qu’elle peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en 
matière fiscale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour 
résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile 
ou commerciale ou d’une information criminelle ou correctionnelle, même terminée 
par un non-lieu.

 6. Il ne résulte pas de l’énumération des situations dans lesquelles l’autorité judiciaire 
est susceptible de transmettre de telles informations que le législateur ait entendu 
exclure du champ d’application de ce texte les éléments recueillis et transmis par un 
procureur de la République dans le cadre d’une enquête pénale.

 7. En effet, il ressort des travaux parlementaires de la loi du 4 avril 1926 portant créa-
tion de nouvelles ressources fiscales, dont les dispositions de l’article L. 101 du livre 
des procédures fiscales sont issues, que l’objectif du législateur était de permettre à 
l’administration fiscale d’être informée, autant que possible, de présomptions de dissi-
mulations ou d’évasions fiscales, quelle que fût la procédure en cause. A la lumière de 
l’évolution des règles de procédure pénale existant à la date des transmissions en cause, 
une interprétation contraire méconnaîtrait cet objectif. 

 8. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu que la transmission, par le pro-
cureur de la République, d’éléments recueillis dans le cadre de l’enquête préliminaire 
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qu’il avait ouverte à la suite de la demande d’entraide internationale émanant des 
autorités helvétiques, n’était entachée d’aucune irrégularité.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 10. M. [I] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en toute hypothèse, la chambre commerciale de la Cour de cassation ayant 
consacré, dans un arrêt du 31 janvier 2012, l’origine illicite des fichiers appréhendés 
entre les mains de M. [H], il en résultait que l’administration fiscale ne pouvait fonder 
son action sur ces documents, peu important qu’elle en ait eu connaissance au moyen 
d’une transmission prétendument régulière, de la part des autorités judiciaires ; qu’en 
décidant que la circonstance que les pièces avaient été obtenues par la perquisition lé-
galement effectuée au domicile de M. [H] et avaient fait l’objet d’une communication 
régulière à l’administration fiscale les 9 juillet 2009, 2 septembre 2009 et 12 janvier 
2010, était de nature à permettre à l’administration de les opposer à M. [I], à l’appui 
de la proposition de rectification, la cour d’appel a violé les articles L. 101 et L. 82 C 
du livre des procédures fiscales, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2015-1786 
du 29 décembre 2015, ensemble les articles 755 et 1649 A du code général des impôts, 
l’article 334 A de l’annexe III dudit code et les articles L. 71 et L. 23 C du livre des 
procédures fiscales ;

 3°/ que le juge, qui doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même 
le principe de la contradiction, ne peut fonder sa décision sur des pièces qui n’ont 
pas été régulièrement versées aux débats et soumises à la libre discussion des parties ; 
qu’en se fondant, pour décider que M. [I] ne pouvait utilement se prévaloir de l’ori-
gine illicite des fichiers litigieux, sur un jugement du tribunal correctionnel du 4 avril 
2016, ayant rejeté l’exception de nullité de procédure soulevée par l’intéressé en ce 
qui concerne les éléments tirés de l’enquête pénale pour fraude fiscale diligentée à son 
encontre, sur lesquels la proposition de rectification serait également fondée, bien que 
cette décision, qui ne figure pas dans les bordereaux de pièces communiquées, n’ait pas 
été régulièrement versée aux débats et soumise à la libre discussion des parties, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

 4°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut, à ce titre, relever un moyen d’office, sans 
avoir préalablement invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen  ; 
qu’en relevant néanmoins d’office le moyen tiré de l’autorité de la chose jugée atta-
chée à un jugement du tribunal correctionnel du 4 avril 2016, sans avoir préalable-
ment invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ;

 5°/ que l’autorité judiciaire doit communiquer à l’administration des finances toute 
indication qu’elle peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en 
matière fiscale ou une manoeuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour 
résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile 
ou commerciale ou d’une information criminelle ou correctionnelle même terminée 
par un non-lieu ; que l’exercice du droit de communication d’une pièce appréhendée 
dans le cadre d’une commission rogatoire internationale n’est pas régulièrement exer-
cé, à défaut de toute « instance » en cours ; que la proposition de rectification fondée 
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sur une telle pièce, appréhendée irrégulièrement, est irrégulière, quand bien même se-
rait-elle également fondée sur d’autres éléments ; qu’en décidant que la proposition de 
rectification adressée à M. [I] était régulière, après avoir pourtant constaté qu’elle était 
fondée, à tout le moins en partie, sur les pièces qu’elle avait obtenues dans l’exercice de 
son droit de communication et qui avaient été appréhendées dans le cadre d’une com-
mission rogatoire internationale, au motif inopérant que la proposition de rectification 
était également fondée sur d’autres pièces, régulièrement obtenues, la cour d’appel a 
violé les articles L. 101 et L. 82 C du livre des procédures fiscales, dans leur rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015, ensemble les articles 755 et 
1649 A du code général des impôts, l’article 334 A de l’annexe III dudit code et les 
articles L. 71 et L. 23 C du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 11. En matière de procédures de contrôle de l’impôt, à l’exception de celles relatives 
aux visites en tous lieux, même privés, les pièces issues de la commission d’un délit ne 
peuvent être écartées au seul motif de leur origine dès lors qu’elles ont été régulière-
ment portées à la connaissance de l’administration fiscale par application, notamment, 
de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales et que les conditions dans lesquelles 
elles lui ont été communiquées n’ont pas été ultérieurement déclarées illégales par un 
juge.

 12. Après avoir relevé qu’il n’était pas contesté que les données informatiques versées 
au soutien de la plainte de l’administration fiscale contre M. [I] avaient été dérobées 
à la banque par un de ses salariés et avaient été obtenues au cours d’une perquisition 
légalement effectuée au domicile de ce salarié, en exécution d’une commission ro-
gatoire internationale délivrée par les autorités judiciaires helvétiques, puis régulière-
ment communiquées à l’administration fiscale par un procureur de la République en 
application de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, l’arrêt retient qu’il n’est 
pas établi que l’administration fiscale ait confectionné les pièces litigieuses ni participé 
directement ou indirectement à leur production, le rapprochement et le décryptage 
des données informatiques ne pouvant s’analyser comme une confection d’éléments 
de preuve par une autorité publique. 

 13. L’arrêt retient encore que la proposition de rectification de l’administration fiscale 
est également fondée sur des éléments issus de l’information judiciaire ouverte pour 
fraude fiscale contre M. [I] et, notamment, de la perquisition régulièrement réalisée à 
son domicile, de ses propres déclarations ou de celles de membres de sa famille, dont 
la régularité n’a pas été mise en cause. 

 14. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel, abstraction 
faite des motifs surabondants critiqués par les troisième et quatrième branches, a dé-
duit à bon droit que ces données constituaient des preuves admissibles, de sorte que la 
proposition de rectification notifiée à M. [I] par l’administration fiscale était régulière. 

 15. En conséquence, le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 16. M. [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’autorité de la chose jugée a lieu à 
l’égard de ce qui a fait l’objet du jugement ; qu’il faut que la chose demandée soit la 
même, que la demande soit faite entre les mêmes parties, et formées par elles et contre 
elles en la même qualité ; que l’autorité de la chose jugée par le juge administratif, 



159

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en plein contentieux, s’impose à la juridiction civile lorsque la demande satisfait la 
triple condition d’identité de parties, d’objet et de cause ; qu’en décidant néanmoins 
que M. [I] ne pouvait se prévaloir de l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de 
la cour administrative d’appel de Paris du 29 novembre 2018, ayant jugé qu’il n’était 
pas établi que les comptes litigieux auraient été effectivement ouverts ou clos ou 
que M. [I] aurait effectué au moins une opération de crédit ou de débit, bien que les 
demandes aient eu la même cause et le même objet, à savoir la détermination de la 
titularité des comptes litigieux et des mouvements les ayant affectés, et ait été rendu 
entre les mêmes parties, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 17. Selon l’article 1355 du code civil, l’autorité de la chose jugée attachée à une dé-
cision suppose une triple identité d’objet, de cause et de parties.

 18. Ayant relevé que l’arrêt de la cour administrative d’appel de Paris du 29 novembre 
2018 avait pour objet le prononcé d’amendes fiscales sanctionnant le défaut de décla-
ration de comptes ouverts, utilisés ou clos à l’étranger, prévues par l’article 1736 du 
code général des impôts, tandis qu’elle-même était saisie de rectifications portant sur 
des droits de mutation à titre gratuit, prises sur le fondement des articles 1649 A et 755 
du code général des impôts et L. 23 C du livre des procédures fiscales, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’autorité de chose jugée attachée à la décision de la cour 
administrative d’appel, qui avait un objet distinct, ne faisait pas obstacle à l’action por-
tée devant le juge civil relative aux droits de mutation à titre gratuit.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et le troisième moyen, réunis

 20. Par son deuxième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, M. [I] fait 
le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’un compte bancaire ne peut être regardé comme ayant été utilisé par un 
contribuable que si ce dernier a, au cours de la période concernée, effectué au moins 
une opération de crédit ou de débit sur le compte ; que ne constituent pas de telles 
opérations, des opérations de débit effectuées par la banque à son profit, correspondant 
au paiement de frais de gestion pour la tenue du compte ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé les articles 1649 A du code général des impôts et 334 A de l’an-
nexe III dudit code, ensemble les articles 755 du même code et les articles L. 71 et L. 
23 C du livre des procédures fiscales ;

 3°/ qu’un compte bancaire ne peut être regardé comme ayant été utilisé par un 
contribuable que si ce dernier a, au cours de la période concernée, effectué au moins 
une opération de crédit ou de débit sur le compte  ; que le juge doit constater le 
caractère actif des comptes litigieux, au regard des mouvements ayant affecté lesdits 
comptes, sans pouvoir déduire une activité desdits comptes d’une simple variation des 
soldes ; qu’en décidant néanmoins que la seule variation des comptes était de nature 
à établir que les comptes attribués à M. [I] avaient fait l’objet de mouvements, la cour 
d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1649 A du code général des impôts et 334 A de l’annexe III dudit code, 
ensemble les articles 755 du même code et les articles L. 71 et L. 23 C du livre des 
procédures fiscales. »
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 21. Par son troisième moyen, M. [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la propo-
sition de rectification que l’administration adresse au contribuable doit être motivée 
de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son ac-
ceptation ; qu’un compte bancaire ne peut être regardé comme ayant été utilisé par un 
contribuable que si ce dernier a, au cours de la période concernée, effectué au moins 
une opération de crédit ou de débit sur le compte ; que la proposition de rectification 
doit, dans ces conditions, être suffisamment motivée sur ce point, à défaut de quoi 
le contribuable n’est pas mis en mesure de faire valoir ses observations ou de faire 
connaître sa position ; qu’en s’abstenant de rechercher si la proposition de rectification 
adressée à M. [I] était suffisamment motivée quant au caractère actif de l’utilisation 
des comptes litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 57 et R. 57-1 du livre des procédures fiscales, 1649 A et 755 du code général 
des impôts, 334 A de l’annexe III dudit code, ainsi que des articles L. 71 et L. 23 C du 
livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour 

 22. Il résulte de l’article 1649 A du code général des impôts que les personnes phy-
siques domiciliées ou établies en France sont tenues de déclarer, en même temps que 
leur déclaration de revenus ou de résultats, les références des comptes bancaires ou-
verts, utilisés ou clos à l’étranger, et de l’article 344 A de l’annexe III du même code, 
alors applicable, qu’un compte bancaire est réputé avoir été utilisé dès lors qu’il y a 
été effectué au moins une opération de crédit ou de débit pendant la période visée 
par la déclaration, que ce soit par le titulaire du compte ou par une personne ayant 
procuration.

 23. Ne constituent pas de telles opérations, d’une part, des opérations de crédit qui se 
bornent à inscrire sur le compte les intérêts produits par les sommes déjà déposées au 
titre des années précédentes, et, d’autre part, des opérations de débit correspondant au 
paiement des frais de gestion pour la tenue du compte.

 24. Après avoir constaté que M.  [I] était titulaire de cinq comptes bancaires déte-
nus directement et qu’il était l’ayant droit économique de quatre comptes bancaires 
ouverts au nom de la société Thrumbo Management Corp, en ce qu’il avait la libre 
disposition des avoirs détenus sur ces derniers comptes, l’arrêt relève qu’il ressort de 
la proposition de rectification qui lui a été notifiée que les fiches de synthèse issues 
du fichier informatique provenant de la banque HSBC contiennent de nombreuses 
informations personnelles, qu’il a corroborées lors de ses auditions au cours de l’in-
formation judiciaire.

 25. Il relève encore que la société Thrumbo Management Corp a été créée le 24 mai 
2006, que les comptes bancaires associés à cette société ont été ouverts la même année 
et que, pour les années 2006 et 2007, l’ensemble des comptes bancaires détenus par 
M. [I], directement ou indirectement, ont connu de fortes variations démontrant leur 
utilisation active, consécutive à des arbitrages entre les différents actifs et non au seul 
enregistrement de frais financiers.

 26. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que 
M. [I] était titulaire et avait utilisé, au sens de l’article 344 A de l’annexe III du code 
général des impôts, les neuf comptes bancaires visés dans la proposition de rectification.

 27. Les moyens ne sont donc pas fondés.
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 Sur le quatrième moyen 

 28. M. [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que nul ne peut être condamné pour 
une action ou une omission qui, au moment où elle a été commise, ne constituait pas 
une infraction d’après le droit national ou international, de même qu’il n’est infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l’infraction a été 
commise ; que les articles 1649 A et 755 du code général des impôts, l’article 334 A de 
l’annexe III dudit code et les articles L. 71 et L. 23 C du livre des procédures fiscales, 
issus de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, permettent d’infliger aux contri-
buables ayant fourni des renseignements insuffisants ou s’étant abstenus de répondre à 
une demande d’informations, quant à l’origine et aux modalités d’acquisition d’avoirs 
figurant sur des comptes bancaires détenus à l’étranger, une sanction accrue, consistant 
à les imposer, à raison des avoirs figurant sur les comptes litigieux, au cours des dix 
années précédant l’envoi de la demande de justifications, et ce au taux des droits les 
plus élevés, en fixant l’assiette des droits à la valeur la plus élevée des avoirs sur les dix 
dernières années précédant l’envoi de la demande d’informations ; qu’en faisant appli-
cation de ces dispositions au titre d’une période antérieure à leur entrée en vigueur, la 
cour d’appel a violé les dispositions précitées et l’article 7 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 29. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que les dispositions de l’article L. 23 C 
du livre des procédures fiscales et 755 du code général des impôts étaient destinées à 
permettre l’établissement de l’assiette de l’impôt et la fixation d’un taux d’imposition 
et que l’administration fiscale n’avait notifié à M. [I] ni pénalité ni intérêt de retard, la 
cour d’appel a exactement retenu que ces dispositions ne constituent pas l’application 
d’une sanction, ce dont il résulte qu’elles n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article 7 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, qui ne porte que sur la rétroactivité des seules infractions et peines. 

 30. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le cinquième moyen 

 31. M. [I] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les mentions qu’un établissement bancaire a porté unilatéralement sur des 
documents internes sont impuissantes à établir, en l’absence de toute pièce émanant de 
l’intéressé, que celui-ci est le titulaire des comptes litigieux, justifiant la mise en oeuvre 
de la procédure d’imposition prévue en cas de défaut de déclaration d’un compte à 
l’étranger  ; qu’en relevant que la banque HSBC Private Bank (Suisse) détenait des 
données personnelles précises et fiables concernant M. [I] et que l’administration avait 
produit les fichiers de synthèse BUP émanant du fichier informatique provenant de 
cette banque, qui comportent des informations personnelles concernant M. [I], pour 
en déduire que la preuve de la détention des comptes par celui-ci était rapportée, la 
cour d’appel, qui a statué par des motifs inopérants, a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 755 du code général des impôts, L. 71 et L. 23 C du livre des 
procédures fiscales, ensemble les articles 1649 A du code général des impôts et 334 A 
de l’annexe III dudit code ;

 2°/ qu’en se bornant à affirmer que M. [I] « n’a apporté aucune explication sur le 
document saisi à son domicile, dont il nie être l’auteur, comportant notamment deux 
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parties intitulées « Explication sur la provenance des fonds » et « Pourquoi ce compte à 
l’étranger », la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif impuissant à établir que 
M. [I] était le titulaire des comptes litigieux, a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 755 et 1649 A du code général des impôts, de l’article 334 A de l’annexe III 
dudit code et des articles L. 71 et L. 23 C du livre des procédures fiscales ;

 3°/ que les avoirs figurant sur un compte détenu à l’étranger sont imposables au nom 
de la personne concernée, dans le seul cas où il est établi qu’elle avait, en droit ou en 
fait, la libre disposition des sommes en cause, soit par le biais d’une procuration, soit en 
ayant effectué au moins une opération de débit ou de crédit sur ledit compte ; qu’en 
décidant néanmoins que la seule qualité d’ayant droit économique attribuée à M. [I] 
sur les comptes de la société Thrumbo Management Corp était de nature à lui confé-
rer la libre disposition des avoirs détenus par cette société, sans constater l’existence 
d’une procuration ou une opération de débit ou de crédit sur ledit compte, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 755 et 1649 A du code 
général des impôts, de l’article 334 A de l’annexe III dudit code et des articles L. 71 et 
L. 23 C du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 32. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, d’abord que la banque HSBC détenait 
des données personnelles précises et fiables concernant M. [I], qu’il a confirmées lors 
de ses auditions réalisées dans le cadre de l’enquête pénale, ensuite, que la synthèse 
individuelle-code BUP mentionne qu’est lié à la société Thrumbo Management Corp 
un profil client lui-même lié à M. [I] et précise le solde des quatre comptes bancaires 
de la société, enfin, que les informations concernant la société Thrumbo Management 
Corp figurant sur le registre des sociétés du Panama concordent avec les informations 
détenues par la banque HSBC. Il relève encore que le document comportant deux 
parties intitulées « Explication sur la provenance des fonds » et « Pourquoi ce compte 
à l’étranger », dont M. [I] nie être l’auteur, fait référence à des informations person-
nelles et que, parmi les nombreux documents découverts au domicile de M. [I] par les 
enquêteurs, figurent, outre une carte de visite d’un « premier manager » de la banque 
HSBC aux Etats-Unis, un document reproduisant la manière dont les fonds étaient 
acheminés sur les comptes bancaires ouverts en Suisse.

 33. En l’état de ces seules constatations et appréciations, dont elle a pu déduire, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de la portée des éléments de preuve 
qui lui étaient soumis, que M. [I] était le bénéficiaire des comptes ouverts tant à son 
nom propre qu’à celui de la société Thrumbo Management Corp, ce dont il résultait 
que l’administration fiscale était fondée à établir les redressements portant sur des 
droits de mutation à titre gratuit, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 34. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article L. 101 du livre des procédures fiscales ; article 344 A de l’annexe III du code général des 
impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur la transmission de pièces par l’autorité judiciaire à l’administration des finances, à rapprocher : 
Com., 16 décembre 2020, pourvoi n° 18-16.801, Bull. 2020 (rejet).

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 1 avril 2021, n° 20-11.122, (P)

– Cassation –

 ■ Demande – Délai – Point de départ – Décision statuant 
définitivement sur l’action publique ou l’action civile – Cas – 
Ordonnance d’incompétence du juge d’instruction.

En application de l’article 706-5 du code de procédure pénale, lorsque des poursuites pénales sont exercées, le 
délai prévu, à peine de forclusion, pour présenter la demande d’indemnité expire un an après la décision de la 
juridiction qui a statué définitivement sur l`action publique ou sur l’action civile engagée devant la juridiction 
répressive.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui constate la forclusion de l’action du requérant a la 
date à laquelle l’ordonnance d’incompétence du juge d’instruction, dont elle avait retenu qu’elle avait mis fin à 
l’action publique engagée par sa plainte avec constitution de partie civile, était devenue définitive, alors que cette 
date constituait le point de départ du délai d’un an prévu par cet article.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 28 mars 2019), le 9 janvier 2013, M. F... a déposé plainte 
pour des faits de violences volontaires commis à son encontre le 5 janvier 2013.

2. Le 25 septembre 2014, le procureur de la république l’a avisé du classement sans 
suite de sa plainte en raison de l’absence de preuves suffisantes contre la personne en 
cause.

3. M. F... a saisi un juge d’instruction d’une plainte avec constitution de partie civile.

4. Par ordonnance en date du 14 mars 2016, après dépôt du rapport de l’expertise 
médico-légale qu’il avait ordonnée, le juge d’instruction s’est déclaré incompétent au 
motif que les faits objets de la plainte constituaient une contravention.

5. Par requête déposée le 2 mars 2017, M. F... a saisi une commission d’indemnisation 
des victimes d’infraction (CIVI) pour obtenir la réparation de son préjudice.
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Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. M. F... fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes, alors « que, à tout 
le moins, lorsque des poursuites pénales sont exercées, le délai pour demander une 
indemnisation à la commission d’indemnisation des victimes d’infraction est prorogé 
et n’expire qu’un an après la décision de la juridiction qui a statué définitivement sur 
l’action publique ou sur l’action civile engagée devant la juridiction répressive ; que 
l’ordonnance par laquelle le juge d’instruction se déclare incompétent est une décision 
statuant définitivement sur l’action publique au sens de ce texte ; qu’en décidant le 
contraire, les juges du fond ont violé l’article 706-5 du code de procédure pénale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 706-5 du code de procédure pénale dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi 2020-833 du 2 juillet 2020 :

7. Selon ce texte, à peine de forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée 
dans le délai de trois ans à compter de la date de l’infraction. Lorsque des poursuites 
pénales sont exercées, ce délai est prorogé et n’expire qu’un an après la décision de 
la juridiction qui a statué définitivement sur l’action publique ou sur l’action civile 
engagée devant la juridiction répressive.

8. Pour dire M. F... irrecevable en sa demande, l’arrêt relève que l’ordonnance d’in-
compétence, rendue par le juge d’instruction le 14 mars 2016, a mis fin à l’action 
publique déclenchée par sa plainte avec constitution de partie civile mais n’a pas éteint 
l’action publique.

9. Il énonce que le délai légal pour saisir la commission a couru à compter du 9 mars 
2013, a été prorogé par la mise en mouvement de l’action publique et a expiré le lundi 
4 avril 2016, date à laquelle l’ordonnance d’incompétence, notifiée le 24 mars 2016, 
qui emporte extinction de l’instance pénale, est devenue définitive.

10. Il en déduit que la requête en indemnisation déposée après cette date est atteinte 
de forclusion.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que M. F... avait saisi la CIVI le 2 mars 
2017, soit dans le délai d’un an à compter du 4 avril 2016, date à laquelle l’ordon-
nance d’incompétence du juge d’instruction, dont elle avait retenu qu’elle avait mis 
fin à l’action publique déclenchée par la plainte avec constitution de partie civile, était 
devenue définitive, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mars 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article 706-5 du code de procédure pénale.

INDIVISIBILITE

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-21.803, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Appel – Pluralité d’intimés – Appel interjeté contre un seul – 
Appel postérieur contre les autres parties – Appel d’un jugement 
d’orientation en matière de saisie immobilière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 mai 2019), sur des poursuites à fin de 
saisie immobilière engagées par la société BNP Paribas Personal Finance par un com-
mandement valant saisie immobilière du 2 novembre 2017, par jugement d’orienta-
tion du 18 octobre 2018, rendu en présence de la société Sienne Mosaica et du Trésor 
public d’[Localité 1], autres créanciers inscrits, un juge de l’exécution a ordonné la 
vente forcée d’un bien appartenant à la société civile [Personne physico-morale 1] (la 
société).

 2. Par déclaration du 21 décembre 2018, la société a interjeté appel de ce jugement 
et, par ordonnance sur requête du 28 décembre 2018, a été autorisée à assigner à jour 
fixe à l’audience du 13 mars 2019.

 3. La société BNP Paribas Personal Finance ayant, par des écritures du 8 mars 2019, 
soulevé l’irrecevabilité de cet appel au motif que la société Sienne Mosaica et le Trésor 
public d’[Localité 1] n’avaient pas été intimés, la société a déposé une nouvelle décla-
ration d’appel à l’encontre de ces deux créanciers par un acte du 8 mars 2019 et les a 
fait assigner pour l’audience.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société civile [Personne physico-morale 1] fait grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable l’appel interjeté par elle par déclaration du 21 décembre 2018, alors :

 « 1°/ qu’en cas d’indivisibilité, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appe-
lant la faculté d’appeler les autres à l’instance ; que, par suite, l’appelant qui n’a formé 
son appel qu’à l’encontre de l’une des parties est recevable à appeler les autres parties à 
la cause en cours d’instance, sans encourir l’irrecevabilité de son appel ; qu’en relevant, 
pour déclarer l’appel irrecevable, qu’en matière de saisie immobilière, il existe un lien 
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d’indivisibilité entre tous les créanciers de sorte que l’appelante ne pouvait diriger son 
appel à l’encontre de la seule société BNP Paribas Personal Finance et que l’appel 
complémentaire formé à l’encontre de deux autres créanciers inscrits n’avait pas pu 
régulariser la procédure faute de jonction entre les deux appels, cependant que, dans le 
cadre d’un litige indivisible, l’appel complémentaire n’avait pas eu pour effet de faire 
naître une seconde instance, distincte de celle ouverte par le premier appel, la cour 
d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, et 553 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en cas d’appel du jugement d’orientation, l’ordonnance du premier président 
fixant la date à laquelle l’affaire sera examinée par priorité, produit ses effets, en raison 
de l’indivisibilité du litige, à l’égard de tous les créanciers, peu important qu’elle n’ait 
visé que certains d’entre eux ; qu’en retenant néanmoins, pour déclarer l’appel irrece-
vable, que la société [Personne physico-morale 1] ne pouvait se prévaloir de l’ordon-
nance sur requête rendue le 28 décembre 2018 l’autorisant à assigner la société BNP 
Paribas Personal Finance à jour fixe dès lors que cette ordonnance visait uniquement 
cette banque, la cour d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, 917, 919 du code de 
procédure civile et R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552, alinéa 2, 553, et 919 du code de procédure civile, et R. 322-19 du 
code des procédures civiles d’exécution :

 5. En premier lieu, en application des deux premiers de ces articles, en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à 
l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance mais l’appel formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Par conséquent, l’appel étant, en application de l’article 900 du même code, formé par 
déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties que l’appelant a omis d’intimer 
sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

 6. En second lieu, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler 
à la cause les parties omises dans la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans 
créer une nouvelle instance, laquelle demeure unique. Il en résulte que lorsque l’ins-
tance est valablement introduite selon la procédure à jour fixe, la première déclaration 
d’appel ayant été précédée ou suivie d’une requête régulière en autorisation d’assigner 
à jour fixe, laquelle n’a pour objet que de fixer la date de l’audience, la seconde décla-
ration d’appel n’implique pas que soit présentée une nouvelle requête.

 7. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient qu’aucune jonction de la présente 
procédure avec celle enregistrée sous la référence 19/03349 n’a été demandée ni or-
donnée d’office, qu’il n’est pas discuté que la déclaration d’appel complémentaire du 
8 mars 2019 visant les deux créanciers inscrits qui n’avaient pas été intimés dans le 
cadre de cette procédure, n’a pas été suivie d’une requête à fin d’assignation à jour 
fixe visant ces deux parties en méconnaissance des dispositions de l’article R. 322-19 
du code des procédures civiles d’exécution qui dispose que l’appel contre le jugement 
d’orientation est formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe et que l’appe-
lante ne peut se prévaloir d’une régularisation de la procédure par l’assignation à jour 
fixe de ces créanciers inscrits, alors que ces assignations ont été délivrées en vertu 
d’une ordonnance sur requête qui visait uniquement la société BNP Paribas Personal 
Finance et en suite de la déclaration d’appel dirigée contre cette seule partie.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 552, alinéa 2, 553 et 919 du code de procédure civile ; articles R. 322-19 du code des 
procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-16.009, Bull. 2020, (rejet).

INDIVISION

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-21.313, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Chose indivise – Amélioration ou conservation – Frais engagés par 
un indivisaire – Créance sur l’indivision – Prescription – Point de 
départ – Détermination – Portée.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à la société civile professionnelle [Personne physico-morale 1], 
prise en sa qualité de liquidateur de Mme [W] (le liquidateur), de sa reprise d’instance.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 2 avril 2019), Mme [W] et M. [T] ont acquis en indi-
vision une maison d’habitation et de commerce et souscrit conjointement, à cette fin, 
un emprunt bancaire.

 3. Après ouverture du partage judiciaire de cette indivision, l’immeuble indivis a été 
vendu et le solde de l’emprunt, remboursé.

Les parties n’ayant pu s’accorder sur la répartition du reliquat du prix, le notaire dési-
gné a, le 18 décembre 2014, dressé un procès-verbal de difficultés.
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 4. Le 20 juin 2016, M. [T] a assigné Mme [W] pour obtenir, notamment, sa condam-
nation au paiement de la moitié des sommes versées par lui seul en remboursement de 
l’emprunt. Celle-ci lui a opposé la prescription de ses demandes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de recevoir l’ensemble des demandes de M. [T], 
alors « que l’action de l’indivisaire contre l’indivision, née de ce qu’il a remboursé 
personnellement partie des échéances des emprunts ayant permis l’acquisition du bien 
indivis, peut être exercée sans attendre le partage ou l’aliénation du bien ; que la pres-
cription de cette action court à compter de la date d’exigibilité de l’obligation qui lui 
a donné naissance ; qu’en retenant que la prescription de l’action de M. [T] n’avait pas 
commencé à courir avant la date du partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 815-13, 815-17, alinéa 1er, et 2224 du code civil :

 7. Il résulte des deux premiers textes qu’un indivisaire qui a conservé à ses frais un 
bien indivis peut revendiquer une créance sur l’indivision et être payé par prélèvement 
sur l’actif indivis, avant le partage.

 8. Cette créance, immédiatement exigible, se prescrit selon les règles de droit commun 
édictées par le dernier.

 9. Pour déclarer recevable l’ensemble des demandes de M. [T], l’arrêt relève que ce-
lui-ci revendique une créance sur l’indivision à raison du paiement de l’intégralité des 
échéances de l’emprunt bancaire du mois de décembre 2001 au mois de mars 2013 
inclus. Il énonce qu’il résulte des termes mêmes de l’article 815-13 du code civil que 
l’indemnité due à l’indivisaire s’apprécie à la date du partage ou de l’aliénation du 
bien indivis, indépendamment de la date à laquelle les impenses ont été exposées. Il 
relève que le partage a été ordonné le 2 avril 2013, que le bien a été vendu le 31 juillet 
2014, que la prescription a été interrompue par le procès-verbal de difficultés et par 
l’assignation.

 10. En statuant ainsi, alors que la créance revendiquée par M. [T] était exigible dès le 
paiement de chaque échéance de l’emprunt immobilier, à partir duquel la prescription 
commençait à courir, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt qui reçoit M. [T] en l’ensemble de ses demandes entraîne la cassa-
tion des chefs de dispositif allouant à celui-ci le solde du prix de vente de l’immeuble 
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litigieux, soit 34 617,81 euros, et condamnant Mme [W] à lui payer la somme com-
plémentaire de 7 421,07 euros, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne Mme [W] à payer à M. [T] la 
somme de 22 050 euros à titre d’indemnité d’occupation, dit que les sommes dues par 
Mme [W] à M. [T] porteront intérêts au taux légal à compter du 29 mai 2017 et statué 
sur les dépens et les frais irrépétibles de première instance, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 815-13, 815-17 et 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 février 2001, pourvoi n 98-13.006, Bull. 2001, I, n° 41 (cassation) ; 3e Civ., 14 juin 
2006, pourvoi n° 05-14.181, Bull. 2006, III, n° 151 (cassation) ; 1re Civ., 4 juillet 2007, pourvoi 
n° 06-13.770, Bull. 2007, I, n° 254 (cassation partielle) ; 1re Civ., 28 mars 2018, pourvoi n° 17-
14.104, Bull. 2018, I, n° 62 (cassation partielle).

JEUX DE HASARD

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-20.644, (P)

– Rejet –

 ■ Exception de jeu – Jeux autorisés par la loi – Prêt consenti par un 
casino pour alimenter le jeu.

Satisfait aux dispositions de l’article 1965 du code civil, selon lequel la loi n’accorde aucune action pour une 
dette du jeu ou pour le paiement d’un pari, la cour d’appel qui, après avoir estimé que le client justifie que les 
chèques émis en faveur du casino ne l’ont pas été en paiement de jetons mais constituent des avances consenties 
par cet établissement pour alimenter le jeu et que la cause du protocole n’est pas licite, a pu en déduire que 
l’exception de jeu devait être accueillie.

 ■ Exception de jeu – Chèque – Chèque émis au profit d’un casino – 
Chèque émis dans le but d’alimenter le jeu.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 mai 2019), entre 2010 et 2012, G... D... 
(le client) a joué régulièrement au casino exploité par la société Cannes centre Croi-
sette, anciennement dénommée Casino de la Pointe Croisette (le casino). Ayant émis, 
à cette occasion, plusieurs chèques dont certains ont été retournés par la banque pour 
insuffisance de provision, il a conclu, le 1er août 2012, avec le casino un protocole en 
vue du règlement des chèques impayés à hauteur de 170 000 euros.

2. Par acte du 2 avril 2014, en l’absence d’exécution du protocole, le casino l’a assigné 
en paiement de cette somme et de dommages-intérêts.

Le client a opposé l’exception de jeu fondée sur l’article 1965 du code civil. Il est dé-
cédé le 16 octobre 2020 et ses ayants droit, Mme N..., Mme D... et MM. I... et Bassem 
D..., ont repris l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le casino fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable, dès 
lors qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, sans rechercher ni préciser si ces chèques n’avaient pas été émis en rempla-
cement des chèques impayés figurant sur le listing, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1965 du code civil ;

2°/ que la loi n’accorde aucune action pour une dette de jeu ou pour le paiement 
d’un pari ; que le casino faisait valoir que cette exception n’était pas applicable dès lors 
qu’il poursuivait l’exécution du protocole transactionnel conclu entre les parties le 
1er août 2012 ; qu’il résulte de ce protocole que les chèques remis lors des jeux par le 
client ont été rejetés pour défaut de provision et qu’il se reconnaissait débiteur d’une 
somme totale de 170 000 euros ; qu’en relevant que c’est à juste titre que l’appelant 
fait observer que ces chèques impayés, énumérés dans le protocole, se suivent puisqu’ils 
portent les numéros 2454901 à 2454914, qu’il apparaît qu’alors que le casino produit 
« le listing détaillé des « achats vente d’un client » sur la période du 1er janvier 2010 au 
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19 décembre 2012 » relatif au client, retraçant les achats et vente de jetons, avec la date, 
l’heure, le montant et le moyen de paiement, avec précision pour les chèques de leur 
numéro, aucun des quatorze chèques, dont le montant total représente la somme de 
170 000 euros est poursuivi ne figure dans ce listing, pour en déduire que ces chèques 
n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, que le client justifie ainsi que 
les chèques en litige sur lesquels est fondé le protocole étaient des chèques de cou-
verture d’avances qui lui ont été consenties par l’intimée pour alimenter le jeu et que 
la cause du protocole n’étant pas licite, le casino doit être débouté de sa demande en 
paiement, quand la circonstance qu’elle relève selon laquelle les chèques relatés dans 
le protocole portaient les numéros 245901 à 245914, était inopérante dès lors que si 
cette circonstance pouvait le cas échéant démontrer que les chèques avaient été émis 
le même jour, elle n’établissait pas qu’ils l’avaient été antérieurement au protocole, ce 
qui excluait la notion de « chèque de casino » ou d’avance, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1965 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 1965 du code civil, la loi n’accorde aucune action pour une 
dette du jeu ou pour le paiement d’un pari.

5. Le client d’un casino, dont l’activité est autorisée par la loi et réglementée par les 
pouvoirs publics, ne peut cependant se prévaloir de ces dispositions, sauf s’il est établi 
que la dette se rapporte à des prêts consentis par le casino pour alimenter le jeu (1re 
Civ. 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. I, n° 229 n° 1 ; 1re Civ. 20 juillet 1988, 
pourvoi n° 86-18.995, Bull. I, n° 257).

6. L’arrêt relève qu’il résulte du protocole du 1er août 2012 que les quatorze chèques 
en litige d’un montant de 170 000 euros, rejetés le 11 juillet 2012 pour défaut de pro-
vision portent des numéros qui se suivent, qu’aucun d’eux ne figure dans le listing dé-
taillé retraçant les achats et vente de jetons du client sur la période du 1er janvier 2010 
au 19 décembre 2012, qu’ils n’ont manifestement pas été émis en paiement de jetons, 
que le client justifie qu’il s’agissait de chèques de couverture d’avances consenties par 
le casino pour alimenter le jeu et que la cause du protocole n’est pas licite.

7. En l’état de ces constatations et énonciations procédant de son appréciation sou-
veraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu déduire 
que l’exception de jeu devait être accueillie et rejeter la demande du casino.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Poirret - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 1965 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 juin 1998, pourvoi n° 96-17.789, Bull. 1998, I, n° 229 (rejet).
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-20.281, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Contestation s’élevant à l’occasion de l’exécution 
forcée – Définition – Exclusion – Cas – Responsabilité délictuelle – 
Préjudice étranger à l’exécution ou l’inexécution dommageable de 
la mesure.

En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, si le juge de l’exécution est compétent 
pour connaître de la contestation d’une mesure d’exécution forcée, il n’entre pas dans ses attributions de se pro-
noncer sur une demande de condamnation à des dommages-intérêts contre le créancier saisissant qui n’est pas 
fondée sur l’exécution ou l’inexécution dommageable de la mesure. 

Dès lors qu’une telle demande ne constitue pas une contestation de la mesure d’exécution au sens du texte 
précité, le juge de l’exécution ne dispose pas du pouvoir juridictionnel de statuer sur celle-ci. Le défaut de pouvoir 
constitue une fin de non recevoir, qui peut être proposée en tout état de cause en application de l’article 123 du 
code de procédure civile.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon,18 juin 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel (la CRCAM) de l’Aube et de la Haute-Marne, aux droits de laquelle se trouve 
la CRCAM Champagne Bourgogne, a agi en action paulienne contre Mme [B] et 
obtenu l’inopposabilité d’un apport d’un immeuble lui appartenant à une société 
civile immobilière, la demande de Mme  [B], dans le cadre de cette procédure, de 
dommages-intérêts pour manquement de la CRCAM à son devoir de bonne foi et 
d’information ayant été rejetée alors, comme étant prématurée.

 2. Sur le fondement de deux actes notariés de cautionnement conclus en 1990 et 
1991, la CRCAM a fait délivrer le 27 janvier 2010 à Mme [B] un commandement 
valant saisie immobilière sur le bien réintégré dans le patrimoine de celle-ci par l’effet 
de l’action paulienne.

 3. Par jugement du 6 juillet 2010, un juge de l’exécution a déclaré les demandes de 
la CRCAM irrecevables au fond en raison de la prescription, jugement infirmé par 
arrêt d’une cour d’appel du 10 mai 2011, disant que l’action de la CRCAM n’était pas 
prescrite et déboutant Mme [B] de sa demande de dommages-intérêts comme ayant 
été déjà définitivement tranchée par une décision antérieure.

 4. Le bien a été vendu.

 5. Par arrêt du 21 mars 2013 (2e Civ., 21 mars 2013, pourvoi n° 11-21.495), la Cour 
de cassation a cassé cet arrêt sauf en ce qu’il a infirmé en toutes ses dispositions le ju-
gement rendu le 6 juillet 2010 et dit que l’action en recouvrement forcé engagée par 
la CRCAM au moyen du commandement de payer valant saisie immobilière en date 
du 27 janvier 2010 n’était pas prescrite.
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 6. Par arrêt du 14 avril 2014, la cour d’appel de renvoi a confirmé le jugement en 
ce qu’il a dit irrecevables les demandes au fond et rejeté les autres demandes, arrêt 
cassé le 12 novembre 2015 (1re Civ., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-23.655), mais 
seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande en dommages-intérêts fondée sur 
la faute de la banque et la demande de compensation de Mme [B] à l’encontre de la 
CRCAM de Champagne-Bourgogne.

 7. Par arrêt du 4 avril 2017, la cour d’appel de renvoi a infirmé le jugement et déclaré 
irrecevables comme prescrites les demandes indemnitaires de Mme [B], arrêt cassé le 
27 juin 2018 (1re Civ., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-21.157).

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [B] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable les demandes indemnitaires pré-
sentées par elle à l’encontre de la CRCAM de Champagne Bourgogne alors :

 « 1°/ que les exceptions de procédure, dont l’exception d’incompétence de la juri-
diction saisie, doivent être soulevées avant tout débat au fond, à peine d’irrecevabili-
té ; qu’en déclarant les demandes de Mme [B] irrecevables pour avoir été présentées 
devant le juge de l’exécution car celui-ci n’aurait pas compétence pour se prononcer 
sur les demandes indemnitaires formées à l’encontre de la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuelle et en faisant ainsi droit à une exception d’incompétence soulevée 
en cause d’appel dans une instance ayant fait l’objet précédemment de trois arrêts de 
cassation et par suite après les débats au fond, la cour d’appel a violé les articles 73 et 
74 du code de procédure civile ;

 2°/ que le litige sur le point de savoir si le juge de l’exécution peut se prononcer sur 
une demande d’indemnisation présentée par le demandeur à raison des conséquences 
d’une saisie immobilière est une exception d’incompétence qui doit être soulevée 
avant toute défense au fond ; qu’en jugeant au contraire que la contestation de la com-
pétence du juge de l’exécution pour se prononcer sur la demande de Mme [B], qui 
avait été invoqué pour la première fois par la caisse régionale de Crédit agricole mu-
tuel devant la cour d’appel, constituait une fin de non-recevoir pouvant être soulevée 
en tout état de cause, la cour d’appel a violé les articles 74 et 4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, si le juge 
de l’exécution est compétent pour connaître de la contestation d’une mesure d’exé-
cution forcée, il n’entre pas dans ses attributions de se prononcer sur une demande 
de condamnation à des dommages-intérêts contre le créancier saisissant, qui n’est pas 
fondée sur l’exécution ou l’inexécution dommageable de la mesure. 
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 11. Dès lors qu’une telle demande ne constitue pas une contestation de la mesure 
d’exécution au sens du texte précité, le juge de l’exécution ne dispose pas du pouvoir 
juridictionnel de statuer sur celle-ci. 

 12. Or, le défaut de pouvoir juridictionnel d’un juge constitue une fin de non- re-
cevoir, qui peut, dès lors, être proposée en tout état de cause en application de l’ar-
ticle 123 du code de procédure civile. 

 13. Après avoir relevé que l’action en responsabilité formée à titre reconventionnel 
par Mme [B] contre la CRCAM était fondée sur un manquement de la banque à son 
devoir de conseil et de mise en garde, un comportement dolosif de celle-ci, et pris 
d’une disproportion de ses engagements de caution, et que Mme [B] ne contestait pas 
la procédure de saisie immobilière elle-même, et qu’elle ne constituait dès lors pas une 
contestation se rapportant à la procédure de saisie immobilière ou une demande s’y 
rapportant directement, la cour d’appel en a exactement déduit, après avoir justement 
rappelé que les fins de non-recevoir peuvent être opposées en tout état de cause et que 
le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel de la juridiction saisie constituait 
une fin de non- recevoir, que le jugement entrepris devait être confirmé en ce qu’il 
avait déclaré irrecevables les demandes au fond de Mme [B]. 

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; article 123 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 8 janvier 2015, pourvoi n° 13-21.044, Bull. 2015, II, n° 3 (rejet).

POUVOIRS DES JUGES

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-24.231, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Bail commercial – Prix – Fixation du loyer 
du bail renouvelé – Nouveau bail – Clauses et conditions – Accord 
des parties – Portée.
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 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 septembre 2019), par acte du 31 mai 
2007, la société Rudante, aux droits de laquelle se trouve la société Antibes 2, a donné 
à bail à la société Geox France un local à usage commercial moyennant un loyer an-
nuel de 300 000 euros.

 2. Par acte du 23 novembre 2016, la société Geox France a sollicité le renouvellement 
du bail, puis, par acte du 29 novembre 2016, après acceptation du bailleur, elle a solli-
cité la fixation du prix du bail renouvelé à la somme de 123 000 euros.

 3. Le 21 mars 2017, la société Geox France a notifié au bailleur, qui a refusé cette 
proposition, un mémoire préalable en fixation du prix du bail renouvelé, puis a saisi le 
juge des loyers commerciaux. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Geox France fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1°/ que la mention « aux clauses et conditions du bail venu à expiration » insérée 
dans une demande de renouvellement du bail, si elle peut traduire la volonté de re-
nouveler le bail, ne peut suffire à caractériser un engagement précis, complet et ferme 
du locataire sur le montant du loyer du bail à renouveler ; qu’en rejetant la demande 
de la société Geox France de voir fixer judiciairement le loyer de renouvellement du 
bail, au motif que les parties ayant toutes deux exprimé leur volonté de voir renouve-
ler le contrat « aux mêmes clauses et conditions antérieures » sans mention d’aucune 
réserve, l’accord explicite des parties portait également sur le prix, la cour d’appel a 
violé les articles 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil et L. 145-34 du 
code de commerce ;

 2°/ qu’en relevant par des motifs à supposer adoptés, pour décider que l’accord 
explicite des parties portait également sur le prix, que la société Geox France avait 
annexé à sa demande de renouvellement le précédant bail liant les parties, ce qui ne 
permettait pas de caractériser un engagement précis, complet et ferme du locataire sur 
le montant du loyer du bail à renouveler, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 alinéa 1er du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil et 
L. 145-34 du code de commerce ;

 3°/ qu’en rejetant la demande de la société Geox France de voir fixer judiciairement 
le loyer de renouvellement du bail au motif qu’il appartient aux parties d’exprimer ex-
pressément leur volonté de contracter pour un prix différent, faute de quoi, le bail est 
renouvelé au prix plafonné, la cour d’appel a de nouveau violé les articles 1134 alinéa 
1er du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, devenu l’article 1103 du code civil et L. 145-34 du code de commerce ;

 4°/ qu’en affirmant qu’il existait un accord explicite des parties portant sur le prix, 
bien que les actes échangés entre les parties les 23 et 25 novembre 2016 faisaient 
uniquement mention des « clauses et conditions » du précédent bail, sans aucune réfé-
rence explicite au prix, la cour d’appel a dénaturé lesdits documents. »
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 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a constaté que le preneur avait formulé une demande de renou-
vellement du bail aux clauses et conditions du précédent bail et que le bailleur avait 
exprimé son accord pour un renouvellement aux mêmes clauses et conditions anté-
rieures.

 6. Elle a souverainement retenu, sans dénaturation, que, les parties ayant toutes deux 
exprimé leur volonté de voir renouveler le contrat « aux mêmes clauses et conditions 
antérieures » sans mention d’aucune réserve, elles avaient conclu un accord exprès sur 
les conditions et clauses du bail précédent.

 7. Elle a exactement déduit, de ce seul motif, que la demande en fixation du loyer du 
bail renouvelé devait être rejetée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. David - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, devenu l’article 1103 du code civil ; article L. 145-34 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 6 mars 1991, pourvoi n° 89-20.452, Bull. 1991, III, n° 77 (cassation) ; 3e Civ., 17 mai 2006, 
pourvoi n° 04-18.330, Bull. 2006, III, n° 125 (cassation), et les arrêts cités.

PRESCRIPTION CIVILE

Com., 8 avril 2021, n° 19-12.741, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Action en responsabilité contractuelle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 décembre 2018, RG n° 18/00336), par un 
acte notarié du 9 octobre 2009, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel 
Sud Méditerranée (la banque) a consenti à la société VM réalisations (la société) une 
ouverture de crédit en compte courant, garantie, dans le même acte, par le cautionne-
ment solidaire de Mme P..., épouse R....
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La société a été mise en redressement judiciaire et a bénéficié d’un plan de redresse-
ment.

2. Par un acte du 28 janvier 2015, faisant suite à la résolution du plan et à la mise en 
liquidation judiciaire de la société, la banque a fait délivrer à la caution un comman-
dement aux fins de saisie-vente.

3. Mme R... ayant, le 10 février 2015, assigné la banque devant le juge de l’exécution 
en annulation du commandement, la banque lui a opposé la prescription de son action.

Examen du moyen relevé d’office

Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis a 
été donné aux parties.

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 341-4 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

4. La contestation opposée par une caution, sur le fondement de la disproportion 
manifeste de son engagement à ses biens et revenus, à une mesure d’exécution forcée 
engagée par le créancier échappe à la prescription.

5. Pour déclarer Mme R... irrecevable, pour tardiveté, à opposer à la banque la dispro-
portion manifeste de son engagement de caution à ses biens et revenus, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la prescription applicable était celle prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, retient que le délai quinquennal de « l’action » dont la caution 
disposait pour contester l’acte fondant les poursuites à son encontre a commencé à 
courir à compter du 9 octobre 2009, date de conclusion du cautionnement, Mme R... 
ayant, dès la signature de l’acte, toutes les informations lui permettant de contester la 
portée ou la validité de son engagement. Il ajoute qu’il importe peu que l’instance ait 
été introduite par la caution en réponse à un acte d’exécution, dès lors qu’elle a agi par 
voie principale pour contester l’acte fondant les poursuites entreprises.

6. En statuant ainsi, alors que, tendant à contester la possibilité pour la banque de se 
prévaloir du titre exécutoire notarié fondant ses poursuites, le moyen tiré de la dispro-
portion manifeste de l’engagement de la caution à ses biens et revenus, que celle-ci 
invoquait pour s’opposer à la saisie-vente, échappait à la prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Mme P..., épouse R..., fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ce qu’elle op-
pose à la banque un manquement à son devoir de mise en garde et, en conséquence, de 
déclarer bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 27 janvier 
2015, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en responsa-
bilité exercée par la caution contre une banque, en raison du manquement de cette 
dernière à son devoir de mise en garde, se situe au jour où la caution a su, par la mise 
en demeure qui lui a été adressée ou les voies d’exécution qui ont été diligentées à 
son encontre, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; qu’en fixant au contraire à 
la date de la conclusion du cautionnement le point de départ du délai quinquennal 
de prescription, pour en déduire l’irrecevabilité de l’action intentée par Mme P..., 
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épouse R..., en tant qu’elle tendait à voir engager la responsabilité de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La banque conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé de 
fait et de droit. Elle soutient que Mme R... n’a pas prétendu, devant la cour d’appel, 
que le point de départ du délai de prescription de son action, fondée sur la responsabi-
lité de la banque pour manquement à son obligation de mise en garde, devait être fixé 
à la date de la mise en demeure d’exécuter son engagement de caution.

9. Cependant, tandis que Mme R... opposait, dans ses conclusions d’appel, l’absence 
de prescription de son action, la cour d’appel a retenu que celle-ci était acquise en 
fixant le point de départ de son délai à la date de la conclusion de l’acte de caution-
nement. Il en résulte que, tiré de ce que la prescription avait commencé à courir, non 
à ce moment, mais à la date postérieure, mentionnée par l’arrêt, de l’exercice des voies 
d’exécution par le créancier, le moyen est né de la décision attaquée et, comme tel, 
recevable.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles  1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016, et 2224 du code civil :

11. Le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de dom-
mages-intérêts formée par la caution contre l’établissement de crédit créancier pour 
manquement à son devoir de mise en garde est le jour où elle a su que les obligations 
résultant de son engagement allaient être mises à exécution du fait de la défaillance du 
débiteur principal.

12. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de Mme R... en responsabilité 
contre la banque pour manquement à l’obligation de mise en garde, l’arrêt se pro-
nonce par les motifs précités, fixant le point de départ unique de la prescription à la 
date de la conclusion de l’acte de cautionnement.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le commande-
ment aux fins de saisie-vente délivré en janvier 2015 avait permis, à défaut d’un acte 
antérieur de mise en demeure ou d’exécution non mentionné par l’arrêt, à Mme R... 
de savoir que son engagement de caution allait être mis à exécution, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG : 18/00336 rendu le 
20 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 314-4 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ; article 1147, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le moyen tiré du caractère disproportionné de l’engagement de la caution échappant à la 
prescription, à rapprocher : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-24.092, Bull. 2018, I, n° 13 
(rejet). Sur le point de départ du délai de prescription d’une action en responsabilité engagée par 
des cautions contre une banque, à rapprocher : Com., 24 juin 2003, pourvoi n° 00-12.566, Bull. 
2003, IV, n° 103 (cassation partielle).

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-21.313, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Créance 
d’un indivisaire qui a conservé à ses frais le bien indivis – Point de 
départ – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 815-13 et 815-17, alinéa 1, du code civil qu’un indivisaire qui a conservé à ses frais un 
bien indivis peut revendiquer une créance sur l’indivision et être payé par prélèvement sur l’actif indivis, avant 
le partage.

Cette créance, immédiatement exigible, se prescrit selon les règles de droit commun édictées par l’article 2224 
du code civil. 

Viole ces textes une cour d’appel qui déclare recevable la demande d’un concubin qui revendiquait une créance 
sur l’indivision constituée avec sa concubine en raison du remboursement, par lui seul entre 2001 et 2013, des 
échéances du prêt bancaire ayant permis l’acquisition d’un bien immobilier indivis entre eux. La créance reven-
diquée par le concubin était exigible dès le paiement de chaque échéance de l’emprunt et la prescription de cinq 
ans commençait à courir dès ce versement.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à la société civile professionnelle [Personne physico-morale 1], 
prise en sa qualité de liquidateur de Mme [W] (le liquidateur), de sa reprise d’instance.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 2 avril 2019), Mme [W] et M. [T] ont acquis en indi-
vision une maison d’habitation et de commerce et souscrit conjointement, à cette fin, 
un emprunt bancaire.
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 3. Après ouverture du partage judiciaire de cette indivision, l’immeuble indivis a été 
vendu et le solde de l’emprunt, remboursé.

Les parties n’ayant pu s’accorder sur la répartition du reliquat du prix, le notaire dési-
gné a, le 18 décembre 2014, dressé un procès-verbal de difficultés.

 4. Le 20 juin 2016, M. [T] a assigné Mme [W] pour obtenir, notamment, sa condam-
nation au paiement de la moitié des sommes versées par lui seul en remboursement de 
l’emprunt. Celle-ci lui a opposé la prescription de ses demandes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de recevoir l’ensemble des demandes de M. [T], 
alors « que l’action de l’indivisaire contre l’indivision, née de ce qu’il a remboursé 
personnellement partie des échéances des emprunts ayant permis l’acquisition du bien 
indivis, peut être exercée sans attendre le partage ou l’aliénation du bien ; que la pres-
cription de cette action court à compter de la date d’exigibilité de l’obligation qui lui 
a donné naissance ; qu’en retenant que la prescription de l’action de M. [T] n’avait pas 
commencé à courir avant la date du partage, la cour d’appel a violé l’article 815-13 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 815-13, 815-17, alinéa 1er, et 2224 du code civil :

 7. Il résulte des deux premiers textes qu’un indivisaire qui a conservé à ses frais un 
bien indivis peut revendiquer une créance sur l’indivision et être payé par prélèvement 
sur l’actif indivis, avant le partage.

 8. Cette créance, immédiatement exigible, se prescrit selon les règles de droit commun 
édictées par le dernier.

 9. Pour déclarer recevable l’ensemble des demandes de M. [T], l’arrêt relève que ce-
lui-ci revendique une créance sur l’indivision à raison du paiement de l’intégralité des 
échéances de l’emprunt bancaire du mois de décembre 2001 au mois de mars 2013 
inclus. Il énonce qu’il résulte des termes mêmes de l’article 815-13 du code civil que 
l’indemnité due à l’indivisaire s’apprécie à la date du partage ou de l’aliénation du 
bien indivis, indépendamment de la date à laquelle les impenses ont été exposées. Il 
relève que le partage a été ordonné le 2 avril 2013, que le bien a été vendu le 31 juillet 
2014, que la prescription a été interrompue par le procès-verbal de difficultés et par 
l’assignation.

 10. En statuant ainsi, alors que la créance revendiquée par M. [T] était exigible dès le 
paiement de chaque échéance de l’emprunt immobilier, à partir duquel la prescription 
commençait à courir, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 11. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt qui reçoit M. [T] en l’ensemble de ses demandes entraîne la cassa-
tion des chefs de dispositif allouant à celui-ci le solde du prix de vente de l’immeuble 
litigieux, soit 34 617,81 euros, et condamnant Mme [W] à lui payer la somme com-
plémentaire de 7 421,07 euros, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne Mme [W] à payer à M. [T] la 
somme de 22 050 euros à titre d’indemnité d’occupation, dit que les sommes dues par 
Mme [W] à M. [T] porteront intérêts au taux légal à compter du 29 mai 2017 et statué 
sur les dépens et les frais irrépétibles de première instance, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 815-13, 815-17 et 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 20 février 2001, pourvoi n 98-13.006, Bull. 2001, I, n° 41 (cassation) ; 3e Civ., 14 juin 
2006, pourvoi n° 05-14.181, Bull. 2006, III, n° 151 (cassation) ; 1re Civ., 4 juillet 2007, pourvoi 
n° 06-13.770, Bull. 2007, I, n° 254 (cassation partielle) ; 1re Civ., 28 mars 2018, pourvoi n° 17-
14.104, Bull. 2018, I, n° 62 (cassation partielle).

PROCEDURE CIVILE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 19-18.093, n° 19-18.619, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Définition – 
Défaut de personnalité juridique.

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation 
jusqu’à ce que le juge statue – Possibilité – Cas – Association 
syndicale libre – Perte de capacité d’ester en justice – Mise en 
conformité des statuts.
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 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-18.093 et 19-18.619 sont joints. 

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte à l’association foncière urbaine libre Roissy air park (AFUL) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme [J], la société Arte Char-
pentier TUP, le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages, la société 
[J], [H], [T], [T], prise en qualité de liquidateur de la société [Personne physico-morale 
4], M. [Q], pris en sa qualité de liquidateur de la société Entreprise de peinture process 
industriel, M. [K], pris en sa qualité de liquidateur de la société VMM, M. [E], pris 
en sa qualité de liquidateur de la société Murs rideaux montage et M. [L], pris en sa 
qualité d’administrateur judiciaire de la société Entreprise électricité Préteux.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), par acte sous seing privé du 25 juillet 
1990, l’établissement public autonome Aéroports de Paris, devenu la société Aéro-
ports de Paris (ADP), a consenti à la société [Personne physico-morale 1] ([Personne 
physico-morale 1]) deux baux à construction sur un terrain dont il était propriétaire, 
pour y faire édifier huit bâtiments reliés entre eux par un passage piéton couvert d’une 
verrière et comprenant deux niveaux de sous-sol à usage de parcs de stationnement.

 4. Par acte authentique du 15 mars 1991, [Personne physico-morale 1] et ADP ont 
établi un état descriptif de division en volumes portant création de sept lots, ainsi 
que les statuts et le cahier des charges de l’association foncière urbaine libre Roissy 
air park (AFUL), dont devaient être membres tout preneur du bail à construction ou 
propriétaire des cinq premiers lots de volume, les lots 6 et 7, respectivement constitués 
des ouvrages et équipements d’utilité commune, dont la verrière, et du tréfonds, étant 
attribués à l’AFUL.

 5. Par acte authentique du 15 mai 1991, [Personne physico-morale 1] a vendu en 
l’état futur d’achèvement le lot n° 1 au groupement d’intérêt économique Roissypole, 
aux droits duquel vient ADP.

 6. Par acte authentique du 27 novembre 1991, elle a vendu en l’état futur d’achève-
ment les lots de volume n° 2 à 5 à la société civile immobilière Roissy Bureau In-
ternational (RBI), qui les a revendus à la société civile immobilière Dôme properties 
(Dôme properties).

 7. Le 9 avril 1993, la réception des travaux a été prononcée avec réserves, avec effet 
au 30 mars précédent.

 8. Se plaignant de désordres, l’AFUL, ADP et Dôme properties ont, après plusieurs 
expertises ordonnées en référé, assigné en indemnisation [Personne physico-morale 1] 
et son assureur.

 9. Le 23 octobre 2000, [Personne physico-morale 1] a assigné en garantie les divers 
intervenants à la construction et leurs assureurs.
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 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa troisième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis

 Enoncé du moyen

 10. Par son moyen, l’AFUL fait grief à l’arrêt de déclarer nulles toutes les assignations 
qu’elle a délivrées avant le 17 octobre 2003, de dire qu’elle n’avait pas interrompu 
le délai de garantie décennale et de déclarer irrecevables comme prescrites toutes les 
demandes formées par elle à l’encontre de [Personne physico-morale 1], alors « que 
la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour avoir 
conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant dé-
claré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL, la cour d’appel a 
privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également méconnu les prescrip-
tions de l’article 455 du code de procédure civile ».

 11. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que la validité des assignations en référé ne pouvait plus être remise en cause pour 
avoir conduit au prononcé d’ordonnances devenues irrévocables ; qu’en ayant pourtant 
déclaré nulles toutes les assignations en référé délivrées par l’AFUL et ses membres, la 
cour d’appel a privé son arrêt de base légale, excédé ses pouvoirs et également mécon-
nu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 12. Aux termes de l’article 978, alinéa 3, du code de procédure civile, à peine d’être 
déclaré d’office irrecevable, un moyen ou un élément de moyen ne doit mettre en 
oeuvre qu’un seul cas d’ouverture.

 13. L’élément du moyen invoque à la fois un manque de base légale, un excès de pou-
voir et une violation de l’article 455 du code de procédure civile.

 14. Le moyen, qui est complexe, n’est donc pas recevable.

 Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, du pourvoi 
principal de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa deuxième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme properties, réunis 

Enoncé des moyens

 15. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le vice tiré de 
l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive du 
juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant au 
fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL, autres que l’assignation originelle du 1996 qui avait été 
déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé l’article 771 
du code de procédure civile. »

 16. Par son moyen, Dôme Properties fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses 
demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors « que le vice tiré 
de l’irrégularité de fond affectant une assignation ressortit à la compétence exclusive 
du juge de la mise en état et ne peut plus être soulevé devant la cour d’appel statuant 



184

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au fond ; qu’en ayant pourtant déclaré nulles toutes les assignations tant en référé qu’au 
fond délivrées par l’AFUL et ses membres, autres que l’assignation originelle du 1996 
qui avait été déjà été déclarée nulle antérieurement à sa saisine, la cour d’appel a violé 
l’article 771 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Sauf dispositions spécifiques, le juge ou le conseiller de la mise en état n’est pas 
compétent pour statuer sur une fin de non-recevoir.

 18. Il incombait à la cour d’appel, saisie de la fin de non-recevoir tirée de la forclusion 
de l’action exercée par l’AFUL, à laquelle celle-ci opposait l’effet interruptif attaché 
aux assignations en référé et au fond qu’elle avait délivrées, de vérifier si l’interruption 
de la forclusion résultant de ces assignations devait, par application de l’article 2247 du 
code civil, être regardée comme non avenue en raison de leur nullité.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen unique, pris en ses première, cinquième et sixième branches, 
du pourvoi principal de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses première et 

quatrième branches, du pourvoi provoqué de Dôme Properties et le moyen unique, 
pris en ses première, deuxième et troisième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 20. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interruptif 
de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au fond 
délivré par l’AFUL n’avait pu produire aucun effet interruptif de prescription, en 
conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé l’article 2244 ancien du code civil ;

 5°/ que l’irrégularité de fond affectant un acte, tirée du défaut de capacité d’ester en 
justice d’une AFUL qui n’a pas publié ses statuts, peut être régularisée, pourvu que ce 
soit avant que le juge statue ; qu’en ayant jugé que l’irrégularité de fond (défaut de 
publication de ses statuts avant le 17 octobre 2003) affectant les différentes assignations 
en référé et au fond délivrées par l’AFUL était insusceptible d’être couverte, et non 
seulement l’assignation originelle du 1996 qui avait été déjà annulée, la cour d’appel a 
violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’un acte affecté d’une irrégularité de fond, couverte avant que le juge ne statue, 
interrompt le délai de prescription, quand bien même celui-ci serait écoulé au jour 
de la régularisation ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de l’AFUL, dont les statuts 
n’avaient été publiés que le 17 octobre 2003 alors que le délai de garantie décennale 
était expiré le 30 mars 2003, quand des actes régularisés dans le délai de forclusion sont 
habiles à l’interrompre, pour l’avoir été avant que le juge ne statue, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile, 2244 et 2247 anciens du code civil. »

 21. Par son moyen, Dôme Properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles d’ADP contre [Personne physico-morale 1], alors :

 « 1°/ que la nullité d’un acte pour vice de fond ne le prive pas de son effet interrup-
tif de prescription ; qu’en ayant jugé que l’ensemble des assignations en référé et au 
fond délivré par l’AFUL et ses membres n’avait pu produire aucun effet interruptif de 
prescription, en conséquence de leur nullité, la cour d’appel a violé les articles 2244 et 
2247 anciens du code civil ;
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 4°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue. »

 22. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’une assignation, même atteinte d’une irrégularité de procédure, qu’il s’agisse 
d’un vice de forme ou de fond, interrompt le délai de prescription, sauf si le deman-
deur se désiste de sa demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitive-
ment rejetée, auquel cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en 
retenant, pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et de ses membres contre 
[Personne physico-morale 1], que l’assignation au fond délivrée le 12 septembre 1996 
et les assignations en référés étaient nulles pour défaut de capacité à agir et ne pou-
vaient en conséquence avoir eu un effet interruptif, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 2241 et 2243 du code civil ;

 2°/ qu’une citation en justice, même entachée d’un vice de forme ou d’une irrégu-
larité de fond, interrompt le délai de prescription sauf si le demandeur se désiste de sa 
demande, laisse périmer l’instance ou si sa demande est définitivement rejetée, auquel 
cas l’interruption doit être considérée comme non avenue ; qu’en se bornant à retenir, 
pour dire prescrites toutes les demandes de l’AFUL et d’ADP contre [Personne phy-
sico-morale 1], que les assignations délivrées par l’AFUL et ses membres ne pouvaient 
avoir un effet interruptif, les assignations étant nulles en raison du défaut de capacité 
d’ester en justice de l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si les assi-
gnations, même entachées d’un vice de fond, ne conservaient pas un effet interruptif 
de prescription tant que l’action au fond portée par ces assignations n’avait pas été 
définitivement rejetée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2241 et 2243 du code civil ; 

 3°/ que dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les assignations en réfé-
ré, délivrées à la requête de l’AFUL, avaient abouti à des ordonnances intégralement 
exécutées, non contestées et définitives, qui avaient interrompu la prescription ; qu’en 
énonçant, pour dire l’AFUL et ses membres irrecevables à agir, que les assignations 
en référé n’avaient pas interrompu la prescription, sans répondre à ce moyen la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 23. La jurisprudence de la Cour de cassation distingue deux situations différentes en 
ce qui concerne la régularité des actes de saisine du juge délivrés par une association 
syndicale libre.

 24. D’une part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale libre qui n’a 
pas publié ses statuts constitutifs, l’irrégularité qui résulte de ce défaut de publication, 
lequel prive l’association de sa personnalité juridique, constitue une irrégularité de 
fond qui ne peut être couverte (3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, 
Bull. 2004, III, n° 238, 3e Civ., 10 mai 2005, pourvoi n° 02-19.904 et 3e Civ., 24 oc-
tobre 2012, pourvoi n° 11-11.778).

 25. D’autre part, lorsque l’acte a été délivré par une association syndicale qui a publié 
ses statuts, mais ne les a pas mis en conformité avec les dispositions de l’ordonnance 
du 1er juillet 2004, l’acte de saisine de la juridiction délivré au nom de l’association 
est entaché d’une irrégularité de fond pour défaut de capacité à agir en justice, qui 
peut être régularisée jusqu’à ce que le juge statue (3e Civ., 5 novembre 2014, pourvois 
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n° 13-25.099, 13-21.329, 13-21.014, 13-22.192, 13-23.624, 13-22.383, Bull. 2014, 
III, n° 136 et 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvois n° 19-20.259 et 19-17.868).

 26. Aux termes de l’article 2247 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi du 17 juin 2008, l’interruption de la prescription est regardée comme 
non avenue si l’assignation est nulle pour défaut de forme.

 27. Sous l’empire de cette disposition, il a été jugé qu’est également privé d’effet in-
terruptif de prescription l’acte introductif d’instance affecté d’une irrégularité de fond 
(2e Civ., 2 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.753, Bull. II, n° 176 et 3e Civ., 18 février 
2004, pourvoi n° 02-12.205).

 28. Ayant constaté que l’AFUL n’avait publié ses statuts que le 17 octobre 2003, ce 
dont il résultait que, avant cette date, elle était dépourvue de la personnalité juridique, 
la cour d’appel a exactement retenu, par ces seuls motifs, que les assignations délivrées 
par l’AFUL avant la fin de la garantie décennale, intervenue le 30 mars 2003, n’avaient 
pu produire aucun effet interruptif et que l’irrégularité de fond qui affectait ces assi-
gnations ne pouvait pas être couverte.

 29. Elle a donc légalement justifié sa décision, sans être tenue de procéder à une 
recherche ni de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopé-
rantes sur l’éventuel maintien de l’effet interruptif attaché, d’une part, aux assignations 
jusqu’au rejet de l’action et, d’autre part, aux ordonnances de référé auxquelles elles 
avaient abouti.

 Sur le moyen unique, pris sa quatrième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL et le moyen unique, pris en sa cinquième branche, 

du pourvoi provoqué de Dôme Properties, réunis

 Enoncé des moyens

 30. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout acte condui-
sant à une décision judiciaire apportant une modification quelconque à une mission 
d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet interruptif de prescrip-
tion à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préjudice procédant du 
sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décennale n’avait pas été 
interrompu au profit de l’AFUL, sans rechercher si les ordonnances de modification 
ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient pas interrompu le délai de prescrip-
tion décennale au profit de toutes les parties dont l’exposante, la cour d’appel a privé 
son arrêt de base légale au regard de l’article 2244 ancien du code civil. »

 31. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de la déclarer avec 
ADP irrecevable à présenter des demandes contre [Personne physico-morale 1], alors 
« que tout acte conduisant à une décision judiciaire apportant une modification quel-
conque à une mission d’expertise ordonnée par une précédente décision a un effet 
interruptif de prescription à l’égard de toutes les parties et pour tous les chefs de préju-
dice procédant du sinistre en litige ; qu’en ayant jugé que le délai de forclusion décen-
nale n’avait pas été interrompu au profit de l’AFUL et ses membres, sans rechercher 
si les ordonnances de modification ou d’extension de la mission de l’expert, n’avaient 
pas interrompu le délai de prescription décennale au profit de toutes les parties dont 
l’exposante, la cour d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles 2244 
et 2247 anciens du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 32. Les ordonnances de référé déclarant commune à d’autres constructeurs une me-
sure d’expertise précédemment ordonnée n’ont pas d’effet interruptif de prescription 
ou de forclusion à l’égard de ceux qui n’étaient parties qu’à l’ordonnance initiale.

 33. La cour d’appel, qui n’était donc pas tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen unique, pris sa septième branche, du pourvoi principal 
de l’AFUL, le moyen unique, pris en ses sixième à treizième branches, 
du pourvoi provoqué de Dôme properties et le moyen unique, pris en 

ses quatrième à neuvième branches, du pourvoi d’ADP, réunis

 Enoncé des moyens

 34. Par son moyen, l’AFUL fait le même grief à l’arrêt, alors « que le défaut de réponse 
à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en ayant jugé irrecevable l’action de 
l’AFUL Roissy Air Park contre la société [Personne physico-morale 1], en s’abstenant 
de répondre aux conclusions de l’AFUL ayant fait valoir l’indivisibilité de l’action de 
ses membres et l’effet interruptif de prescription qui y était attaché, la cour d’appel a 
méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 35. Par son moyen, Dôme properties fait en outre grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vables ses demandes et celles de la société ADP contre la société [Personne physi-
co-morale 1], alors :

 « 6°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause ; que par un ar-
rêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée par 
l’AFUL le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et certain 
avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée par 
[Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par un 
arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du code 
de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par [Per-
sonne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction faite au juge de dénaturer les éléments 
de la cause ;

 7°/ que l’interruption de la prescription décennale par le promoteur constructeur 
profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont indivi-
sibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 1] a fait 
assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les désordres par 
infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park engageaient 
la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer notamment 
la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, qui a eu un 
effet interruptif de prescription, profitait nécessairement à l’AFUL, à ADP et à Dôme 
Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble des 
intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant ce-
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pendant tout effet interruptif de prescription à l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice de l’exposante, la cour d’appel a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 8°/ que l’action autonome tendant à faire établir la responsabilité des intervenants 
à l’opération de construction aux fins d’obtenir réparation d’un dommage contre le 
responsable d’un dommage aux fins d’obtenir sa condamnation au paiement de toutes 
sommes pouvant être dues au titre de ce dommage interrompt la prescription à l’égard 
de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour écarter tout effet interruptif de prescrip-
tion attaché à l’assignation délivrée par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble 
des constructeurs au profit d’ADP et de Dôme Properties, que l’action de [Personne 
physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir le remboursement 
des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions prononcées à son 
encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au 
regard des articles 1792 et 2241 du code civil ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle  ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à Dôme Pro-
perties, au titre des désordres litigieux, que ces désordres affectaient des ouvrages et 
équipement d’intérêt collectif qui sont la propriété de l’AFUL ou qu’elle gère, sans 
rechercher, s’il ne résultait du bail à construction cédé à Dôme Properties par [Per-
sonne physico-morale 1] que celle-ci s’était engagée « à poursuivre, jusqu’à leur com-
plet achèvement, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou 
d’équipement qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant 
être édifiées conformément aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, aux 
obligations du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de 
l’immeuble projeté », ce dont il résultait qu’elle s’était engagée à délivrer des ouvrages 
exempts de vices à l’exposante, en ce compris les ouvrages et équipements d’utilité 
commune nécessaires à la desserte et au fonctionnement de l’ensemble immobilier, de 
sorte que Dôme Properties avait qualité à agir pour faire respecter ces obligations de 
conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 31 
du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 et 1147 du code civil, devenu 
1231-1 du même code ;

 10°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; 
que dans ses conclusions d’appel, Dôme Properties faisait valoir que les désordres et 
malfaçons affectant des ouvrages et équipements d’utilité commune, partie intégrante 
du lot de volume 6, constituaient l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages 
inclus dans les autres lots de volume dont notamment les lots de volume 2 à 5 dont 
Dômes Properties est propriétaire, de sorte qu’elle disposait, conjointement avec ADP 
et l’AFUL, du droit d’agir contre la [Personne physico-morale 1], au titre de ces 
ouvrages d’intérêt collectif, peu important qu’ils fassent partie intégrante du lot de 
volume 6 dont l’AFUL est propriétaire ou qu’il s’agisse d’ouvrages et d’équipements 
dont la gestion lui avait été confiée ; qu’en se bornant, pour dire que Dôme Proper-
ties n’avait pas qualité à agir en réparation des désordres litigieux, qu’elle n’était pas 
propriétaire de la verrière et des ouvrages communs, qui appartiennent exclusivement 
à l’AFUL ou dont la gestion lui a été confiée, sans rechercher, si la circonstance que 
les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ; 
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 11°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en 
ayant dit que la société Dôme Properties n’avait pas qualité à agir en réparation des 
désordres affectant les installations et équipements communs dépendant du lot de 
volume 6 appartenant à l’AFUL Roissy Air Park, sans répondre aux conclusions de 
l’exposante (p. 46), ayant fait valoir qu’elle avait bien intérêt et qualité à agir, dès lors 
qu’elle s’acquittait intégralement des charges afférentes au lot de volume 6, la cour 
d’appel a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que le seul fait qu’un mandat de gestion ait été confié à un mandataire ne prive 
pas le mandant de ses droits à agir en réparation de désordres de construction ; qu’en 
ayant dénié toute qualité à agir à la société Dôme Properties, en réparation des dé-
sordres affectant les ouvrages et équipements non listés dans le lot de volume n° 6, au 
motif que l’article 3 des statuts de l’AFUL Roissy Air Park lui avait conféré mandat de 
les gérer, la cour d’appel a violé l’article 1984 du code civil ;

 13°/ qu’une partie a incontestablement qualité à agir pour poursuivre la réparation 
des ouvrages dont elle est propriétaire ; qu’en ayant déclaré Dôme Properties irrece-
vable à agir concernant tous les désordres qu’elle dénonçait, sans rechercher si l’ex-
posante n’avait incontestablement pas qualité à agir pour poursuivre la réparation des 
désordres affectant ses lots de volume 2 à 5, lui appartenant en propre, la cour d’appel 
a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 36. Par son moyen, ADP fait les mêmes griefs à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les éléments de la cause  ; que par un 
arrêt du 17 décembre 2010, la cour d’appel de Paris a annulé l’assignation délivrée 
par l’Aful le 12 septembre 1996 et les actes subséquents ayant un lien direct et cer-
tain avec cette assignation originelle et dit sans objet la demande en garantie formée 
par [Personne physico-morale 1] le 23 octobre 2000 ; que la Cour de cassation, par 
un arrêt du 24 octobre 2012, a censuré cet arrêt pour violation des articles 4 et 5 du 
code de procédure civile aux motifs que l’assignation du 23 octobre 2000 délivrée par 
[Personne physico-morale 1] « tendait à faire établir la responsabilité des intervenants à 
l’opération de construction et constituait une demande autonome » ; qu’en disant que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel a dénaturé l’arrêt de la Cour de cassation 
du 24 octobre 2012 et a méconnu l’interdiction de dénaturer les éléments de la cause ;

 5°/ que l’interruption de la prescription décennale par le maître d’ouvrage construc-
teur profite aux acquéreurs et propriétaires des ouvrages pour les désordres qui sont 
indivisibles ; que par l’acte du 23 octobre 2000, la société [Personne physico-morale 
1] a fait assigner les constructeurs et leurs assureurs aux fins de voir juger que les dé-
sordres par infiltration affectant les verrières de l’ensemble immobilier Roissy Park 
engageaient la responsabilité des constructeurs et qu’ils soient condamnés à lui payer 
notamment la somme provisionnelle de 2 305 710,69 F TTC ; que cette assignation, 
qui a eu un effet interruptif de prescription, profite nécessairement à l’Aful, à ADP et à 
Dôme Properties, qui ont initié une même action en responsabilité contre l’ensemble 
des intervenants à la construction en réparation des mêmes désordres ; qu’en déniant 
cependant tout effet interruptif de prescription de l’assignation du 23 octobre 2000 au 
bénéfice d’ADP, la cour d’appel a violé les articleS 1792 et 2241 du code civil ;

 6°/ qu’une action en garantie contre le responsable d’un dommage aux fins d’obtenir 
sa condamnation au paiement de toutes sommes pouvant être dues au titre de ce dom-
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mage interrompt la prescription à l’égard de toutes les victimes ; qu’en retenant, pour 
écarter tout effet interruptif de prescription attaché à l’assignation en garantie délivrée 
par [Personne physico-morale 1] à l’ensemble des constructeurs au profit d’ADP, que 
l’action de [Personne physico-morale 1] « ne peut avoir un autre objet que d’obtenir 
le remboursement des sommes qu’elle a déjà réglées à l’AFUL en vertu des décisions 
prononcées à son encontre », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé les articles 1792 et 2241 du code civil ;

 7°/ que toute personne a qualité à agir en réparation de son préjudice personnel ; que 
dans ses conclusions d’appel, ADP faisait valoir que les désordres et malfaçons objet des 
demandes d’ADP affectaient des ouvrages et équipements d’utilité commune, indis-
pensables à la desserte ou au fonctionnement de l’intégralité de l’ensemble immobilier 
à savoir l’intégralité des bâtiments en superstructure et parkings en sous-sols, que ces 
ouvrages et équipements d’intérêt collectif, partie intégrante du lot de volumes 6, 
constituaient donc l’accessoire indispensable des bâtiments et ouvrages inclus dans les 
autres lots de volumes dont notamment le lot de volumes 1 dont ADP est propriétaire, 
de sorte qu’ADP disposait, conjointement avec la société Dôme Properties et l’Aful, 
du droit d’agir, sur le fondement des articles 1646-1, 1792 et suivants du code civil, 
contre la société [Personne physico-morale 1] au titre de ces ouvrages d’intérêt col-
lectif, peu important qu’ils soient partie intégrante du lot de volume 6 dont l’AFUL 
est propriétaire ; qu’en se bornant, pour dire qu’ADP n’a pas qualité à agir en répara-
tion des désordres litigieux, qu’elle n’est pas propriétaire de la verrière, qui appartient 
exclusivement à l’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la circonstance 
que les désordres affectaient des ouvrages et équipements d’intérêt collectif causant un 
dommage aux biens dont elle était propriétaire ne rendait pas son action recevable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 31 du code de 
procédure civile et 1792 du code civil ;

 8°/ que le maître de l’ouvrage qui n’est plus propriétaire de l’ouvrage qu’il a fait 
construire continue de disposer, conjointement avec le propriétaire, du droit d’exercer 
contre ses locateurs d’ouvrage l’action fondée sur les dispositions des articles 1792 
et suivants du code civil s’il apparaît qu’il conserve un intérêt à agir en réparation 
des désordres affectant l’ouvrage ; que dans ses conclusions, ADP faisait valoir qu’elle 
disposait du droit à agir en garantie décennale contre KBD, vendeur en l’état futur 
d’achèvement des ouvrages litigieux, peu important que la verrière et les ouvrages et 
équipements d’intérêt collectif aient été ultérieurement cédés gratuitement à l’AFUL ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 9°/ que toute partie à un contrat à qualité à agir pour faire respecter une obligation 
contractuelle ; qu’en se bornant à retenir, pour dénier qualité à agir à ADP au titre des 
désordres litigieux, que ces désordres affectent des ouvrages et équipement d’intérêt 
collectif qui sont la propriété d’AFUL, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
l’article I-1 des baux à construction, selon lequel le preneur, la société [Personne phy-
sico-morale 1] s’est engagé envers ADP « à poursuivre, jusqu’à leur complet achève-
ment, l’édification des constructions et des éléments d’infrastructure ou d’équipement 
qui peuvent être nécessaires à la desserte, lesdites constructions devant être édifiées 
conformément aux règles de l’art, aux prescriptions règlementaires, aux obligations 
du permis de construire (...) et d’une manière générale à l’utilisation de l’immeuble 
projeté », ne conférait pas obligation de [Personne physico-morale 1] envers ADP de 
garantir la conformité de l’ensemble des ouvrages construits, en ce compris les ou-
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vrages et équipements d’utilité commune nécessaires à la desserte et au fonctionne-
ment de l’ensemble immobilier, aux règles de l’art, aux prescriptions réglementaires, 
aux obligations du permis de construire, de sorte qu’ADP avait qualité à agir pour 
faire respecter ces obligations de conformité, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 31 du code de procédure civile, ensemble les articles 1792 
et 1147 du code civil, devenu 1231-1 du même code ; »

 Réponse de la Cour 

 37. La Cour de cassation a jugé que seule une initiative du créancier de l’obligation 
peut interrompre la prescription et que lui seul peut revendiquer l’effet interruptif de 
son action et en tirer profit (3e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-13.459).

 38. Si en matière de copropriété, elle a admis que le syndicat des copropriétaires qui 
agit en réparation des désordres affectant les parties communes puisse se prévaloir de 
l’effet interruptif de prescription attaché à l’assignation délivrée par un copropriétaire 
agissant en réparation de son préjudice personnel (3e Civ., 20 mars 2002, pourvoi 
n° 99-11.745, Bull. 2002, III, n° 69), cette exception au principe de l’effet relatif de 
l’interruption de la prescription suppose qu’il existe un lien d’indivisibilité entre les 
désordres affectant les parties communes et ceux affectant les parties privatives (3e Civ., 
27 mars 2013, pourvoi n° 12-12.121).

 39. Or, la cour d’appel a constaté que l’état descriptif de division en volumes avait 
expressément exclu l’application du régime de la copropriété au motif que les vo-
lumes faisant l’objet de l’état descriptif de division étaient dotés d’une indépendance 
technique et fonctionnelle telle qu’il n’existait aucune partie commune entre les lots.

 40. Elle a également constaté que l’AFUL était seule propriétaire du lot de volumes 
n°  6, comprenant la verrière, la desserte par voie piétonne des huit bâtiments, les 
espaces verts, ainsi que l’ensemble des locaux techniques, escaliers de secours, rampe 
d’accès au parking et autres équipements destinés au service de l’ensemble des pro-
priétaires ou certains d’entre eux et qu’elle était seule chargée de la gestion et de la 
réparation de tous les éléments d’équipement d’intérêt collectif, ainsi que des actions 
s’y rapportant.

 41. Elle a relevé qu’ADP était propriétaire du lot de volume n° 1, comprenant, en su-
perstructure, les bâtiments A, B, C et D et, en infrastructure, un parc de stationnement 
au niveau -1, et quatre locaux indépendants au niveau -2, tandis que Dôme properties 
n’était que locataire, par l’effet d’une cession du bail à construction de cinquante ans 
consenti par ADP à [Personne physico-morale 1], des lots de volumes n° 2 à 5, com-
prenant, en superstructure, les bâtiments E, F, G et H, et en infrastructure, des locaux 
techniques, circulations, parcs de stationnement, ascenseurs et fosses d’ascenseurs.

 42. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel en a exactement déduit, sans 
être tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, 
que l’AFUL avait seule qualité pour solliciter l’indemnisation des désordres affectant 
la verrière et les éléments d’équipement dont elle était propriétaire, qu’ADP et Dôme 
properties n’étaient recevables à agir qu’au titre des désordres affectant les parties dont 
elles étaient respectivement propriétaire et locataire à condition qu’ils n’entrent pas 
dans le champ d’action exclusif de l’AFUL et que l’AFUL ne pouvait se prévaloir de 
l’effet interruptif des assignations délivrées par ses membres.

 43. Puis, ayant relevé, procédant à la recherche prétendument omise quant à l’exis-
tence de désordres ayant également affecté les lots de volume 2 à 5, que tous les dé-
sordres invoqués concernaient soit la verrière commune appartenant à l’AFUL, soit 
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des éléments d’équipement commun gérés par l’AFUL qui était statutairement char-
gée d’exercer les actions s’y rapportant, elle en a exactement déduit, sans être tenue 
de répondre à des conclusions, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives à 
l’intérêt et à la qualité à agir qu’aurait conservés Dôme properties, qu’ADP et Dôme 
properties étaient irrecevables à en obtenir réparation.

 44. Ayant, par ailleurs, fait ressortir l’absence de parties communes et d’indivisibilité 
entre les désordres affectant les lots appartenant à l’AFUL et ceux affectant les lots 
dont ADP et Dôme properties étaient respectivement propriétaire et locataire, elle 
n’était pas tenue de répondre à des conclusions relatives à l’indivisibilité de l’action de 
l’AFUL et de ses membres, que ses constatations rendaient inopérantes.

 45. Ayant, enfin, retenu sans dénaturation que, si l’action de [Personne physico-morale 
1] n’avait pas été affectée par la forclusion de celle de l’AFUL, elle ne pouvait avoir 
d’autre objet que d’obtenir le remboursement des sommes qu’elle avait réglées ou 
était susceptible de devoir régler à celle-ci, la cour d’appel a retenu à bon droit que 
cette action formée par le maître de l’ouvrage contre des locateurs d’ouvrage ne pou-
vait avoir interrompu la forclusion de l’action de l’AFUL.

 46. Elle a ainsi légalement justifié sa décision de rejeter les demandes fondées sur 
l’article 1792 du code civil et la responsabilité contractuelle pour faute prouvée en 
ce qui concerne les dommages intermédiaires, sans être tenue de procéder à des re-
cherches, que ses constatations rendaient inopérantes, relatives, d’une part, à l’existence 
d’un préjudice personnel subi par ADP et Dôme properties en raison de l’atteinte que 
les désordres aux éléments d’équipement communs auraient portée à leurs biens, et, 
d’autre part, à la qualité pour agir de la société ADP sur le fondement de l’obligation 
de conformité.

 Sur le moyen unique, pris en sa dixième branche, du pourvoi d’ADP

 Enoncé du moyen

 47. ADP fait le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel a constaté qu’ADP 
avait délivré une assignation au fond devant le tribunal de grande instance de Paris 
le 12 septembre 1996 à l’encontre de KBD et le 17 septembre 1996 à l’encontre de 
la compagnie Sprinks Sis Groupe, qu’elle y rappelait en page 2 avoir pris à bail « en 
superstructure, quatre bâtiments à usage de bureaux élevés de cinq étages sur rez-de-
chaussée, dénommés A à D supportant et incluant une partie de la verrière constituant 
le lot 6 de l’état descriptif de division » et qu’elle avait expressément visé en page 3 
« de façon non limitative  » les désordres, malfaçons ou défauts de fonctionnement 
suivants dans les lots ci-dessus désignés ; qu’en affirmant, pour dire ADP irrecevable 
à agir au titre de ces désordres, que « les dégradations des peintures de sols affectant 
le premier sous-sol à usage de parkings » « n’a jamais été visé dans ses assignations », 
quand l’assignation n’avait pas limité les désordres dénoncés, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 1134 du code civil, 
devenu l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 48. La Cour de cassation a jugé qu’une assignation en justice ne peut interrompre le 
délai de garantie décennale des constructeurs qu’en ce qui concerne les désordres qui 
y sont expressément mentionnés (3e Civ., 20 mai 1998, pourvoi n° 95-20.870, Bull. 
1998, III, n° 104).
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 49. Ayant relevé que, si ADP avait délivré, le 12 septembre 1996, une assignation vi-
sant une liste de désordres, ceux affectant les peintures de sols du premier sous-sol n’y 
avaient pas été mentionnés, la cour d’appel en a exactement déduit, quand bien même 
cette liste avait été qualifiée de « non limitative », qu’aucun effet interruptif à l’égard 
de ces désordres n’était attaché à cette assignation.

 50. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi provoqué éventuel de la société [Personne physico-morale 1], la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desa-
ché ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Bauer-Vio-
las, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Cé-
lice, Texidor, Périer ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Foussard et Froger ; SCP Caston ; 
SCP L. Poulet-Odent  ; Me Le Prado ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; 
Me Occhipinti  ; SCP Sevaux et Mathonnet  ; SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 15 décembre 2004, pourvoi n° 03-16.434, Bull. 2004, III, n° 238 (cassation), et les arrêts 
cités ; 3e Civ., 12 novembre 2014, pourvoi n° 13-25.547, Bull. 2014, III, n° 146 (rejet), et l’arrêt 
cité ; 3e Civ., 3 décembre 2020, pourvoi n° 19-17.868, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts 
cités.

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-20.416, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Conditions – 
Préjudice distinct – Applications diverses – Cassation – Juridiction de 
renvoi – Irrégularité des mentions de la déclaration de saisine de la 
juridiction.

L’irrégularité des mentions de la déclaration de saisine de la juridiction de renvoi après cassation ne la rend pas 
irrecevable, mais nulle pour vice de forme, la nullité ne pouvant être prononcée que s’il est justifié d’un grief.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 juin 2019), statuant sur renvoi après cas-
sation (3e Civ. 7 septembre 2017, pourvoi n° 15-21862), M. [I] a été condamné, par 
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un arrêt infirmatif, à payer une certaine somme à Mme [P] au titre de l’inexécution 
d’obligations contractuelles.

 2. Cet arrêt, qui comportait d’autres chefs de dispositif faisant grief à d’autres parties, 
a été cassé en ses seules dispositions condamnant M. [I] au profit de Mme [P].

 3. Le 15 janvier 2018, Mme [P] a déposé au greffe de la cour d’appel de renvoi une 
déclaration de saisine à l’encontre de M. [I].

 Application de l’article 688 du code de procédure civile 

 4. Il résulte des productions que le mémoire ampliatif a été transmis en vue de sa no-
tification à M. [I], résidant aux Etats-Unis d’Amérique, le 19 février 2020. Il n’est pas 
établi que M. [I] en a eu connaissance en temps utile, mais le mémoire ayant été trans-
mis selon les modalités de la Convention de [Localité 1] du 15 novembre 1965, un 
délai d’au moins six mois s’étant écoulé depuis le 19 février 2020 et aucun justificatif 
de remise du mémoire n’ayant pu être obtenu nonobstant les démarches effectuées au-
près des autorités compétentes de l’Etat où le mémoire doit être remis, les conditions 
sont réunies pour qu’il soit statué sur le pourvoi.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [P] fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de la déclaration de saisine, de 
dire que la cour d’appel n’est pas valablement saisie et de déclarer irrecevables la dé-
claration de saisine ainsi que ses demandes, alors « que n’est pas nulle la déclaration de 
saisine de la cour d’appel de renvoi, après une cassation partielle sur un seul chef de 
dispositif, qui n’a pas à viser ce chef du jugement critiqué dès lors que, par définition, 
la cour d’appel de renvoi n’a compétence que sur la partie du litige dont le jugement 
lui est déféré par la Cour de cassation, les chefs non attaqués ou non cassés de la déci-
sion frappée de pourvoi subsistant avec l’autorité de la chose jugée ; qu’en considérant 
néanmoins, pour prononcer la nullité de la déclaration de saisine de la cour d’appel de 
renvoi, que Mme [S] [P] était tenue de mentionner dans la déclaration de saisine de la 
cour d’appel dans le cadre de la procédure de renvoi après cassation, les chefs du juge-
ment critiqués, bien que la cassation partielle n’ait porté que sur un seul chef de dis-
positif, la cour d’appel a violé les articles 1032 et 1033 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’obligation, prévue à l’article 1033 du code de procédure civile, de faire figurer 
dans la déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi après cassation, au regard des 
chefs de dispositif de l’arrêt attaqué atteints par la cassation, les chefs critiqués de la dé-
cision entreprise, s’impose même dans l’hypothèse d’une cassation partielle d’un seul 
chef de dispositif de l’arrêt attaqué. A défaut, la déclaration de saisine encourt la nullité.

 7. Ayant à juste titre retenu que la déclaration de saisine de la cour d’appel de ren-
voi devait contenir les mentions exigées pour la déclaration d’appel par l’article 901, 
alinéa 1er, 4°, du code de procédure civile et constaté que la déclaration de saisine du 
15 janvier 2018 ne mentionnait aucun chef du jugement entrepris susceptible de ré-
formation consécutivement au renvoi après cassation, la cour d’appel en a exactement 
déduit que la sanction d’une telle irrégularité était la nullité de la déclaration de saisine.



195

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [P] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la nullité d’un acte de procédure 
ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief 
que lui cause l’irrégularité ; qu’en prononçant la nullité de la déclaration de saisine, 
sans rechercher si l’irrégularité constatée, tenant à l’absence de précision des chefs de 
dispositif attaqués, avait causé un grief à M. [I], la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 114 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 114 du code de procédure civile :

 10. Il résulte de ce texte qu’affectant le contenu de l’acte de saisine de la juridiction 
et non le mode de saisine de celle-ci, l’irrégularité des mentions de la déclaration de 
saisine de la juridiction de renvoi après cassation ne constitue pas une cause d’irrece-
vabilité de celle-ci, mais relève des nullités pour vice de forme, la nullité ne pouvant 
être prononcée que s’il est justifié d’un grief. 

 11. Pour prononcer la nullité de la déclaration de saisine, dire que la cour n’est pas va-
lablement saisie et déclarer irrecevables la déclaration de saisine ainsi que les demandes 
de Mme [P], l’arrêt retient qu’au regard de l’irrégularité avérée entachant cet acte de 
procédure, la déclaration de saisine en cause est nulle et la cour d’appel n’étant pas 
valablement saisie, il y a lieu consécutivement de la déclarer irrecevable et, par consé-
quent, de déclarer irrecevables les demandes de Mme [P]. 

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le vice de 
forme affectant la déclaration de saisine avait causé un grief à M. [I], la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en ses seules dispositions prononçant la nullité de la déclara-
tion de saisine de la cour d’appel à la suite du renvoi après cassation, disant que la cour 
d’appel n’est pas valablement saisie et déclarant irrecevables la déclaration de saisine 
ainsi que les demandes de Mme [P], l’arrêt rendu le 6 juin 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Article 1033 du code de procédure civile ; article 114 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 2021, pourvoi n° 19-14.293, Bull. 2021, (cassation partielle). 2e Civ., 19 octobre 
2017, pourvoi n° 16-11.266, Bull. 2017, II, n° 201 (cassation), et les arrêts cités.
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2e Civ., 15 avril 2021, n° 20-14.106, (P)

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – Saisine – 
Déclaration au greffe – Tentative préalable de conciliation 
obligatoire – Etendue.

Aux termes de l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, à peine d’irrecevabilité que le juge peut prononcer d’office, la saisine du 
tribunal d’instance par déclaration au greffe doit être précédée d’une tentative de conciliation menée par un 
conciliateur de justice, sauf si, notamment, les parties justifient d’autres diligences entreprises en vue de parvenir 
à une résolution amiable de leur litige.

Encourt la censure le jugement d’un tribunal d’instance qui prononce l’irrecevabilité de la demande sur le 
fondement de ce texte, en se bornant à relever l’absence de justification d’un tentative préalable de conciliation, 
sans examiner si le demandeur, qui faisait état dans sa déclaration au greffe de l’envoi d’un courrier à la partie 
adverse en vue d’un accord, ne justifiait pas de démarches en vue de parvenir à une résolution amiable du litige.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Grenoble, 10 mai 2019), rendu 
en dernier ressort, et les productions, M. [G] a saisi le tribunal d’instance de Grenoble, 
par une déclaration au greffe du 12 mars 2019, en vue d’obtenir la condamnation à 
son profit de Mme [I].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [G] fait grief au jugement de prononcer d’office l’irrecevabilité de l’acte de 
saisine du tribunal, alors « qu’il résulte de l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016, dans sa version applicable au présent litige, que la saisine du tribunal 
d’instance par déclaration au greffe n’est pas subordonnée à la mise en oeuvre pré-
alable d’une tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice lorsque 
l’une des parties au moins justifie de diligences entreprises en vue de parvenir à une 
résolution amiable du litige ; qu’en l’espèce, il résulte de la déclaration au greffe rem-
plie le 12 mars 2019 par M. [G] que, pour justifier de la saisine directe du tribunal 
sans tentative préalable de conciliation, celui-ci a expressément indiqué avoir envoyé 
un courrier à l’autre partie en vue d’un accord pour mettre un terme au litige ; que 
dès lors, en relevant, pour statuer comme il l’a fait, que le demandeur ne justifiait pas 
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avoir fait précéder la saisine du tribunal d’une tentative de conciliation, sans rechercher 
s’il ne résultait pas des mentions de la déclaration susvisée que M. [G] avait entrepris 
des diligences en vue de parvenir à une résolution amiable du litige en envoyant à 
Mme [I] un courrier en vue de parvenir à un accord, le tribunal a privé sa décision de 
toute base légale au regard de l’article 4-2° de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

 4. Aux termes de ce texte, à peine d’irrecevabilité que le juge peut prononcer d’office, 
la saisine du tribunal d’instance par déclaration au greffe doit être précédée d’une ten-
tative de conciliation menée par un conciliateur de justice, sauf :

 1° Si l’une des parties au moins sollicite l’homologation d’un accord ;

 2° Si les parties justifient d’autres diligences entreprises en vue de parvenir à une 
résolution amiable de leur litige ;

 3° Si l’absence de recours à la conciliation est justifiée par un motif légitime.

 5. Pour prononcer l’irrecevabilité de l’acte de saisine du tribunal d’instance, le juge-
ment retient que le demandeur a saisi le tribunal par déclaration au greffe en date du 
12 mars 2019, parvenue au greffe le 13 mars 2019, que la loi n° 2016-1547 du 18 no-
vembre 2016 et plus particulièrement son article 4 prescrit que « la saisine du tribunal 
d’instance par déclaration au greffe doit être précédée d’une tentative de conciliation 
menée par un conciliateur de justice » et que le demandeur ne justifie pas avoir rempli 
cette obligation légale.

 6. En se déterminant ainsi, en se bornant à relever l’absence de justification d’un 
tentative préalable de conciliation, sans examiner si M. [G], qui avait mentionné, dans 
sa déclaration au greffe, au titre des démarches entreprises afin de parvenir à une réso-
lution amiable du litige, avoir envoyé un courrier à l’autre partie en vue d’un accord, 
justifiait de démarches en vue de parvenir à une résolution amiable du litige, le tribu-
nal d’instance n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 10 mai 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Grenoble.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019.
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2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-20.281, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Moyen tiré du défaut de pouvoir 
juridictionnel – Moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel du 
juge de l’exécution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon,18 juin 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel (la CRCAM) de l’Aube et de la Haute-Marne, aux droits de laquelle se trouve 
la CRCAM Champagne Bourgogne, a agi en action paulienne contre Mme [B] et 
obtenu l’inopposabilité d’un apport d’un immeuble lui appartenant à une société 
civile immobilière, la demande de Mme  [B], dans le cadre de cette procédure, de 
dommages-intérêts pour manquement de la CRCAM à son devoir de bonne foi et 
d’information ayant été rejetée alors, comme étant prématurée.

 2. Sur le fondement de deux actes notariés de cautionnement conclus en 1990 et 
1991, la CRCAM a fait délivrer le 27 janvier 2010 à Mme [B] un commandement 
valant saisie immobilière sur le bien réintégré dans le patrimoine de celle-ci par l’effet 
de l’action paulienne.

 3. Par jugement du 6 juillet 2010, un juge de l’exécution a déclaré les demandes de 
la CRCAM irrecevables au fond en raison de la prescription, jugement infirmé par 
arrêt d’une cour d’appel du 10 mai 2011, disant que l’action de la CRCAM n’était pas 
prescrite et déboutant Mme [B] de sa demande de dommages-intérêts comme ayant 
été déjà définitivement tranchée par une décision antérieure.

 4. Le bien a été vendu.

 5. Par arrêt du 21 mars 2013 (2e Civ., 21 mars 2013, pourvoi n° 11-21.495), la Cour 
de cassation a cassé cet arrêt sauf en ce qu’il a infirmé en toutes ses dispositions le ju-
gement rendu le 6 juillet 2010 et dit que l’action en recouvrement forcé engagée par 
la CRCAM au moyen du commandement de payer valant saisie immobilière en date 
du 27 janvier 2010 n’était pas prescrite.

 6. Par arrêt du 14 avril 2014, la cour d’appel de renvoi a confirmé le jugement en 
ce qu’il a dit irrecevables les demandes au fond et rejeté les autres demandes, arrêt 
cassé le 12 novembre 2015 (1re Civ., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-23.655), mais 
seulement en ce qu’il déclare prescrite la demande en dommages-intérêts fondée sur 
la faute de la banque et la demande de compensation de Mme [B] à l’encontre de la 
CRCAM de Champagne-Bourgogne.

 7. Par arrêt du 4 avril 2017, la cour d’appel de renvoi a infirmé le jugement et déclaré 
irrecevables comme prescrites les demandes indemnitaires de Mme [B], arrêt cassé le 
27 juin 2018 (1re Civ., 27 juin 2018, pourvoi n° 17-21.157).
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [B] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable les demandes indemnitaires pré-
sentées par elle à l’encontre de la CRCAM de Champagne Bourgogne alors :

 « 1°/ que les exceptions de procédure, dont l’exception d’incompétence de la juri-
diction saisie, doivent être soulevées avant tout débat au fond, à peine d’irrecevabili-
té ; qu’en déclarant les demandes de Mme [B] irrecevables pour avoir été présentées 
devant le juge de l’exécution car celui-ci n’aurait pas compétence pour se prononcer 
sur les demandes indemnitaires formées à l’encontre de la caisse régionale de Crédit 
agricole mutuelle et en faisant ainsi droit à une exception d’incompétence soulevée 
en cause d’appel dans une instance ayant fait l’objet précédemment de trois arrêts de 
cassation et par suite après les débats au fond, la cour d’appel a violé les articles 73 et 
74 du code de procédure civile ;

 2°/ que le litige sur le point de savoir si le juge de l’exécution peut se prononcer sur 
une demande d’indemnisation présentée par le demandeur à raison des conséquences 
d’une saisie immobilière est une exception d’incompétence qui doit être soulevée 
avant toute défense au fond ; qu’en jugeant au contraire que la contestation de la com-
pétence du juge de l’exécution pour se prononcer sur la demande de Mme [B], qui 
avait été invoqué pour la première fois par la caisse régionale de Crédit agricole mu-
tuel devant la cour d’appel, constituait une fin de non-recevoir pouvant être soulevée 
en tout état de cause, la cour d’appel a violé les articles 74 et 4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, si le juge 
de l’exécution est compétent pour connaître de la contestation d’une mesure d’exé-
cution forcée, il n’entre pas dans ses attributions de se prononcer sur une demande 
de condamnation à des dommages-intérêts contre le créancier saisissant, qui n’est pas 
fondée sur l’exécution ou l’inexécution dommageable de la mesure. 

 11. Dès lors qu’une telle demande ne constitue pas une contestation de la mesure 
d’exécution au sens du texte précité, le juge de l’exécution ne dispose pas du pouvoir 
juridictionnel de statuer sur celle-ci. 

 12. Or, le défaut de pouvoir juridictionnel d’un juge constitue une fin de non- re-
cevoir, qui peut, dès lors, être proposée en tout état de cause en application de l’ar-
ticle 123 du code de procédure civile. 

 13. Après avoir relevé que l’action en responsabilité formée à titre reconventionnel 
par Mme [B] contre la CRCAM était fondée sur un manquement de la banque à son 
devoir de conseil et de mise en garde, un comportement dolosif de celle-ci, et pris 
d’une disproportion de ses engagements de caution, et que Mme [B] ne contestait pas 
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la procédure de saisie immobilière elle-même, et qu’elle ne constituait dès lors pas une 
contestation se rapportant à la procédure de saisie immobilière ou une demande s’y 
rapportant directement, la cour d’appel en a exactement déduit, après avoir justement 
rappelé que les fins de non-recevoir peuvent être opposées en tout état de cause et que 
le moyen tiré du défaut de pouvoir juridictionnel de la juridiction saisie constituait 
une fin de non- recevoir, que le jugement entrepris devait être confirmé en ce qu’il 
avait déclaré irrecevables les demandes au fond de Mme [B]. 

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; article 123 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 janvier 2015, pourvoi n° 13-21.044, Bull. 2015, II, n° 3 (rejet).

2e Civ., 15 avril 2021, n° 20-10.844, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Personne – Personne morale – Société – 
Signification au siège social – Diligences suffisantes.

Selon l’article 690 du code de procédure civile, la notification destinée à une personne morale de droit privé ou à 
un établissement public à caractère industriel ou commercial est faite au lieu de son établissement. A défaut d’un 
tel lieu, elle l’est en la personne de l’un de ses membres habilité à la recevoir.

Dès lors, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient que la copie d’un acte de signification a été 
remise à une employée ayant indiqué être habilitée à la recevoir et que l’huissier de justice n’a pas à vérifier la 
qualité ainsi déclarée, sans constater que la personne morale destinataire ne disposait pas d’un établissement où 
l’acte devait, dans ce cas, lui être notifié.

 ■ Notification – Signification – Personne – Personne morale – 
Signification au siège social – Diligences de l’huissier – Copie remise 
à personne habilitée – Exclusion – Existence d’un établissement.

 ■ Notification – Signification – Personne – Personne morale – Modalités 
de la signification – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 octobre 2019), M. et Mme [Q] ont fait pratiquer, sur 
le fondement d’un jugement rendu le 21 décembre 2017 et signifié le 5 janvier 2018, 
deux saisies-attributions à l’encontre de la société Casden banque populaire, qui a saisi 
un juge de l’exécution.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société Casden banque populaire fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses de-
mandes, de déclarer valides les saisies-attributions pratiquées le 25 avril 2018 par M. et 
Mme [Q], et de la condamner à verser à chacun d’entre eux la somme de 2 000 euros 
sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que la notifica-
tion destinée à une personne morale de droit privé doit être faite au lieu de son siège 
social ou au lieu de l’un de ses établissements secondaires ; que pour juger valable la 
signification du jugement du 21 décembre 2017 ayant fondé les saisies-attribution 
pratiquées par les époux [Q] à l’encontre de la Casden, la cour d’appel a retenu que 
l’huissier qui procède à la signification d’un acte à une personne morale n’ayant pas à 
vérifier la qualité de la personne qui se déclare habilitée à le recevoir, il importait peu 
que ledit jugement ait été signifié à une adresse où la Casden n’avait ni son siège social 
ni un établissement secondaire ; qu’en statuant ainsi, quand la signification d’un acte à 
une personne morale n’est valable qu’à la condition d’avoir été effectuée à l’adresse de 
son siège social ou de l’un de ses établissements secondaires, la cour d’appel a violé, par 
fausse application, les articles 654 et 690 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 690 du code de procédure civile :

 3. Selon ce texte, la notification destinée à une personne morale de droit privé ou à un 
établissement public à caractère industriel ou commercial est faite au lieu de son éta-
blissement ; qu’à défaut d’un tel lieu, elle l’est en la personne de l’un de ses membres 
habilité à la recevoir.

 4. Pour infirmer le jugement entrepris en toutes ses dispositions et, statuant à nou-
veau, rejeter toutes les demandes formées par la société Casden banque populaire et 
déclarer valides les saisies-attributions pratiquées le 25 avril 2018 par M. et Mme [Q], 
l’arrêt relève, d’abord, que l’intimée expose qu’elle ne dispose d’aucun établissement 
secondaire situé [Adresse 3], que cette adresse est celle de la Banque populaire Aqui-
taine Centre Atlantique, personne morale distincte, que la personne ayant accepté 
de recevoir la copie de l’acte de signification du titre n’est pas une de ses employées 
mais travaille pour la Banque populaire Aquitaine Centre Atlantique et soutient qu’en 
application de l’article  690 du code de procédure civile, le jugement aurait dû lui 
être signifié à l’adresse de son siège, connue de M. et Mme [Q], qui y ont envoyé des 
lettres, et que cette irrégularité de forme lui a causé un grief en ce qu’elle n’a eu que 
tardivement connaissance de ce jugement, ce qui l’a empêchée de faire valoir ses droits 
et que la signification du jugement est entachée d’une nullité de fond insusceptible de 
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régularisation, dès lors que l’acte a été délivré à une société au nom d’une autre qu’elle 
n’avait pas le droit de représenter.

 5. L’arrêt retient, ensuite, qu’il ressort des pièces produites aux débats que, dans son 
en-tête, le jugement rendu le 21 décembre 2017 par le tribunal de grande instance de 
Bordeaux mentionne bien la Casden banque populaire comme défenderesse et son 
adresse au [Adresse 4], qui était l’adresse de son siège social, devenue [Adresse 1] et que 
les condamnations prononcées par ce jugement au profit de M. et Mme [Q] le sont à 
l’encontre de la Casden banque populaire.

 6. L’arrêt retient, enfin, que ce jugement a été signifié à la Casden banque populaire, 
et non à une autre société, comme le soutient à tort l’intimée, par acte d’huissier du 
5 janvier 2018, dont les mentions font foi jusqu’à inscription de faux, mentionnant 
que la copie de cet acte a été remise à Mme [Y], employée, ayant indiqué être habilitée 
à la recevoir, que l’huissier de justice procédant à la signification d’un acte à une per-
sonne morale n’ayant pas à vérifier la qualité déclarée par la personne à qui est remise 
la copie de l’acte et qui a déclaré être habilitée à recevoir l’acte, il importe peu que 
le jugement litigieux ait été signifié à une adresse où elle n’a ni son siège ni un éta-
blissement secondaire, dès lors que, d’une part, le jugement assorti de l’exécution pro-
visoire en vertu duquel sont poursuivies les saisies-attributions litigieuses mentionne 
bien la Casden Banque Populaire comme partie et comporte des condamnations à 
son encontre au profit de M. et Mme [Q], et que, d’autre part, la copie de l’acte de 
signification, non argué de faux, de ce jugement à la Casden banque populaire a été 
acceptée par une personne ayant déclaré être habilitée à la recevoir au nom de cette 
société conformément aux dispositions de l’article 654 du code de procédure civile.

 7. En statuant ainsi, sans constater que la banque ne disposait pas d’un établissement 
où l’acte devait, dans ce cas, lui être notifié en application de l’article 690, alinéa 1er, 
susvisé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article 690 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 mai 1994, pourvois n° 92-13.039, 92-18.076, Bull. 1994, III, n° 88 (cassation) et l’arrêt 
cité ; 3e Civ., 3 février 2010, pourvoi n° 09-11.389, Bull. 2010, III, n° 32 (cassation partielle) ; 2e 
Civ., 19 février 2015, pourvoi n° 13-28.140, Bull. 2015, II, n° 41 (cassation).
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1re Civ., 8 avril 2021, n° 18-24.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sursis à statuer – Question préjudicielle – Cas – Règlement d’un 
service public – Clauses abusives – Appréciation – Compétence du 
juge administratif.

Désistement partiel

1.Il est donné acte à MM. T... et Q... I..., Mme O... I... et Mme S... X... du désistement 
de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Sprimbarth cap Caraïbes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 mars 2018), M. T... I... et Mme S... X... ont 
acquis en 2009 un bien immobilier en copropriété, après en avoir été locataires et avoir 
souscrit le 2 juin 2005 un contrat d’abonnement en eau potable auprès de la société 
Générale des eaux Guadeloupe (le délégataire), délégataire du service public de distri-
bution d’eau potable à Saint-Martin.

3. A la suite de désordres apparus en 2013 et causés par une fuite sur une canalisation 
du réseau commun enterré, situé sur le terrain de la copropriété, entre le compteur 
individuel et le compteur général, ils ont, avec leurs enfants, MM. H... et Q... I... et 
Mme O... I... (les consorts I...), assigné en responsabilité et indemnisation le déléga-
taire, le syndicat des copropriétaires et la société Sprimbarth cap Caraïbes, syndic de la 
copropriété (le syndic), et soutenu que certaines dispositions du règlement de service 
public de distribution d’eau potable de la collectivité de Saint-Martin présentaient un 
caractère abusif.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III :

5. Aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend d’une 
question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridic-
tion administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juri-
diction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code de 
justice administrative.

6. Il appartient à la juridiction administrative, seule compétente pour apprécier la lé-
galité du règlement d’un service public définissant les relations entre l’exploitant du 
service et les usagers de celui-ci, d’apprécier le caractère abusif de ses clauses, au sens 
du code de la consommation.
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7. Il s’en déduit qu’en présence d’une difficulté sérieuse et en l’absence d’une juris-
prudence établie, il appartient à la juridiction judiciaire de surseoir à statuer jusqu’à ce 
que soit tranchée par la juridiction administrative la question préjudicielle du caractère 
abusif des clauses en cause.

8. Pour rejeter les demandes formées contre le délégataire, l’arrêt retient que les clauses 
litigieuses ont pour objet de répartir entre le délégataire et l’usager la responsabilité 
de l’entretien et des réparations des canalisations, sans édicter de principe d’exonéra-
tion de responsabilité du délégataire, celle-ci pouvant être engagée notamment si un 
dommage survenu sur la partie privative du réseau adviendrait par sa faute, comme un 
défaut de conception de branchement, et que le fait de situer le point de partage de 
la charge de la surveillance et de l’entretien au niveau du compteur permet à chacun 
de l’assurer au mieux, et détecter d’éventuelles fuites, notamment par le contrôle de la 
consommation enregistrée par le compteur. Il en déduit qu’il n’est pas établi que ces 
clauses créent un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties et 
qu’elles ne sauraient en conséquence, être regardées comme abusives.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de retrait du rôle de l’affaire, 
l’arrêt rendu le 19 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor 
an III.

Rapprochement(s) : 

Pour la séparation des pouvoirs, à rapprocher : 1re Civ., 9 décembre 2015, pourvoi n° 14-16.548, 
Bull. 2015, I, n° 317 (cassation partielle) ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 05-19.449, Bull. 
2007, I, n° 39 (cassation).
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PROPRIETE

3e Civ., 15 avril 2021, n° 20-13.649, (P)

– Rejet –

 ■ Construction sur le terrain d’autrui – Travaux de construction 
autorisés par le propriétaire – Bonne foi – Définition – Portée.

La bonne foi au sens de l’article 555 du code civil s’entend par référence à l’article 550 du même code et 
concerne celui qui possède comme propriétaire en vertu d’un titre translatif de propriété dont il ignore les vices.

En conséquence, une cour d’appel, qui constate qu’un tiers a construit sur le terrain d’autrui avec l’autorisation 
du propriétaire mais sans titre translatif de propriété, en déduit exactement, sans être tenue de procéder à une 
recherche inopérante sur la renonciation du propriétaire à son droit d’exiger la démolition, que le tiers évincé n’a 
pas la qualité de constructeur de bonne foi et que la démolition requise de l’immeuble en cause doit être ordonnée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 22 octobre 2019), M. [P] a construit une maison 
sur un terrain appartenant à Mme [Y], sa fille, et, après avoir quitté les lieux, a assigné 
celle-ci en remboursement sur le fondement de l’article 555 du code civil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande et d’ordonner la démolition, à ses 
frais, de l’immeuble construit sur la propriété de Mme [Y], alors :

 « 1°/ que si les plantations, constructions et ouvrages ont été faits sur le terrain d’au-
trui par un tiers évincé qui n’aurait pas été condamné, en raison de sa bonne foi, à la 
restitution des fruits, le propriétaire ne pourra exiger la suppression desdits ouvrages, 
constructions et plantations ; que celui qui construit sur le terrain d’autrui avec l’au-
torisation du propriétaire est présumé de bonne foi, sans qu’il ait besoin de prouver 
l’existence d’un titre translatif de propriété dont il ignorait le vice ; qu’en décidant 
néanmoins, pour ordonner la démolition de la maison édifiée par M. [P] sur le terrain 
de M. et Mme [Y], que l’autorisation donnée par ces derniers de procéder à l’édi-
fication de la construction litigieuse ne suffisait pas à conférer à M. [P] la qualité de 
constructeur de bonne foi, au motif inopérant qu’il ne prouvait ni ne prétendait être 
ou avoir été titulaire d’un titre translatif de propriété dont il ignorait le vice, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 550 et 555 du code 
civil ;

 2°/ que, subsidiairement, la renonciation à un droit peut être tacite, pourvu qu’elle 
soit non équivoque ; que l’autorisation donnée par le propriétaire de procéder à l’édi-
fication d’une construction sur son terrain par un constructeur de mauvaise foi peut 
constituer une renonciation tacite à se prévaloir de son droit à la démolition d’un 
tel ouvrage  ; qu’en se bornant néanmoins à affirmer, pour ordonner la démolition 
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de la maison, que l’autorisation de construire donnée par Mme [Y] à ses parents ne 
saurait suffire à lui interdire d’obtenir la démolition de l’édifice, dès lors qu’aucune 
renonciation expresse à solliciter cette démolition n’était établie ni même invoquée, 
sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si cette autorisation valait renon-
ciation tacite non équivoque des propriétaires à se prévaloir d’une telle démolition, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 550 et 555 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. La cour d’appel a constaté que, si Mme [Y] avait autorisé ses parents à construire 
sur son terrain, M. [P] ne disposait d’aucun titre translatif de propriété.

 4. Ayant énoncé, à bon droit, que la bonne foi au sens de l’article 555 du code civil 
s’entend par référence à l’article 550 du même code et concerne celui qui possède 
comme propriétaire en vertu d’un titre translatif de propriété dont il ignore les vices, 
elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche inopérante, 
que M. [P] n’avait pas la qualité de constructeur de bonne foi et que la démolition 
requise de l’immeuble en cause devait être ordonnée.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Béghin - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 550 et 555 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 17 novembre 1971, pourvoi n° 70-13.346, Bull. 1971, III, n° 565 (cassation) ; 3e Civ., 
1er juin 1977, pourvoi n° 75-14.747, Bull. 1977, III, n° 236 (cassation partielle), et les arrêt cités ; 
3e Civ., 12 juillet 2000, pourvoi n° 98-18.857, Bull. 2000, III, n° 143 (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 1 avril 2021, n° 19-23.695, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Déchets – Prévention et gestion – Autorité compétente – 
Détermination – Condition.
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En application de l’article R. 541-12-16 du code de l’environnement, le préfet est l’autorité compétente pour 
exercer la police des déchets définie à l’article L. 541-3 du même code, dès lors que des déchets, y compris sau-
vages, se trouvent sur le site d’une installation classée pour la protection de l’environnement.

1. Selon l’ordonnance attaquée (Nîmes, 10 octobre 2019), rendue par le premier pré-
sident d’une cour d’appel, le garde-champêtre de la commune de Cheval Blanc s’est 
rendu sur le site de la [...] pour procéder à des investigations sur un dépôt sauvage de 
déchets potentiellement polluants.

2. S’étant vu refuser l’accès au site, il a, ainsi que le maire de la commune, saisi le juge 
des libertés et de la détention en application de l’article L. 172-1 du code de l’envi-
ronnement, afin d’obtenir l’autorisation d’y pénétrer, accompagné d’un employé mu-
nicipal susceptible d’utiliser, si nécessaire, un engin mécanique permettant de procéder 
à des investigations sur les dépôts et le sol.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

Enoncé du moyen

3. La société Durance granulats fait grief à l’ordonnance d’accueillir la demande, alors 
« que le préfet est la seule autorité administrative titulaire de pouvoirs de police, y 
compris de police des déchets, sur le site d’une installation classée pour la protection 
de l’environnement ; qu’il en résulte que, sur le site d’une installation classée, seuls les 
fonctionnaires et agents chargés des contrôles des installations classées, sous l’autorité 
du préfet, et non les agents municipaux sous l’autorité du maire, peuvent mettre en 
oeuvre les pouvoirs nécessaires au contrôle du respect des dispositions légales en ma-
tière de déchets ; qu’en retenant au contraire que le maire de la commune de Cheval 
Blanc avait pu valablement saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de se 
voir autorisé, ainsi que le garde champêtre, agent municipal, à effectuer une visite sur 
le site de l’installation classée exploitée par la société Durance granulats, le premier 
président a violé les articles L. 171-2, dans sa rédaction applicable à l’espèce, antérieure 
à l’ordonnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, L. 541-3, dans sa rédaction appli-
cable à l’espèce, antérieure à la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019, et R. 541-12-16 
du code de l’environnement. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 171-2, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2019-964 du 18 septembre 2019, L. 541-3, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019, et R. 541-12-16 du code de l’environne-
ment :

4. Selon le premier de ces textes, lorsque l’accès à des espaces clos et aux locaux ac-
cueillant des installations soumises aux dispositions du code de l’environnement est 
refusé aux agents, les visites peuvent être autorisées par ordonnance du juge des liber-
tés et de la détention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situés 
les lieux ou les locaux à visiter.

5. Il résulte du deuxième que, lorsque des déchets sont abandonnés, déposés ou gé-
rés contrairement aux prescriptions de la loi en matière de prévention et gestion des 
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déchets et des règlements pris pour leur application, l’autorité titulaire du pouvoir de 
police compétente peut mettre le producteur ou détenteur des déchets en demeure 
d’effectuer les opérations nécessaires au respect de cette réglementation.

6. Aux termes du troisième, sans préjudice de dispositions particulières, lorsque les 
dispositions du titre relatif aux déchets s’appliquent sur le site d’une installation clas-
sée pour la protection de l’environnement, l’autorité titulaire du pouvoir de police 
mentionnée à l’article L. 541-3 est l’autorité chargée du contrôle de cette installation 
classée.

7. Il incombe au juge des libertés et de la détention, saisi en application de l’article 
L. 171-1 du code de l’environnement, de vérifier la compétence de l’autorité à l’ori-
gine de la requête.

8. Avant l’entrée en vigueur du décret du 21 avril 2013 créant l’article R. 541-12-16 
du code de l’environnement, le Conseil d’Etat a jugé que le maire disposait, en vertu 
de l’article L. 541-3 du même code, d’une compétence de principe pour prendre à 
l’égard du producteur ou du détenteur de déchets abandonnés, déposés ou gérés dans 
des conditions présentant des dangers pour l’homme ou pour l’environnement, les 
mesures nécessaires pour en assurer l’élimination (CE, 18 novembre 1998, n° 161612), 
y compris lorsque ces déchets se trouvaient sur le site d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement, ou étaient issus de cette installation, la compétence du 
maire s’exerçant, dans ce dernier cas, concurremment avec celle reconnue au préfet, au 
titre de la police des installations classées, en application de l’article L. 514-1 du même 
code (CE, 11 janvier 2007, n° 287674).

9. L’article R. 541-12-16, introduit en 2013, vise de manière générale les dispositions 
applicables aux déchets et désigne désormais le préfet comme autorité de police com-
pétente au titre de l’article L. 541-3 dès lors que les déchets se trouvent sur le site 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement, sans distinguer selon 
leur provenance ou limiter cette compétence aux déchets liés à l’activité de l’installa-
tion classée.

10. Pour retenir la compétence du maire, l’ordonnance énonce que, si l’article R. 541-
12-16 dispose que l’autorité titulaire du pouvoir de police mentionnée à l’article 
L. 541-3 est l’autorité administrative chargée du contrôle de l’installation classée, en 
l’espèce le préfet, ce même texte précise qu’il s’applique « sans préjudice de disposi-
tions particulières », et notamment des pouvoirs de police du maire quant au contrôle 
des dépôts sauvages de déchets.

11. En statuant ainsi, alors que ces dépôts sont régis par le texte général de l’article 
L. 541-3 et que l’article R. 541-12-16 n’opère aucune distinction entre les déchets 
qui, lorsqu’ils se trouvent sur le site d’une installation classée, relèvent, pour l’applica-
tion de l’article L. 541-3, du pouvoir de l’autorité administrative chargée du contrôle 
de cette installation, le premier président de la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

12. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne l’annulation de toutes les 
dispositions de l’ordonnance.

13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. La cassation prononcée n’implique pas un renvoi de l’affaire.
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L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 octobre 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la requête présentée par M. E... et le maire de la commune de Cheval Blanc.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Articles L. 541-3 et R. 541-12-16 du code de l’environnement.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 8 avril 2021, n° 19-12.741, (P)

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Disproportion de 
l’engagement – Applications diverses – Contestation opposée à 
une mesure d’exécution forcée – Instance introduite par la caution 
en réponse à un acte d’exécution – Prescription – Exclusion.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 décembre 2018, RG n° 18/00336), par un 
acte notarié du 9 octobre 2009, la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel 
Sud Méditerranée (la banque) a consenti à la société VM réalisations (la société) une 
ouverture de crédit en compte courant, garantie, dans le même acte, par le cautionne-
ment solidaire de Mme P..., épouse R....

La société a été mise en redressement judiciaire et a bénéficié d’un plan de redresse-
ment.

2. Par un acte du 28 janvier 2015, faisant suite à la résolution du plan et à la mise en 
liquidation judiciaire de la société, la banque a fait délivrer à la caution un comman-
dement aux fins de saisie-vente.

3. Mme R... ayant, le 10 février 2015, assigné la banque devant le juge de l’exécution 
en annulation du commandement, la banque lui a opposé la prescription de son action.
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Examen du moyen relevé d’office

Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis a 
été donné aux parties.

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 341-4 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 :

4. La contestation opposée par une caution, sur le fondement de la disproportion 
manifeste de son engagement à ses biens et revenus, à une mesure d’exécution forcée 
engagée par le créancier échappe à la prescription.

5. Pour déclarer Mme R... irrecevable, pour tardiveté, à opposer à la banque la dispro-
portion manifeste de son engagement de caution à ses biens et revenus, l’arrêt, après 
avoir énoncé que la prescription applicable était celle prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, retient que le délai quinquennal de « l’action » dont la caution 
disposait pour contester l’acte fondant les poursuites à son encontre a commencé à 
courir à compter du 9 octobre 2009, date de conclusion du cautionnement, Mme R... 
ayant, dès la signature de l’acte, toutes les informations lui permettant de contester la 
portée ou la validité de son engagement. Il ajoute qu’il importe peu que l’instance ait 
été introduite par la caution en réponse à un acte d’exécution, dès lors qu’elle a agi par 
voie principale pour contester l’acte fondant les poursuites entreprises.

6. En statuant ainsi, alors que, tendant à contester la possibilité pour la banque de se 
prévaloir du titre exécutoire notarié fondant ses poursuites, le moyen tiré de la dispro-
portion manifeste de l’engagement de la caution à ses biens et revenus, que celle-ci 
invoquait pour s’opposer à la saisie-vente, échappait à la prescription, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

Et sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Mme P..., épouse R..., fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en ce qu’elle op-
pose à la banque un manquement à son devoir de mise en garde et, en conséquence, de 
déclarer bon et valable le commandement aux fins de saisie-vente délivré le 27 janvier 
2015, alors « que le point de départ du délai de prescription de l’action en responsa-
bilité exercée par la caution contre une banque, en raison du manquement de cette 
dernière à son devoir de mise en garde, se situe au jour où la caution a su, par la mise 
en demeure qui lui a été adressée ou les voies d’exécution qui ont été diligentées à 
son encontre, que les obligations résultant de son engagement allaient être mises à 
exécution du fait de la défaillance du débiteur principal ; qu’en fixant au contraire à 
la date de la conclusion du cautionnement le point de départ du délai quinquennal 
de prescription, pour en déduire l’irrecevabilité de l’action intentée par Mme P..., 
épouse R..., en tant qu’elle tendait à voir engager la responsabilité de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde, la cour d’appel a violé l’article L. 110-4 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

8. La banque conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélangé de 
fait et de droit. Elle soutient que Mme R... n’a pas prétendu, devant la cour d’appel, 
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que le point de départ du délai de prescription de son action, fondée sur la responsabi-
lité de la banque pour manquement à son obligation de mise en garde, devait être fixé 
à la date de la mise en demeure d’exécuter son engagement de caution.

9. Cependant, tandis que Mme R... opposait, dans ses conclusions d’appel, l’absence 
de prescription de son action, la cour d’appel a retenu que celle-ci était acquise en 
fixant le point de départ de son délai à la date de la conclusion de l’acte de caution-
nement. Il en résulte que, tiré de ce que la prescription avait commencé à courir, non 
à ce moment, mais à la date postérieure, mentionnée par l’arrêt, de l’exercice des voies 
d’exécution par le créancier, le moyen est né de la décision attaquée et, comme tel, 
recevable.

10. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles  1147, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016, et 2224 du code civil :

11. Le point de départ du délai de prescription de l’action en paiement de dom-
mages-intérêts formée par la caution contre l’établissement de crédit créancier pour 
manquement à son devoir de mise en garde est le jour où elle a su que les obligations 
résultant de son engagement allaient être mises à exécution du fait de la défaillance du 
débiteur principal.

12. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de Mme R... en responsabilité 
contre la banque pour manquement à l’obligation de mise en garde, l’arrêt se pro-
nonce par les motifs précités, fixant le point de départ unique de la prescription à la 
date de la conclusion de l’acte de cautionnement.

13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que seul le commande-
ment aux fins de saisie-vente délivré en janvier 2015 avait permis, à défaut d’un acte 
antérieur de mise en demeure ou d’exécution non mentionné par l’arrêt, à Mme R... 
de savoir que son engagement de caution allait être mis à exécution, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° RG : 18/00336 rendu le 
20 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 314-4 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ; article 1147, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ; article 2224 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur le moyen tiré du caractère disproportionné de l’engagement de la caution échappant à la 
prescription, à rapprocher : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-24.092, Bull. 2018, I, n° 13 
(rejet). Sur le point de départ du délai de prescription d’une action en responsabilité engagée par 
des cautions contre une banque, à rapprocher : Com., 24 juin 2003, pourvoi n° 00-12.566, Bull. 
2003, IV, n° 103 (cassation partielle).

1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-25.236, (P)

– Cassation –

 ■ Crédit à la consommation – Contrat de crédit – Encadré prévu à 
l’article L.311-18 du code de la consommation – Informations sur les 
caractéristiques essentielles du contrat – Montant de l’échéance – 
Exclusion – Coût mensuel de l’assurance accessoire au contrat de 
crédit.

Il résulte des articles L. 311-18 et R. 311-5 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 et du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, que le 
montant de l’échéance, qui figure dans l’encadré inséré au début du contrat de crédit au titre des informations 
sur ses caractéristiques essentielles, n’inclut pas le coût mensuel de l’assurance souscrite par l’emprunteur acces-
soirement à ce contrat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 septembre 2019), suivant offre acceptée le 12 jan-
vier 2013, la société Cofidis (la banque) a consenti à Mme V... et M. S... (les emprun-
teurs) un crédit à la consommation.

2. A la suite de la défaillance des emprunteurs, la banque a prononcé la déchéance du 
terme et les a assignés en paiement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance de son droit aux intérêts et 
de rejeter sa demande en paiement de l’indemnité conventionnelle, alors « que, dans sa 
rédaction applicable au litige, l’article R. 311-5 du code de la consommation (devenu 
R. 312-10) n’exige pas que le coût des assurances facultatives figure dans l’encadré 
prévu à l’article L. 311-18 du même code, si bien qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1er, du code de la consommation, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, 
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et l’article R. 311-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret 
n° 2016-884 du 29 juin 2016 :

4. Selon les deux premiers textes, un encadré, inséré au début du contrat, informe 
l’emprunteur des caractéristiques essentielles du crédit, sous peine de déchéance du 
prêteur du droit aux intérêts.

5. Aux termes du dernier, qui fixe la liste des informations figurant dans l’encadré, à 
l’exclusion de toute autre, doivent être mentionnés :

« d) Le montant, le nombre et la périodicité des échéances que l’emprunteur

doit verser et, le cas échéant, l’ordre dans lequel les échéances seront affectées aux dif-
férents soldes dus fixés à des taux débiteurs différents aux fins du remboursement. Pour 
les découverts, il est indiqué le montant et la durée de l’autorisation que l’emprunteur 
doit rembourser ;

h) Les sûretés et les assurances exigées, le cas échéant ; »

6. Il s’en déduit que le montant de l’échéance qui figure dans l’encadré au titre des 
informations sur les caractéristiques essentielles du contrat de crédit n’inclut pas le 
coût mensuel de l’assurance souscrite par l’emprunteur accessoirement à ce contrat.

7. Pour prononcer la déchéance de la banque de son droit aux intérêts et rejeter sa de-
mande en paiement de l’indemnité conventionnelle, après avoir énoncé que le mon-
tant de l’échéance qui doit figurer dans l’encadré prévu à l’article R. 311-5 du code 
de la consommation s’entend de la somme totale que l’emprunteur doit effectivement 
régler et comprend donc la prime d’assurance facultative lorsqu’il l’a souscrite, l’arrêt 
retient que le coût de l’assurance à laquelle les emprunteurs ont adhéré n’a pas été 
intégré au montant de la mensualité mentionnée dans l’encadré, qu’ils n’ont pas été 
informés, à sa seule lecture, des caractéristiques essentielles du contrat et qu’ainsi, les 
exigences des articles L. 311-18 et R. 311-5 ont été méconnues.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 311-18 et du R. 311-5 du code de la consommation.
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1re Civ., 8 avril 2021, n° 19-20.890, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Crédit à la consommation – Offre préalable – Fiche 
précontractuelle d’information normalisée européenne et notice 
d’assurance – Fiche et notice jointes à l’offre – Preuve – Charge – 
Détermination.

La signature par l’emprunteur d’une fiche explicative et de l’offre préalable de crédit comportant chacune une 
clause selon laquelle il reconnaît que le prêteur, qui doit rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à ses obliga-
tions, lui a remis la fiche précontractuelle d’information normalisée européenne et la notice d’assurance, constitue 
seulement un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments complémentaires.

 ■ Crédit à la consommation – Obligations du prêteur – Obligation 
précontractuelle d’information – Preuve – Clause type – Effets – 
Limites – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 juin 2018), suivant offre acceptée le

15  mai 2013, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
Mme C... un prêt dit de « regroupement de crédits » d’un montant de 33 000 euros, 
mentionnant son époux, M. C..., en qualité de coemprunteur.

Le 29 octobre 2014, Mme C... a été placée sous le régime de curatelle et son époux 
désigné comme curateur.

2. Après avoir prononcé la déchéance du terme en raison d’échéances demeurées 
impayées, la banque a assigné en paiement du solde du prêt M. et Mme C..., qui ont 
notamment sollicité la déchéance du droit aux intérêts de la banque.

Les demandes formées contre M. C... en qualité de coemprunteur ont été rejetées.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. Mme C... et M. C..., en qualité de curateur de son épouse, font grief à l’arrêt de 
rejeter leurs demandes de déchéance du droit de la banque aux intérêts et de condam-
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ner Mme C... à lui payer la somme de 35 376,68 euros avec intérêts à compter du 
27 décembre 2014, alors :

«  1°/ qu’il incombe au prêteur, tenu d’une obligation particulière d’information, 
d’établir qu’il a remis à l’emprunteur la fiche d’information précontractuelle prévue à 
l’article L. 311-6 ancien du code de la consommation, cette preuve ne pouvant résul-
ter de la seule signature d’une clause par laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu la-
dite fiche ; qu’en retenant, pour rejeter la demande de déchéance du droit aux intérêts 
de la banque formée par Mme C... que celle-ci avait reconnu avoir reçu la fiche par sa 
signature au bas d’une note relative au regroupement de crédit et que cette mention 
faisait présumer la remise de cette fiche en l’absence de tout autre élément produit par 
le débiteur, quand il appartenait au contraire à la banque de prouver qu’elle avait bien 
remis à l’emprunteur la fiche d’information précontractuelle litigieuse, la cour d’appel 
a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1353 du code civil, ensemble l’article 
L. 311-6 du code de la consommation alors applicable, tel qu’interprété à la lumière 
de la directive 2008/48/CE du 23 avril 2008 ;

3°/ qu’il incombe au prêteur, tenu d’une obligation particulière d’information, d’éta-
blir qu’il a remis à l’emprunteur une notice d’assurance conforme à l’article L. 311-
19 ancien du code de la consommation, cette preuve ne pouvant résulter de la seule 
signature d’une clause par laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu ladite notice ; 
qu’en retenant, pour rejeter la demande de déchéance du droit aux intérêts de la 
banque formée par Mme C... que celle-ci avait reconnu avoir reçu la notice par sa 
signature en-dessous d’une mention pré-imprimée figurant sur l’offre de crédit et que 
cette mention faisait présumer la remise de cette notice en l’absence de tout autre élé-
ment produit par le débiteur, quand il appartenait au contraire à la banque de prouver 
qu’elle avait bien remis à l’emprunteur la notice d’assurance, la cour d’appel a inversé 
la charge de la preuve et violé l’article 1353 du code civil, ensemble l’article L. 311-
19 du code de la consommation alors applicable, tel qu’interprété à la lumière de la 
directive 2008/48/CE du 23 avril 2008. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 311-6 et L. 311-19 du code de la consommation, alors en vigueur :

5. Il résulte du premier de ces textes que, préalablement à la conclusion du contrat de 
crédit, le prêteur donne à l’emprunteur, par écrit ou sur un autre support durable, les 
informations nécessaires à la comparaison de différentes offres lui permettant d’appré-
hender clairement l’étendue de son engagement et du second que lorsque l’offre de 
contrat de crédit est assortie d’une proposition d’assurance, une notice doit être remise 
à l’emprunteur.

6. Ces dispositions sont issues de la transposition par la France de la directive 2008/48/
CE du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 2008 concernant les contrats de 
crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE.

7. Par arrêt du 18 décembre 2014 (CA Consumer Finance, C-449/13), la Cour de 
justice de l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de la directive pré-
citée doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à ce qu’en raison d’une 
clause type, le juge doive considérer que le consommateur a reconnu la pleine et cor-
recte exécution des obligations précontractuelles incombant au prêteur, cette clause 
entraînant ainsi un renversement de la charge de la preuve de l’exécution desdites 
obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 
2008/48 (point 32).
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8. L’arrêt de la Cour précise qu’une clause type figurant dans un contrat de crédit ne 
compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu du 
droit national, elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise qui 
lui a été faite de la fiche d’information européenne normalisée (point 29). Il ajoute 
qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un 
ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit toujours être 
en mesure de faire valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que celle-ci ne 
permettait pas au prêteur de satisfaire aux obligations d’informations précontractuelles 
lui incombant (point 30).

Selon le même arrêt, si une telle clause type emportait, en vertu du droit national, la 
reconnaissance par le consommateur de la pleine et correcte exécution des obligations 
précontractuelles incombant au prêteur, elle entraînerait un renversement de la charge 
de la preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité 
des droits reconnus par la directive 2008/48 (point 31).

9. Il s’ensuit qu’il incombe au prêteur de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à ses 
obligations précontractuelles et que la signature par l’emprunteur d’une fiche expli-
cative et de l’offre préalable de crédit comportant chacune une clause selon laquelle il 
reconnaît que le prêteur lui a remis la fiche précontractuelle d’information normalisée 
européenne et la notice d’assurance constitue seulement un indice qu’il incombe à 
celui-ci de corroborer par un ou plusieurs éléments complémentaires.

10. Pour rejeter la demande de déchéance du droit aux intérêts de la banque et 
condamner l’emprunteur au paiement, l’arrêt énonce, par motifs adoptés, que celle-ci 
produit une fiche explicative et l’offre préalable de crédit, comportant chacune une 
mention pré-imprimée suivie de la signature de Mme C... par laquelle elle reconnaît 
avoir reçu la fiche précontractuelle d’information normalisée européenne et la notice 
d’assurance et que ces mentions laissent présumer la remise de ces documents, en l’ab-
sence de tout autre élément produit par M. et Mme C... permettant de douter de leur 
remise ou de leur régularité.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de déchéance 
du droit aux intérêts de la banque et condamne Mme C... à lui payer la somme de 
35 376,68 euros avec intérêts à compter du 27 décembre 2014, l’arrêt rendu le 12 juin 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 311-6 et L. 311-19 du code de la consommation, dans leurs rédactions antérieures à 
celles issues de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 octobre 2020, pourvoi n° 19-18.971, Bull. 2020, (cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 8 avril 2021, n° 18-24.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement d’un service public – Clauses abusives – Caractère 
abusif – Appréciation – Compétence du juge administratif.

Désistement partiel

1.Il est donné acte à MM. T... et Q... I..., Mme O... I... et Mme S... X... du désistement 
de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Sprimbarth cap Caraïbes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 mars 2018), M. T... I... et Mme S... X... ont 
acquis en 2009 un bien immobilier en copropriété, après en avoir été locataires et avoir 
souscrit le 2 juin 2005 un contrat d’abonnement en eau potable auprès de la société 
Générale des eaux Guadeloupe (le délégataire), délégataire du service public de distri-
bution d’eau potable à Saint-Martin.

3. A la suite de désordres apparus en 2013 et causés par une fuite sur une canalisation 
du réseau commun enterré, situé sur le terrain de la copropriété, entre le compteur 
individuel et le compteur général, ils ont, avec leurs enfants, MM. H... et Q... I... et 
Mme O... I... (les consorts I...), assigné en responsabilité et indemnisation le déléga-
taire, le syndicat des copropriétaires et la société Sprimbarth cap Caraïbes, syndic de la 
copropriété (le syndic), et soutenu que certaines dispositions du règlement de service 
public de distribution d’eau potable de la collectivité de Saint-Martin présentaient un 
caractère abusif.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III :

5. Aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend d’une 
question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridic-
tion administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juri-
diction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code de 
justice administrative.
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6. Il appartient à la juridiction administrative, seule compétente pour apprécier la lé-
galité du règlement d’un service public définissant les relations entre l’exploitant du 
service et les usagers de celui-ci, d’apprécier le caractère abusif de ses clauses, au sens 
du code de la consommation.

7. Il s’en déduit qu’en présence d’une difficulté sérieuse et en l’absence d’une juris-
prudence établie, il appartient à la juridiction judiciaire de surseoir à statuer jusqu’à ce 
que soit tranchée par la juridiction administrative la question préjudicielle du caractère 
abusif des clauses en cause.

8. Pour rejeter les demandes formées contre le délégataire, l’arrêt retient que les clauses 
litigieuses ont pour objet de répartir entre le délégataire et l’usager la responsabilité 
de l’entretien et des réparations des canalisations, sans édicter de principe d’exonéra-
tion de responsabilité du délégataire, celle-ci pouvant être engagée notamment si un 
dommage survenu sur la partie privative du réseau adviendrait par sa faute, comme un 
défaut de conception de branchement, et que le fait de situer le point de partage de 
la charge de la surveillance et de l’entretien au niveau du compteur permet à chacun 
de l’assurer au mieux, et détecter d’éventuelles fuites, notamment par le contrôle de la 
consommation enregistrée par le compteur. Il en déduit qu’il n’est pas établi que ces 
clauses créent un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties et 
qu’elles ne sauraient en conséquence, être regardées comme abusives.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de retrait du rôle de l’affaire, 
l’arrêt rendu le 19 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor 
an III.

Rapprochement(s) : 

Pour la séparation des pouvoirs, à rapprocher : 1re Civ., 9 décembre 2015, pourvoi n° 14-16.548, 
Bull. 2015, I, n° 317 (cassation partielle) ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 05-19.449, Bull. 
2007, I, n° 39 (cassation).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 1 avril 2021, n° 21-40.004, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Article 
L. 322-2 – Droit de propriété – Articles 2 et 17 de la déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen – Caractère sérieux – Renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. La société Alter public a saisi le juge de l’expropriation d’une demande de fixation 
des indemnités revenant à M. A... T... et Mmes D..., R..., H... et X... T..., à la suite de 
l’expropriation de plusieurs parcelles leur appartenant.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. Par arrêt du 12 janvier 2021, la cour d’appel d’Angers a transmis une question prio-
ritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 322-2 [anciennement L13-15 I] du code de l’expropriation porte-t-il 
une atteinte injustifiée au droit de propriété, garanti par les articles 2 et 17 de la Dé-
claration de 1789, et qui exige une juste et préalable indemnisation de l’exproprié, en 
tant qu’il ne permet pas le bénéfice d’une indemnité accessoire, dans l’hypothèse de 
l’expropriation d’un bien, qui serait indivisible de sa revente ultérieure par l’expro-
priant ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. La disposition contestée est applicable au litige.

4. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

5. La question posée présente un caractère sérieux.

6. En effet, la règle d’évaluation des biens expropriés selon leur usage effectif à la date 
de référence et sans prise en compte des changements de valeur intervenus depuis 
cette date, lorsqu’elle est appliquée à l’évaluation d’un bien destiné à être revendu par 
l’expropriant dans des conditions déjà déterminées et lui permettant de bénéficier 
d’une plus-value certaine, est de nature à créer un déséquilibre entre les intérêts de 
l’exproprié et de l’expropriant, celui-ci étant protégé de la spéculation foncière qui 
aurait pu bénéficier à l’exproprié, tout en étant assuré d’en tirer lui-même profit.

7. Ces dispositions sont donc susceptibles, en l’absence d’une indemnisation spécifique 
dans une telle hypothèse, de porter atteinte à l’exigence selon laquelle nul ne peut être 
privé de sa propriété que sous la condition d’une juste et préalable indemnité.

9. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 1er avril 2021, pourvoi n° 20-17.133, Bull. 2021, (renvoi au Conseil constitutionnel).

3e Civ., 1 avril 2021, n° 20-17.133, n° 20-17.134, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Article 
L. 322-2, alinéas 2 et 4 – Droit de propriété – Article 17 de la 
déclaration des droits de l’homme et du citoyen – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les questions prioritaires de constitutionnalité n° 20-
17.133 et 20-17.134 sont jointes.

Faits et procédure

2. La société publique locale (SPL) Territoire d’innovation a saisi le juge de l’expro-
priation d’une demande de fixation des indemnités revenant à MM. P..., N... et C... 
I... et Mme H... I... (les consorts I...), d’une part, et à M. et Mme D..., d’autre part, à la 
suite de l’expropriation de différentes parcelles leur appartenant.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. A l’occasion des pourvois qu’ils ont formés contre les arrêts rendus le 26 mai 2020 
par la cour d’appel de Lyon, les consorts I... et D... ont, par mémoires distincts et 
motivés, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article L. 322-2, alinéas 2 et 4, du code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique relatives aux modalités d’évaluation des indemnités d’expro-
priation, imposant d’apprécier la nature et l’usage effectif de l’immeuble à une date de 
référence très antérieure à la date de l’expropriation et interdisant de tenir compte des 
changements de valeur depuis cette date, sont-elles conformes à l’article 17 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 en tant qu’elles ne distinguent 
pas selon que le bien exproprié a vocation à demeurer dans le patrimoine de l’autorité 
publique expropriante, ou qu’il est déjà avéré que ce bien exproprié sera revendu par 
l’expropriant au prix du marché, dans des conditions déjà connues lui permettant de 
réaliser une plus-value substantielle certaine au détriment des expropriés ? »
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Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. Les dispositions contestées sont applicables au litige, qui porte sur l’évaluation de 
l’indemnité de dépossession revenant aux propriétaires de biens ayant fait l’objet d’une 
expropriation pour cause d’utilité publique.

5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La question posée présente un caractère sérieux.

7. En effet, la règle d’évaluation des biens expropriés selon leur usage effectif à la date 
de référence et sans prise en compte des changements de valeur intervenus depuis 
cette date, lorsqu’elle est appliquée à l’évaluation d’un bien destiné à être revendu par 
l’expropriant dans des conditions déjà déterminées et lui permettant de bénéficier 
d’une plus-value certaine, est de nature à créer un déséquilibre entre les intérêts de 
l’exproprié et ceux de l’expropriant, celui-ci étant protégé de la spéculation foncière 
qui aurait pu bénéficier à l’exproprié, tout en étant assuré d’en tirer lui-même profit.

8. Ces dispositions sont donc susceptibles, dans une telle hypothèse, de porter atteinte 
à l’exigence selon laquelle nul ne peut être privé de sa propriété que sous la condition 
d’une juste et préalable indemnité.

9. En conséquence, il y a lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité 
au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Djikpa - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 1er avril 2021, pourvoi n° 21-40.004, Bull. 2021, (renvoi au Conseil constitutionnel).

1re Civ., 1 avril 2021, n° 21-40.001, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de la santé publique – Articles L. 3211-12 à L. 3211-12-
2, L. 3211-12-4 à 3211-12-5 et L3222-5-1 – Loi n° 2020-1576 du 
14 décembre 2020 – Poursuite d’une mesure de soins psychiatriques 
sans consentement – Personne placée à l’isolement – Article 66 
de la constitution – Privation de liberté – Décision de justice – 
Nécessité – Caractère sérieux – Renvoi au conseil constitutionnel.
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Faits et procédure

1. Le 26 décembre 2020, M. M... a été admis en soins psychiatriques sans consente-
ment, sous la forme d’une hospitalisation complète, sur décision du directeur d’établis-
sement prise sur le fondement des dispositions de l’article L. 3212-1, II, 2° du code de 
la santé publique, en raison d’un péril imminent.

2. Le 31 décembre 2020, en application de l’article L. 3211-12-1 du même code, le 
directeur a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite de la me-
sure. M. M... a posé une question prioritaire de constitutionnalité.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Par ordonnance du 6 janvier 2021, le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Versailles a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi 
rédigée :

« Les dispositions de l’article 84 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de 
financement de la sécurité sociale pour l’année 2021 sont-elles compatibles avec les 
normes constitutionnelles en vigueur et plus particulièrement les articles 34, alinéa 20, 
et 66 de la Constitution ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. Les dispositions contestées, qui modifient les articles L. 3211-12, L. 3211-12-1, L. 
3211-12-2, L. 3211-12-4, L. 3211-12-5 et L. 3222-5-1 du code de la santé publique, 
sont applicables au litige, qui concerne la poursuite d’une mesure de soins psychia-
triques sans consentement à l’égard d’une personne placée à l’isolement.

5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La méconnaissance de la procédure d’adoption d’une loi ne peut être invoquée à 
l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité. Il n’y a donc pas lieu de trans-
mettre au Conseil constitutionnel la question en ce qu’elle invoque une contrariété 
avec l’article 34, alinéa 20, de la Constitution.

7. La question posée présente en revanche un caractère sérieux en ce que l’atteinte 
portée à la liberté individuelle par les mesures d’isolement et de contention pourrait 
être de nature à caractériser une privation de liberté imposant, au regard de l’article 66 
de la Constitution, qu’elles ne puissent être prolongées au-delà d’une certaine durée 
sans la décision d’un juge.

8. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité en 
ce qu’elle invoque une contrariété avec l’article 66 de la Constitution.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12, L. 3211-12-1, L. 3211-12-2, L. 3211-12-4, L. 3211-12-5, L. 3222-5-1 du 
code de la santé publique ; loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020.
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1re Civ., 8 avril 2021, n° 20-20.185, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 – Article 19 – Limitation aux 
seuls avocats de la possibilité de déférer à la cour d’appel une 
délibération ou décision du conseil de l’ordre – Article 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 – Recours 
juridictionnel effectif – Elève avocat – Article 14 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Par délibération du 24 juin 2019, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de 
Lille (le conseil de l’ordre) a modifié l’article 9.6 de son règlement intérieur relatif aux 
rapports avec les institutions, par l’ajout d’un cinquième alinéa ainsi rédigé : « L’avocat 
ne peut porter avec la robe ni décoration, ni signe manifestant ostensiblement une ap-
partenance ou une opinion religieuse, philosophique, communautaire ou politique. »

2. Après échec de leurs recours préalables contre cette délibération devant le bâton-
nier de l’ordre, Mme W..., élève à l’Institut de formation des avocats du Nord-Ouest 
(l’IXAD), et M. S..., avocat au barreau de Lille, ont, chacun, saisi la cour d’appel de 
Douai pour qu’elle en prononce l’annulation.

3. La cour d’appel a déclaré irrecevable le recours de Mme W... et rejeté la demande 
d’annulation formée par M. S....

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. A l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt rendu le 9 juillet 2020 par la cour d’ap-
pel de Douai, Mme W... a, par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au 
Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 relative 
à la profession d’avocat sont-elles contraires aux droits et libertés que la Constitution 
garantis et notamment, au droit à un recours juridictionnel effectif résultant de l’ar-
ticle 16 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 en ce qu’elles limitent aux 
seuls avocats la possibilité de déférer à la cour d’appel une délibération ou décision du 
conseil de l’ordre de nature à léser leurs intérêts professionnels, à l’exclusion des élèves 
avocats ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. La disposition contestée est applicable au litige et n’a pas déjà été déclarée conforme 
à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitu-
tionnel.

6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

7. D’autre part, elle ne présente pas un caractère sérieux.
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8. En effet, même s’il se destine à la profession d’avocat, l’élève d’un centre régional 
de formation professionnelle dépend juridiquement de ce centre, conformément à 
l’article 62 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, n’est pas inscrit au tableau 
de l’ordre ni soumis aux délibérations et décisions du conseil de l’ordre, lesquelles ré-
gissent uniquement les avocats, et bénéficie d’un recours juridictionnel effectif, prévu 
à l’article 14 de la loi du 31 décembre 1971, à l’encontre des décisions concernant 
la formation professionnelle, prises en application de l’article 13, par le centre auprès 
duquel il est inscrit.

9. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitution-
nalité au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 14 et 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

1re Civ., 15 avril 2021, n° 20-21.536, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Nationalité – Code civil – Article 20-1 – Etablissement de la filiation – 
Personne majeure – Stabilité de la nationalité des personnes – 
Situations différentes – Atteinte au principe d’égalité devant la loi – 
Exclusion – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au conseil 
constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. M.  [G] [Y] s’est vu refuser la délivrance d’un certificat de nationalité française 
comme né le [Date anniversaire 1] 1982 à Bouaké (Côte d’Ivoire), de M. [N] [Y], 
de nationalité française, au motif que sa filiation paternelle n’avait pas été légalement 
établie durant sa minorité faute d’un mariage préexistant entre ses parents, d’une re-
connaissance ou d’une possession d’état dûment constatée. 

 2. Il a introduit une action déclaratoire de nationalité. 
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 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 3. À l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt rendu le 25 septembre 2019 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence, M. [G] [Y] a, par mémoire distinct et motivé, 
demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de consti-
tutionnalité ainsi rédigée :

 « Les dispositions de l’article 20-1 du code civil, qui disposent que « La filiation de 
l’enfant n’a d’effet sur la nationalité de celui-ci que si elle est établie durant sa minori-
té », sont-elles conformes aux droits et libertés garanties par la Constitution ? En par-
ticulier, sont-elles conformes au principe d’égalité devant la loi dans la mesure où elles 
privent un majeur de la possibilité, pour obtenir la nationalité française d’un de ses 
parents, d’établir sa filiation par des éléments de preuve postérieurs à sa minorité ? ». 

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 4. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne l’attribution de la 
nationalité par l’effet de la filiation avec un parent français lorsque cette filiation est 
établie après la majorité de l’enfant.

 5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 7. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 8. En effet, d’abord, les dispositions de l’article 20-1 du code civil ont pour finalité 
d’assurer la stabilité de la nationalité des personnes à la date de leur majorité, ob-
jectif dont la valeur a été reconnue par le Conseil constitutionnel dans sa décision 
n° 2011-186/187/189 QPC du 21 octobre 2011 relative à l’article 20 de l’ordon-
nance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation.

 9. Ensuite, les moyens qui sont employés pour atteindre cet objectif doivent être 
appréciés au regard de la double fonction de la règle inscrite à l’article 20-1 du code 
civil, soit, priver d’effet attributif de nationalité une filiation établie après la majorité 
de l’enfant, mais aussi permettre à l’enfant dont la filiation serait contestée après la 
majorité, de conserver la nationalité française attribuée à raison de la filiation ou par 
effet collectif durant sa minorité. 

 10. Enfin, si les dispositions contestées peuvent, dans certains cas, créer une différence 
de traitement entre enfants nés en mariage et enfants nés hors mariage, cette différence 
est liée à des situations qui ne sont pas identiques. 

 11. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitution-
nel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boulloche -
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Textes visés : 

Article 20-1 du code civil.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 14 avril 2021, n° 19-23.589, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours 
à un expert – Cas – Préparation à la négociation sur l’égalité 
professionnelle – Etendue – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 2315-94, 3°, du code du travail, le comité social et économique peut faire appel 
à un expert dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat dans les entreprises d’au moins trois cents 
salariés, en vue de préparer la négociation sur l’égalité professionnelle. 

Il résulte d’une part de cette disposition, reprise à l’article L. 2315-95 du code du travail que le comité social et 
économique peut faire appel à un expert afin qu’il apporte aux organisations syndicales en charge des négocia-
tions prévues aux articles L. 2242-1, 2°, et L. 2242-17 du code du travail, toute analyse utile dans le cadre 
de la préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, sans préjudice de 
l’application des articles L. 2232-24, L. 2232-25 et L. 2232-26 du code du travail.

Il en résulte d’autre part que la désignation de l’expert doit être faite en un temps utile à la négociation. Cette 
expertise peut être ordonnée quand bien même la négociation a commencé à être engagée.

Enfin, cette disposition, issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, est spécifiquement destinée à favoriser 
la négociation sur l’égalité professionnelle. Elle ne peut être étendue à d’autres champs de négociation.

En application de l’article L. 2315-80, 1, du code du travail, lorsque le comité social et économique décide du 
recours à l’expertise dans les conditions précitées, les frais d’expertise sont pris en charge intégralement par l’em-
ployeur en l’absence de tout indicateur relatif à l’égalité professionnelle, prévu à l’article L. 2312-18 du code 
du travail. Dans les autres cas, en application du 2 du même texte, les expertises diligentées en vue de préparer 
la négociation sur l’égalité professionnelle sont prises en charge à hauteur de 20 % par le comité, sur son budget 
de fonctionnement, et à hauteur de 80 % par l’employeur.

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours 
à un expert – Cas – Préparation à la négociation sur l’égalité 
professionnelle – Désignation de l’expert – Moment – 
Détermination – Portée.
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 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours 
à un expert – Cas – Préparation à la négociation sur l’égalité 
professionnelle – Frais d’expertise – Charge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal de grande instance de Nanterre, 
9 octobre 2019), rendue en la forme des référés, les élus du comité social et écono-
mique central de la société Mediapost ont, par délibération du 9 mai 2019, décidé de 
recourir à une expertise relative à la qualité de vie au travail incluant l’égalité profes-
sionnelle.

 2. La société Mediapost a contesté la délibération devant le président du tribunal de 
grande instance par acte du 21 mai 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Mediapost fait grief à l’ordonnance de la débouter de sa demande d’an-
nulation de la délibération du comité social et économique central du 9 mai 2019, 
alors :

 « 1°/ que les expertises prévues par les articles L. 2315-94 et L. 2325-95 ont pour 
finalité légale de permettre au comité social et économique de préparer la négociation 
sur l’égalité professionnelle et qu’un expert ne peut donc être désigné par le comité 
social et économique que dans l’hypothèse où le comité est amené à participer à 
cette négociation ; qu’au cas présent, la société Mediapost faisait valoir que le comité 
social et économique ne participait pas à la négociation de l’accord sur l’égalité pro-
fessionnelle qui était menée avec les délégués syndicaux, de sorte qu’il ne pouvait pré-
tendre désigner un expert pour préparer cette négociation ; qu’en déboutant la société 
Mediapost de sa demande d’annulation de la désignation d’un expert par le comité 
économique et social « pour accompagner les élus dans la négociation sur l’accord de 
la qualité de vie au travail incluant l’égalité professionnelle » sans rechercher, comme 
il y était invité, si le comité social et économique était partie à cette négociation et 
comment l’expertise devait s’insérer dans le processus de négociation, le président du 
tribunal de grande instance n’a pas donné de base légale au regard des articles L. 2315-
94 et L. 2315-95 du code du travail ;

 2°/ qu’à supposer que le comité social et économique puisse désigner un expert pour 
préparer une négociation sur l’égalité professionnelle, à laquelle il n’est pas partie, cette 
mesure devrait alors permettre au comité de fournir une analyse utile aux organisa-
tions syndicales pour préparer la négociation et doit donc être mise en oeuvre préala-
blement à l’ouverture de la négociation ; qu’au cas présent, la société Mediapost faisait 
valoir que la négociation sur l’égalité professionnelle avait débuté en novembre 2018, 
que suspendue pendant la durée des élections en janvier 2019, elle avait repris au mois 
de mars et que la réunion conclusive s’est finalement tenue le 30 août 2019 ; qu’elle 
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faisait valoir que, dans ces conditions, la désignation d’un expert par le comité éco-
nomique et social « pour accompagner les élus dans la négociation sur l’accord de la 
qualité de vie au travail incluant l’égalité professionnelle », qui avait été opérée le 9 mai 
2019 était tardive ; qu’en déboutant néanmoins la société Mediapost de sa demande 
d’annulation au motif inopérant que les élus du comité social et économique ne dis-
posaient pas des informations nécessaires et pertinentes permettant la poursuite des 
négociations, le président du tribunal de grande instance a violé les articles L. 2315-94 
et L. 2315-95 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. En application de l’article L. 2315-94, 3° du code du travail, le comité social et 
économique peut faire appel à un expert dans les conditions prévues par décret en 
Conseil d’Etat dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, en vue de préparer la 
négociation sur l’égalité professionnelle. 

 5. Il résulte de cette disposition, reprise à l’article L.  2315-95 du code du travail, 
d’une part, que le comité social et économique peut faire appel à un expert afin qu’il 
apporte aux organisations syndicales en charge des négociations prévues aux articles 
L. 2242-1°, 2°, et L. 2242-17 du code du travail, toute analyse utile dans le cadre de 
la préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, sans préjudice de l’application des articles L. 2232-24, L. 2232-25 et L. 2232-
26 du code du travail.

 6. Il en résulte, d’autre part, que la désignation de l’expert doit être faite en un temps 
utile à la négociation. Cette expertise peut être ordonnée quand bien même la négo-
ciation a commencé à être engagée.

 7. Le président du tribunal de grande instance ayant constaté que si les membres élus 
du comité social et économique avaient décidé en mai 2019 de recourir à une ex-
pertise alors que la négociation sur l’égalité professionnelle était déjà engagée depuis 
décembre 2018, c’était en raison de la suspension des négociations du fait des élec-
tions professionnelles ayant eu lieu en janvier et février 2019 et de l’insuffisance des 
informations fournies par l’employeur, celui-ci ayant d’ailleurs transmis aux élus des 
compléments d’information en mai 2019, la négociation ne s’étant finalement achevée 
qu’en août 2019, a pu en déduire que l’expertise n’était pas tardive.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’ordonnance de la débouter de sa demande tendant à limiter 
l’étendue de l’expertise à la seule question de l’égalité professionnelle, alors « que les 
expertises prévues par les articles L. 2315-94 et L. 2325-95 du code du travail ont 
pour objet de permettre au comité social et économique « de préparer la négociation 
sur l’égalité professionnelle » ; qu’il en résulte que l’expertise ne peut porter que les 
problématiques visées par l’article L. 2242-7 du même code relatives à l’égalité pro-
fessionnelle et non sur celles relatives à la qualité de vie au travail ; qu’au cas présent, 
la désignation opérée par le comité social et économique avait pour objet d’ ‘’accom-
pagner les élus dans la négociation sur l’accord de la qualité de vie au travail incluant 
l’égalité professionnelle » ; qu’en disant n’y avoir lieu de limiter l’étendue de l’exper-
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tise à la seule question de l’égalité professionnelle, le président du tribunal de grande 
instance a violé les textes susvisés, ensemble l’article L. 2242-17 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2315-94,3° et L. 2315-95 du code du travail :

 10. Il résulte des deux articles susvisés que le comité économique et social peut, dans 
les entreprises d’au moins trois cents salariés, décider du recours à un expert en vue 
de préparer la négociation sur l’égalité professionnelle. Cette disposition, issue de la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015, est spécifiquement destinée à favoriser la négociation 
sur l’égalité professionnelle. Elle ne peut être étendue à d’autres champs de négocia-
tion.

 11. Pour débouter la société de sa demande visant à limiter l’étendue de l’expertise au 
cadre des négociations sur l’égalité professionnelle, l’ordonnance retient que les élus 
n’ont pas disposé des éléments pertinents pour pouvoir se prononcer utilement sur le 
projet de qualité de vie au travail et d’égalité professionnelle, et que dès lors, il n’y a pas 
lieu de limiter l’étendue de l’expertise qui vise également le champ de la négociation 
sur la qualité de vie au travail.

 12. En statuant ainsi, le président du tribunal de grande instance a violé les textes 
susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société fait grief à l’ordonnance de la débouter de ses demandes tendant à voir 
juger que le coût de l’expertise devait rester à la charge exclusive du comité social et 
économique central ou, à défaut que le comité social et économique central devait 
prendre en charge au moins 20 % du coût de l’expertise, alors :

 « 1°/ que l’employeur ne prend en charge l’intégralité des frais relatifs à l’expertise 
décidée par le comité social et économique que dans les hypothèses limitativement 
énumérées par l’article L. 2315-80 1° du code du travail ; que ce texte ne prévoit pas 
la prise en charge des frais d’expertise lorsque le comité décide de recourir à un expert 
technique de son choix en vue de préparer la négociation sur l’égalité professionnelle 
en application de l’article L. 2315-95 du code du travail ; qu’en jugeant néanmoins 
que «  compte tenu des circonstances de l’espèce les honoraires d’expertise seront 
intégralement supportés par la SAS Mediapost », le président du tribunal de grande 
instance a violé les articles L. 2315-80 et L. 2315-95 du code du travail ;

 2°/ que l’article L. 2315-80 1° dispose que l’employeur ne prend en charge les frais 
relatifs à l’expertise décidée par le comité social et économique en application de l’ar-
ticle L. 2315-94 3° du même code qu’en l’absence de tout indicateur relatif à l’égalité 
professionnelle dans la base de données économiques et sociales ; qu’au cas présent, la 
société Mediapost démontrait que sa base de données économiques et sociales, dont 
elle produisait la partie sociale au débats, comporte plusieurs indicateurs chiffrés rela-
tifs à l’égalité professionnelle, notamment les écarts de rémunération, ainsi que l’index 
égalité et la méthodologie suivie ; qu’en jugeant que les frais d’expertise seraient inté-
gralement pris en charge par l’employeur, sans rechecher, comme il y était invité, si la 
base de données économiques et sociales comportait des indicateurs relatifs à l’égalité 
professionnelle, le président du tribunal de grande instance a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 2315-80 et L. 2315-94 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L.2315-80 du code du travail :

 14. En application du 1° de ce texte, lorsque le comité social et économique décide 
du recours à l’expertise en application du 3° de l’article L. 2315-94, les frais d’exper-
tise sont pris en charge intégralement par l’employeur en l’absence de tout indicateur 
relatif à l’égalité professionnelle, prévu à l’article L. 2312-18. Dans les autres cas, en 
application du 2° du même texte, les expertises diligentées en vue de préparer la né-
gociation sur l’égalité professionnelle sont prises en charge à hauteur de 20 % par le 
comité, sur son budget de fonctionnement, et à hauteur de 80 % par l’employeur.

 15. Pour mettre à la charge de l’employeur les frais de l’expertise ordonnée par le co-
mité social et économique central le 9 mai 2019, l’ordonnance retient que la prise en 
charge des honoraires par l’employeur est intégrale lorsque la base de données écono-
mique et sociale (BDES) ne contient aucun indicateur, étant observé que le contenu 
de la BDES peut être aménagé par accord collectif en vertu de l’article L. 2312-9 du 
code du travail, et que compte tenu des circonstances de l’espèce, les honoraires d’ex-
pertise seront intégralement supportés par la société Mediapost.

 16. En se déterminant ainsi, sans vérifier, comme il le lui était demandé, si la BDES 
mise à la disposition du comité social et économique comportait ou non certains in-
dicateurs chiffrés relatifs à l’égalité professionnelle, le président du tribunal de grande 
instance n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle dit n’y avoir lieu à limiter l’éten-
due de la mission d’expertise résultant de la délibération prise par le comité social et 
économique central le 9 mai 2019, et met à la charge intégrale de l’employeur le coût 
de l’expertise, l’ordonnance rendue le 9 octobre 2019 entre les parties, par le président 
du tribunal de grande instance de Nanterre ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Paris, statuant 
en la forme des référés.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 2315-94, 3, L. 2315-95 et L. 2315-80 du code du travail.
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SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 15 avril 2021, n° 19-21.803, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Jugement d’orientation – 
Voies de recours – Appel – Forme – Litige indivisible – Omission 
d’intimer une ou plusieurs parties dans la première déclaration 
d’appel – Régularisation – Modalités – Détermination – Portée.

En application des articles 552, alinéa 2, 553, et 919 du code de procédure civile, et R. 322-19 du code des 
procédures civiles d’exécution, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé contre l’une 
des parties réserve à l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance mais l’appel formé contre l’une n’est 
recevable que si toutes sont appelées à l’instance. Par conséquent, l’appel étant, en application de l’article 900 
du même code, formé par déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties que l’appelant a omis d’intimer 
sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

Par ailleurs, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler à la cause les parties omises dans 
la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans créer une nouvelle instance, laquelle demeure unique. Il 
en résulte que lorsque l’instance est valablement introduite selon la procédure à jour fixe, la première déclaration 
d’appel ayant été précédée ou suivie d’une requête régulière en autorisation d’assigner à jour fixe, laquelle n’a 
pour objet que de fixer la date de l’audience, la seconde déclaration d’appel n’implique pas que soit présentée 
une nouvelle requête.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 mai 2019), sur des poursuites à fin de 
saisie immobilière engagées par la société BNP Paribas Personal Finance par un com-
mandement valant saisie immobilière du 2 novembre 2017, par jugement d’orienta-
tion du 18 octobre 2018, rendu en présence de la société Sienne Mosaica et du Trésor 
public d’[Localité 1], autres créanciers inscrits, un juge de l’exécution a ordonné la 
vente forcée d’un bien appartenant à la société civile [Personne physico-morale 1] (la 
société).

 2. Par déclaration du 21 décembre 2018, la société a interjeté appel de ce jugement 
et, par ordonnance sur requête du 28 décembre 2018, a été autorisée à assigner à jour 
fixe à l’audience du 13 mars 2019.

 3. La société BNP Paribas Personal Finance ayant, par des écritures du 8 mars 2019, 
soulevé l’irrecevabilité de cet appel au motif que la société Sienne Mosaica et le Trésor 
public d’[Localité 1] n’avaient pas été intimés, la société a déposé une nouvelle décla-
ration d’appel à l’encontre de ces deux créanciers par un acte du 8 mars 2019 et les a 
fait assigner pour l’audience.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société civile [Personne physico-morale 1] fait grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable l’appel interjeté par elle par déclaration du 21 décembre 2018, alors :

 « 1°/ qu’en cas d’indivisibilité, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à l’appe-
lant la faculté d’appeler les autres à l’instance ; que, par suite, l’appelant qui n’a formé 
son appel qu’à l’encontre de l’une des parties est recevable à appeler les autres parties à 
la cause en cours d’instance, sans encourir l’irrecevabilité de son appel ; qu’en relevant, 
pour déclarer l’appel irrecevable, qu’en matière de saisie immobilière, il existe un lien 
d’indivisibilité entre tous les créanciers de sorte que l’appelante ne pouvait diriger son 
appel à l’encontre de la seule société BNP Paribas Personal Finance et que l’appel 
complémentaire formé à l’encontre de deux autres créanciers inscrits n’avait pas pu 
régulariser la procédure faute de jonction entre les deux appels, cependant que, dans le 
cadre d’un litige indivisible, l’appel complémentaire n’avait pas eu pour effet de faire 
naître une seconde instance, distincte de celle ouverte par le premier appel, la cour 
d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, et 553 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en cas d’appel du jugement d’orientation, l’ordonnance du premier président 
fixant la date à laquelle l’affaire sera examinée par priorité, produit ses effets, en raison 
de l’indivisibilité du litige, à l’égard de tous les créanciers, peu important qu’elle n’ait 
visé que certains d’entre eux ; qu’en retenant néanmoins, pour déclarer l’appel irrece-
vable, que la société [Personne physico-morale 1] ne pouvait se prévaloir de l’ordon-
nance sur requête rendue le 28 décembre 2018 l’autorisant à assigner la société BNP 
Paribas Personal Finance à jour fixe dès lors que cette ordonnance visait uniquement 
cette banque, la cour d’appel a violé les articles 552, alinéa 2, 917, 919 du code de 
procédure civile et R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 552, alinéa 2, 553, et 919 du code de procédure civile, et R. 322-19 du 
code des procédures civiles d’exécution :

 5. En premier lieu, en application des deux premiers de ces articles, en cas d’indivi-
sibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel dirigé contre l’une des parties réserve à 
l’appelant la faculté d’appeler les autres à l’instance mais l’appel formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

Par conséquent, l’appel étant, en application de l’article 900 du même code, formé par 
déclaration unilatérale ou requête conjointe, les parties que l’appelant a omis d’intimer 
sont appelées à l’instance par voie de déclaration d’appel.

 6. En second lieu, la seconde déclaration d’appel formée par l’appelant pour appeler 
à la cause les parties omises dans la première déclaration d’appel régularise l’appel, sans 
créer une nouvelle instance, laquelle demeure unique. Il en résulte que lorsque l’ins-
tance est valablement introduite selon la procédure à jour fixe, la première déclaration 
d’appel ayant été précédée ou suivie d’une requête régulière en autorisation d’assigner 
à jour fixe, laquelle n’a pour objet que de fixer la date de l’audience, la seconde décla-
ration d’appel n’implique pas que soit présentée une nouvelle requête.

 7. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient qu’aucune jonction de la présente 
procédure avec celle enregistrée sous la référence 19/03349 n’a été demandée ni or-
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donnée d’office, qu’il n’est pas discuté que la déclaration d’appel complémentaire du 
8 mars 2019 visant les deux créanciers inscrits qui n’avaient pas été intimés dans le 
cadre de cette procédure, n’a pas été suivie d’une requête à fin d’assignation à jour 
fixe visant ces deux parties en méconnaissance des dispositions de l’article R. 322-19 
du code des procédures civiles d’exécution qui dispose que l’appel contre le jugement 
d’orientation est formé, instruit et jugé selon la procédure à jour fixe et que l’appe-
lante ne peut se prévaloir d’une régularisation de la procédure par l’assignation à jour 
fixe de ces créanciers inscrits, alors que ces assignations ont été délivrées en vertu 
d’une ordonnance sur requête qui visait uniquement la société BNP Paribas Personal 
Finance et en suite de la déclaration d’appel dirigée contre cette seule partie.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 552, alinéa 2, 553 et 919 du code de procédure civile ; articles R. 322-19 du code des 
procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-16.009, Bull. 2020, (rejet).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-24.135, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – Obligation de renseigner – Obligation d’information 
de l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale – Domaine 
d’application – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 10 septembre 2019), la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail de Rhône-Alpes (la caisse) ayant refusé de reporter la date d’effet 
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de sa pension personnelle au 1er janvier 1987, Mme S... (l’assurée) a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt attaqué de rejeter sa fin de non-recevoir, alors « que le 
juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de 
la contradiction ; que pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse tirée 
de la saisine tardive de la commission de recours amiable, la cour d’appel a relevé que 
l’action dont était saisie la juridiction ne visait pas à contester l’absence de rétroacti-
vité dans l’attribution de la pension de retraite mais avait trait à la responsabilité de la 
caisse au titre d’un manquement à son obligation d’information, et que le contentieux 
de la responsabilité des organismes sociaux n’imposait pas la saisine préalable, à peine 
d’irrecevabilité, de la commission de recours amiable  ; qu’en statuant ainsi lorsqu’il 
résulte de l’arrêt que les parties avaient repris oralement à l’audience leurs conclusions 
écrites et que celles-ci ne contenaient pas un tel moyen, la cour d’appel, qui a soulevé 
d’office ce moyen sans avoir recueilli les observations des parties sur ce point, a violé 
l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. La cour d’appel ayant retenu, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la saisine 
tardive de la commission de recours amiable, que la caisse ne faisait pas la preuve de 
la date de remise à l’assurée de la décision du 4 juin 2013 lui attribuant une pension 
personnelle à compter du 1er janvier 2013, l’arrêt se trouve justifié, abstraction faite du 
motif dont fait état le moyen.

4. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à des dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que les caisses et services gestionnaires des régimes de base obligatoires d’assu-
rance vieillesse ne sont débiteurs des obligations d’information définies par l’article 
L. 161-17 du code de la sécurité sociale qu’à l’égard de leurs ressortissants et non à 
l’égard de titulaires de droits dérivés ; que n’ont la qualité de ressortissants que les as-
surés affiliés de façon continue, régulière au régime général en raison de leur activité 
salariée ou indemnisés au titre du chômage, de la maladie ou de l’invalidité, et non les 
bénéficiaires de l’assurance vieillesse des mères de famille devenue l’assurance vieillesse 
des parents au foyer, qui n’ont jamais exercé aucune activité salariée ; qu’en jugeant 
que l’assurée, qui était affiliée à l’assurance vieillesse des mères de famille devenue 
l’assurance vieillesse des parents au foyer, et qui n’avait jamais exercé d’activité salariée, 
avait la qualité de ressortissante du régime général dont la caisse avait la gestion, de 
sorte que cette dernière avait une obligation d’information à son égard, la cour d’appel 
a violé l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable au 
litige, et l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale ;
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2°/ que l’obligation d’information mise à la charge des caisses et services gestion-
naires de l’assurance vieillesse ne saurait être étendue au-delà des prévisions de l’article 
L.  161-17 du code de la sécurité sociale, lequel dans sa rédaction alors applicable 
n’inclut pas l’obligation d’informer l’intéressée de la date à partir de laquelle elle peut 
demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle ; qu’en considérant que 
la caisse était tenue d’informer l’assurée sur ses droits à retraite au jour de ses 60 ans 
et que n’ayant pas rempli cette obligation, elle avait commis une faute qui avait fait 
perdre à l’assurée une chance d’obtenir la liquidation de sa pension de retraite avant 
le 1er janvier 2013, alors que la caisse n’était pas tenue de l’informer qu’elle pouvait 
demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle dès ses 60 ans, la cour 
d’appel a violé l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction alors 
applicable et l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

3°/ que la responsabilité des organismes gestionnaires de l’assurance vieillesse ne peut 
être engagée pour défaut d’information que s’ils étaient eux-mêmes en mesure de 
donner cette information ; qu’en reprochant la faute à la caisse de ne pas avoir informé 
l’assurée sur ses droits à retraite au jour de ses 60 ans, soit au 1er janvier 1987, sans véri-
fier si à cette date, la caisse avait elle-même été informée par la CAF de ce qu’elle avait 
affilié l’assurée à l’assurance vieillesse des parents au foyer et de ce qu’elle avait versé 
un nombre suffisant de cotisations permettant à l’intéressée de valider des trimestres et 
de demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle dès ses 60 ans, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 161-17 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable et au regard de l’article 1382, devenu 
l’article 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L. 161-17, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable à la date du litige, les caisses et services gestionnaires de l’assurance vieillesse 
sont tenus d’adresser à leurs ressortissants, au plus tard à un âge fixé à 59 ans par l’ar-
ticle R. 161-10 du même code, un relevé de leur compte mentionnant notamment 
les durées d’assurance ou d’activité prises en compte pour la détermination de leurs 
droits à pension de retraite.

7. Selon l’article L. 381-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige, la personne isolée et, pour un couple, l’un ou l’autre de ses 
membres n’exerçant pas d’activité professionnelle, bénéficiaire du complément fami-
lial, de l’allocation au jeune enfant ou de l’allocation parentale d’éducation, est affilié 
obligatoirement à l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale sous ré-
serve que ses ressources ou celles du ménage soient inférieures à un plafond fixé par 
décret et que les enfants dont il assume la charge remplissent les conditions d’âge et de 
nombre qui sont fixées par le même décret.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que les organismes d’assurance vieillesse 
du régime général sont tenus aux obligations d’information prévues par le premier à 
l’égard des personnes affiliées en application du second.

9. L’arrêt, après avoir relevé que l’assurée a été affiliée à l’assurance vieillesse des mères 
de famille, devenue l’assurance vieillesse des parents au foyer, et rattachée, par voie de 
conséquence, au régime général d’assurance vieillesse, retient que la caisse n’allègue ni 
ne justifie avoir rempli à son égard l’obligation d’information sur ses droits à retraite 
au jour de ses 60 ans.
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10. De ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exac-
tement déduit que la caisse n’avait pas rempli son obligation spécifique d’information 
envers sa ressortissante et qu’elle avait ainsi commis une faute ayant fait perdre à l’as-
surée une chance d’obtenir la liquidation de sa pension personnelle avant le 1er janvier 
2013.

11. Le moyen, nouveau, mélangé de fait et de droit, dès lors irrecevable en sa troisième 
branche, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 161-17, alinéa 2, et L. 381-1, alinéa 16, du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 20-11.126, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière du 
donneur d’ordre – Mise en oeuvre – Preuve – Procès-verbaux des 
contrôleurs de la sécurité sociale – Contestation par le donneur 
d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production des procès 
verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – Obligation.

Si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre, prévue par le deuxième alinéa de l’article 
L. 8222-2 du code du travail, n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-ver-
bal pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement est tenu de 
produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de 
l’existence ou du contenu de ce document.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2019), l’URSSAF de Champagne Ar-
denne (l’URSSAF) a établi le 18 décembre 2014, à l’encontre de la société Dupont (la 
société), une lettre d’observations l’avisant de la mise en oeuvre de la solidarité finan-
cière prévue par l’article L. 8222-2 du code du travail et du montant des cotisations 
estimées dues, en suite d’un procès-verbal de travail dissimulé établi à l’encontre de 
l’un de ses cocontractants, la société Construction rémoise du bâtiment.
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2. Une mise en demeure lui ayant été délivrée le 30 novembre 2015, la société a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a annulé le re-
dressement notifié à la société par lettre d’observations du 18 décembre 2014, la mise 
en demeure du 30 novembre 2015 et la décision rendue par la commission de recours 
amiable le 29 juin 2019, alors « que la mise en oeuvre de la solidarité à laquelle est 
tenu le donneur d’ordre en application du second de ces textes est subordonnée à la 
seule existence d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé à l’encontre du co-
contractant et non à la production de ce dernier par l’URSSAF dans la procédure de 
redressement dirigée contre le donneur d’ordre ; qu’en l’espèce, l’URSSAF a notifié à 
la société par lettre d’observations du 18 décembre 2014 la mise en oeuvre de sa soli-
darité financière en sa qualité de donneur d’ordre de la société Construction rémoise 
du bâtiment suite à l’établissement à l’encontre de cette dernière d’un procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé le 9  octobre 2014  ; qu’en annulant le redressement 
notifié à la société pour absence de production du procès-verbal pour délit de travail 
dissimulé établi à l’encontre de la société Construction rémoise du bâtiment, la cour 
d’appel a violé les articles R. 243-59 du code de la sécurité sociale et L. 8222-2 du 
code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à chaque partie de 
prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

5. Selon le deuxième alinéa de l’article L.  8222-2 du code du travail, le donneur 
d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance énoncées à l’article L. 8222-1 du 
même code, est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, pénalités 
et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé.

6. Par une décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015, le Conseil constitutionnel 
a déclaré conformes à la Constitution les dispositions du deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 8222-2 du code du travail, sous réserve qu’elles n’interdisent pas au donneur 
d’ordre de contester la régularité de la procédure, le bien-fondé de l’exigibilité des im-
pôts, taxes et cotisations obligatoires ainsi que des pénalités et majorations y afférentes 
au paiement solidaire desquels il est tenu.

7. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
ce document.

8. L’arrêt relève essentiellement qu’à l’instar de ce qui a été constaté par les premiers 
juges, l’URSSAF ne produit aucun procès-verbal de constat d’une infraction de travail 
dissimulé concernant la société Construction rémoise du bâtiment, cocontractante de 
la société en cause.
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9. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que, faute pour l’URS-
SAF d’avoir produit devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat 
de travail dissimulé à l’encontre du sous-traitant, elle n’était pas fondée à mettre en 
oeuvre la solidarité financière.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 8222-2 du code du travail.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-23.728, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Solidarité – Solidarité financière du 
donneur d’ordre – Mise en oeuvre – Preuve – Procès-verbaux des 
contrôleurs de la sécurité sociale – Contestation par le donneur 
d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production des procès 
verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – Obligation.

Si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre, prévue par le deuxième alinéa de l’article 
L. 8222-2 du code du travail, n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-ver-
bal pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de recouvrement est tenu de 
produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de 
l’existence ou du contenu de ce document.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 28 août 2019), l’URSSAF d’Alsace (l’URSSAF) a établi 
le 26 août 2016 contre la société Soleco (la société) une lettre d’observations l’avisant 
de la mise en oeuvre de la solidarité financière prévue par l’article L. 8222-2 du code 
du travail et du montant des cotisations estimées dues, en suite d’un procès-verbal de 
travail dissimulé établi à l’encontre de l’un de ses co-contractants.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler la décision de la commission de recours 
amiable et le redressement alors « que sauf lorsque le juge l’ordonne dans le cadre de 
l’instance, l’URSSAF n’est pas tenue de verser aux débats le procès verbal constatant 
le délit de travail dissimulé qui a justifié la mise en oeuvre de la solidarité financière ; 
qu’en l’espèce, en retenant pour annuler le redressement opéré au titre de la solidarité 
financière à l’encontre de la société Soleco que l’URSSAF n’avait pas versé aux dé-
bats le procès verbal qui était mentionné dans la lettre d’observations quand aucune 
demande n’avait été formulée en ce sens ni par les premiers juges, ni dans le cadre de 
l’instance, la cour d’appel a violé les articles L.8222-1, L.8222-2 du code du travail du 
code du travail et R. 243-59 du code de la sécurité sociale dans leurs versions appli-
cables au litige. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à chaque partie de 
prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

6. Selon le deuxième alinéa de l’article L.  8222-2 du code du travail, le donneur 
d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance énoncées à l’article L. 8222-1 du 
même code, est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, pénalités 
et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé.

7. Par une décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015, le Conseil constitutionnel 
a déclaré conformes à la Constitution les dispositions du deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 8222-2 du code du travail, sous réserve qu’elles n’interdisent pas au donneur 
d’ordre de contester la régularité de la procédure, le bien-fondé de l’exigibilité des im-
pôts, taxes et cotisations obligatoires ainsi que des pénalités et majorations y afférentes 
au paiement solidaire desquels il est tenu.

8. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
ce document.

9. L’arrêt relève que le procès-verbal de travail dissimulé n’est pas produit aux débats et 
que les juges du fond n’ont pas été en mesure de vérifier que la société sous-traitante 
en cause a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé.

10. Par ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que, faute pour l’URS-
SAF d’avoir produit devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat 
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de travail dissimulé à l’encontre du sous-traitant, elle n’était pas fondée à mettre en 
oeuvre la solidarité financière.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 8222-2 du code du travail.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 8 avril 2021, n° 20-11.935, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Définition – Cas – Particulier 
employeur.

Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à laquelle le particulier employeur est 
tenu envers l’employé de maison a le caractère d’une faute inexcusable, au sens de l’article L. 452-1 du code de 
la sécurité sociale, lorsqu’il avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis l’employé et qu’il 
n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

Ayant constaté, d’une part, que le particulier employeur ne pouvait ignorer le mauvais état de la rambarde du 
balcon de sa résidence dont la vétusté était certaine et depuis laquelle avait chuté l’employée et, d’autre part, 
qu’aucune mesure n’avait été prise pour en interdire l’accès ou préserver cette dernière du danger auquel elle était 
exposée, la cour d’appel a pu déduire que l’employeur avait commis une faute inexcusable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 décembre 2019), Mme A... (la victime), embau-
chée par M. U... (l’employeur) en qualité d’employée de maison a fait, le 13 août 2014, 
une chute d’un balcon lui occasionnant de graves blessures que la caisse a prises en 
charge au titre de la législation professionnelle.

2. Après échec de la procédure de conciliation, la victime a saisi une juridiction de 
sécurité sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.
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Examen des moyens

Sur le premier et le second moyens réunis

Enoncé des moyens

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accident du travail dont a été victime la 
salariée a pour cause sa faute inexcusable, alors :

Premier moyen :

1°/ « que ni l’article L. 7221-1 du code du travail, ni les dispositions de la convention 
collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 ne 
prévoient à la charge du particulier employeur l’application des dispositions du code 
du travail relatives aux principes généraux de prévention prévus au titre II du livre 1 
de la 4ème partie du code du travail ; qu’en se déterminant aux termes de motifs dont 
il résulte que, pour retenir une faute inexcusable de l’employeur en sa qualité de par-
ticulier employeur, elle a constaté, à sa charge, « un manquement à son obligation de 
sécurité » telle que définie par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la 
cour d’appel a violé ces textes par fausse application, ensemble par refus d’application 
l’article L. 7221-1 du même code, et l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que la faute inexcusable prévue par l’article L. 452-1 du code de la sécurité so-
ciale est une faute d’une gravité exceptionnelle, dérivant d’un acte ou d’une omission 
volontaire, de la conscience que devait avoir son auteur du danger qui pouvait en 
résulter et de l’absence de toute autre cause justificative ; qu’en se déterminant, pour 
retenir une faute inexcusable de l’employeur, par des motifs qui ne caractérisent aucun 
acte ou omission volontaire, d’une exceptionnelle gravité, à l’origine de l’accident du 
travail dont Mme A... a été victime, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision ;

Second moyen :

1°/ que le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de son 
importance, de son organisation, de la nature de son activité et des travaux auxquels 
était affecté son salarié, l’employeur aurait dû avoir conscience du danger auquel il 
était exposé ; qu’ils doivent tenir compte de sa qualité de particulier employeur ; qu’en 
déduisant la conscience du danger de bris de la rambarde du balcon de constatations 
effectuées postérieurement à l’accident, et hors toute expertise du balcon, selon les-
quelles d’une part, le bois de la rambarde retrouvé brisé sur le sol était « en mauvais 
état » ou « vétuste » et d’autre part, « l’employeur qui réside à Paris mais qui se rend 
dans cette résidence secondaire dont il est propriétaire avec sa famille ne pouvait pas 
ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer en quelques mois mais dont 
la vétusté est certaine », ne permettant pas de caractériser in concreto, sinon par pure 
affirmation, qu’au moment de l’accident, ce mauvais état était apparent, et que l’em-
ployeur, simple particulier employeur, devait, compte tenu de ses connaissances réelles 
ou présumées, avoir conscience d’une dangerosité de la rambarde qui, selon ses propres 
constatations, n’était qu’« éventuelle », la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;
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2°/ que le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver ; qu’il appartient aux juges du fond de rechercher si, compte tenu de son 
importance, de son organisation, de la nature de son activité et des travaux auxquels 
était affecté son salarié, l’employeur aurait dû avoir conscience du danger auquel il 
était exposé ; qu’en déduisant la conscience de l’employeur du danger « éventuel » de 
bris de la rambarde du balcon de constatations effectuées postérieurement à l’accident, 
hors toute expertise, selon lesquelles d’une part, le bois de la rambarde retrouvé sur 
le sol était « en mauvais état » ou « vétuste » et d’autre part, « l’employeur qui réside 
à Paris mais qui se rend dans cette résidence secondaire dont il est propriétaire avec 
sa famille ne pouvait pas ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer 
en quelques mois mais dont la vétusté est certaine », sans répondre aux conclusions 
étayées de l’employeur faisant valoir que, quelques mois auparavant, ce même balcon 
avait été escaladé par un cambrioleur puis par la police sans montrer la moindre fra-
gilité, ce qui était de nature à exclure concrètement pour un non professionnel tout 
doute sur sa « dangerosité éventuelle » la cour d’appel, qui a privé sa décision de motifs, 
a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en l’espèce, il res-
sort des propres constatations de l’arrêt attaqué que l’employeur avait déclaré aux ser-
vices de police : « l’endroit où se trouve le balcon est mon bureau. Il s’agit d’un endroit 
qui m’est dédié et où personne ne rentre, car il s’agit de mon bureau pour travailler, et 
les personnes qui y viennent, ce n’est seulement que pour demander quelque chose » ; 
qu’en retenant pour conclure qu’il connaissait la fragilité du balcon que « s’agissant en 
outre d’une maison de famille, l’employeur ne pouvait sérieusement ignorer la fragilité 
du balcon en bois, sa famille ayant l’interdiction de pénétrer dans son bureau, qui est 
le seul accès possible au balcon, sans son autorisation et hors de sa présence » la cour 
d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de la déclaration de l’employeur a 
méconnu le principe susvisés ;

4°/ que les juges ne peuvent statuer par pure affirmation sans préciser l’origine de 
leurs constatations de fait ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de l’arrêt attaqué 
que l’employeur avait déclaré aux services de police : « l’endroit où se trouve le balcon 
est mon bureau. Il s’agit d’un endroit qui m’est dédié et où personne ne rentre, car il 
s’agit de mon bureau pour travailler, et les personnes qui y viennent, ce n’est seule-
ment que pour demander quelque chose » ; qu’en retenant pour conclure qu’il avait 
conscience du danger encouru par la salariée que « s’agissant en outre d’une maison 
de famille, l’employeur ne pouvait sérieusement ignorer la fragilité du balcon en bois, 
sa famille ayant l’interdiction de pénétrer dans son bureau, qui est le seul accès pos-
sible au balcon, sans son autorisation et hors de sa présence » la cour d’appel, qui s’est 
déterminée par voie de pure affirmation, n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L.452-1 du code de la sécurité sociale.»

Réponse de la Cour

Recevabilité du premier moyen

4. La victime conteste la recevabilité du premier moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit, en ce que l’employeur n’a jamais soutenu 
devant la cour d’appel qu’il aurait été dispensé, en tant que particulier employeur, de 
respecter les dispositions du code du travail relatives aux principes généraux de pré-
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vention prévus au titre II du livre premier de la quatrième partie du code du travail 
et que la faute inexcusable devait être caractérisée par référence à un acte ou une 
omission volontaire d’une exceptionnelle gravité à l’origine de l’accident du travail.

5. Cependant, les moyens nouveaux sont recevables lorsque l’application de la règle 
de droit invoquée ne nécessite la prise en compte d’aucune constatation de fait qui ne 
soit issue de l’arrêt attaqué.

En l’espèce, l’application de la règle de droit invoquée dans le premier moyen repose 
sur la qualité de particulier de l’employeur, laquelle ressort des propres énonciations 
de l’arrêt.

6. Le moyen, de pur droit, qui, au surplus, n’est ni incompatible ni contraire avec la 
thèse soutenue par l’employeur devant les juges du fond, est donc recevable.

Bien fondé des moyens

7. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à 
laquelle le particulier employeur est tenu envers l’employé de maison a le caractère 
d’une faute inexcusable, au sens de l’article L 452-1 du code de la sécurité sociale, 
lorsqu‘il avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis l’employé 
et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

8. L’arrêt relève, d’une part, par motifs propres, que les constatations effectuées par les 
services de police immédiatement après les faits ont permis d’établir que le balcon est 
une avancée en bois en mauvais état, que les morceaux de bois jonchent le sol, le bois 
étant en piteux état et qu’il se peut que la victime se soit appuyée sur la rambarde qui 
a cédé.

9. Il énonce, d’autre part, par motifs adoptés, que l’employeur qui réside à Paris mais 
qui se rend dans la résidence secondaire dont il est propriétaire avec sa famille ne pou-
vait pas ignorer l’état de cette rambarde qui n’a pu se détériorer en quelques mois mais 
dont la vétusté est certaine. Il en déduit que l’employeur était conscient du danger 
ou qu’il aurait dû à tout le moins être conscient du danger auquel son employée était 
exposée dans le cadre de ses attributions ménagères.

10. Il relève que s’il n’était pas présent dans la pièce au moment de l’accident il lui 
appartenait de prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver son employée en 
condamnant l’accès au balcon ou à tout le moins en lui interdisant l’accès à ce balcon 
ou en la mettant en garde sur la dangerosité des lieux. Il précise que dans le cas présent, 
le balcon était libre d’accès et qu’aucune information ou consigne n’avait été donnée 
à l’employée chargée de nettoyer la pièce servant de bureau.

11. De ces constatations procédant de son appréciation souveraine de la valeur et de la 
portée des éléments de fait et de preuve qui lui étaient

soumis, et abstraction faite du motif erroné mais surabondant critiqué par la première 
branche du moyen, la cour d’appel a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que 
l’employeur a commis une faute inexcusable.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-25.021, Bull. 2020, (cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 20-10.621, (P)

– Rejet –

 ■ Imputabilité – Etat pathologique antérieur – Aggravation due 
entièrement à l’accident du travail – Réparation intégrale.

L’aggravation, due entièrement à un accident du travail, d’un état pathologique antérieur n’occasionnant aupa-
ravant aucune incapacité, doit être indemnisée en sa totalité au titre de l’accident du travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 13 novembre 2019) et les productions,la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris (la caisse) ayant fixé à 20 % le taux d’incapacité perma-
nente partielle résultant de l’accident du travail dont une des salariées de la société 
Elior services propreté et santé (l’employeur) a été victime le 13 mars 2013, l’em-
ployeur a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer le taux d’incapacité permanente de la 
victime à hauteur de 20 %, alors :

« 1° / que seules les séquelles directement imputables à l’accident du travail pris en 
charge sont prises en compte pour la détermination du taux d’incapacité permanente 
partielle attribué par la CPAM à la suite de cet accident  ; qu’il incombe donc à la 
CPAM, lorsqu’il existe un état pathologique antérieur ayant été aggravé par l’accident, 
de déterminer, au regard d’éléments médicaux, le taux d’incapacité résultant de cette 
seule aggravation à l’exclusion des conséquences d’une évolution normale de l’état 
pathologique antérieur ; qu’au cas présent, il résultait de l’avis du médecin consultant 
désigné par la CNITAAT, dont l’exposante sollicitait l’homologation, que « L’AT du 
13.03.2013 a entraîné un traumatisme d’une épaule gauche connue comme étant 
pathologique. Il est donc difficile, du fait de cet état antérieur, d’évaluer les séquelles 
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spécifiquement liées à son aggravation par l’AT. Agée de 67 ans, femme de ménage, la 
victime a été opérée d’un syndrome de conflit sous acromial avec lésion des tendons 
du sus épineux et tendinopathie du biceps (acromioplastie avec résection du ligament 
coraco acromial). A la date de consolidation (30.06.2015), la raideur douloureuse per-
sistante (antérépulsion active à 50°, élévation active à 40°), avec amyotrophie du supra 
épineux, même si en valeur absolue elles justifieraient selon le barème un taux d’IPP 
de 20 % ne peuvent être considérées comme électivement consécutives à l’accident du 
travail. Compte tenu de l’état antérieur indéniable, le taux d’IPP est au maximum de 
9 % » ; que, pour écarter cet avis et maintenir le taux de 20 % attribué par la CPAM, 
la CNITAAT s’est bornée à relever que la CPAM avait, en avril 2013, soit postérieu-
rement à la survenance de l’accident du travail ayant aggravé la rupture de la coiffe 
des rotateurs dont souffrait la salariée, déclaré cette lésion consolidée sans séquelle 
indemnisable  ; qu’en statuant de la sorte, sans relever le moindre élément médical 
susceptible de contredire l’avis du médecin consultant selon lequel l’aggravation ré-
sultant de l’accident du travail n’était pas seule à l’origine des séquelles relevées par le 
médecin conseil, qu’elle ne pouvait donc justifier l’attribution d’un taux d’incapacité 
permanente de 20 % et que le taux d’incapacité résultant de cette aggravation ne pou-
vait excéder 9 %, la CNITAAT n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
articles L. 143-1, L. 143-2, dans leur version applicable au litige, et L. 434-2 du code 
de la sécurité sociale ;

2°/ que la société exposante faisait valoir que la CPAM avait expressément reconnu 
que le taux d’incapacité de 20 %, alloué à la suite de l’accident du travail du 13 mars 
2013 indemnisait en grande partie les conséquences de la rupture de la coiffe des rota-
teurs dont la salariée avait été déclarée atteinte le 12 décembre 2012 et que la CPAM 
admettait que son médecin conseil n’ayant pu dissocier les séquelles de la maladie de 
celles liées à l’accident avait reporté la totalité de l’estimation des séquelles de la mala-
die antérieure sur celles de l’accident du travail ; qu’il en résultait que la taux de 20 % 
attribué par la CPAM ne correspondait pas aux seules conséquences de l’aggravation 
résultant de l’accident du 13 mars 2013 4 ; qu’en maintenant le taux d’incapacité de 
20 % arrêté par la caisse, cependant qu’elle relevait que seule l’aggravation de l’état 
résultant de l’accident devait être indemnisée, sans répondre à ce moyen déterminant, 
la CNITAAT a méconnu les exigences des articles 455 et 458 du Code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

3. L’aggravation, due entièrement à un accident du travail, d’un état pathologique 
antérieur n’occasionnant auparavant aucune incapacité, doit être indemnisée en sa 
totalité au titre de l’accident du travail.

4. L’arrêt relève que la victime a formulé une demande de reconnaissance de maladie 
professionnelle pour une « rupture de la coiffe des rotateurs bilatérale », le 12 sep-
tembre 2012, que cette maladie professionnelle a été consolidée sans séquelle indem-
nisable, le 30 avril 2013, soit postérieurement à la survenue de l’accident du travail qui 
en a aggravé les conséquences. Il en déduit qu’il convient d’indemniser totalement 
l’aggravation résultant du traumatisme ayant justifié une réparation chirurgicale et 
qu’au regard des pièces du dossier, des avis médicaux et du barème indicatif en vi-
gueur, un taux d’incapacité de 20 % était justifié à la date de consolidation de l’acci-
dent du travail, le 30 juin 2015.
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5. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine de la 
valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la Cour 
nationale a pu déduire, sans encourir les griefs du moyen, que devant l’impossibilité 
de dissocier les séquelles de la maladie professionnelle de celles de l’accident de travail 
survenu avant que la première n’ait été consolidée, la caisse avait, à bon droit, reporté 
la totalité de l’indemnisation des séquelles de la maladie professionnelle sur celles de 
l’accident du travail pour fixer le taux d’incapacité permanente de la victime à 20 %.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
Mme Ceccaldi - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 434-2 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-24.135, (P)

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Information des assurés – Relevé de situation 
individuelle – Destinataires – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 161-17, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la date du 
litige, les caisses et services gestionnaires de l’assurance vieillesse sont tenus d’adresser à leurs ressortissants, au 
plus tard à un âge fixé à cinquante-neuf ans par l’article R. 161-10 du même code, un relevé de leur compte 
mentionnant notamment les durées d’assurance ou d’activité prises en compte pour la détermination de leurs 
droits à pension de retraite.

Selon l’article L. 381-1, alinéa 16, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, la 
personne isolée et, pour un couple, l’un ou l’autre de ses membres n’exerçant pas d’activité professionnelle, bé-
néficiaire du complément familial, de l’allocation au jeune enfant ou de l’allocation parentale d’éducation, est 
affiliée obligatoirement à l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale sous réserve que ses ressources 
ou celles du ménage soient inférieures à un plafond fixé par décret et que les enfants dont elle assume la charge 
remplissent les conditions d’âge et de nombre qui sont fixées parle même décret.

Il résulte de la combinaison de ces textes que les organismes d’assurance vieillesse du régime général sont tenus 
aux obligations d’information prévues par le premier à l’égard des personnes affiliées en application du second.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 10 septembre 2019), la caisse d’assurance retraite et 
de la santé au travail de Rhône-Alpes (la caisse) ayant refusé de reporter la date d’effet 
de sa pension personnelle au 1er janvier 1987, Mme S... (l’assurée) a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt attaqué de rejeter sa fin de non-recevoir, alors « que le 
juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de 
la contradiction ; que pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse tirée 
de la saisine tardive de la commission de recours amiable, la cour d’appel a relevé que 
l’action dont était saisie la juridiction ne visait pas à contester l’absence de rétroacti-
vité dans l’attribution de la pension de retraite mais avait trait à la responsabilité de la 
caisse au titre d’un manquement à son obligation d’information, et que le contentieux 
de la responsabilité des organismes sociaux n’imposait pas la saisine préalable, à peine 
d’irrecevabilité, de la commission de recours amiable  ; qu’en statuant ainsi lorsqu’il 
résulte de l’arrêt que les parties avaient repris oralement à l’audience leurs conclusions 
écrites et que celles-ci ne contenaient pas un tel moyen, la cour d’appel, qui a soulevé 
d’office ce moyen sans avoir recueilli les observations des parties sur ce point, a violé 
l’article 16 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. La cour d’appel ayant retenu, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la saisine 
tardive de la commission de recours amiable, que la caisse ne faisait pas la preuve de 
la date de remise à l’assurée de la décision du 4 juin 2013 lui attribuant une pension 
personnelle à compter du 1er janvier 2013, l’arrêt se trouve justifié, abstraction faite du 
motif dont fait état le moyen.

4. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

5. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à des dommages-intérêts, alors :

« 1°/ que les caisses et services gestionnaires des régimes de base obligatoires d’assu-
rance vieillesse ne sont débiteurs des obligations d’information définies par l’article 
L. 161-17 du code de la sécurité sociale qu’à l’égard de leurs ressortissants et non à 
l’égard de titulaires de droits dérivés ; que n’ont la qualité de ressortissants que les as-
surés affiliés de façon continue, régulière au régime général en raison de leur activité 
salariée ou indemnisés au titre du chômage, de la maladie ou de l’invalidité, et non les 
bénéficiaires de l’assurance vieillesse des mères de famille devenue l’assurance vieillesse 
des parents au foyer, qui n’ont jamais exercé aucune activité salariée ; qu’en jugeant 
que l’assurée, qui était affiliée à l’assurance vieillesse des mères de famille devenue 
l’assurance vieillesse des parents au foyer, et qui n’avait jamais exercé d’activité salariée, 
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avait la qualité de ressortissante du régime général dont la caisse avait la gestion, de 
sorte que cette dernière avait une obligation d’information à son égard, la cour d’appel 
a violé l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable au 
litige, et l’article L. 381-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que l’obligation d’information mise à la charge des caisses et services gestion-
naires de l’assurance vieillesse ne saurait être étendue au-delà des prévisions de l’article 
L.  161-17 du code de la sécurité sociale, lequel dans sa rédaction alors applicable 
n’inclut pas l’obligation d’informer l’intéressée de la date à partir de laquelle elle peut 
demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle ; qu’en considérant que 
la caisse était tenue d’informer l’assurée sur ses droits à retraite au jour de ses 60 ans 
et que n’ayant pas rempli cette obligation, elle avait commis une faute qui avait fait 
perdre à l’assurée une chance d’obtenir la liquidation de sa pension de retraite avant 
le 1er janvier 2013, alors que la caisse n’était pas tenue de l’informer qu’elle pouvait 
demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle dès ses 60 ans, la cour 
d’appel a violé l’article L. 161-17 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction alors 
applicable et l’article 1382, devenu l’article 1240 du code civil ;

3°/ que la responsabilité des organismes gestionnaires de l’assurance vieillesse ne peut 
être engagée pour défaut d’information que s’ils étaient eux-mêmes en mesure de 
donner cette information ; qu’en reprochant la faute à la caisse de ne pas avoir informé 
l’assurée sur ses droits à retraite au jour de ses 60 ans, soit au 1er janvier 1987, sans véri-
fier si à cette date, la caisse avait elle-même été informée par la CAF de ce qu’elle avait 
affilié l’assurée à l’assurance vieillesse des parents au foyer et de ce qu’elle avait versé 
un nombre suffisant de cotisations permettant à l’intéressée de valider des trimestres et 
de demander la liquidation de sa pension de retraite personnelle dès ses 60 ans, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 161-17 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction alors applicable et au regard de l’article 1382, devenu 
l’article 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L. 161-17, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable à la date du litige, les caisses et services gestionnaires de l’assurance vieillesse 
sont tenus d’adresser à leurs ressortissants, au plus tard à un âge fixé à 59 ans par l’ar-
ticle R. 161-10 du même code, un relevé de leur compte mentionnant notamment 
les durées d’assurance ou d’activité prises en compte pour la détermination de leurs 
droits à pension de retraite.

7. Selon l’article L. 381-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédac-
tion applicable au litige, la personne isolée et, pour un couple, l’un ou l’autre de ses 
membres n’exerçant pas d’activité professionnelle, bénéficiaire du complément fami-
lial, de l’allocation au jeune enfant ou de l’allocation parentale d’éducation, est affilié 
obligatoirement à l’assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale sous ré-
serve que ses ressources ou celles du ménage soient inférieures à un plafond fixé par 
décret et que les enfants dont il assume la charge remplissent les conditions d’âge et de 
nombre qui sont fixées par le même décret.

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que les organismes d’assurance vieillesse 
du régime général sont tenus aux obligations d’information prévues par le premier à 
l’égard des personnes affiliées en application du second.

9. L’arrêt, après avoir relevé que l’assurée a été affiliée à l’assurance vieillesse des mères 
de famille, devenue l’assurance vieillesse des parents au foyer, et rattachée, par voie de 
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conséquence, au régime général d’assurance vieillesse, retient que la caisse n’allègue ni 
ne justifie avoir rempli à son égard l’obligation d’information sur ses droits à retraite 
au jour de ses 60 ans.

10. De ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a exac-
tement déduit que la caisse n’avait pas rempli son obligation spécifique d’information 
envers sa ressortissante et qu’elle avait ainsi commis une faute ayant fait perdre à l’as-
surée une chance d’obtenir la liquidation de sa pension personnelle avant le 1er janvier 
2013.

11. Le moyen, nouveau, mélangé de fait et de droit, dès lors irrecevable en sa troisième 
branche, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 161-17, alinéa 2, et L. 381-1, alinéa 16, du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-23.831, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Vieillesse – Pension – Majoration – Calcul – Date de retraite à taux 
plein – Trimestres cotisés postérieurement – Exclusion – Date de 
retraite anticipée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 351-1, L. 351-1-2 et D. 351-1-4 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction applicable au litige, que seuls doivent être pris en compte, pour le calcul de la majoration du 
taux de la pension à laquelle peut prétendre l’assuré qui justifie d’une durée d’assurance supérieure à la limite 
permettant d’obtenir une pension à taux plein, les trimestres civils entiers ayant donné lieu à cotisations suivant 
celui au cours duquel l’assuré a atteint l’âge légal d’ouverture du droit à pension fixé par l’article L. 161-17-2 
du même code.

Par suite, encourt la cassation, l’arrêt qui accueille la demande d’un assuré qui sollicitait la prise en compte, pour 
le calcul du montant de sa pension et l’augmentation de la surcote qui lui avait été allouée, des trimestres cotisés 
à compter de la date à laquelle il aurait pu bénéficier d’une retraite anticipée pour carrière longue.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 juillet 2019), M. T..., né en [...] (l’assuré), ayant 
obtenu la liquidation de ses droits à retraite personnelle du régime général de sécu-
rité sociale à effet du 1er octobre 2016, a demandé la prise en compte, pour le calcul 
du montant de sa pension et l’augmentation de la surcote qui lui a été allouée, des 
trimestres cotisés à compter de la date à laquelle il aurait pu bénéficier d’une retraite 
anticipée pour carrière longue.

2. La Caisse nationale d’assurance vieillesse ayant refusé de faire droit à sa demande, 
l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La Caisse nationale d’assurance vieillesse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours de 
l’assuré, alors « que la surcote est calculée en fonction de la durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré accomplie après l’âge de départ à la 
retraite à taux plein prévu par l’article L. 351-1 du code de la sécurité sociale ; qu’en 
jugeant que, pour le calcul de cette surcote, il convenait de prendre en considération 
l’abaissement de l’âge de départ à la retraite applicable aux assurés ayant commencé 
leur activité avant un certain âge visé à l’article L. 351-1-1 du code de la sécurité so-
ciale quand les dispositions régissant le montant de la surcote ne se réfèrent pas à cet 
article, la cour d’appel a violé les articles L. 351-1, L. 351-1-1, L. 351-1-2 et D. 351-
1-4 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 161-17-2, L. 351-1, L. 351-1-2 et D. 351-1-4 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

4. Il résulte de la combinaison des trois derniers de ces textes que seuls doivent être 
pris en compte, pour le calcul de la majoration du taux de la pension à laquelle peut 
prétendre l’assuré qui justifie d’une durée d’assurance supérieure à la limite permet-
tant d’obtenir une pension à taux plein, les trimestres civils entiers ayant donné lieu 
à cotisations suivant celui au cours duquel l’assuré a atteint l’âge légal d’ouverture du 
droit à pension fixé par le premier de ces textes.

5. Pour accueillir la demande de l’assuré, l’arrêt retient que la logique consistant à 
considérer que l’article L. 351-1-2 du code de la sécurité sociale, qui prévoit la pos-
sibilité d’une majoration, ne peut trouver à s’appliquer qu’à partir du moment où 
l’assuré, toutes choses égales par ailleurs, a atteint l’age « légal » de départ à la retraite 
déterminé par l’article L. 351-1 de ce code, ne résiste pas à la formulation retenue par 
le législateur pour adopter l’article L. 351-1-1 de ce code. Il ajoute que ce dernier 
texte, également législatif, n’envisage pas une possibilité mais crée un droit, certain et 
immédiat. Il en déduit que les dispositions de l’article L. 351-1 du code de la sécurité 
sociale ne peuvent être lues ni interprétées séparément de celles de l’article L. 351-1-1 
du même code, et que l’âge « légal » de départ à la retraite doit donc être modifié en 
conséquence.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé par fausse interprétation les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

9. Il convient par conséquent de débouter M T... de toutes ses demandes.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juillet 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉBOUTE M. T... de toutes ses demandes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 351-1, L. 351-1-2 et D. 351-1-4 du code de la sécurité sociale ; article L. 161-17-2 
du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-24.661, (P)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Règles d’allocation et d’attribution des 
prestations – Allocataire – Allocataire étranger – Organisation 
internationale du travail – Convention n° 118 sur l’égalité de 
traitement en matière de sécurité sociale – Principe d’égalité de 
traitement – Obligation de résidence – Portée.

Selon l’article 2.1, (i), de la Convention n° 118 sur l’égalité de traitement en matière de sécurité sociale, adop-
tée le 28 juin 1962 par la Conférence générale de l’Organisation internationale du travail, publiée par le décret 
n° 75-403 du 21 mai 1975, tout membre peut accepter les obligations de la présente convention en ce qui 
concerne l’une ou plusieurs branches de sécurité sociale, pour lesquelles il possède une législation effectivement 
appliquée sur son territoire à ses propres ressortissants, notamment la branche des prestations aux familles. 

Selon l’article 3.1 de la même Convention, tout membre pour lequel la convention est en vigueur doit accorder, 
sur son territoire, aux ressortissants de tout autre Etat membre pour lequel ladite convention est également en 
vigueur, l’égalité de traitement avec ses propres ressortissants au regard de sa législation, tant en ce qui concerne 
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l’assujettissement que le droit aux prestations, dans toute branche de sécurité sociale pour laquelle il a accepté 
les obligations de la convention. 

Selon l’article 4.1 de la même Convention, en ce qui concerne le bénéfice des prestations, l’égalité de traitement 
doit être assurée sans condition de résidence. 

En application de l’article L. 512-1 du code de la sécurité sociale, le bénéfice des prestations familiales est ouvert 
aux personnes qui, résidant en France, au sens de l’article L. 111-2-3 du même code, ont à leur charge un ou 
plusieurs enfants résidant en France. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que s’il fait obstacle à ce que la législation nationale impose à l’alloca-
taire de nationalité étrangère une condition de résidence distincte de celle imposée aux allocataires de nationalité 
française, le principe d’égalité de traitement, dont la finalité est de supprimer les discriminations fondées sur la 
nationalité, ne s’oppose pas, en revanche, à l’application à l’allocataire de nationalité étrangère des dispositions 
nationales qui régissent l’entrée et le séjour dans l’Etat.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2019), Mme C... (l’allocataire), de nationalité 
bolivienne, entrée sur le territoire national en 2005 et titulaire d’une carte de séjour 
temporaire portant la mention « vie privée et familiale », a sollicité le bénéfice des 
prestations familiales auprès de la caisse d’allocations familiales de Paris (la caisse) pour 
ses deux enfants, qui l’ont rejointe en 2008 et auxquels a été délivré un document de 
circulation pour étranger mineur.

2. La caisse lui ayant refusé l’attribution des prestations, l’allocataire a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, et 
quatrième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

4. L’allocataire fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande d’attribution des pres-
tations familiales au bénéfice de ses enfants nés hors du territoire national avec effet 
rétroactif, alors « qu’en refusant les allocations familiales au titre d’enfants entrés sur 
le territoire français sans certificat de contrôle médical et au regard de leurs titres 
de séjour, la cour d’appel a violé l’article 4 de la Convention n° 118 de l’Organisa-
tion internationale du travail, posant un principe d’égalité de traitement en matière 
de sécurité sociale sous la seule condition de résidence dans un État membre de la 
convention ».
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Réponse de la Cour

5. Selon l’article 2.1, (i) de la Convention n° 118 sur l’égalité de traitement en matière 
de sécurité sociale, adoptée le 28 juin 1962 par la Conférence générale de l’Organi-
sation internationale du travail, publiée par le décret n° 75-403 du 21 mai 1975, tout 
Membre peut accepter les obligations de la présente convention en ce qui concerne 
l’une ou plusieurs branches de sécurité sociale, pour lesquelles il possède une législa-
tion effectivement appliquée sur son territoire à ses propres ressortissants, notamment 
la branche des prestations aux familles.

6. Selon l’article 3.1 de la même Convention, tout Membre pour lequel la convention 
est en vigueur doit accorder, sur son territoire, aux ressortissants de tout autre Etat 
membre pour lequel ladite convention est également en vigueur, l’égalité de traite-
ment avec ses propres ressortissants au regard de sa législation, tant en ce qui concerne 
l’assujettissement que le droit aux prestations, dans toute branche de sécurité sociale 
pour laquelle il a accepté les obligations de la convention.

7. Selon l’article 4.1 de la même Convention, en ce qui concerne le bénéfice des pres-
tations, l’égalité de traitement doit être assurée sans condition de résidence.

8. En application de l’article L. 512-1 du code de la sécurité sociale, le bénéfice des 
prestations familiales est ouvert aux personnes qui, résidant en France, au sens de l’ar-
ticle L. 111-2-3 du même code, ont à leur charge un ou plusieurs enfants résidant en 
France.

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que s’il fait obstacle à ce que la législation 
nationale impose à l’allocataire de nationalité étrangère une condition de résidence 
distincte de celle imposée aux allocataires de nationalité française, le principe d’éga-
lité de traitement, dont la finalité est de supprimer les discriminations fondées sur la 
nationalité, ne s’oppose pas, en revanche, à l’application à l’allocataire de nationalité 
étrangère des dispositions nationales qui régissent l’entrée et le séjour dans l’Etat.

10. En application des articles L. 512-2, alinéas 3 et 4, et D. 512-2 du code de la sé-
curité sociale, dans leur rédaction applicable au litige, les étrangers autres que les res-
sortissants des Etats membres de l’Union européenne, des Etats parties à l’accord sur 
l’espace économique européen et de la Confédération suisse bénéficient des presta-
tions familiales pour les enfants qui sont à leur charge s’ils justifient, dans les conditions 
qu’ils précisent, de la situation de ces derniers.

11. Ayant retenu que les dispositions de droit interne, qui restreignent le droit à béné-
ficier des prestations, revêtent un caractère objectif justifié par la nécessité d’exercer 
un contrôle des conditions d’accueil des enfants étrangers, et ne portent ainsi aucune 
atteinte disproportionnée aux droits garantis par la Convention européenne des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, par la Convention internationale des droits 
de l’enfant, par la Convention 118 de l’Organisation internationale du travail ou par la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, notamment quant à une vie 
familiale et à l’intérêt supérieur de l’enfant, l’arrêt en déduit que l’allocataire, qui ne 
justifie pas du certificat de contrôle médical délivré par l’Office français de l’immigra-
tion et de l’intégration pour ces deux enfants nés en Bolivie, lesquels sont donc entrés 
en France en dehors de la procédure de regroupement familial et sans ce certificat, ne 
peut prétendre aux prestations familiales à la date de sa demande.

12. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que ne justifiant pas de 
la régularité de l’entrée et du séjour de ses enfants nés hors du territoire national, l’al-
locataire ne pouvait prétendre au bénéfice des prestations familiales.
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13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

14. L’allocataire demande que la question préjudicielle suivante soit transmise à la 
Cour de justice de l’Union européenne : » Le refus de prestations familiales aux fa-
milles dont les enfants sont entrés sur le territoire français sans certificat de contrôle 
médical exclusivement délivré par l’Office français de l’immigration et de l’intégration 
est-il contraire à l’article 24, 2., de la Charte des droits fondamentaux de l’Union eu-
ropéenne posant le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant ? »

Réponse de la Cour

15. Si l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne rend obli-
gatoire le renvoi préjudiciel devant la Cour de justice de l’Union européenne lorsque 
la question est soulevée devant une juridiction dont la décision n’est pas susceptible 
d’un recours juridictionnel en droit interne, cette obligation disparaît dans le cas où 
la question soulevée n’est pas pertinente ou en l’absence de doute raisonnable quant à 
l’interprétation de la disposition.

16. En application de l’article 51 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, la Charte s’applique aux institutions et organes de l’Union européenne, 
mais aussi aux Etats membres lorsqu’ils mettent en oeuvre le droit de l’Union.

17. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions que des dispositions du droit de 
l’Union européenne ont été mises en oeuvre dans le présent litige.

18. Il n’y a en conséquence pas lieu à saisine préjudicielle de la Cour de justice de 
l’Union européenne.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question 
préjudicielle.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 2.1 et 4.1 de la convention n° 118 sur l’égalité de traitement en matière de sécurité so-
ciale ; articles L. 512-1 et L. 111-2-3 du code de la sécurité sociale.
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SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 8 avril 2021, n° 18-24.494, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Règlement d’un service 
public – Clauses abusives – Appréciation – Obligation pour le juge 
judiciaire de saisir le juge administratif d’une question préjudicielle.

Il appartient à la juridiction administrative, seule compétente pour apprécier la légalité du règlement d’un service 
public définissant les relations entre l’exploitant du service et les usagers de celui-ci, d’apprécier le caractère abusif 
de ses clauses, au sens du code de la consommation.

En présence d’une difficulté sérieuse et en l’absence d’une jurisprudence établie, il appartient à la juridiction ju-
diciaire de surseoir à statuer jusqu’à ce que soit tranchée par la juridiction administrative la question préjudicielle 
du caractère abusif des clauses en cause.

Désistement partiel

1.Il est donné acte à MM. T... et Q... I..., Mme O... I... et Mme S... X... du désistement 
de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Sprimbarth cap Caraïbes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 19 mars 2018), M. T... I... et Mme S... X... ont 
acquis en 2009 un bien immobilier en copropriété, après en avoir été locataires et avoir 
souscrit le 2 juin 2005 un contrat d’abonnement en eau potable auprès de la société 
Générale des eaux Guadeloupe (le délégataire), délégataire du service public de distri-
bution d’eau potable à Saint-Martin.

3. A la suite de désordres apparus en 2013 et causés par une fuite sur une canalisation 
du réseau commun enterré, situé sur le terrain de la copropriété, entre le compteur 
individuel et le compteur général, ils ont, avec leurs enfants, MM. H... et Q... I... et 
Mme O... I... (les consorts I...), assigné en responsabilité et indemnisation le déléga-
taire, le syndicat des copropriétaires et la société Sprimbarth cap Caraïbes, syndic de la 
copropriété (le syndic), et soutenu que certaines dispositions du règlement de service 
public de distribution d’eau potable de la collectivité de Saint-Martin présentaient un 
caractère abusif.

Examen des moyens

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III :
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5. Aux termes du premier de ces textes, lorsque la solution d’un litige dépend d’une 
question soulevant une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridic-
tion administrative, la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juri-
diction administrative compétente en application du titre Ier du livre III du code de 
justice administrative.

6. Il appartient à la juridiction administrative, seule compétente pour apprécier la lé-
galité du règlement d’un service public définissant les relations entre l’exploitant du 
service et les usagers de celui-ci, d’apprécier le caractère abusif de ses clauses, au sens 
du code de la consommation.

7. Il s’en déduit qu’en présence d’une difficulté sérieuse et en l’absence d’une juris-
prudence établie, il appartient à la juridiction judiciaire de surseoir à statuer jusqu’à ce 
que soit tranchée par la juridiction administrative la question préjudicielle du caractère 
abusif des clauses en cause.

8. Pour rejeter les demandes formées contre le délégataire, l’arrêt retient que les clauses 
litigieuses ont pour objet de répartir entre le délégataire et l’usager la responsabilité 
de l’entretien et des réparations des canalisations, sans édicter de principe d’exonéra-
tion de responsabilité du délégataire, celle-ci pouvant être engagée notamment si un 
dommage survenu sur la partie privative du réseau adviendrait par sa faute, comme un 
défaut de conception de branchement, et que le fait de situer le point de partage de 
la charge de la surveillance et de l’entretien au niveau du compteur permet à chacun 
de l’assurer au mieux, et détecter d’éventuelles fuites, notamment par le contrôle de la 
consommation enregistrée par le compteur. Il en déduit qu’il n’est pas établi que ces 
clauses créent un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties et 
qu’elles ne sauraient en conséquence, être regardées comme abusives.

9. En statuant ainsi, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens des pourvois, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de retrait du rôle de l’affaire, 
l’arrêt rendu le 19 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor 
an III.

Rapprochement(s) : 

Pour la séparation des pouvoirs, à rapprocher : 1re Civ., 9 décembre 2015, pourvoi n° 14-16.548, 
Bull. 2015, I, n° 317 (cassation partielle) ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 05-19.449, Bull. 
2007, I, n° 39 (cassation).
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SUCCESSION

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-24.773, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Succession internationale – Successions ouvertes avant le 17 août 
2015 – Juridiction compétente – Critère – Nature de l`action 
successorale – Portée.

Selon les principes régissant les successions internationales applicables aux successions ouvertes avant le 17 août 
2015, la détermination de la juridiction compétente ne dépend pas de la loi applicable au litige mais de la nature 
mobilière ou immobilière de l’action successorale, déterminée selon la loi du for.

 ■ Succession internationale – Successions ouvertes avant le 17 août 
2015 – Juridiction compétente – Cas – Action en réduction exercée 
par les héritiers réservataires – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des principes régissant les successions internationales et de l’article 924 du code civil 
que l’action en réduction exercée par les héritiers réservataires contre le donataire d’un immeuble, qui ne tend 
pas à la restitution en nature de l’immeuble mais au paiement d’une indemnité de réduction et présente, dès 
lors, un caractère mobilier, relève de la compétence des tribunaux du pays où le défunt avait son dernier domicile.

 ■ Partage – Action en réduction – Caractère mobilier – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 15 octobre 2019), [Z] [J], dont le dernier domicile 
était situé à Simrishamn (Suède), est décédée le [Date décès 1] 2013, laissant pour lui 
succéder ses trois enfants, [O], [K] et [Y], issus de son union avec [U] [V].

Le 7 mars 1961, elle avait fait donation à l’association L’Essor d’un bien immobilier 
situé en France. 

 2. Le 26 septembre 2014, MM. [V] ont assigné l’association L’Essor devant le tribunal 
de grande instance de Nanterre en réduction de la libéralité.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’association L’Essor fait grief à l’arrêt de retenir sa compétence et l’application de 
la loi française pour connaître de l’action en réduction, dire qu’elle a bénéficié d’une 
donation entre vifs excédant la quotité disponible et qu’elle est redevable d’une in-
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demnité de réduction au titre de cette donation, alors « que la compétence du juge, 
déterminée par les règles de conflits de juridictions, est préalable à la détermination 
de la loi applicable, laquelle se fait par application des règles de conflit de lois du for ; 
qu’en énonçant, pour retenir sa compétence, que l’application de la loi française avait 
pour conséquence que le juge français était compétent, la cour d’appel, qui a fait dé-
pendre la compétence du juge de la loi applicable, a méconnu l’article 3 du code civil 
et les principes de droit international privé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les principes régissant les successions internationales applicables aux successions 
ouvertes avant le 17 août 2015 :

 4. Selon ces principes, les tribunaux français sont compétents pour statuer sur une 
succession mobilière lorsque le défunt avait son domicile en France. Ils sont compé-
tents pour statuer sur une succession immobilière pour les immeubles situés en France.

 5. La nature de l’action successorale est déterminée selon la loi du for.

 6. Pour retenir la compétence de la juridiction saisie, l’arrêt énonce que l’action en 
réduction est soumise à la loi de situation de l’immeuble donné, que la loi française est 
donc applicable et que le juge français a, dès lors, compétence pour connaître du litige.

 7. En statuant ainsi, alors que la détermination de la juridiction compétente ne dépen-
dait pas de la loi applicable au litige, mais de la nature de l’action successorale, la cour 
d’appel, a violé les principes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il résulte de la combinaison des principes régissant les successions internationales 
et de l’article 924 du code civil que l’action en réduction exercée par les héritiers 
réservataires contre le donataire d’un immeuble, qui ne tend pas à la restitution en 
nature de l’immeuble mais au paiement d’une indemnité de réduction et présente, dès 
lors, un caractère mobilier, relève de la compétence des tribunaux du pays où le défunt 
avait son dernier domicile.

 11. Selon l’article 81 du code de procédure civile, lorsque le juge estime que l’affaire 
relève d’une juridiction étrangère, il renvoie seulement les parties à mieux se pourvoir.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Ohl et Vexliard -
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Textes visés : 

Principes régissant les successions internationales applicables aux successions ouvertes avant le 
17 août 2015 ; article 924 du code civil ; principes régissant les successions internationales appli-
cables aux successions ouvertes avant le 17 août 2015.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 16 juin 1981, pourvoi n° 80-12.126, Bull. 1981, I, n° 216 (cassation) ; Soc., 6 février 1986, 
pourvoi n° 85-42.266, Bull. 1986, V, n° 5 (rejet) ; Soc., 16 février 1987, pourvoi n° 83-43.460, 
Bull. 1987, V, n° 77 (cassation) ; 1re Civ., 3 décembre 1996, pourvoi n° 94-17.863, Bull. 1996, I, 
n° 426 (cassation) ; Soc., 15 octobre 2002, pourvoi n° 00-40.671, Bull. 2002, V, n° 308 (rejet) ; 1re 
Civ., 20 octobre 2010, pourvoi n° 08-17.033, Bull. 2010, I, n° 207 (cassation partielle). 1re Civ., 
3 décembre 1996, pourvoi n° 94-17.863, Bull. 1996, I, n° 426 (cassation) ; 1re Civ., 18 mai 2005, 
pourvoi n° 02-15.425, Bull. 2005, I, n° 209 (rejet).

SUSPICION LEGITIME

Com., 8 avril 2021, n° 19-22.580, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Requête – Admission de la demande de renvoi – Effet – 
Décisions rendues par la juridiction initialement saisie – Décisions 
réputées non avenues – Condition.

Selon l’article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017, en cas de renvoi d’une affaire, pour suspicion légitime, devant une autre juridiction, est non avenue, 
quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par la juridiction initialement saisie qui tranche tout ou partie du 
principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire à titre provisoire. En outre, l’assignation qui tend, en 
application de l’article L. 626-27, I, du code de commerce, à la résolution d’un plan de redressement et à l’ou-
verture de la liquidation judiciaire pour survenance de la cessation des paiements pendant l’exécution du plan, 
ouvre une instance qui prend fin par la décision de cette juridiction qui, en statuant sur ces demandes, épuise sa 
saisine. Il en résulte qu’en cas de renvoi pour suspicion légitime ordonné au cours d’une instance en résolution 
d’un plan de redressement et en ouverture de la liquidation judiciaire pour survenance de la cessation des paie-
ments pendant l’exécution du plan, seules sont réputées non avenues les décisions de la juridiction dessaisie qui 
remplissent les critères posés par l’article 347, alinéa 3, précité et ont été rendues à l’occasion de cette instance, à 
l’exclusion des décisions rendues dans le cadre de la première procédure collective ayant abouti à l’arrêté du plan.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2019), par un jugement du 16 décembre 2015, 
le tribunal de commerce de Melun a mis la société Matching Numbers Limited (la 
société Matching) en redressement judiciaire.
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Par un jugement du 17 mai 2017, ce tribunal a arrêté le plan de redressement de cette 
société pour une durée de dix ans, la société [...] étant nommée en qualité de com-
missaire à l’exécution du plan.

2. Le 6 juillet 2018, la SCI La Cathédrale (la SCI), se prétendant créancière de loyers 
impayés à l’égard de la société Matching, sa locataire, l’a assignée en résolution de son 
plan et en ouverture d’une liquidation judiciaire.

3. Le 23 novembre 2018, la société Matching a déposé une requête aux fins de renvoi 
pour cause de suspicion légitime à l’égard du tribunal de commerce de Melun.

4. Avant qu’il ne soit statué sur cette requête, le tribunal de commerce de Melun, sta-
tuant sur l’assignation délivrée par la SCI, a, par un jugement du 19 décembre 2018, 
prononcé la résolution du plan et mis la société Matching en liquidation judiciaire, la 
société [...] étant désignée en qualité de liquidateur.

5. Par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de la cour d’appel 
de Paris a accueilli la demande de renvoi pour cause de suspicion légitime et renvoyé 
l’affaire devant le tribunal de commerce de Paris.

6. Par un jugement du 20 février 2019, le tribunal de commerce de Paris a prononcé 
la résolution du plan de la société Matching et ouvert sa liquidation judiciaire. Devant 
la cour saisie de l’appel formé contre ce jugement, la société Matching a, notamment, 
demandé, en application de l’article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, que 
soient déclarés non avenus l’ensemble des jugements prononcés par le tribunal de 
commerce de Melun dans le cadre de sa procédure collective, et en particulier le juge-
ment d’ouverture du 16 décembre 2015, le jugement d’arrêté de son plan du 17 mai 
2017 et le jugement de liquidation judiciaire du 19 décembre 2018.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. La société Matching fait grief à l’arrêt de dire que le jugement du tribunal de com-
merce de Paris du 20 février 2019 est non avenu, alors :

« 1°/ que selon l’article 462 du code de procédure civile, les erreurs et omissions ma-
térielles qui affectent un jugement, même passé en force de chose jugée, peuvent tou-
jours être réparées par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est déféré, 
selon ce que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande ; qu’en jugeant, 
dans son dispositif, que le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20 février 
2019 est non avenu, après avoir retenu, dans ses motifs, que le jugement du tribunal 
de commerce de Melun du 21 (en réalité « 19 ») décembre 2018 doit être déclaré non 
avenu, la cour d’appel a entaché son arrêt d’une erreur matérielle qu’il appartient à la 
Cour de cassation, à laquelle est déféré l’arrêt attaqué, de rectifier en application du 
texte susvisé ;

2°/ que la contradiction entre les motifs et le dispositif équivaut au défaut de motifs ; 
qu’en retenant, dans ses motifs, que le jugement du tribunal de commerce de Melun 
du 21 décembre 2018 doit être déclaré non avenu, et en jugeant, dans son dispositif, 
que le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20 février 2019 est non avenu, 
la cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre les motifs et le dispo-
sitif, et a violé l’article 455 du code de procédure civile. »



261

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

8. C’est, ainsi que le fait valoir la première branche du moyen, à la suite d’une simple 
erreur matérielle, que la Cour de cassation est en mesure de rectifier au vu des autres 
énonciations de l’arrêt et des productions, que l’arrêt attaqué, dans son dispositif, in-
dique qu’est non avenu le jugement du tribunal de commerce de Paris du 20  fé-
vrier 2019, cependant qu’il s’agit du jugement rendu par le tribunal de commerce de 
Melun le 19 décembre 2018.

9. Le grief de la seconde branche ne peut donc être accueilli.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. La société Matching fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes autres que celles 
accueillies et tendant à faire déclarer non avenus les autres jugements rendus par le 
tribunal de commerce de Melun dans le cadre de sa procédure collective, et de refuser 
ainsi de mettre à néant toute cette procédure collective, alors :

« 1°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de 
la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le 
tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en retenant que 
les jugements du tribunal de commerce de Melun antérieurs à la date du dépôt de la 
requête en suspicion légitime du 23 novembre 2018, ne pouvaient être remis en cause, 
quand l’ensemble des jugements de ce tribunal, quelle que soit leur date, pouvaient 
et devaient l’être pour autant qu’ils tranchaient tout ou partie du principal ou qu’ils 
fussent exécutoires par provision, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de pro-
cédure civile ;

2°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que 
l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de 
la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective 
ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce 
de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le 
jugement du tribunal de commerce de Melun du 16 décembre 2015 ayant ouvert à 
l’encontre de la société Matching une procédure de redressement judiciaire, quand un 
tel jugement, quelle que soit sa date, relevait de la qualification de décision tranchant 
tout ou partie du principal, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure 
civile, ensemble l’article 480 alinéa 2 du code de procédure civile ;
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3°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que 
l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de 
la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective 
ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce 
de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le 
jugement du tribunal de commerce de Melun du 17 mai 2017 ayant arrêté un plan de 
continuation à l’égard de la société Matching, quand un tel jugement, quelle que soit 
sa date, relevait de la qualification de décision tranchant tout ou partie du principal, la 
cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure civile, ensemble l’article 480 
alinéa 2 du code de procédure civile ;

4°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que le principal s’entend de l’objet du litige ; que l’arrêt constate que 
par une ordonnance du 21 décembre 2018, le premier président de la cour d’appel de 
Paris a fait droit à la demande de renvoi de la procédure collective ouverte devant le 
tribunal de commerce de Melun, devant le tribunal de commerce de Paris pour cause 
de suspicion légitime ; qu’en refusant de déclarer non avenu le jugement du tribunal 
de commerce de Melun du 19 décembre 2018 ayant prononcé la résolution du plan et 
la liquidation judiciaire de la société Matching, quand un tel jugement, quelle que soit 
sa date, relevait de la qualification de décision tranchant tout ou partie du principal, la 
cour d’appel a violé l’article 347 du code de procédure civile, ensemble l’article 480 
alinéa 2 du code de procédure civile ;

5°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la dé-
cision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion légi-
time n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause ; qu’est toutefois 
non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la juridiction 
qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire 
à titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi de 
la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant le 
tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en ne recher-
chant pas, comme elle y était invitée, si, outre les jugements du tribunal de commerce 
de Melun du 16 décembre 2015, du 17 mai 2017 et du 19 décembre 2018, les autres 
jugements de ce tribunal relatifs à la procédure collective ouverte à l’encontre de la so-
ciété Matching, ne tranchaient pas tout ou partie du principal, de sorte qu’ils devaient 
être déclarés non avenus, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 347 du code de procédure civile, ensemble de l’article 480

alinéa 2 du même code ;

6°/ que les actes de procédure accomplis par le juge ou la juridiction avant que la 
décision accueillant la demande de récusation ou de renvoi pour cause de suspicion 
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légitime n’ait été portée à sa connaissance ne peuvent être remis en cause  ; qu’est 
toutefois non avenue, quelle qu’en soit sa date, la décision rendue par le juge ou la 
juridiction qui tranche tout ou partie du principal ou qui, sans trancher le principal, 
est exécutoire à titre provisoire ; que les jugements et ordonnances rendus en matière 
de mandat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de réta-
blissement professionnel et de liquidation judiciaire sont exécutoires de plein droit à 
titre provisoire ; que l’arrêt constate que par une ordonnance du 21 décembre 2018, 
le premier président de la cour d’appel de Paris a fait droit à la demande de renvoi 
de la procédure collective ouverte devant le tribunal de commerce de Melun, devant 
le tribunal de commerce de Paris pour cause de suspicion légitime ; qu’en refusant 
néanmoins de déclarer non avenus l’ensemble des jugements rendus par le tribunal de 
commerce de Melun statuant sur la procédure collective de la société Matching, qui 
étaient exécutoires à titre provisoire, la cour d’appel a violé l’article 347 du code de 
procédure civile, ensemble l’article R. 661-1 alinéa 1 du code de commerce ;

7°/ qu’en ne recherchant pas si l’ensemble des jugements du tribunal de commerce de 
Melun rendus dans la procédure collective ouverte à l’encontre de la société Matching, 
étant exécutoires par provision, ne devaient pas être déclarés non avenus, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 347 du code de procédure 
civile, ensemble l’article R. 661-1 alinéa 1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

11. En premier lieu, la rectification opérée par la Cour de cassation pour réparer l’er-
reur dénoncée par le premier moyen, pris en sa première branche, rend sans portée la 
critique de la quatrième branche.

12. En second lieu, selon l’article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, en cas de renvoi d’une affaire, 
pour suspicion légitime, devant une autre juridiction, est non avenue, quelle qu’en 
soit sa date, la décision rendue par la juridiction initialement saisie qui tranche tout ou 
partie du principal ou qui, sans trancher le principal, est exécutoire à titre provisoire.

En outre, l’assignation qui tend, en application de l’article L. 626-27, I du code de 
commerce, à la résolution d’un plan de redressement et à l’ouverture de la liquidation 
judiciaire pour survenance de la cessation des paiements pendant l’exécution du plan, 
ouvre une instance qui prend fin par la décision de cette juridiction qui, en statuant 
sur ces demandes, épuise sa saisine. Il en résulte qu’en cas de renvoi pour suspicion 
légitime ordonné au cours d’une instance en résolution d’un plan de redressement et 
en ouverture de la liquidation judiciaire pour survenance de la cessation des paiements 
pendant l’exécution du plan, seules sont réputées non avenues les décisions de la juri-
diction dessaisie qui remplissent les critères posés par l’article 347, alinéa 3, précité et 
ont été rendues à l’occasion de cette instance.

13. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que la SCI avait assigné la société 
Matching en résolution de son plan de redressement et ouverture de sa liquidation 
judiciaire pour cause de cessation des paiements survenue au cours de l’exécution du 
plan, la cour d’appel ne pouvait que rejeter la demande de la société Matching tendant 
à voir déclarées non avenues les décisions rendues dans le cadre de la première procé-
dure collective ayant abouti à l’arrêté du plan de redressement.

Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée.
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14. Le moyen ne peut donc être accueilli pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Vu l’article 462 du code de procédure civile :

Rectifie l’arrêt n° RG 19/05678 rendu le 4 juillet 2019 par la cour d’appel de Paris et 
dit que, dans son dispositif, au lieu de lire : « Dit que le jugement du tribunal de com-
merce de Paris du 20 février 2019 est non avenu »,il faut lire : « Dit que le jugement 
du tribunal de commerce de Melun du 19 décembre 2018 est non avenu » ;

DIT que le présent arrêt sera transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rectifié ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Cabinet 
Munier-Apaire -

Textes visés : 

Article 347, alinéa 3, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-892 
du 6 mai 2017 ; article L. 626-27, I, du code de commerce.

TESTAMENT

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-19.306, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Incapacité de recevoir – Etablissement incapable de recevoir – 
Association non reconnue d’utilité publique au jour du décès – 
Cas – Association d’utilité publique acceptant le legs en lieu et 
place de l’association incapable – Portée.

Selon l’article 906, alinéa 2, du code civil, pour être capable de recevoir par testament, il suffit d’être conçu 
à l’époque du décès du testateur. Selon l’article 911, alinéa 1, du même code, toute libéralité au profit d’une 
personne morale, frappée d’une incapacité de recevoir à titre gratuit, est nulle. 

Il résulte de la combinaison de ces textes, dont le premier traduit un principe fondamental suivant lequel il ne 
peut exister de droits sans sujets de droits, que le legs fait à une association dépourvue de la capacité de recevoir 
une libéralité au jour du décès du disposant est nul.

Viole ces textes une cour d’appel qui autorise une association, reconnue d’utilité publique et intervenue en cours 
d’instance d’appel, à accepter un legs consenti à une autre association dépourvue de la capacité de recevoir, alors 
que la première association n’avait pas la qualité de légataire.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 13 mai 2019), [T] [K] est décédée le [Date décès 1] 
2012 en l’état d’un testament instituant la fondation Brigitte Bardot (la fondation) 
légataire universelle, à charge pour elle de distribuer la moitié de l’héritage à l’associa-
tion le Refuge canin lotois de Cahors (l’association).

La fondation a accepté le legs et le préfet de Paris a rendu une décision d’absence 
d’opposition le 21 novembre 2012. 

 2. Faisant valoir que l’association ne disposait pas de la capacité juridique pour re-
cevoir le legs, la fondation l’a assignée pour voir dire réputée non écrite la clause du 
testament prévoyant une charge illicite.

La confédération nationale des SPA France et des pays d’expression française (la CNS-
PA) est intervenue volontairement à l’instance aux fins d’être autorisée à accepter le 
legs effectué au profit de l’association, à charge pour elle d’en affecter le montant à une 
action de cette dernière, conformément à la volonté de la testatrice. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La fondation fait grief à l’arrêt d’autoriser la CNSPA à accepter le legs universel 
consenti par [T] [K], pour moitié de sa succession, au profit de l’association à charge 
pour la CNSPA d’en affecter le montant à une action de l’association conformément 
à la volonté de la testatrice, alors « que pour être capable de recevoir par testament, 
il faut être conçu au moment du décès du testateur ; que la cour d’appel, après avoir 
constaté qu’au jour du décès de Mme [K], l’association le Refuge canin lotois était 
inapte à recevoir le legs, a considéré qu’elle profitait cependant de la capacité de la 
CNSPA, « peu importe qu’elle s’y soit affiliée postérieurement au décès » ; qu’en se 
prononçant au regard de circonstances postérieures au décès et en faisant rétroagir les 
effets de l’affiliation, la cour d’appel, qui devait se déterminer au regard de la capacité 
qui était celle de l’association le Refuge canin lotois au jour du décès, a violé les ar-
ticles 906 et 911 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 906, alinéa 2, et 911, alinéa 1er, du code civil :

 5. Aux termes du premier de ces textes, pour être capable de recevoir par testament, 
il suffit d’être conçu à l’époque du décès du testateur. 

 6. Selon le second, toute libéralité au profit d’une personne morale, frappée d’une 
incapacité de recevoir à titre gratuit, est nulle.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes, dont le premier traduit le principe fon-
damental suivant lequel il ne peut exister de droits sans sujets de droits, que le legs fait 
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à une association dépourvue de la capacité de recevoir une libéralité au jour du décès 
du disposant est nul.

 8. Pour autoriser la CNSPA à accepter le legs consenti par [T] [K] à l’association, à 
charge d’en affecter le montant à une action de celle-ci, conformément à la volonté 
de la testatrice, l’arrêt retient que si, en première instance, cette association était inapte 
à recevoir un legs, il en va différemment avec l’intervention de la CNSPA, peu im-
portant que l’affiliation de l’association à cette dernière soit postérieure au décès de la 
testatrice, dès lors que la CNSPA disposait de la capacité requise à cette date.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est déterminée au regard de la capacité d’une 
personne morale à laquelle elle n’avait pas reconnu la qualité de légataire, a violé les 
textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il autorise la CNSPA à accepter le 
legs universel consenti par [T] [K], pour moitié de sa succession, au profit de l’associa-
tion le Refuge canin lotois à charge pour la CNSPA d’en affecter le montant à une 
action de cette association conformément à la volonté de la testatrice, l’arrêt rendu le 
13 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles 906 et 911 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 juillet 1987, pourvoi n° 85-13.907, Bull. 1987, I, n° 258 (cassation).

TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 14 avril 2021, n° 19-22.236, (P)

– Rejet –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Appel en garantie du constructeur d’aéronefs – 
Compétence juridictionnelle – Règle de compétence – 
Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 2 juillet 2019), le 28 décembre 2014, un avion, parti 
de l’île [Localité 1] à destination de Singapour, s’est abîmé en mer. Tous les passagers 
et membres de l’équipage ont péri.

 2. Le 4 juillet 2016, divers ayants droit des victimes ont engagé une action en respon-
sabilité civile contre le transporteur, la société indonésienne Indonesia Air Asia (la so-
ciété Air Asia), le propriétaire de l’avion, la société allemande Doric, le constructeur, la 
société française Airbus et son fournisseur, la société française Artus, devant le tribunal 
de grande instance d’Angers, lieu du siège social de cette dernière.

La société Artus a formé un recours en garantie contre le transporteur.

 3. Les sociétés Airbus, Air Asia et Doric ont saisi le juge de la mise en état d’une ex-
ception d’incompétence au profit des juridictions indonésiennes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en sa septième 
branche, du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi 

incident de la société Airbus, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et sur le 
second moyen, pris en sa septième branche, du pourvoi principal, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation, ni sur le moyen du pourvoi incident 
qui est irrecevable.

 Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première à sixième branches

 Enoncé du moyen

 5. Les ayants droit des victimes font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de grande 
instance d’Angers incompétent pour connaître de leurs demandes à l’encontre de la 
société Air Asia, de les renvoyer à mieux se pourvoir et de dire que l’affaire les oppo-
sant à cette société fera l’objet d’une disjonction, alors :

 « 1°/ qu’en cas de pluralité de défendeurs, le demandeur a le choix de saisir la juri-
diction du lieu où demeure l’un d’entre eux ; que cette prorogation de compétence 
a vocation à s’appliquer dans l’ordre international dès lors que les demandes dirigées 
contre les différents défendeurs sont connexes ; qu’un accident d’aéronef est un fait 
unique rendant indivisibles ou, à tout le moins connexes, les demandes présentées à 
l’encontre des constructeurs et transporteur et justifiant à ce titre, l’application de 
la prorogation de compétence  ; qu’en l’espèce, après avoir pourtant expressément 
constaté que «  les demandes des victimes dirigées à l’encontre des constructeurs et 
celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur présentent des 
liens étroits », la cour d’appel a refusé de reconnaître la compétence de la juridiction 
française pour statuer sur la responsabilité du transporteur Air Asia, violant ainsi l’ar-
ticle 42, alinéa 2 du code de procédure civile ;

 2°/ que le tiers mis en cause est tenu de procéder devant la juridiction saisie de la 
demande originaire, sans qu’il puisse décliner la compétence territoriale de cette ju-
ridiction ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que le tribunal de grande instance 
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d’Angers était compétent pour connaître de l’appel en garantie de la société Artus 
à l’encontre de la société Air Asia ; qu’en décidant toutefois que le transporteur ne 
pouvait décliner la compétence de la juridiction française saisie que dans ses rapports 
avec l’appelant en garantie et non dans ses rapports avec les demandeurs initiaux, en 
l’occurrence les familles de victimes, la cour d’appel a violé l’article 333 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que l’indivisibilité résulte d’une impossibilité juridique d’exécution simultanée 
de deux décisions qui seraient contraires ; qu’en l’espèce, il existerait une incompati-
bilité manifeste entre la décision d’une juridiction française retenant la responsabilité 
du transporteur aérien sur l’appel en garantie exercé contre lui par le constructeur de 
la pièce défectueuse et celle rendue par une juridiction indonésienne écartant toute 
responsabilité de ce même transporteur sur l’action directement intentée par les ayant-
droits des victimes ; qu’en refusant dès lors de retenir l’indivisibilité des demandes, la 
cour d’appel a violé le Principe d’une bonne administration de la justice résultant du 
Règlement (UE) n° 1215/2015, l’article 4 du code civil, ensemble l’article 101 du 
code de procédure civile ;

 4°/ qu’en énonçant que «  si les demandes des victimes dirigées à l’encontre des 
constructeurs et celles tendant à ce que soit reconnue la responsabilité du transporteur 
présentent des liens étroits, elles ne sont pas pour autant indivisibles, des décisions 
rendues par des juridictions différentes pouvant être exécutées séparément », quand 
la question était celle de savoir si les demandes respectivement formées par les ayant-
droits et le constructeur à l’encontre du même transporteur aérien pour statuer sur la 
responsabilité de celui-ci dans l’accident pouvaient être tranchées par deux juridic-
tions différentes - l’une de droit français, l’autre de droit indonésien - la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant et, partant a privé sa décision de base légale au regard 
du Principe d’une bonne administration de la justice résultant du Règlement (UE) 
n° 1215/2015, de l’article 4 du code civil, ensemble de l’article 101 du code de pro-
cédure civile ;

 5°/ que les ayant-droits des victimes avaient expressément soutenu qu’existait une 
contradiction et, partant, un risque de décisions inconciliables résultant de la com-
pétence dévolue au tribunal de grande instance d’Angers pour la responsabilité du 
fabricant et pour l’appel en garantie de celui-ci à l’encontre du transporteur et le refus 
de cette compétence pour l’action de ces mêmes ayant-droits à l’encontre du trans-
porteur ; qu’en ne répondant pas à ce moyen péremptoire, la cour d’appel a, en toute 
hypothèse, violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ que l’application de conventions spéciales, telles que la Convention de Varsovie, 
ne saurait porter atteinte aux principes qui sous-tendent la coopération judiciaire en 
matière civile et commerciale au sein de l’Union, tels que les principes de libre circu-
lation des décisions en matière civile et commerciale, de prévisibilité des juridictions 
compétentes, et de sécurité juridique pour les justiciables, de bonne administration 
de la justice, de réduction du risque de procédures concurrentes ; qu’en l’espèce, les 
ayant-droit des victimes avaient soutenu que les règles de compétence prévues par les 
Règlements (CE) n° 44/2001 et (UE) n° 1215/2012 prévalent

 sur celles d’une convention internationale sauf si les règles prévues par celle-ci per-
mettent de réduire le risque de procédures concurrentes (conclusions p. 31) ; qu’en se 
bornant dès lors à retenir que « l’article 71 du règlement communautaire applicable 
réserve en outre l’application des conventions auxquelles les États membres sont par-
ties et qui, dans des matières particulières, règlent la compétence judiciaire », sans re-
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chercher, comme elle y avait été invitée, si les règles conventionnelles de compétence 
prévues par la Convention de Varsovie facilitaient une bonne administration de la jus-
tice et permettaient de réduire au maximum le risque de procédures concurrentes, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 71 du Règlement 
(UE) n° 1215/2015. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, ayant constaté que la société Air Asia était domiciliée dans un Etat 
tiers, la cour d’appel en a justement déduit que cette société ne pouvait être attraite 
en France sur la base de l’un des chefs de compétence dérivée du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012.

 7. En second lieu, après avoir énoncé que la Convention de Varsovie du 12 octobre 
1929 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international, 
s’appliquait au litige, dès lors que le vol en cause était parti d’Indonésie à destination 
de Singapour, et que les juridictions françaises ne bénéficiaient d’aucun des chefs de 
compétence qui y étaient visés, l’arrêt retient exactement que l’article 28, alinéa 1, 
de cette Convention, selon lequel l’action en responsabilité est portée, au choix du 
demandeur, dans le territoire d’une des Hautes parties contractantes, soit devant le 
tribunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du 
lieu où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit de-
vant le tribunal du lieu de destination, édicte une règle de compétence directe ayant 
un caractère impératif et exclusif, de sorte qu’elle fait obstacle à ce qu’il y soit dérogé 
par application des règles internes de compétence, et notamment celle de l’article 42, 
alinéa 2, du code de procédure civile.

 8. La cour d’appel, qui n’était tenue ni de répondre à des conclusions inopérantes ni 
d’effectuer une recherche également inopérante, a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Air Asia

 Enoncé du moyen

 9. La société Air Asia fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de grande instance 
d’Angers est compétent à l’égard des demandes en garantie formées par la société 
Artus à son encontre, alors « que la Convention pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international conclue à Varsovie le 12 octobre 1929 s’ap-
plique à toute action en responsabilité introduite contre le transporteur aérien à raison 
des dommages nés du transport convenu avec les passagers ou les expéditeurs ; que 
par suite, les règles de compétence juridictionnelles de la convention sont applicables 
au recours exercé contre le transporteur par le constructeur lorsque celui-ci a été 
assigné en responsabilité par les ayants droit des victimes d’un accident survenu dans 
l’exécution du transport par la compagnie aérienne ; qu’en décidant le contraire, pour 
faire application des règles de compétence de droit interne à l’appel en garantie formé 
par la société Artus contre la société Pt Indonesia Air Asia, la cour d’appel a violé les 
articles 1er, 17, 24 et 28 de la convention de Varsovie, par refus d’application, et l’ar-
ticle 333 du code de procédure civile, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 10. L’arrêt retient exactement, d’une part, que la Convention de Varsovie ne s’ap-
plique qu’aux parties liées par le contrat de transport et que, par conséquent, l’appel 
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en garantie du constructeur d’aéronef ou de son sous-traitant, qui n’exerce pas une 
action subrogatoire mais une action personnelle, contre le transporteur, ne relève pas 
du champ d’application de cette Convention et, partant, échappe aux règles de com-
pétence juridictionnelle posées en son article 28, d’autre part, que, conformément à 
l’article 333 du code de procédure civile, applicable dans l’ordre international en l’ab-
sence d’une clause attributive de compétence, le transporteur ne peut décliner la com-
pétence de la juridiction française saisie dans ses rapports avec l’appelant en garantie.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Didier et Pinet ; SCP Foussard et 
Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 28 de la Convention de Varsovie du 12 octobre 1929 pour l’unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international ; articles 42, alinéa 2, et 333 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 mars 2015, pourvoi n° 13-17.392, Bull. 2015, I, n° 48 (cassation partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 8 avril 2021, n° 20-11.126, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Procès-verbal constatant le délit – Mise en oeuvre de 
la solidarité financière du donneur d’ordre – Contestation par le 
donneur d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production 
des procès verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – 
Obligation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 12 novembre 2019), l’URSSAF de Champagne Ar-
denne (l’URSSAF) a établi le 18 décembre 2014, à l’encontre de la société Dupont (la 
société), une lettre d’observations l’avisant de la mise en oeuvre de la solidarité finan-
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cière prévue par l’article L. 8222-2 du code du travail et du montant des cotisations 
estimées dues, en suite d’un procès-verbal de travail dissimulé établi à l’encontre de 
l’un de ses cocontractants, la société Construction rémoise du bâtiment.

2. Une mise en demeure lui ayant été délivrée le 30 novembre 2015, la société a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a annulé le re-
dressement notifié à la société par lettre d’observations du 18 décembre 2014, la mise 
en demeure du 30 novembre 2015 et la décision rendue par la commission de recours 
amiable le 29 juin 2019, alors « que la mise en oeuvre de la solidarité à laquelle est 
tenu le donneur d’ordre en application du second de ces textes est subordonnée à la 
seule existence d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé à l’encontre du co-
contractant et non à la production de ce dernier par l’URSSAF dans la procédure de 
redressement dirigée contre le donneur d’ordre ; qu’en l’espèce, l’URSSAF a notifié à 
la société par lettre d’observations du 18 décembre 2014 la mise en oeuvre de sa soli-
darité financière en sa qualité de donneur d’ordre de la société Construction rémoise 
du bâtiment suite à l’établissement à l’encontre de cette dernière d’un procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé le 9  octobre 2014  ; qu’en annulant le redressement 
notifié à la société pour absence de production du procès-verbal pour délit de travail 
dissimulé établi à l’encontre de la société Construction rémoise du bâtiment, la cour 
d’appel a violé les articles R. 243-59 du code de la sécurité sociale et L. 8222-2 du 
code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à chaque partie de 
prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

5. Selon le deuxième alinéa de l’article L.  8222-2 du code du travail, le donneur 
d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance énoncées à l’article L. 8222-1 du 
même code, est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, pénalités 
et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé.

6. Par une décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015, le Conseil constitutionnel 
a déclaré conformes à la Constitution les dispositions du deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 8222-2 du code du travail, sous réserve qu’elles n’interdisent pas au donneur 
d’ordre de contester la régularité de la procédure, le bien-fondé de l’exigibilité des im-
pôts, taxes et cotisations obligatoires ainsi que des pénalités et majorations y afférentes 
au paiement solidaire desquels il est tenu.

7. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
ce document.
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8. L’arrêt relève essentiellement qu’à l’instar de ce qui a été constaté par les premiers 
juges, l’URSSAF ne produit aucun procès-verbal de constat d’une infraction de travail 
dissimulé concernant la société Construction rémoise du bâtiment, cocontractante de 
la société en cause.

9. De ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que, faute pour l’URS-
SAF d’avoir produit devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat 
de travail dissimulé à l’encontre du sous-traitant, elle n’était pas fondée à mettre en 
oeuvre la solidarité financière.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 8222-2 du code du travail.

2e Civ., 8 avril 2021, n° 19-23.728, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Opérations de 
contrôle – Procès-verbal constatant le délit – Mise en oeuvre de 
la solidarité financière du donneur d’ordre – Contestation par le 
donneur d’ordre du contenu des procès-verbaux – Production 
des procès verbaux devant la juridiction de sécurité sociale – 
Obligation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 28 août 2019), l’URSSAF d’Alsace (l’URSSAF) a établi 
le 26 août 2016 contre la société Soleco (la société) une lettre d’observations l’avisant 
de la mise en oeuvre de la solidarité financière prévue par l’article L. 8222-2 du code 
du travail et du montant des cotisations estimées dues, en suite d’un procès-verbal de 
travail dissimulé établi à l’encontre de l’un de ses co-contractants.

2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler la décision de la commission de recours 
amiable et le redressement alors « que sauf lorsque le juge l’ordonne dans le cadre de 
l’instance, l’URSSAF n’est pas tenue de verser aux débats le procès verbal constatant 
le délit de travail dissimulé qui a justifié la mise en oeuvre de la solidarité financière ; 
qu’en l’espèce, en retenant pour annuler le redressement opéré au titre de la solidarité 
financière à l’encontre de la société Soleco que l’URSSAF n’avait pas versé aux dé-
bats le procès verbal qui était mentionné dans la lettre d’observations quand aucune 
demande n’avait été formulée en ce sens ni par les premiers juges, ni dans le cadre de 
l’instance, la cour d’appel a violé les articles L.8222-1, L.8222-2 du code du travail du 
code du travail et R. 243-59 du code de la sécurité sociale dans leurs versions appli-
cables au litige. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article 9 du code de procédure civile, il incombe à chaque partie de 
prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention.

6. Selon le deuxième alinéa de l’article L.  8222-2 du code du travail, le donneur 
d’ordre qui méconnaît les obligations de vigilance énoncées à l’article L. 8222-1 du 
même code, est tenu solidairement au paiement des cotisations obligatoires, pénalités 
et majorations dues par son sous-traitant qui a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit 
de travail dissimulé.

7. Par une décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015, le Conseil constitutionnel 
a déclaré conformes à la Constitution les dispositions du deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 8222-2 du code du travail, sous réserve qu’elles n’interdisent pas au donneur 
d’ordre de contester la régularité de la procédure, le bien-fondé de l’exigibilité des im-
pôts, taxes et cotisations obligatoires ainsi que des pénalités et majorations y afférentes 
au paiement solidaire desquels il est tenu.

8. Il en résulte que si la mise en oeuvre de la solidarité financière du donneur d’ordre 
n’est pas subordonnée à la communication préalable à ce dernier du procès-verbal 
pour délit de travail dissimulé, établi à l’encontre du cocontractant, l’organisme de 
recouvrement est tenu de produire ce procès-verbal devant la juridiction de sécurité 
sociale en cas de contestation par le donneur d’ordre de l’existence ou du contenu de 
ce document.

9. L’arrêt relève que le procès-verbal de travail dissimulé n’est pas produit aux débats et 
que les juges du fond n’ont pas été en mesure de vérifier que la société sous-traitante 
en cause a fait l’objet d’un procès-verbal pour délit de travail dissimulé.

10. Par ces constatations, la cour d’appel a exactement déduit que, faute pour l’URS-
SAF d’avoir produit devant la juridiction de sécurité sociale le procès-verbal de constat 
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de travail dissimulé à l’encontre du sous-traitant, elle n’était pas fondée à mettre en 
oeuvre la solidarité financière.

11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 8222-2 du code du travail.

UNION EUROPEENNE

Com., 14 avril 2021, n° 17-25.822, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 – Article 13, 
§ 1 – Dénominations enregistrées – Protection – Etendue – 
Détermination.

Par un arrêt du 17 décembre 2020, Syndicat interprofessionnel de défense du fromage Morbier (C-490/19), 
la CJUE a dit pour droit que les articles 13, § 1, respectifs du règlement (CE) n°510/2006 du Conseil du 
20 mars 2006 et du règlement (UE) n° 1152/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 
2012 doivent être interprétées en ce sens qu’ils n’interdisent pas uniquement l’utilisation par un tiers de la dé-
nomination enregistrée et qu’ils interdisent la reproduction de la forme ou de l’apparence caractérisant un produit 
couvert par une dénomination enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur à 
croire que le produit en cause est couvert par cette dénomination enregistrée, de sorte qu’il y a lieu d’apprécier si 
la dite reproduction peut induire le consommateur européen, normalement informé et raisonnablement attentif 
et avisé, en erreur, en tenant compte de tous les facteurs pertinents en l’espèce. 

Prive en conséquence, sa décision de base légale la cour d’appel qui, saisie d’une action engagée par un orga-
nisme de défense et de gestion se plaignant d’atteintes à l’appellation d’origine protégée « Morbier », rejette ses 
demandes au motif que les fromages en cause ne sauraient être assimilés, sans vérifier si le trait bleu horizontal 
ne constituait pas une caractéristique de référence et particulièrement distinctive du fromage « Morbier », et, 
dans l’affirmative, si sa reproduction, combinée avec tous les facteurs pertinents de l’espèce, n’était pas susceptible 
d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit litigieux.

 ■ Règlement (UE) n° 1152/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 novembre 2012 – Article 13, § 1 – Dénominations 
enregistrées – Protection – Etendue – Détermination.



275

Bulletin Chambres civiles - Avril 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), le syndicat interprofessionnel de défense 
du fromage Morbier (le syndicat) est un organisme de défense et de gestion pour la 
protection du Morbier, fromage du Jura qui bénéficie, depuis un décret du 22 dé-
cembre 2000, d’une appellation d’origine contrôlée (AOC), et d’une inscription, à 
compter du 10 juillet 2002, au registre des appellations d’origine protégée (AOP).

 2. La société Fromagère du Livradois (la société Fromagère), établie dans le [Localité 
1], fabrique et commercialise des fromages. Produisant depuis 1979 un fromage sous 
le nom « Morbier », elle a été autorisée, dans le cadre de la période transitoire prévue 
par le décret du 22 décembre 2000 pour les entreprises situées en dehors de l’aire 
géographique de référence définie par le texte, à utiliser ce nom, sans la mention AOC, 
jusqu’au 11 juillet 2007, date à partir de laquelle elle lui a substitué la dénomination 
« Montboissié du Haut-Livradois. »

 3. La société Fromagère a déposé, le 5 octobre 2001, aux Etats-Unis, la marque amé-
ricaine « Morbier du Haut-Livradois », qu’elle a renouvelée en 2008 pour dix années, 
avant de la radier en 2013, et, le 5 novembre 2004, la marque française « Montbois-
sier » pour les produits de la classe 29.

 4. Reprochant à la société Fromagère de porter atteinte à l’AOP « Morbier » et de 
commettre des actes de concurrence déloyale et parasitaire en fabriquant et en com-
mercialisant un fromage reprenant l’apparence visuelle du produit protégé par cette 
AOP afin de créer la confusion avec celui-ci et de profiter de la notoriété de cette ap-
pellation d’origine sans avoir à se plier à son cahier des charges, le syndicat l’a assignée, 
le 22 août 2013, afin qu’elle soit condamnée à cesser toute pratique portant atteinte à 
l’AOP « Morbier » et à indemniser son préjudice.

 5. La société Fromagère a demandé reconventionnellement des dommages-intérêts 
pour procédure abusive.

 6. Par un arrêt du 19 juin 2019, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’interpré-
tation des articles 13, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires.

 7. La CJUE a répondu à la question préjudicielle par un arrêt du 17 décembre 2020, 
au syndicat interprofessionnel de défense du fromage Morbier (C-490/19).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, sixième, 
septième et huitième branches, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le syndicat fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté ses 
demandes, alors :

 « 1°/ que le décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée 
« Morbier  » n’avait reconnu aux entreprises non situées dans l’aire de l’appellation 
que le droit de « continuer à utiliser ce nom dans les conditions actuelles » ; que la 
cour d’appel a relevé que la société Fromagère du Livradois avait déposé aux Etats-
Unis en octobre 2001 puis utilisé, postérieurement à ce décret, une nouvelle marque 
comportant le nom « Morbier » ; qu’il s’en évinçait que, loin de continuer à utiliser le 
nom Morbier « dans les conditions actuelles », la société Fromagère du Livradois avait 
entrepris de développer son utilisation du nom « Morbier » à compter de 2001, de 
sorte qu’en jugeant pourtant que cette société n’avait commis aucune faute en dépo-
sant la marque en 2001 et en l’exploitant par la suite, la cour d’appel a violé l’article 8 
du décret du 22 décembre 2000 relatif à l’appellation d’origine contrôlée « Morbier », 
alors applicable ;

 2°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute évocation par un signe 
concurrent, peu important que ce signe concurrent soit ou non exploité ; qu’en ju-
geant que le renouvellement de la marque « Morbier du Haut Livradois » en 2008 
n’était pas fautif, pas plus que le maintien de cette marque jusqu’à sa radiation en 2013, 
dès lors que la société Fromagère du Livradois soutenait qu’elle n’avait plus exploité 
cette marque à compter de 2007, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement 
(CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et l’article 13 du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 10. D’une part, la cour d’appel ayant retenu que les faits postérieurs au 22 août 2008 
n’étaient pas prescrits, ce dont il résulte que l’action en responsabilité à raison des 
fautes commises par la société Fromagère en déposant en octobre 2001, aux Etats-
Unis, la marque « Morbier du Haut-Livradois » et en l’exploitant jusqu’en 2007, était 
prescrite, le moyen est sans portée.

 11. D’autre part, l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 puis l’article 13 du rè-
glement (UE) n° 1152/2012 octroyant aux AOP une protection dans les seuls Etats 
membres, le moyen qui allègue une atteinte à l’AOP « Morbier » commise hors du 
territoire de l’Union européenne par le seul renouvellement d’une marque améri-
caine, sans risque d’évocation dans l’esprit du consommateur européen, est sans portée.

 12. En conséquence, le moyen ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 13. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en jugeant 
pourtant que seule l’utilisation de la dénomination de l’appellation d’origine protégée 
est interdite, la cour d’appel a violé l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
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Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012.

 5°/ qu’une appellation d’origine est protégée contre toute pratique susceptible d’in-
duire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit ; qu’en se 
bornant dès lors à relever, d’une part, que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relevaient d’une tradition historique et ne reposaient pas sur des investissement réalisés 
par le syndicat et ses membres, d’autre part, que le fromage « Montboissié » commer-
cialisé depuis 2007 par la société Fromagère du Livradois présentait des différences 
avec le « Morbier », sans rechercher, comme cela lui était demandé, si les pratiques 
de la société Fromagère du Livradois (copie de la «  raie cendrée  » caractéristique 
du Morbier et des autres propriétés du fromage, en particulier) n’étaient pas suscep-
tibles d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 13 du règlement 
n° 510/2006 du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (CE) n° 510/2006 du 
Conseil du 20 mars 2006 et de l’article 13 du règlement (UE) n° 1152/2012 du Par-
lement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  13, paragraphe 1, du règlement (CE) n°  510/2006 du Conseil, du 
20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appellations 
d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires :

 14. Aux termes de ces textes, « Les dénominations enregistrées sont protégées contre 
toute :

 a) utilisation commerciale directe ou indirecte d’une dénomination enregistrée pour 
des produits non couverts par l’enregistrement, dans la mesure où ces produits sont 
comparables à ceux enregistrés sous cette dénomination ou dans la mesure où cette 
utilisation permet de profiter de la réputation de la dénomination protégée ;

 b) usurpation, imitation ou évocation, même si l’origine véritable du produit est in-
diquée ou si la dénomination protégée est traduite ou accompagnée d’une expression 
telle que « genre », « type », « méthode », « façon », « imitation », ou d’une expression 
similaire ;

 c) autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l’origine, la nature ou 
les qualités substantielles du produit figurant sur le conditionnement ou l’emballage, 
sur la publicité ou sur des documents afférents au produit concerné, ainsi que contre 
l’utilisation pour le conditionnement d’un récipient de nature à créer une impression 
erronée sur l’origine ;

 d) autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable 
origine du produit. »

 15. Répondant à la question préjudicielle précitée, la CJUE, après avoir souligné que 
les AOP sont protégées en tant qu’elles désignent un produit qui présente certaines 
qualités ou certaines caractéristiques et que l’AOP et le produit couvert par celle-ci 
sont intimement liés (point 37), a dit pour droit :

 « Les articles 13, paragraphe 1, respectifs du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil, 
du 20 mars 2006, relatif à la protection des indications géographiques et des appella-
tions d’origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, et du règlement (UE) 
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n° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil, du 21 novembre 2012, relatif 
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils n’interdisent pas uniquement l’utilisation par 
un tiers de la dénomination enregistrée.

 Les articles  13, paragraphe 1, sous d), respectifs des règlements n°  510/2006 et 
1151/2012 doivent être interprétés en ce sens qu’ils interdisent la reproduction de 
la forme ou de l’apparence caractérisant un produit couvert par une dénomination 
enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur à 
croire que le produit en cause est couvert par cette dénomination enregistrée. Il y a 
lieu d’apprécier si ladite reproduction peut induire le consommateur européen, nor-
malement informé et raisonnablement attentif et avisé, en erreur, en tenant compte de 
tous les facteurs pertinents en l’espèce. »

 16. Pour rejeter les demandes du syndicat, l’arrêt énonce que la réglementation sur les 
AOP ne vise pas à protéger l’apparence d’un produit ou ses caractéristiques décrites 
dans le cahier des charges, mais sa dénomination, de sorte qu’elle n’interdit pas la fa-
brication d’un produit selon les mêmes techniques que celles définies dans les normes 
applicables à l’indication géographique et qu’en l’absence de droit privatif, la reprise 
de l’apparence d’un produit n’est pas fautive mais relève de la liberté du commerce et 
de la libre concurrence. Il constate que les caractéristiques invoquées par le syndicat 
relèvent d’une tradition historique et ont été mises en oeuvre par la société Fromagère 
en 1979, avant même l’obtention de l’AOP « Morbier », et qu’elles ne reposent pas sur 
des caractéristiques que le syndicat ou ses membres auraient réalisées. Il relève en outre 
que le trait bleu horizontal est une technique ancestrale qui se retrouve dans d’autres 
fromages. Il retient que les deux fromages ne sauraient être assimilés par la caracté-
ristique du charbon végétal puisque depuis plusieurs années la société Fromagère l’a 
remplacé par du polyphénol de raisin et qu’il existe d’autres différences notamment en 
ce que le Montboissié utilise du lait pasteurisé et le Morbier du lait cru, caractéristique 
essentielle dès lors que le public auquel est destiné le Montboissié est celui des cantines 
et des hôpitaux. Il en déduit que le syndicat tente d’étendre la protection dont béné-
ficie la dénomination « Morbier » dans un intérêt commercial illégitime et contraire 
au principe de la libre concurrence.

 17. En se déterminant ainsi, alors qu’une AOP n’est pas protégée uniquement contre 
l’utilisation par un tiers de la dénomination enregistrée mais aussi contre la reproduc-
tion de la forme ou de l’apparence caractérisant le produit couvert par la dénomina-
tion enregistrée lorsque cette reproduction est susceptible d’amener le consommateur 
à croire que le produit en cause est couvert par l’AOP, la cour d’appel, qui n’a pas 
recherché si le trait bleu horizontal ne constituait pas une caractéristique de référence 
et particulièrement distinctive du fromage « Morbier » et, dans l’affirmative, si sa repro-
duction, combinée avec tous les facteurs pertinents de l’espèce, n’était pas susceptible 
d’induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine du produit commer-
cialisé sous la dénomination « Montboissié », a privé sa décision de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Fromagère une 
certaine somme pour procédure abusive, alors « que ne peut pas être condamné pour 
procédure abusive le justiciable dont la demande devait être accueillie par les juges ; 
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que le précédent moyen a démontré que les demandes du syndicat interprofessionnel 
de défense du fromage Morbier avaient été rejetées à tort ; que dès lors, la cassation à 
intervenir sur le fondement du premier justifie la cassation du chef de dispositif attaqué 
par le présent moyen, par application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 19. Selon ce texte, la portée de la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions du 
jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 20. La cassation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de 
conséquence, du chef de dispositif de l’arrêt relatif à la procédure abusive, qui s’y rat-
tache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il annule les trois 
procès-verbaux réalisés le 5 mars 2013 à [Localité 2], [Localité 3] et [Localité 4] par 
huissier de justice dans le cadre d’ordonnances sur requête obtenues sur le fondement 
de l’article 145 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 16 juin 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 13, § 1, respectifs des règlements (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 et (UE) 
n° 1152/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012.

VENTE

1re Civ., 8 avril 2021, n° 20-13.493, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action rédhibitoire ou estimatoire – 
Délai – Limite – Prescription de droit commun.

En application des articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce, l’action de l’acquéreur résultant 
de vices rédhibitoires doit être intentée contre son vendeur dans un délai de deux ans à compter de la découverte 
du vice, tout en étant enfermée dans le délai de la prescription quinquennale qui court à compter de la date de la 
vente conclue entre les parties, peu important que l’action du vendeur contre le fabricant soit prescrite.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. et Mme C... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Mercedes-Benz France.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 19 décembre 2019), le 23 mai 2006, M. Q... (le ven-
deur) a acquis un véhicule de la société Mercedes-Benz France (le fabricant), qu’il a 
cédé, le 11 juin 2013, à M. et Mme C... (les acquéreurs).

3. Alléguant l’existence de vices cachés affectant l’usage du véhicule, les acquéreurs 
ont, par acte du 6 novembre 2014, assigné en référé aux fins d’expertise le vendeur 
qui a, par acte du 3 janvier 2017, appelé le fabricant en garantie. Cette garantie a été 
écartée au motif que l’action était prescrite.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

4. Les acquéreurs font grief à l’arrêt d’infirmer en toutes ses dispositions le jugement 
ayant notamment déclaré les actions recevables et condamné le vendeur à payer aux 
acquéreurs le coût des réparations, alors :

« 2°/ que l’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur, 
dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice ; qu’en déclarant les ac-
quéreurs irrecevables à agir contre leur vendeur pour cette raison que le vice affectant 
le véhicule vendu était antérieur à sa mise en circulation, quand seule importait la date 
à laquelle ils avaient découvert les vices affectant le véhicule qu’ils avaient acheté, la 
cour d’appel a violé l’article 1648 du code civil ;

3°/ que la prescription de l’action du vendeur intermédiaire contre le vendeur initial 
n’a pas pour effet d’éteindre l’action du sous-acquéreur contre le vendeur intermé-
diaire ; qu’en affirmant, au contraire, que la prescription de l’action du vendeur contre 
le fabricant interdisait aux acquéreurs d’agir en garantie des vices cachés contre le 
vendeur, la cour d’appel a violé les articles 1199, 1341-3 et 1648 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1648 du code civil et L. 110-4 du code de commerce :

5. Il ressort de ces textes que l’action de l’acquéreur résultant de vices rédhibitoires 
doit être intentée contre son vendeur dans un délai de deux ans à compter de la dé-
couverte du vice, tout en étant enfermée dans le délai de la prescription quinquennale 
qui court à compter de la date de la vente conclue entre les parties, peu important que 
l’action du vendeur contre le fabricant soit prescrite.

6. Pour ordonner la restitution des sommes versées par le vendeur après avoir écarté 
comme prescrite l’action des acquéreurs, l’arrêt retient que ceux-ci, qui invoquaient 
l’existence de vices antérieurs à la vente, ne pouvaient agir contre leur vendeur puisque 
son action en garantie contre le fabricant était prescrite.
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7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les acquéreurs avaient 
agi contre le vendeur moins de deux ans après la découverte des vices et moins de cinq 
ans après avoir acquis le véhicule, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il ordonne la restitution des sommes versées 
par la société Mercedes-Benz France en exécution du jugement du 11 août 2017 du 
tribunal d’instance d’Annonay, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SCP Alain Bénabent ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article 1648 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 16 novembre 2005, pourvoi n° 04-10.824, Bull. 2005, III, n° 222 (cassation partielle sans 
renvoi).
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Avis de la Cour de cassation

LOIS ET REGLEMENTS

Avis de la Cour de cassation, 14 avril 2021, n° 21-70.005, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Application dans le temps – Décret – Décret n° 2016-660 du 20 mai 
2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement judiciaire 
du contentieux du travail – Dispositions relatives à la péremption 
d’instance spécifique en matière prud’homale – Modalités 
d’application – Détermination – Portée.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.

 La Cour de cassation a reçu le 11 février 2021, une demande d’avis formée le 29 jan-
vier 2021 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence (chambre 4-6), dans une instance 
opposant M. [Q] à la société CPCP Telecom ; 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « L’article 29 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, relatif à la procédure prud’ho-
male, a modifié l’article R. 1461-2 du code du travail en ces termes : « l’appel est porté 
devant la chambre sociale de la cour d’appel ; il est formé, instruit et jugé suivant la 
procédure avec représentation obligatoire » ; l’article 8 du même décret a notamment 
abrogé l’article R. 1452-8 du code du travail qui disposait qu’en matière prud’homale, 
« l’instance n’est périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir pendant le 
délai de deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile les diligences 
qui auront été expressément mises à leur charge par la juridiction » ; enfin, l’article 45 
du décret précité stipule que « les articles 8, 12 et 23 sont applicables aux instances in-
troduites devant les conseils de prud’hommes à compter du 1er août 2016 », sans viser 
expressément les instances d’appel, à l’inverse de l’article 46 de ce décret. 

 De ce fait, pour les appels postérieurs au 1er août 2016, même relatifs à des actions 
introduites antérieurement devant le conseil de prud’hommes, et par application des 
dispositions précitées, la péremption de l’instance d’appel est-elle soumise, s’agissant 
d’une règle de pure procédure en principe à effet immédiat, aux dispositions de l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile ou reste-t-elle régie par l’article R.1452-8 du 
code du travail désormais abrogé, le spécial dérogeant au général, nonobstant l’absence 
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de mention relative à la cour d’appel dans l’article  45 du décret n°  2016-660 du 
20 mai 2016 ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. L’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale 
et au traitement judiciaire du contentieux du travail a remplacé le chapitre II du 
titre V de la partie réglementaire du code du travail, relatif à la saisine du conseil de 
prud’hommes, par de nouvelles dispositions. 

 3. Ont été ainsi abrogés les articles R. 1452-6, prévoyant la règle de l’unicité de l’ins-
tance en matière prud’homale, R. 1452-7, autorisant les demandes nouvelles dérivant 
du même contrat de travail même en appel, et R. 1452-8, exigeant que des diligences 
aient été expressément mises à la charge des parties par la juridiction pour faire courir 
le délai de péremption de l’instance. 

 4. L’article 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 prévoit que son article 8 est 
applicable aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes à compter du 
1er août 2016.

 5. Par arrêt publié du 1er juillet 2020 (Soc., 1 juillet 2020, pourvoi n° 18-24.180), la 
chambre sociale a jugé qu’il résulte des articles 8 et 45 de ce décret que les dispositions 
de l’article R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes nou-
velles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel, demeurent 
applicables aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes antérieu-
rement au 1er août 2016, peu important que l’appel ait été formé postérieurement à 
cette date. 

 6. Le principe de sécurité juridique et la cohérence globale de la réforme résultant de 
l’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 commandent de ne pas interpréter 
différemment l’article 45 de ce texte pour ce qui concerne la mise en oeuvre du nou-
veau régime de la péremption de l’instance en matière prud’homale. 

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE les dispositions de l’article R. 1452-8 du code du travail, aux 
termes desquelles en matière prud’homale, l’instance n’est périmée que lorsque les 
parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile, les diligences qui ont été expressément mises à 
leur charge par la juridiction, demeurent applicables aux instances d’appel dès lors que 
le conseil de prud’hommes a été saisi avant le 1er août 2016.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger -

Textes visés : 

Article R. 1452-8 du code du travail ; article 386 du code de procédure civile ; articles 8 et 45 
du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016.
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PRUD’HOMMES

Avis de la Cour de cassation, 14 avril 2021, n° 21-70.005, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Procédure – Instance – Péremption – Dispositions relatives à la 
péremption d’instance spécifique en matière prud’homale – 
Application – Conditions – Introduction de l’instance prud’homale 
avant le 1er août 2016.

Il résulte des articles  8 et 45 du décret n°  2016-660 du 20 mai 2016 que les dispositions de l’article 
R. 1452-8 du code du travail, aux termes desquelles en matière prud’homale, l’instance n’est périmée que 
lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’article 386 du code de 
procédure civile, les diligences qui ont été expressément mises à leur charge par la juridiction, demeurent appli-
cables aux instances d’appel dès lors que le conseil de prud’hommes a été saisi avant le 1er août 2016.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile.

 La Cour de cassation a reçu le 11 février 2021, une demande d’avis formée le 29 jan-
vier 2021 par la cour d’appel d’Aix-en-Provence (chambre 4-6), dans une instance 
opposant M. [Q] à la société CPCP Telecom ; 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « L’article 29 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, relatif à la procédure prud’ho-
male, a modifié l’article R. 1461-2 du code du travail en ces termes : « l’appel est porté 
devant la chambre sociale de la cour d’appel ; il est formé, instruit et jugé suivant la 
procédure avec représentation obligatoire » ; l’article 8 du même décret a notamment 
abrogé l’article R. 1452-8 du code du travail qui disposait qu’en matière prud’homale, 
« l’instance n’est périmée que lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir pendant le 
délai de deux ans mentionné à l’article 386 du code de procédure civile les diligences 
qui auront été expressément mises à leur charge par la juridiction » ; enfin, l’article 45 
du décret précité stipule que « les articles 8, 12 et 23 sont applicables aux instances in-
troduites devant les conseils de prud’hommes à compter du 1er août 2016 », sans viser 
expressément les instances d’appel, à l’inverse de l’article 46 de ce décret. 

 De ce fait, pour les appels postérieurs au 1er août 2016, même relatifs à des actions 
introduites antérieurement devant le conseil de prud’hommes, et par application des 
dispositions précitées, la péremption de l’instance d’appel est-elle soumise, s’agissant 
d’une règle de pure procédure en principe à effet immédiat, aux dispositions de l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile ou reste-t-elle régie par l’article R.1452-8 du 
code du travail désormais abrogé, le spécial dérogeant au général, nonobstant l’absence 
de mention relative à la cour d’appel dans l’article  45 du décret n°  2016-660 du 
20 mai 2016 ? »
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 Examen de la demande d’avis

 2. L’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale 
et au traitement judiciaire du contentieux du travail a remplacé le chapitre II du 
titre V de la partie réglementaire du code du travail, relatif à la saisine du conseil de 
prud’hommes, par de nouvelles dispositions. 

 3. Ont été ainsi abrogés les articles R. 1452-6, prévoyant la règle de l’unicité de l’ins-
tance en matière prud’homale, R. 1452-7, autorisant les demandes nouvelles dérivant 
du même contrat de travail même en appel, et R. 1452-8, exigeant que des diligences 
aient été expressément mises à la charge des parties par la juridiction pour faire courir 
le délai de péremption de l’instance. 

 4. L’article 45 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 prévoit que son article 8 est 
applicable aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes à compter du 
1er août 2016.

 5. Par arrêt publié du 1er juillet 2020 (Soc., 1 juillet 2020, pourvoi n° 18-24.180), la 
chambre sociale a jugé qu’il résulte des articles 8 et 45 de ce décret que les dispositions 
de l’article R. 1452-7 du code du travail, aux termes desquelles les demandes nou-
velles dérivant du même contrat de travail sont recevables même en appel, demeurent 
applicables aux instances introduites devant les conseils de prud’hommes antérieu-
rement au 1er août 2016, peu important que l’appel ait été formé postérieurement à 
cette date. 

 6. Le principe de sécurité juridique et la cohérence globale de la réforme résultant de 
l’article 8 du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 commandent de ne pas interpréter 
différemment l’article 45 de ce texte pour ce qui concerne la mise en oeuvre du nou-
veau régime de la péremption de l’instance en matière prud’homale. 

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE les dispositions de l’article R. 1452-8 du code du travail, aux 
termes desquelles en matière prud’homale, l’instance n’est périmée que lorsque les 
parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à l’ar-
ticle 386 du code de procédure civile, les diligences qui ont été expressément mises à 
leur charge par la juridiction, demeurent applicables aux instances d’appel dès lors que 
le conseil de prud’hommes a été saisi avant le 1er août 2016.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger -

Textes visés : 

Article R. 1452-8 du code du travail ; article 386 du code de procédure civile ; articles 8 et 45 
du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016.
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SECURITE SOCIALE

Avis de la Cour de cassation, 22 avril 2021, n° 21-70.003, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Financement – Contribution sur les actions attribuées gratuitement – 
Restitution – Demande – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

La décision Cons. const., 28 avril 2017, décision n° 2017-627/628 QPC du Conseil constitutionnel ne 
revêt pas, au sens de l’article L. 243-6, I, alinéa 2, du code de la sécurité sociale, le caractère d’une décision ju-
ridictionnelle qui révèle la non-conformité à une règle supérieure de la règle de droit dont il a été fait application.

Il résulte, en revanche, de la combinaison des dispositions de l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale, 
telles qu’interprétées conformément à la réserve formulée par la décision susmentionnée du Conseil constitu-
tionnel, et de l’article L. 243-6, I, alinéa 1, du même code, que, lorsque les conditions auxquelles l’attribution 
des actions gratuites était subordonnée ne sont pas satisfaites, la demande de remboursement de la contribution 
prévue par le premier de ces textes se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle ces conditions ne sont 
pas réunies.

 ■ Cotisations – Remboursement – Prescription – Obligation de 
remboursement née d’une décision juridictionnelle révélant 
la non-conformité de la règle de droit appliquée – Décision 
juridictionnelle – Définition – Exclusion – Cas – Réserve 
d’interprétation d’une décision QPC du Conseil constitutionnel.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 26  janvier 2021 une demande d’avis formée le 
22 décembre 2020 par le tribunal judiciaire de Nanterre, dans une instance opposant 
l’URSSAF [Établissement 1] à la société Bic services.

 2. La demande est ainsi formulée :

 « la décision de conformité sous la réserve d’interprétation consistant à conserver un 
droit à restitution de la contribution patronale spécifique en cas de non attribution 
des actions, prise par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 28 avril 2017 (N) 
2017-627/628 QPC) sur le II de l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale, 
constitue-t-elle une décision révélant la non conformité de la règle de droit dont il 
a été fait application à une règle de droit supérieure au sens de l’alinéa 2 de l’article 
L243-6 du code de la sécurité sociale ? »
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 Examen de la demande d’avis

 3. Les dispositions de l’article L.  137-13 du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction issue de la loi n°  2007-1786 du 19  décembre 2007, assujettissent à une 
contribution, notamment, les actions attribuées dans les conditions prévues aux ar-
ticles L. 225-197-1 à L. 225-197-5 du code de commerce.

 4. Dans sa décision n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017, le Conseil constitu-
tionnel a déclaré conformes à la Constitution les mots « ou des actions » figurant dans 
la seconde phrase du paragraphe II de l’article L. 137-13 susmentionné du code de 
la sécurité sociale, sous la réserve, énoncée au paragraphe 8, que ces dispositions « ne 
sauraient faire obstacle à la restitution de cette contribution lorsque les conditions 
auxquelles l’attribution des actions gratuites était subordonnée ne sont pas satisfaites ».

 5. Selon l’article L. 243-6, I, alinéa 1er du code de la sécurité sociale, rendu applicable 
à la contribution litigieuse par l’article L. 137-3 du même code, la demande de rem-
boursement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales indûment 
versées se prescrit par trois ans à compter de la date à laquelle lesdites cotisations ont 
été acquittées.

 6. Selon l’article L. 243-6, I, alinéa 2 du code de la sécurité sociale, rendu applicable à 
la contribution litigieuse par l’article L. 137-3 du même code, lorsque l’obligation de 
remboursement desdites cotisations naît d’une décision juridictionnelle qui révèle la 
non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit 
supérieure, la demande de remboursement ne peut porter que sur la période posté-
rieure au 1er janvier de la troisième année précédant celle où la décision révélant la 
non-conformité est intervenue.

 7. Dès lors que l’obligation au paiement initial de la contribution prévue par l’ar-
ticle L. 137-13 procède de la décision d’attribution des actions gratuites, la décision 
du Conseil constitutionnel, dont la réserve d’interprétation porte non sur la règle 
d’exigibilité initiale de la contribution, mais sur la restitution de son montant lorsque 
les conditions d’attribution des actions ne sont pas satisfaites, ne revêt pas, au sens de 
l’article L. 243-6, I, alinéa 2, le caractère d’une décision juridictionnelle qui révèle la 
non-conformité à une règle supérieure de la règle de droit dont il a été fait application.

 8. Il résulte, en revanche, de la combinaison des dispositions de l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale, telles qu’interprétées conformément à la réserve formulée 
par la décision du Conseil constitutionnel du 28 avril 2017, et de l’article L. 243-6, 
I, alinéa 1er, du même code, que, lorsque les conditions auxquelles l’attribution des 
actions gratuites était subordonnée ne sont pas satisfaites, la demande de rembourse-
ment de la contribution prévue par le premier de ces textes se prescrit par trois ans à 
compter de la date à laquelle ces conditions ne sont pas réunies.

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 La décision n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017 du Conseil constitutionnel ne 
revêt pas, au sens de l’article L. 243-6, I, al. 2 du code de la sécurité sociale, le caractère 
d’une décision juridictionnelle qui révèle la non-conformité à une règle supérieure de 
la règle de droit dont il a été fait application.

 Il résulte, en revanche, de la combinaison des dispositions de l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale, telles qu’interprétées conformément à la réserve formulée 
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par la décision susmentionnée du Conseil constitutionnel, et de l’article L. 243-6, I, 
alinéa 1er, du même code, que, lorsque les conditions auxquelles l’attribution des ac-
tions gratuites était subordonnée ne sont pas satisfaites, la demande de remboursement 
de la contribution prévue par le premier de ces textes se prescrit par trois ans à comp-
ter de la date à laquelle ces conditions ne sont pas réunies.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) -

Textes visés : 
Articles L. 137-13 et L. 243-6, I, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 juin 2010, pourvoi n° 07-13.447, Bull. 2010, II, n° 119 (cassation) ; 2e Civ., 12 février 
2015, pourvoi n° 13-25.985, Bull. 2015, II, n° 28 (cassation sans renvoi).
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